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PIÈCES FUGITIVES

E N V E R S ET E N P R OS E.

:

M E s A G E s. "

I L fut un tems, il m'en ſouvient encor,

C'étoit le bon tems de ma vie. - * •

Parmi les jeux , à l'abri de l'envie ,

Mes jours avoient un libre eſſor.

Tout à mes yeux étoit prodige :

Une ſource qui jailliſſoit, . . ' | ,

La fleur qui couronnoit ſa tige,

Le Zéphir qui la careſſoit, - . . - -

Un nid de Fauvettes.... Que dis-je ?

Un Papillon m'intéreſſoit.

Aujourd'hui, tout eſt grand ; armés de leur balance,

Les États attentifs croiſent leurs mouvemens ;

Le Midi craint le Nord, le repouſſe en ſilence ;

La Paix vole indéciſe aux champs des Muſulmans 3

Sur un Monarque aimé notre Empire s'appuie ;

A ij



4 M E R C U R E

De vrais Républicains combattent leurs tyrans ;

Tout eſt ſpectacle ! ..... & je m'ennuie.

, Il fut un tems, ce beau tems eſt paſſé,

· où mon eſprit, aux voûtes éternelles

S'élançoit d'un vol empreſſé.

Audacieux aiglon, dans mes courſes nouvelles,

Imitant l'Aigle altier qui traverſe les Cieux,

Je ſuivois ſes ſentiers, & du flambeau des Dicux

J'allois ravir les étincelles ,

s Et l'Algébre & ſes profondeurs,

Et les ſecrets de la Chymie,

Et les ſyſtêmes ſéducteurs

De la pompeuſe Aſtronomie ; .

Je ſondai tout, hormis la ſcience des cœurs...

J'en avois un pourtant; je l'appris de Thémire,

C'eſt alors que, dans mon délire,

Je m'écriois : » Tout n'eſt qu'erreurs,

» Hors le ſentiment qu'elle inſpire ! »

Il fut, ce tems, cet heureux tems,

Où je diſois à ma Maîtreſſe :

» Prends mon cœur & mes dix-huit ans ;

-> Hélas! c'eſt toute ma richeſſe. ... »

#
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VE Rs pour mettre au bas du Portrait de

M. D'A L E M B E R T.

S, L parle, il ſait prendre le ton

De Théophraſte dans Athène,

S'il prend la plume, c'eſt Platon ;

| Avec le compas, c'eſt Newton ;

Quand on le voit, c'eſt La Fontaine.

( Par M. de V. ..)

L'AMoUR cRÉÉ PAR LA BEAUTÉ ,

· ou les Illuſions du Cloſtre , Hiſtoriette

Anacréontique ".

DAss un Couvent de Naples, où, loin du

monde & des plaiſirs, quelques jeunes filles

vont faire profeſſion de s'ennuyer , deux

Penſionnaires, Euphroſine & Aglaé, ayant

à peine quinze ans, jolies, ſpirituelles, ne

demandant pas mieux que de devenir ſen

ſibles , voyoient à regret s'évanouir les

† beaux jours & les plus belles nuits de

eur printemps. La jalouſie de leurs conn

pagnes & le beſoin de s'amuſer , bcſoin ſi

preſſant à leur âge , achevèrent entre-elles

* Une petite ſtatue de cire, faite par deux jolies

Penſionnaires de Couvent, a donné lieu à ce badi

D.29MC. - -

&2 • • •
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une liaiſon que la conformité de goûts avoit

commencée. Il faut aux femmes un objet

d'affections. Les deux charmantes Penſion

naires conçurent bientôt l'une pour l'autre

la tendreſſe la plus vive. Les mêmes agré

mens qui, dans le monde, en auroient fait

deux rivales, dans le cloître en firent deux

amies.

Fatiguées de leur ſolitude, elles cher

chèrent dès-lors à s'y procurer quelques

amuſemens qui puſſent au moins les diſtraire

de l'image qu'elles ſe faiſoient des plaiſirs de

la ſociété. On peut preſcrire des bornes à la

liberté des filles qui ont quinze ans, mais on

n'en donnera jamais à leur imagination.'

Celle de nos jeunes Rècluſes, à chaque inſ

tant plus inventive, leur fourniſſoit des

dédommagemens de toute eſpèce. Un jour

pourtant qu'elles ne ſavoient que faire, elles

ſe mirent à lire. Il n'eſt pas étonnant que ce

fût-là leur dernière reſſource ; car, hélas !

elles ne liſoient jamais de Romans, ni de

Contes pour rire , ni toutes ces jolies ba

gatelles du jour qui font rêver l'eſprit , &

diſpoſent le cœur à faire encore mieux.

Aucune de ces brochures ne paroiſſoit dans

le Couvent ; la Supérieure y mettoit bon

ordre. En revanche, tout ce qui s'appelle

livres de dévotion , y avoit ſes entrées

libres.

Euphroſine & Aglaé aimoient beaucoup

la Bible. En la parcourant, elles tombent

ce jour-là ſur un des Chapitres de la Genèſe,
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eù elles trouvent que le Créateur voyant le

premier homme former encore des deſirs

au ſein des délices du Paradis terreſtre, dit :

faiſons-lui une compagne.. Eh bien ! ma

bonne, s'écrie auſſi-tôt Euphroſine, nous ne

ſommes pas, à beaucoup près, dans le Para

dis terreſtre, & nous nous ennuyons pour le

moins autant que notre premier père; que

ne nous faiſons-nous auſſi un compagnon ?

En conſcience, le Ciel nous devroit bien ce

préſent. Un compagnon ! répond Aglaé,

mais tu n'y penſes pas. Eh ! comment ? Par

uel moyen ? Les voilà qui cherchent, qui

# promènent en rêvant autour de leur

cellule.

- Une petite Madone de cire , qu'elles.

n'avoient pas encore apperçue, s'offre tout

à-coup à leurs yeux. Elles ſe la montrent du

bout du doigt en ſouriant, mais elles n'oſent

»oint s'en ſaiſir. Un reſte de ſcrupule com

§ quelque temps en ſa faveur; il cède

enfin au deſir que l'on a de ſe procurer un

compagnon. Il faut que le Lecteur apprenne,

avant tout, que les deux amies ſavoient

parfaitement deſſiner, & qu'elles avoient

même quelques notions de la ſculpture. La

ftatue eſt déjà dans les mains d'Euphroſine.

Comme elle poſſédoit fort bien la Fable, ſa

première idée fut d'en faire un Hercule :

c'étoit ſon héros, chacun a le ſien. Aglaé,'

plus prudente, ſe décida pour un petit

Cupidon, afin, dit-elle, qu'en cas de ſur

priſe, la Mère Supérieure, en voyant ſes

A iv
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aîles, pût aiſément le prendre pour un Ange,

Bref, voici la Madone en pièces, & mes

belles à l'ouvrage.

| Grâce aux plus jolis doigts du monde, la

cire molle & flexible s'arrondiſſoit & pre

noit déjà des formes heureuſes , lorſqu'il

s'élève tout-à-coup une diſpute entre nos

deux jeunes ouvrières, au ſujet des traits

dont elles devoient former le viſage de

l'Amour. Où trouver, dit Euphrofine à ſon

amie, des yeux auſſi beaux, auſſi doux, auſſi

tei dres que lcs tiens ? Allons , il aura tes

yeux. Non, repond Aglaé, ce ſont les tiens

qu'il faut lui donner; ils ſont vifs & malins;

ils conviennent à l'Amour. Je gage que lui

même les choiſiroit. Eh bien , dit Euphro

ſine, ie conſens à ce que tu veux : il aura

donc des yeux ſemblables aux miens; mais

c'cft à condition que ta bouche fraîche &

vermeille ſervira de modèle à la ſienne.

Ainſi , la figure de Cupidon ne fut qu'un

aſſemblage des traits d'Euphroſine &

d'Aglaé.

Sous la main de nos jeunes Prométhées,

les charmes de l'Amour naiſſent à meſure,

croiſſent , ſe développcnt , autant toutefois

qu'il leur étoit poſſible de les développer.

On ſe ſouviendra qu'elles n'ont pas quinze

ºl)S.

Quoi qu'il en ſoit, ſes bras terminés par

de petites mains rondes & potelées , faites

ſur cellcs d'Euphroſine, offrent à l'œil & au

touchcr des contours frais & gracieux. Mais

-



D E F R A N C E. 9
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ce que les friponnes paîtriſſent avec le plus

de ſoin & de plaiſir, ce ſont les jambes de

l'Amour. On ne peut en effet rien voir d'auſſi

parfait. La beauté des formes s'y joint à la

juſteſſe des proportions : on ne ceſſe de les

louer que pour admirer des pieds mignons &

délicats; c'étoient ceux d'Aglaé. -

Leur ouvrage à peu-près fini, elles ne ſ

laſſent point de l'examiner, & ſemblent y

trouver ſans ceſſe quelque choſe à deſirer.

Il eſt touché, retouché; on critique, on cori

rige, & toujours on ſoupçonne un mieux

auquel on voudroit atteindre. C'étoit bien '

d'ailleurs le plus joli chef-d'œuvre qui fût

jamais ſorti de la main des femmes; tous

ſes traits ſembloient reſpirer ; il ne lui

manquoit guères que la parole. Il paſſoit

tour-à-tour des mains d'Aglaé dans celles

d'Euphroſine ; cette dernière ne le rendoit

que pour le reprendre auſli-tôt. Qu'il eſt

gentil ! ... Quelle bouche ! Quels yeux ! ...

Aglaé : vois, il ſemble nous ſourire.... Ces

mots étoient accompagnés des careſſes les

plus vives. Elles tâchoient , par mille &

mille baiſers , de lui donner une ame &

des ſens. Il eſt sûr qu'on en auroit une à

· moins. r

Après ces premiers tranſports, Aglaé pro

poſa d'habiller l'Amour. L'habiller , dit

Euphroſine ! Eh ! pourquoi ? Ce ſeroit dom

mage. Pour moi, reprit Aglaé, je ne ſaurois

le voir ainſi nud, ſans éprouver une ſecrcrte

peine. Quoiqu'il ſoit iiiſenſibleA crois à

V
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chaque inſtant que le pauvre petit grelotte

de froid. N'y auroit-il pas un moyen de le

couvrir, ſans pourtant le cacher ? Tiens., je

ne ſais, mais il me ſemble qu'alors je le re

garderois avec moins d'inquiétude. Une

gaze légère & tranſparente mit nos belles

d'accord, en voilant le Dieu qu'elles ve

noient de former. Il eſt encore inutile de

prévenir qu'on mit un art infini à donner à

cette toilette tout l'air & toutes les grâces

de la négligence.

Ainſi nos jeunes filles, enchantées de leur

ouvrage , ne trouvoient plus leur cellule

auſſi déplaiſante, & paſſoient avec lui des

heures entières. Elles le careſſoient, le bai

ſoient, le baiſoient encore, lui parloient ,

le grondoient de ne pas répondre, & lui

adreſſoient les vœux les plus tendres....

Les illuſions n'ont qu'un temps. Celle dcs

deux Penſionnaires† hélas! trop tôt diſ

ſipée. On commença par négliger le pauvre

petit Amour ; on ne lui dit bientôt qu'un

mot en paſſant. Plus de careſſes, phis de

baiſers, à peine un léger coup-d'œil, On

s'apperçut enfin que cet objet ſi fêté, ſi
chéri , n'étoit qu'un morceau de cire. On

plaiſanta d'abord de ſa folie, on finit par

en rougir ; & tout ce grand changement ne

fut, qui le croiroit ! que l'effet d'une viſite

au parloir.

4
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Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Montre; celui

du Logogryphe eſt d'Eſtaing, où ſe trouvent

deſtin ,# , âne, ſinge, Ange , Denis ,

ſatin, dais , étang, nid , tige, gain , anſe ,

danſe , ſein , gaze.

É N I G M E.

E s mains de l'Art je reçus l'exiſtence ;

Le fer, le feu, la terre & l'eau

Eurent tous part à ma naiſſance,

Et pour combattre l'air je quittai le berceau.

Par mon état placée à la claſſe femelle,

Je n'eus jamais d'époux ; j'ai cependant un fils ;

Je le porte en mon ſein; & ſa nature eſt telle,

Qu'il exiſtoit peut-être avant que je naquis.

D'un ſoufre menaçant, mortel, je te délivre,

Car je ſuis, de tous temps, ardente à te ſervir,

Ma voix t'avertit de bien vivre,

Et toi, de mes bienfaits tu perds le ſouvenir.

Des plaiſirs & des jeux quand la tróupe légère

T'entraîne, à tes devoirs je ſais te ramener ;

Je te rends à l'Amoûr ; & plus d'une Bergère

N'eût pas reçu ſans moi l'hommage du Berger.

Prends-tu le deuil? senſible à tes alarmes,

Par de triſtes accens je réponds à tes larmes,

A vj
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L'hymen couronne-t'il ton amoureuſe ardeur ?

Par mille cris joyeux je chante ton bonheur.

Et quand la nuit, ſortant de ſes demeures ſombres,

Sème dans l'Univers le ſilence & les ombres,

Tu dors; & reſpectant ce précieux ſommeil,

#

Je me tais pour ne point trop hâter ton réveil.

Pour prix de mes bienfaits, quelle eſt ma deſtinée ?

Tu me charges de fers, me mets la corde au cou;

Au plus haut d'un gibet je me vois attachée ; -

C'eſt l'acte d'un ingrat, ou bien celui d'un fou.

( Par M. Bodin, C. D. F. D. R. )

L O G O G R Y P H E.

Nous ne formons qu'un corps, quoique deux ſœurs

jumelles ;

Nos bras élaſtiques & grêles

Forment les mêmes mouvemens ;

Du plus actif des élémens

L'on évite par nous les atteintes cruelles ;

•.

Et Ducerceau , jadis en vers charmans,

Jaloux de nous rendre immortelles,

Célébra nos divers talens.

Le retour de Zéphyr nous pourſuit & nous chaſſe ;

Mais auſſi-tôt que la neige & la glace,

Triſtes filles de l'Aquilon , -

De l'empire François couvriront la furface,

Chacun nous ſommera de rentrer au ſalon.

Sous cette enveloppe un peu ſombre

-
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Si tu ne peux, Lecteur, nous deviner,

De trois fois trois nos pieds forment le nombre ;

Ton affaire à préſent eſt de les combiner.

D'abord tu trouveras un arbre très-utile ;

Un oiſeau jaſeur & fripon ; '

En Languedoc un port fort bon ;

Des États de Savoye une agréable ville ;

Une autre encore où le grand Conſtantin

Contre Arius fit tenir un Concile ;

L'un des ſept tons de l'Arétin ;

Un mont connu, des Alpes fort voiſin ;

Au Bûcheron un outil néceſſaire ;

Le temps où la moiſſon mûrit ;

Un ſon impératif qui preſcrit de ſe taire ;

Ce que l'enfant embraſſe & ce qui le nourrit ;

De la liqueur bachique une honnête meſure ;

De la belle Cypris la magique ceinture ;

Un petit trait piquant; un Empereur Romain ;

Des Athlètes l'antique armure,

Et le vent frais qui vient des portes du matin.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )



14 M E R C U R E

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

EssA1 ſur la Muſique Ancienne & Moderne.

4 Vol. in-4°. À Paris , chez Onfroy ,

Libraire, rue du Hurepoix.

Rasseºir, du moins en ſubſtance, .

tout ce que l'on a écrit d'intéreſſant ou de

ſenſé ſur la Muſique; préſenter le tableau de

ſes efforts, de ſes progrès, de ſes révolutions

dans tous les temps & dans tous les lieux ;

joindre à l'expoſition & à la diſcuſſion de ſes

principes les recherches les plus intéreſſantes

ſur les inſtrumens qu'elle a inventés, ſur les

uſages auxquels on l'a conſacrée, ſur les Ar

tiſtes , les Savans & les Poëtes qui l'ont en

richie, éclairée ou ſervie : tel eſt le plan de

l'Ouvrage que nous annonçons au Public.

Cette entrepriſe, auſſi utile que vaſte, exi

geoit à la fois le talent de l'Artiſte, les lu

mières du Savant, le zèle infatigable & no

ble de l'Amateur. Une érudition immenſe,

· curieuſe & variée, une critique fondée ſur

la connoiſſance profonde de l'Art , auſſi

éloignée de la froide analyſe du raiſonneur

que des préjugés excluſifs & deſpotiques de

§ , ont préſidéà l'exécution.Cette

érudition, cette analyſe , ces diſcuſſions

n'ont rien d'aride ni de repouſſant. Faites

avec choix, elles amuſent ſans fatiguer , &
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d'ailleurs cet Art eſt trop cher aux ames ſen

ſibles dont il fait les délices, pour qu'elles

ne s'occupent pas avec plaiſir & empreſſe

ment de tout ce qui le concerne, de tout ce

qui peut les mettre à portée de comparer

leurs ſenſations à celles que le même Art a

fait éprouver à d'autres peuples & dans d'au

tres temps.

L'Auteur examine l'hiſtoire & la théorie

de la Muſique chez les Grecs anciens & mo

dernes, chez les Romains, les Égyptiens,

les Juifs , les Chaldéens, les Gaulois, les

Chinois, les Perſans, les Turcs, les Arabes,

les Ruſſès , les Hongrois , les Morlaques &

les Européens modernes. Il joint à cette

hiſtoire tout ce qu'il a pu découvrir ſur les

inftrumens, tant anciens que modernes, de

ces différens peuples; & tels ſont les vaſtes

objets qu'embraſſe ſon premier Volume.

Ses regards ont dû ſe tourner d'abord vers la

Muſique ancienne; mais tout concourt à ré

pandre ſur cette partie de l'hiſtoire de l'Art,

l'obſcurité& l'incertitude. Lesmonumens qui

nous en reſtent, ou ne décident rien, ou ſe

contrediſent,& ſont plus propres à nouségarer

qu'à nous inſtruire. Que penſer en effet d'un

Art dont les Philoſophes les plus graves ne

parlent qu'avec enthouſiaſme , dont les Hiſ#

toriens rapportent les effets les plus extraor

dinaires, qui étoit l'organe des oracles, des

lois, de la morale, l'un des objets princi

paux de l'attention publique, & la partie la

plus eſſentielle de l'éducation, mais dont les



I6 M E R C U R E

rincipes compliqués , les ſignes innom

† , la theorie abſtraite & minutieuſe,

ſemblent s'arrêter aux premiers élémens de

la Muiique moderne, & donner le démenti

le plus formel à tout l'étalage de gloire &

de puiſſance dont on a voulu la décorer à

· Le premier moyen de concilier ces con

tradictions apparentes ſemble devoir ſe tirer

de la conſtitution phyiique & morale des

peuples anciens. « La Muſique ne nous tou

» che qu'à proportion de la ſenſibilité de

» nos organes. Il y a tel homme pour qui

» l'harmonie n'eſt que du bruit; il y en a

» d'autres qu'elle tranſporte juſqu'àſ§
» dre en eux le ſouvenir de leurs affaires

» de leurs chagrins......

» Ce que l'Hiſtoire nous a conſervé des

» effets étonnans que la Muſique produiſoit

» chez les Grecs , mis à côté de l'imperfec

» tion de cet Art chez cette nation , ne

» prouve que ſon extrême ſenſibilité. Nés

» ſous un climat plus chaud que le nôtre ;

» plus ſuſceptibles de paſſions que nous ne

» le ſommes ; doués d'un goût plus vif,

» d'un ſentiment plus exquis pour les plai

» ſirs, & d'une pénétration plus active pour

• » tout ce qu'ils voyoient & entendcient ;

» élevés d'ailleurs, pour la plupart, dans la

» liberré du gouvernement populaire, ſe

» livrant ſans crainte à tout ce qui pouvoit

» flatter leur imagination , & n'épargnant

rien de ce qui etoit capable de leur pro

curer du plaiſir : c'eſt à la délicateſſe des

2
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» organes des Grecs qu'il faut faire hon

» neur de toutes les merveilles que l'on a

» débitées au ſujet de leur Muſique. ... »

: L'union conſtante de la Poeſie & de la

Muſique ſemble encore jeter quelque lu

mière ſur les faits dont il s'agit. La Poéſie

pouvoit communiquer à la Muſique une

partie de ſa puiſſance ; cela eſt vrai de nos

jours, à plus forte raiſon chez les anciens,

dont la Muſique étoit beaucoup plus ſubor

donnée à la Poéſie que parmi nous. Mais

comment allier cette conjecture avec l'idée

de Platon , qui vouloit * qu'avec une lyre

» on pût ſi bien repréſenter les ſentimens &

» les penſées, que l'Auditeur fût à portée

» de les deviner & de les diſtinguer; qu'un

» Muſicien peignît par les ſeuls ſons d'un

» inſtrument, un ordre ou une prière, un

» conſentement ou un refus, un conſeil ou

» une perſuaſion ? » Comment accorder

Platon avec lui-même, lorſqu'après avoir

conçu une ſi grande idée du pouvoir de la

§ , il avance que la Muſique inſtru

mentale eſt une choſe ſans ſignification ?

Comment ſe former une idée préciſe d'un

Art ſur lequel le même homme , l'un des

plus grands hommes de l'antiquité, réuniſ

ſoit des idées ſi incohérentes, & même ſi

contradictoires ?

Laiſſons les Hiſtoriens & les déclama

teurs , & cherchons dans ce qui nous reſte

des principes de la Muſique ancienne, ce

qui peut nous éclairer davantage.



'18 M E R C U R E

Sous le nom de Muſique , les anciens com

prenoient un grand nombre d'objets. Indé

pendamment de l'influence qu'ils ſuppo

ſoient à l'harmonie dans la création & dans .

les lois de l'Univers, dans les fonctions de
/

nos facultés, en un mot, dans toute la na

ture; la Muſique proprement dite, réuniſ

ſoit d'abord le chant, la poéſie & la danſe :

dans la ſuite, elle ſe ſépara des deux der
• V / - A - -

nières, & cette révolution dût lui faire per

dre beaucoup de ſa conſidération.

Nous ne ſuivrons pas l'Auteur dans le

détail des diviſions anciennes de la Muſique

en théorique phyſique ou artificielle, & pra

tique uſuelle ou narrative. Ce plan, qui

renfermoit la ſcience de l'acouſtique , le

rapport calculé des intervalles, les régles de

la mélodie, du rhythme, de la poéſie , de

la danſe, & même du geſte , eſt plus vaſte

que le nôtre, ſoit que les anciens euſſent cru

devoir réunir ſous le même nom des con

noiſſances qui tenoient enſemble par une

dépendancc mutuelle & plus intime que

chez nous, ſoit que chacune de ces ſciences,

plus ſimple encore & moins approfondie,

ne ſuffit pas pour former ſeule un corps de

théorie qui eût une certaine conſiſtance.

Le rhythme ou la meſure faiſoit le point

capital de la Muſique des anciens, & en

étoit l'ame ; tandis que la ſimple mélodie

n'en étoit, pour ainſi dire, que le corps.

L'exactitude de leur proſodie les rendoit
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très-ſcrupuleux ſur la meſure, & dès-lors

très-ſenſibles au rhvthme.

• Nous oſons aſſurer, continue l'Auteur,

» que dans ces fameux effets tant vantés de

» la muſique des anciens, après la poéſie,

» le rhythme étoit ce qui devoit les faire

» naître ; car le rhythme ſeul, ſans le ſe

» cours des paroles ni de l'harmonie, eſt

» capable d'agiter l'ame, comme on l'éprou

» ve en entendant des tambours, timbales,

» cymbales, &c. - -

· » Nous croyons auſſi que le rhythme de la

» Muſique vocale ancienne étoit plus parfait

» que le nôtre..... mais qu'en revanche,

» celui de notre Muſique inſtrumentale

» l'emporte infiniment ſur celui de leur Mu

» ſique de même eſpèce.

» Nous l'emportons également ſur eux

» dans la Mélopée , ou Art de compoſer un

| » chant , dont l'exécution recevoit le nom

» de mélodie. »

Les règles de leur Muſique comprenoient

les ſons, les intervalles, les genres, les ſyſtê

mes, les modes, les muances & la mélopée.

Soit que leurs oreilles fuſſent plus déli

cates que les nôtres, ſoit que leur enhar

monique fût, comme le nôtre, une eſpèce de

charlatanerie, ils comptoient le quart de

ton au nombre de leurs intervalles. L'emploi

de ce quart de ton conſtituoit leur genre en

harmonique ; celui des demi-tons conſti

tuoit leur genre chromatique, & le diato
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nique procédoit par les intervalles que nous

appelons intervalles naturels.

· Les ſons combines les uns avec les autres

formoient les ſºſ mes. Le ſyſtéme ou l'aſ

ſemblage des ſons, uſites dans la plus an

cienne Muſique, ſe réduiſoit à un tetracorde

compoſé de quatre ſons diatoniques. Les

n ºuveaux ſons dont elle s'enrichir, formèrent

de nouveaux tétracordes & de nouveaux

ſyſtêmes.

Les tons ou modes répondoient à peu

pres à ce que nous avons appelé du même

1lOlIl,

Les muances étoient les changemens qui

pouvoient arrivet dans le cours d'un chant.

Ces changemens portoient ou ſur le genre,

ou ſur le ſyſême , ou ſur le mode , ou ſur

la me'opée, lorſque le chant , par excmple ,

paſſoit du ſerieux au gai , du grave à l'im

pétueux, &c. -

La mélopée étoit réduite à un petit nom

bre de préceptes, parce qu'il ne s'agiſſoit pas

alors de compoſition à pluſieurs parties, &

que le Muſicien n'avoit pour objet que de

chercher des chants qui s'accordaſſent bien

avec la quantité des ſyllabes. Ariſtide Quin

tilien rccoºnoît dans la mélopée neuf

ſortes de nomes ou chants déterminés par des

règles fixes, & dit qu'ils ſe chantoient ſu

neuf modes différcns.

Tout cela n'eſt pas trop ſatisfaiſant, &

l'on a cherché preſque inutilement à l'éclair

cir par des commentaires ſans nombre.
+

i
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Nous avons, comme les Grecs, des genres,

des ſyſtêmes, des modes & des muances.

Nous y mettons moins d'importance qu'eux ;

& ce ne ſont encore parmi nous que les

premiers rudimens de l'Art. Que penſer de

ces nomes, dont les modes, l'uſage & l'ex

preſſion étoient déterminés ? Etoient-ce ce

que nous nommons des airs ? Étoient-ce des

- formules muſicales qui ſervoient de motif

& de baſe aux chants plus étendus que l'on

en tiroit ? Ne ſeroient - ce pas plutôt ces

formes de couplets que nous connoiſſons

dans la poétique ancienne ſous le nom d'al

caique, de ſaphique , &c. & ſur le modèle

deſquels les Poëtes compoſoient les ſtrophes

de leurs odes ? Le rhythme & le mode au

roient pu y être déterminés ſans que cela

fixât les inflexions vocales, -

Chaque ſon du ſyſtême antique avoit

our caractère ou pour note une lettre de

f§ , & ces caractères s'écrivoient ſur

une ſeule ligne. Suivant les genres, les ſyſ

têmes, les modes auxquels on les faiſoit ſer

vir, ces lettres étoient ou entières ou mu

tilées, ſimples, doublées, alongées, accen

tuées , &c. Ils avoient auſſi des caractères

de durée. En un mot , tous les caractères

uſités montoient au nombrc de 162o; nom

bre prodigieux, & d'après lequel il n'eſt pas

étonnant qu'il fallût trois ans d'étude pour

ſortir des premiers élémens de l'Art.

· Cette diſſertation ſur la Muſique Grec

que eſt accompagnée de quatre morceaux



2.2. M E R C U R E

de Muſique ancienne, les ſeuls qui nous

reſtent. L'Auteur préſente ces morceaux

notés avec les caractères antiques, & avec

les notes de notre Muſique ; il a même

eſſayé d'y ajouter trois parties vocales d'har

monie, afin de faire voir ce que les anciens

auroient gagné à connoître le§

Ces morceaux ſi précieux, quoique ſi peu

déciſifs, ſont ſuivis d'une table générale des

caractères en uſage dans la muſique ancienne,

comparés aux ſons correſpondans du ſyſtê

me moderne.

Ce fut des Grecs que les Romains reçu

rent leur muſique. Les Étruſques avoient

une muſique avant la fondation de Rome ;

mais elle étoit très-bornée ; & juſqu'à l'ar

rivée d'Évandre, on ne connoiſſoit en Italie

que les pipeaux des Bergers. Ainſi l'on peut

appliquer à la muſique Romaine tout ce

qu'on peut ſavoir de la muſique Grecque.

Nous avons déjà dit que cet Art compre

-noit le geſte & la danſe. L'Auteur examine

avec le plus grand détail tout ce qui nous

reſte ſur cette partie de la muſique des an

ciens.Cela le conduit aux recherches les plus

curieuſes ſur les jeux des anciens, ſur leurs

théâtres, ſur leurs drames, ſur ces panto

mimes dont on conte tant de merveilles,

ſur la forme même des applaudiſſemens ;

car chez ces peuples tout étoit aſſujéti à des

formes & à des coutumes fixes & déter

minées. Par-tout on voit les traces d'un en

thouſiaſme que l'habitude augmentoit loin
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de l'affoiblir : le fameux cri des Romains,

panem & circenſes , peut en donner une idée.

Mais quelle étoit la muſique d'un peuple

qui ſe plaiſoit à voir couler le ſang des § -

diateurs, à voir briſer des chars & écraſer

ceux qui les conduiſoient, chez qui les fem

mes même dévouoient à la mort, par un

geſte féroce, le malheureux qui s'immoloit

à leurs barbares plaiſirs ? Et tels étoient les

paſſe temps du ſage Caton, du voluptueux

Luculle, du poli Cicéron, de l'harmonieux

& ſenſible Virgile.

* Quoi qu'il en ſoit, la muſique des Ro

» mains étoit ſi peu de choſe par elle même,

» que Vitruve fut obligé, pour expliquer le

» ſyſtême d'Ariſtoxène, d'adopter tous les

» termes de la langue Grecque. On ignore

» s'ils eurent des Compoſiteurs fameux ;

» leurs noms ni leurs ouvrages ne ſont pas

» venus juſqu'à nous. On ſait ſeulement

» qu'ils aimoient beaucoup les chanſons, &

» qu'ils chantoient preſque toutes leurs

» poéſies. Il paroît comme certain que plu

» ſieurs odes d'Horace ont été parodiées ſur

» des airs Grecs ; on prétend même qu'il

» nous en reſte quelques-uns dont on ſe ſert

» encore pour nos hymnes, entre autres un

23 † a été fait du temps de Sapho, & ſur

» lequel on chante l'hymne Ut queant laxis,

» qui a été faite dans les premiers ſiécles de

23 l'Egliſe. 22

L'Auteur a fait graver cet air avec des

paroles d'Horace, S'il eft auſſi ancien qu'on
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le dit, nous avouons avec lui que c'eſt ue

monument précieux de la muſique ancienne.

Mais il nous permettra de lui obſerver qu'en

voulant l'aſſujétir à notre meſure à deux

temps , il en a probablement altére le

rhythme. Non-ſeulement les ſyllabes brèves

n'ont pas un rapport exact de durée avec les

ſyllabes longues qui devoient toujours en

être doubles, mais elles ne ſont pas même

égales entre elles.

Les Romains n'avoient donc à eux

que la déclamation & la danſe , mais ce

qui ſemble s'éloigner ſingulièrement de

nos uſages , c'eſt de noter & même de

ſoutenir par des inſtrumens leur déclama

tion oratoire. Comme elle ſe formoit des

accens & du rhythme, il ſuºiſoit d'y em

ployer les caractères des accens & de la me
ſure. Ces notes déterminoient les ſons &

leur durée ; cependant l'Orateur ou l'Acteur

ouvoit déclamer avec plus ou moins de

l§ Cicéron écrivoit à Atticus qu'il

avoit ralenti ſa déclamation , & oblige le

joueur de flûte qui l'accompagnoit à ralentir

les ſons de ſon inſtrument.

La muſique, ſoit vocale, ſoit inſtrumen

tale, accompagnoit les feſtins, les triom

phes, les funérailles, les ſacrifices, tous les

jeux & toutes les fêtes. - -

Ici ſe préſente une diſliculté. Ce qui pré

cède a pu faire penſer que les beautés de la

muſique dépendoi nt beaucoup de la poéſie

qui lui étoit jointe, & dont elle obſervoir

ſcrupuleuſement
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ſcrupuleuſement le rhythme. Cette muſique

n'étoit, à ce qu'il ſemble , qu'une dé

clamation plus accentuée, & dans laquelle

l'éxpreſſion la plus forte ſe bornoit à quel

ques légers écarts. Ce n'étoit qu'une ſorte de

plein chant monotone, & dont la marche

vague & incertaine n'avoit ni le retour ni

l'enlacement flatteur de nos modulations,

ni les charmes puiſſans de notre harmonie.

Avec des paroles énergiques, dans l'appareil

d'une fête ou d'une cérémonie intereſſante

pour des ames Républicaines, il pouvoit

· toutefois exciter l'enthouſiaſme. Mais d'où

la muſique inſtrumentale tiroit-elle ſa puiſ

ſance ? Comment expliquer ſes prodiges,

auſſi fréquens que ceux de la muſique vo

cale ? Faudra t'il accorder aux anciens une

mélodie aſſez féconde, aſſez puiſſante pour

les émouvoir indépendamment de la poéſie ?

Le rhythme ſeul ſuffira t'il en ce cas pour

exciter ou calmer les paſſions au gré de l'Ar

tiſte ? Ou les Grecs ſeront-ils dans le même

cas que ces peuples barbares, qui n'ont be

ſoin, pour être violemment émus, que d'un

bruit ſans art, cauſé par des inſtrumens auſſi

barbares qu'eux ? - - - -

Quoi qu'il en ſoit, l'Auteur ſe croit fondé

à conclure que la muſique ancienne étoit

fort inférieure à la nôtre. Il ne croit, dit-il,

depuis Jubal juſqu'à Lulli, qu'à un plein

chant qui a varié dans tous les ſiécles. Il eſt

également perſuadé que les anciens ne con

noiſſoient pas l'harmonie, quoique# mu:

Sam. 9 Mai 178o,
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ſique en fût ſuſceptible ; ce qu'il a eſſayé de

prouver, en joignant aux morceaux qu'il en

cite, des parties vocales d'accompàgnement.

Il ne croit pas qu'on doive, avec Rouſſeau,

les feliciter de n'avoir pas connu le contre

point. En effet, comment Rouſſeau, qui

connoiſſoit l'impreſſion que produit ſur

J'oreille & ſur l'ame le retour d'une con

ſonnance quelque temps ſuſpendue, qui a

lui-même aſſigné le caractère d'expreſſion

particulier à chacun des accords, qui a écrit

que l'harmonie découverte ou perfectionnée,

avoit ouvert à la muſique de nouvelles routes

our plaire ou pour émouvoir *, comment

ouſſeau a t'il pu avancer ce paradoxe ? Au

roit-il voulu prétendre que l'expreſſion n'eſt

pas le but des Arts, ou plutôt qu'ils s'eloi

gnent de la perfection à meſure qu'ils ont

lus de moyens de peindre ou de toucher ?

º Quand on ſonge, dit Rouſſeau, que de

» tous les peuples de la terre qui ont une

» muſique & un chant, les Européens ſont

» les ſeuls qui aient une harmonie , des

» accords , & qui trouvent ce mêlange

» agréable, &c. il eſt bien difficile de ne pas

ºr ſoupçonner que toute notre harmonie

» n'eſt pas une invention gothique & bar

» bare...... C'eſt comme ſi l'on diſoit :

» quand on ſonge que de tous les peuples

» du monde qui ont une poéfie plus ou

» moins étendue, les Européens ſont les

| t Diaionaire de Rouſſeau, Att. opéra !
•º -

#
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» ſeuls qui aient un Homère, un Virgile,

» un Horace, un Racine, un Voltaire, un

» Taſſe , un Milton, & qui trouvent dans

» leurs vers un charme inexprimable, il eſt

» bien difficile de ne pas ſoupçonner que

» tout cela n'eſt que barbarie. » ' ! .

Rien de plus juſte que ce raiſonnement :

rien de plus juſte encore que la manière

dont l'Auteur combat ce principe chiméri

que que quelques Amateurs ſe ſont fait ſi

gratuitement : par-tout où il n'y apas d'imi

tation , il n'y a pas de muſique. Certaine

ment la muſique eſt quelquefois imitative,

mais cette faculté ne lui eſt pas eſſentielle ;

. elle ſe réduit même à peu de choſe quant

aux images phyſiques, & ne mérite ſérieuſe

ment l'attention de l'Artiſte que dans les

accens de la voix, par rapport au ſentiment,

Alors il eſt inconteſtable que l'accent muſi

cal doit être imitatif, c'eſt-à-dire, analogue

à l'accent que la nature ou le génie des lan

gues ont attaché à l'expreſſion de telle ou

telle affection de l'ame. Mais, en cela même,

1'erreur de ceux qui ont abuſé du mot d'imi

ſtation, eſt de prétendre qu'imiter ſoit faire .

'une chofe ſemblable, au lieu qu'en muſique

comme en poéſie, ce n'eſt que faire une

choſe plus ou moins approchante de

la vérité. L'imitation muſicale eſt vague

• comme celle de la pantomime ; elle doit

· bien être aſſez diſtincte & aſſez ſenſible

º pour réveiller dans l'ame l'idée ou le ſenti

' uent général de telle ou telle affection,

- B ij
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comme la joie, la douleur, la tendreſſe, la

crainte, &c.; mais ni l'un ni l'autre ne peut ,

atteindre, ſans le ſecours de la parole, à

l'indication préciſe & individuelle de tel ou

tel ſentiment. Ainſi, dans le même ſens que

la pantomime eſt imitative, la muſique

peut l'être, & c'eſt dans ce ſens-là que nous

diſons avec l'Auteur qu'il imite en maſſe, &

non pas en détail.

Mais nous ne ſaurions être entièrement

de ſon avis, lorſqu'à propos des regrets que

les Phileſophes Grecs donnoient à la Muſi

que des premiers temps , il rappelle ceux

des Amateurs modernes de Lulli, & qu'il

dit : " La Muſique n'eſt bonne que quand .

» elle amuſe. Il n'y a pas de beau fixe en

» Muſique comme en Peinture, Sculpture &

» Architecture. »

Cette propoſition nous ſemble du moins

avoir beſoin d'être entendue & éclaircie, Elle

préſente un ſens que l'Auteur déſavoueroit

ſans doute, & qui pourroit décourager les

Artiſtes, en ne leur offrant, pour prix de

leurs veilles, que des applaudiſſemens de

mode ou d'habitude, fruits paſſagers d'un

· vain caprice. Qu'il nous ſoit permis de ha

. ſarder quelques idées à ce ſujet. • - --

Nous avouons que la beauté muſicale

tient beaucoup aux mœurs & aux circonſ

tances, La beauté phyſique elle - même,

n'eſt-elle pas ſoumiſe aux caprices des ſens,

du climat & de l'opinion ， En pouſſant ce

raiſonnement, un Rigoriſte nicroit l'exiſ

, 4



· D E F R'A N C E. , 25

tence du beau dans tous les genres poſſibles

Un Art fait des progrès lorſque ſes moyens

s'augmentent, que ſa carrière s'étend, que

. ſes objets s'aggrandiſſent & ſe multiplient.

Les productions d'un Art ſont d'autant plus

belles , qu'elles atteignent à un but plus

reculé, plus important, plus difficile, &

qu'elles donnent le ſentiment du beau à des

hommes plus exercés & plus délicats.

A chaque pas que fait un Art, la ſphère

du beau change donc pour lui. Ce qu'on

appeloit la beauté par excellence, peut de

venir une beauté médiocre ; elle peut deve

nir triviale ; la concurrence ſeule peut lui

faire perdre de ſon prix ; mais ſi elle a un

but d'une importance quelconque, elle ne

ceſſera pas d'être une beauté. Nous admi

rons encore dans Lulli le naturel de ſon

récitatif & la facilité de ſon ſtyle. Main

tenant que l'Orcheſtre s'eſt ranimé, que la

mélodie s'eſt enrichie , que des tableaux

pathétiques ou terribles ont remplacé la

froide & monotone langueur de la muſi

que de l'autre ſiècle, on l'oublie & on la

dédaigne. Mais, ce qu'elle avoit de bon ,

ſon naturel , ſa facilité, nous paroît tel

encore ; ce qu'on y deſire., c'eſt l'énergie,

la variété , la chaleur , qualités qui n'ont

rien de capricieux nid'§.

Le beau fixe & le beau relatif ne ſont

. point contradictoires. Il y a un beau fixe

•dans tous les Arts, puiſque tous les Arts

ont un but , & que tout ce qui atteint à

B iij
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ce but eſt beau. Mais ce but a pluſieurs

† plus ou moins importantes , & c'eſt

l'importance de ces parties qui détermine

le beau relatif :

: Un Art ne peut changer de but, mais

ce but peut s'étendre. S'il change, l'Art ſe

dégrade. C'eſt ainſi qu'au moment de la

perfection, la crainte de n'être qu'imita

teurs égare les Artiſtes, leur fait abandon

ner la vraie route, parce qu'elle eſt trop

battue; ou que, revenant ſur leurs pas ,

ils s'attachent à une partie qui avoit été

négligée, & font leur objet principal de ce

qui ne devoit être qu'un acceſſoire. -

Après avoir ainſi raſſemblé & diſcuté

tout ce que l'on peut ſavoir de la Mu

ſique des Anciens, l'Auteur examine l'état

de cet Art chez les autres .peuples qui

l'ont cultivé. Il ſuit le même plan que pour

la Muſique Grecque ; il expoſe l'hiſtoire ,

la théorie de la Muſique chez ces différens

peuples, & tâche d'en donner l'idée la plus

complette qu'il eſt poſſible. Des faits cu

rieux , des coutumes ſingulières animent ce

yaſte tableau. Mais dans une matière ſi éten

due, où l'Auteur lui-même a été forcé, par

l'abondance des détails, à ne les préſenter

ſouvent quc ſous la forme de ſimples no

tices , il nous eſt impoſſible de le ſuivre

pas-à-pas.

Les Bardes avoient établi dans les.Gaules

une Muſique analogue ſans doute à leur.

culte barbare. Cependant elle étoit aſſu
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jétie à des règles & avoit des écoles. Elle

, s'enfuit avec eux à l'approche des Romains.

Tranſmis aux Gaulois , les Arts de Rome

ſe virent bientôt étouffes par les peuples

du Nord , mais la Muſique réfugiée aux

ieds des autels y conſerva, quoique dé

§ , un pouvoir proportionné à celui

de l'Egliſe On la voit enſuite inſpirer les

Troubadours , les Ménétriers, les Roman

ciers , ſe perfectionner avec les autres

Arts, & atteindre enfin le ſiècle où nous

vivons.

Chez les Chinois, comme chez tous les

† ont une Hiſtoire, on retrouve

es mêmes contes, la même prévention ,

le même enthouſiaſme que chez les Grecs.

Mais ce Peuple ſingulier avoit trouvé les

principes de Pytagore & le ſyſtême des

Égyptiens; il avoit ſoumis au calcul, appro

fondi & perfectionné ſa Muſique long

tems avant les Linus & les Amphions.

Depuis les ſiècles les plus reculés juſqu'à

nos jours , on voit les Empereurs Chinois

mettre la Muſique au nombre des prin

cipaux objets de leur adminiſtration, aſſu

rer l'invariabilité de ſes principes, & ré

gler même la facture des inſtrumens par

des Édits ſolennels. Peuple heureux, qui

ſe ſuffit à lui même ; dont les Maîtres ,

libres d'affaires étrangères, peuvent s'oc

cuper uniquement de ſes beſoins, & même

de ſes plaiſirs ! -

Chez les Perſans, les Turcs & les Ara

- B 1v
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bes, on retrouve des traces de la Muſique

Grecque. Ils ont, comme les anciens, des

modes, & peut-être des nomes, ſi toute

fois les phraſes harmoniques & invariables

dont ils font uſage, peuvent repréſenter ce

que les Grecs appeloient des nomes.. On

expliquera comme on voudra le rapport

fingulier & frappant qui ſe trouve entre

la gamme Arabe & la gamme Italienne.

Mais en faiſant attention aux lettres initiales

de chaque mot, il eſt difficile de ſe per

ſuader que cette reſſemblance ſoit un effet

du haſard.

Gamme Arabe. Gamme Italienne.

Alif, mim, lam. · lA. mi, la.

Be, fe, ſin. B. fa, ſi.

Gim, ſad, dal. C. ſol, do ou ut.

Dal, lam, re. D. la, re.

| He, fin, mim. E. ſi, mi.

Waw , dal , fe, F. do, fa.

Zaïn, re, ſad. G. re, ſol.

Après tant de révolutions, les Grecs

modernes conſervent encore de foibles reſ

tes des mœurs & de l'eſprit de leurs dn

cêtres. Paſſionnés pour les plaiſirs & ſur

tout pour la Muſique, ils chantent encore

à table, boivent à la ſanté de leurs Maî

treſſes, & finiſſent par danſer au ſon de

la lyre ou de la Guittare. L'Auteur pré

ſente quelques-unes de leurs chanſons. On

y apperçoit encore les traces de la delica
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teſſe d'un meilleur âge ; elles reſpirent la

paſſion & la volupté, & le goût Oriental

quis'y eſt mêlé, n'a pas entièrement étouffé

le génie de cette Nation célèbre.

C'eſt aux Grecs , peut-être que les Turcs

doivent leurs chanſons. Elles ne ſont pas

dénuées de cette fineſſe de ſentiment, de

ces mouvemens naturels & paſſionnés qui

caractériſent Anacréon & même Horace.

La ſeconde partie de ce premier volume

eſt employée toute entière au détail des

inſtrumens de Muſique chez tous les peu

ples anciens & modernes. La facture, les

principes , les paſſages même de mélodie

les plus favorables aux principaux de ces

. inſtrumens, tout concourt à faire de cette

partie intéreſſante un répertoire auſſi com

plet que l'ont pu former trente années de

travail & de recherches. Des figures très

bien gravées, tirées des monumens anti

ques , des manuſcrits du moyen âge , des

voyageurs les plus eſtimés, expliquent le

texte. En un mot , l'Auteur n'a rien né

gligé, ni rien épargné pour remplir le vaſte

plan qu'il s'eſt tracé. .

Nous aurions bien voulu ſuivre l'Auteur

dans toute l'étendue de ſa carrière , &

donner du moins au Public une idée fuffi

ſante de ſon travail : mais forcés de nous

reſtreindre , ce que nous allons ajouter

n'eſt qu'une notice rapide & très-imparfaite

des différens objets qui rempliſſent les trois

derniers Volumes.

| E v
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Le troiſième Livre renferme l'abrégé d'un

traité de compoiition. Des rapprochemens

curieux, des diſcuſſions pleines de la meil

leure critique y tempèrent l'aridité des pré

ceptes. L'Auteur trcuve dans ſon ſujet le

moyen de jeter encore un nouveau jour ſur

la Muſique ancienne, ſur la diviſion, juſqu'à

preſeht vicieuſe, de notre échelle, ſur le tem

pérament, en un mot ſur la theorie entière

de ces ſons, de ces intervalles, de ces ac

cords que la phyſique & le calcul peuvent

bien determiner , mais qu'il n'appartient

qu'au talent & au génie d'employer & de

faire valoir. A la ſuite de ce Livre ſont

graves pluſieurs morccaux d'harmonie tra

vailée, parmi leſquels on en verra quelques

uns des 16° & 17° ſiécles. -

Le quatrième Livre traite des chanſons,

de ce genre où nous ſommes ſi jaloux d'ex

celler, & dans lequel, il faut l'avouer,

nous avons bieu moins d'obligations à nos

Muſiciens qu'à nos Poëtes. La partie hiſto

1ique de ce Livre eſt auſſi complette qu'in

téreſſante.Après des recherches ſur les chan

ſons Gi ecques & Romaines, ſur les révo

lutions de la langue romance, & ſur ces

famcux Provençaux qui formèrent Petrarque

& furent les premiers Ma.tres de l Italie, on

verra avec plaiſir une notice de nos anciens

Chanſonniers, & une collection nombreuſe

de celles de leurs chanſons que le temps

nous a conſervces. Les plus curieuſes ſans
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doute ſont celles du Comte de Champagne,

& de l'infortune Châtelain de Coucy. L'Au

teur a recouvré ces dernières avec la muſique

du temps. Il a joint cette muſique aux pa

roles ; & ſi elle eſt par elle même peu ca

pable de nous plaire, il n'en eſt pas moins

intéreſſant de retrouver ces mêmes airs qui

attendriſſoient l'épouſe du barbare Fayel, &

qui ſoulageoient les peines & la douleur de

l'infortune Raoul. - -

Le reſte de l'Ouvrage contient tout ce

que l'on peut ſavoir des Poëtes, des Muſi

ciens, des Auteurs , des Chanteurs qui

ont bien mérité de la muſique, parmi les

anciens , & parmi les modernes , ſoit par :

leurs talens , ſoit par leur travail ſur la

théorie de l'Art, en France & en Italie depuis

Gui d'Arezzo juſqu'à nos jours. Les notices

alphabétiques que l'Auteur en donne, ren

ferment tout ce qui peut les rendre intéreſ

ſantes : anecdotes curieuſes, opinions expo

ſées & diſcutées, &c. cette partie eſt com

plette. Les articles de nos Poëtes lyriques

ſont accompagnés des plus jolies & des

moins connues de leurs chanſons. Les Savans

verront avec plaiſir les articles Ariſtoxène ,

#, Guy d'Arezzo, Rouſſeau, Rouſ

Jier, Blainville, Rameau , Tartini , Zarlin ;

&c. | Les Amateurs liront de même les

articles Piccinni , Sacchini , Traëtta , Per

golèſe, Philidor, Quinault , Métaſtaſe , & c.

&c. Mais ils regretteront de ne pas voir à

B vj
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côté de ces Hommes célèbres , ceux dont

l'Allemagne s'honore à juſte titre , les Sta

mitz,les Hayden, les Vaggengeil, & fur-tout

le Chevalier Gluck, méritoient d'y occuper

un"rang diſtingué. On pourroit auſſi repro

cher à l'Auteur d'avoir laiſſé de la confuſion

dans quelques parties de ce grand Ouvrage. .

N o U v E L L E s Lettres d'un Voyageur

· Anglois , par M. Sherlock. -

*

Incenditque animum fams venientis amore.

vol.in 8°. A Londres, & ſe trouve à Paris,

chez Eſprit, Libraire, tu Palais Royal, &

chez la Veuve Ducheſne, rue S. Jacques.

· CET Ouvrage peut être regardé comme le

ſecond Volume de celui que M. Sherlock a

publié il y a quelques mois, & dont ona

rendu compte dans un des Numéros précé

dens. Il contient quarante-quatre Lettres,

dont les principales traitent de l'Italie, de

la Poéſie, de la Muſique, de Paris, du Goût

& de Shakeſpear. L'accueil bien mérité, que

le Public a fait aux premières Lettrès du

· Voyageur Anglois, promet à ce nouveau

Recueil un ſuccès pour le moins égal. On

n'y rrouvera point ces détails minutieux &

froids , dont la plupart de nos Voyageurs

enflent leurs Volumes. M. Sherlock ne traîne -

point, comme eux, ſon Lecteur ſur les
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grandes routes; il ne le retient point dans

les auberges ; mais lui faiſant franchir d'un

ſaut les eſpaces qui ſéparent les objets inté

reſſans, il ne l'arrête que dans les lieux où il

peut trouver quelque agrément ou recueillir

quelque fruit. Quoique l'Auteur embraſſe

pluſieurs matières, ſon Livre eſt fort court ;

& ce reproche, que les Lecteurs font ſi rare

ment, ils le feront sûrement tous à M. Sher

lock. Mais pourquoi le condamner ſans l'en

tendre ? Peut-être a-t'il penſé qu'il falloit

traiter notre légère nation comme l'on traite

ces eſtomacs foibles & délicats , auxquels

on ne permet qu'une petite quantité d'ali

mens à la fois. Si c'eſt par cette conſidéra

tion qu'il s'eſt décidé à ne publier qu'un petit

volume, avouons le, il n'a fait par-là que

nous donner une preuve de plus de ſon diſ

cernement. Au reſte , le petit volume de

M. Sherlock renferme plus d'idées dans ſes

deux cent pages que n'en contiennent ſou

vent des ouvrages de longue haleine; & nous

pouvons appliquer ici ce que l'on a dit du

même Auteur à l'occaſion de ſes premières

Lettres : il uſe , on ne peut mieux , du talent

Anglois , de penſer beaucoup en peu de mots,

& de parler à l'eſprit par abbréviation.

Ce qui diſtingue ſur - tout M. Sher

lock de la foule des Voyageurs Écrivains,

c'eſt qu'il ne répète jamais ce que d'autres ont

'dit avant lui. Il rapporte ce qu'il a vu, & il

a tout vu avec ſes yeux ; il écrit ce qu'il a

|
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penſé, & il n'a point penſé d'après les autres :

par-tout il eſt lui-même. C'eſt-là ce qu1 donne

à ſon ouvrage ce caractère d'originalité, qui,

lorſqu'il eſt accompagné de la raiſon & du

goût, eſt, j'oſe le dire, l'empreinte & le ſceau

du génie. -

M. Sherlock commence par nous préſenter

l'Italie dans ſon enſemble; & la manièredont

il le fait, eſt auſſi nouvelle qu'ingénieuſe. Il

enviſage ce beau pays comme un tableau ;

& après nous en avoir donné une copie

peinte à grands traits : º voilà le tableau,

» dit-il; voici le cadre, la Méditerranée &

» les Alpes ».. La beauté de ce dernier

trait eſt trop frappante pour avoir beſoin de

CO1llIllCIltaIrC. -

• Ne vous attendez pas à trouver dans ces

Lettres les noms de tous les tableaux fameux

ou de toutcs ſes belles ſtatues de l'Italie.

M. Sherlock a bien ſenti qu'une pareille no

menclature ( qui d'ailleurs ſe trouve par

tout ) fatiguoit vainement la mémoire ſans .

intéreſſer l'eſprit, & qu'il y avoit des objets

qu'on ne pouvoit voir qu'avec raviſſement,

& dont on ne pouvoit lire les deſcriptions

qu'avec ennui. Il a fait un livre & non pas

un catalogue. Les chef-d'œuvres les plus par

faits ſont les ſeuls qui trouvent place dans

ſes Lettres, & il n'en parle jamais qu'avec

une clarté, une grâce & une nobleſſe qui

· font diſparoître aux yeux du Lecteur tout ce

que de§ deſcriptions ont pour l'or
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dinaire de ſec & de rebutant. Non content

de nous montrer l'ouvrage qu'il veut nous

faire connoître, il nous montre dans l'ou

vrage le genie de l'Artiſte. C'eſt ainſi que

dans ſes premières Lettres il a peint le génie

du Sculpteur Grec par l'Apollon du Belvé

dère; & c'eſt ainſi que dans ce nouveau Re

cueil il nous fait voir dans la Transfiguration

le génie de Raphaël. Ce nmorceau eſt admi

rable ; mais ſon étendue nous empêche de

le citer , & ſa préciſion nous ôte la poſſibi

lité de l'abréger. • !

Si M. Sherlock juge les productions de

l'Art en Amateur éclairé, il juge les hommes

en Philoſophe profond. Le portrait qu'il

fait des Italiens eſt digne de Salluſte. « L'Ita

» lien en général eſt extrêmement bon, ou

» mauvais à l'excès. Il y a d'excellens cœurs

» dans ce pays ; mais, comme les grands

» tableaux , ils ſont rares. Les hommes y

» naiſſent avec des paſſions yiolentes, & ne

» recevant point d'éducation , il n'eſt pas

» étonnant qu'ils commettent ſouvent de

» grands crimes. Sous un extérieur froid ils

» cachent des cœurs brûlans, & leur exté

» rieur n'eſt froid que pour cacher leurs

» cœurs, &c. » Voici ce qu'il dit de l'eſprit

des Napolitains. : Examinez le Napolitain

» ſur tous les ſujets dont il eſt inſtruit, &

» vous verrez s'il manque d'eſprit naturel :

» il reſſemble au ſol de ſon pays.Un champ

» labouré dans le Royaume de Naples donne
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» les récoltes les plus abondantes; négligé,

3» il ne produit que des ronces & des char

» dons. Il en eſt de même de l'eſprit des ha

» bitans : cultivé, il eſt capable de tout; en

» friche, il ne produit que des folies & des
» vices. » - ， •

Les femmes ſont dans tous les pays un

objet trop intéreſſant pour le cœur, & pour

l'eſprit un ſujet d'obſervations trop fertile,

pour que M. Sherlock. ait oublié de parler

de celles de l'Italie. « Les femmes en général

» ne ſont pas jolies en Italie; mais quand

» elles attachent, elles attachent pour long

» temps. Plus parfaites que les hommes

» dans les rafinemens de la diſſimulation ,

» elles paroiſſent d'une naïveté qui trompe

» même les Italiens. Ajoutez à cela l'en

» chantement de leur voix , &c. » M. Sher

lock s'étend enſuite ſur les mœurs des Ita

liennes ; & de tout ce qu'il dit d'elles, on

peut corrclure que ce n'eſt pas ſeulement

chez nous que la Nature a donné l'inconſ

tance pour compagne à la Beauté, comme ſi

elle eût craint que les femmes ne régnaſſent

ſur les hommes avec trop d'empire, ſi elles
étoient à la fois aimables & fidelles. º •

L'idée des femmes Italiennes rappelle na

turellement l'idée des Chevaliers Servans.

L'Auteur des Nouvelles Lettres remonte à

leur origine, & nous explique comment de

gardiens qu'ils étoient de la chaſteté des

femmes, ils en ſont devenus les corrup
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teurs. º Les mœurs du pays ont dégénéré ;

» le feu Platonique que Pétrarque avoit

» rallumé eſt actuellement éteint, & l'état

» du Chevalier Servant eſt devenu le plus

» corrompu qu'il y ait ſous le ciel ; ſes de

» voirs ſont entièrement changés , & ſa

» ſituation eſt la plus aviliſſante que je con

» noiſſe; car avant de jouir des droits de

» l'Amour, le malheureux eſt forcé de tra

» hir l'Amitié ». Ce trait fait l'éloge du

cœur de M. Sherlock. Ce n'eſt point la

réflexion amère d'un ſcrupuleux moraliſte,

c'eſt le cri d'un honnête homme, dont l'ame

' franche & loyale ſe ſoulève à la vue de la

trahiſon. Il entre enſuite dans le détail de la

conduite du Cigisbée, de celle de la femme,

de celle du mari, & ſaiſiſſant à la fois le

côté plaiſant & le côté ſérieux de ſon ſujet :

* tout cela, conclut-t'il, fait une brouillerie

» d'Amour & d'Amitié, qui ſeroit comique

» ſi elle n'étoit pas§ » " .

J'invite tout homme de Lettres à lire avec

attention ce que M. Sherlock dit des Grecs.

Il fait voir qu'ils ont excellé dans tous les

Arts; que les Artiſtes & les Écrivains les

plus parfaits, de quelque nation qu'ils fuſ

ſent, les ont eus pour maîtres & pour mo

dèles, & que perſonne ne les a encore éga

lés. Pourquoi § bornes qui me ſont preſ

crites ne me permettent-elles pas de citer les

éloges que le Voyageur Anglois donne au

Prince des Poëtes! Il parle de lui dans plu
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ſieurs endroits de ſes Lettres, & toujours

avec une chaleur & une élévation qui feroient

croire qu'Homère lui a prêté ſon génie pour

le louer. Il eſt bien à ſouhaiter que la vive

admiration que M. Sherlock ſent pour les

Grecs, puiſſe paſſer toute entière dans l'ame

de ſes Lecteurs , & rappeler enfin les Artiſ

tes & les Écrivains à l'étude des bons mo

· dèles qu'ils ont malheureuſement trop né

gligés. *

Mais ſi l'Auteur des Nouvelles Lettres veut

qu'on étudie les Auteurs Grecs, il ne veut

pas qu'on les copie. * Il faut prendre leur

» eſprit , dit-il, mais non pas leurs idées.....

» La Nature eſt l'original que vous avez à

» copier. Homère, Virgile, Sophocle l'ont

» peinte avec hardieſſe & avec vétité; pei

» gnez-la donc comme ils l'ont peinte ; &

» puis vous pouvez devenir un Homère ou

» un Sophocle ; mais Copiſte des Copiſtes,

» vous reſterez toujours ſervile & froid. »

Suivez les conſeils de M. Sherlock, jeunes

Poëtes, vous qui dites & répétez qu'il n'y a

plus d'idées nouvelles, que toutes les ma

tières ſont épuiſées ; étudiez la Nature; &

ſi vous avez des yeux pour voir , vous ne

direz plus qu'il n'y a rien de nouveau , &

vous ne le ferez plus dire à vos Lecteurs.

Le Recueil de M. Sherlock renferme en

core pluſieurs Lettres ſur la Muſique. Son

objet eſt de prouver que notre langue eſt

rébelle à l'harmonie. Il en apporte deux rai
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fons principales. La première, c'eſt qu'elle

' eſt chargée de ſyllabes ſourdes & nazales ;

la ſeconde, c'eſt qu'elle manque preſque

entièrement d'accent.Je ne vois pas que l'on

puiſſe nier ces deux faits, ni ſe diſpenſer

d'avouer avec M. Sherlock , que la langue

Italienne, plus mélodieuſe, plus ſonore,

plus cadencée que la nôtre, eſt à tous ces

titres infiniment plus favorable à la Muſique.

Juſqu'ici le Lecteur aura admiré dans le

Voyageur Anglois un eſprit juſte & profond,

un goût sôr & éclairé. Croiroit-on que celui

qui a ſi bien analyſé les chef d'œuvres du

Vatican, qui a ſu apprécier Homère, Virr

gile, Boileau , & qui a vanté aux Italiens la

erfection de Racine , croiroit-on que c'eſt

e même homme qui va s'extaſier pour Sha

keſpéar ? Voici comme il entre en matière.

•s Malheur au profane qui penſe à arracher

- » une feuille des lauriers qui ornent les im

» mortelles têtes de Corneille & de Racine.

» Malheur à l'ame ignoble & à l'eſprit ré

» tréci qui s'imagine qu'on ne peut élever

» un ouvrage ſublime ſans en déprimer un

» autre, & qui croit que pour rendre juſ

» tice à la façade du Louvre, il eſt néceſ

» ſaire de déchirer le périſtyle de S. Pierre.

• » Que Corneille & que Racine portent

» avec fierté les couronnes qu'ils ont ſi juſ

a» tement méritées; que Sophocle & Eu

» ripide les admettent pour égaux , & que

» la voix de toutes les Nations confirme
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leur arrêt; que Molière ſoit préféré à

l'Italie & à la Grèce; que Plaute & Ariſ

» tophane récuſent la déciſion ; mais que

» l'impartiale Europe leur impoſe ſilence ,

» & les force, en dépitd'eux, de reconnoître

» un ſupérieur. Que Shakeſpéarauſſi ait ſa

» place, & qu'elle ſoit celle, & celle ſeule

» qui lui ſeroit accordée par les ſuffrages

» unanimes d'Homère & de Milton, de

» Virgile & de Pope, d'Horace, de Longin

» & de Boileau. »

M. Sherlock entreprend enſuite de réfu

ter M. de Voltaire; & , quoiqu'il s'en ac

quitte avec beaucoup d'eſprit & d'adreſſe,

nous ſommes perſuadés qu'il ne fera chez

nous aucun proſélyte. Quand même il pour

roit nous rendre§ toutes les beautés

qu'il voit dans ſon Poëte chéri ; quand même

ces beautés ſeroient auſſi nombreuſes &

auſſi ſublimes que ſes défauts ſont multipliés

& choquans, ce ſeroit encore vainement

qu'il viendroit l'offrir à notre admiration.

Ce ne ſont pas de beaux traits ſemés dans

un Ouvrage qui en font le mérite , c'eſt la

perfection de l'enſemble. Si la façade du

Louvre préſentoit de belles colonnes Corin

thiennes, couplées avec des pilaſtres d'une

architecture Gothique, certes elle pourroit

étonner par les contraſtes ; mais au lieu de

paſſer pour un çhef-d'œuvre de goût, elle

ne pourroit jamais être regardée que comme

un monument de Barbarie. Ce que l'on di

:
4



- D E · F R. A N C E. 5

roit , dans ma ſuppoſition , de la façade du

Louvre, voilà poſitivement ce que l'on peut

dire de chacun des Drames de.Shakeſpéar,

Nous conſeillons donc à M. Sherlock d'aban

donner le projet qu'il paroît avoir, de faire

chez nous l'apothéoſe du Poëte Anglois.

Nous oſons lui prédire qu'il ne convertira

#: & qu'on ne croira pas plus en

rance à la divinité de Shakeſpéar, qu'il

n'a cru lui même en Italie, à la divinité

du Dante. - . . - )

Nous regrettons beaucoup d'avoir été for- .

cés de paſſer ſous ſilence pluſieurs lettres

· qui offrent toutes une lecture piquante &

variée, & ſur-tout celle où l'Auteur fait un "

éloge ſi bien ſenti de M. le Maréchal de Bi

ron. Nous remarquerons en paſſant que

erſonne ne poſſède mieux que M. Sher

† le talent ſi difficile de louer ſans fa

deur. Les louanges qui ſortent de ſa plume,

ſuppoſent une connoiſſance de l'homme &

une pénétration ſi parfaites, & ſont ex

primées avec une nobleſſe ſi impoſante , &

un ton de franchiſe ſi perſuaſif, qu'il eſt

vrai de dire qu'elles honorent à la fois celui

qui les reçoit & celui qui les donne. * '

Les nouvelles Lettres du Voyageur An

glois finiſſent par ces mots : » § premiers

» efforts que j'ai faits pour plaire au Public

--

, * Voyez la Lettre xxxV ſur M. le Maréchal de
Biron , la Dédicace à Milord Briſtol, & une Note

ſur M. l'Abbé de Lageard, Lettre XXIV.
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» ont été favorablement reçus : ſi celui-ci

» eſt accueilli avec la même indulgence ,

» je continuerai d'écrire , s'il ne mérite pas

» cet accueil, comme je n'écris que pour

la gloire, ſi je ceſſe d'intéreſſer, je jette

» ma plume. » · • :

Non, M. Sherlock ; que votre plume

reſte encore long tems entre vos mains ,

pour notre inſtruction & pour votre gloire.

2©

Continuez d'écrire , & vous continuerez

d'intéreſſer. Quand, avec des idées neuves

· & vraies, avec un goût delicat, un tact

sûr , un eſprit droit & orné , une imagi

nation brillante, une expreſſion heureuſe,

quand , avec tous ces avantages, on montre

encore un cœur droit & le caractère d'une

ame honnête, on peut ſe flatter, de plaire

à tout homme qui penſe & qui ſent, &

d'obtenir l'eſtime & l'admiration des gens

de goût & des gens vertueux de toutes les

Nations & de tous les ſiècles. '

G R A v U R E S.
- • f , . - - , 1 /

Cor.reros Précieuſe & : Coloriée des P/antes

· les plus belles & les plus curieuſes, qui ſe cultivent

ºnt dans les Jardins de la Chine que dans ceux

· de l'Europe, par M. Buc'hoz, Médecin de MoN

siEuR. Scconde Partie, cinquième Cahier, In-fol.

- Papier d'Hollande. A Paris, chez l'Auteur, rue de

# Ha pe, la première porte cochère après le Col

lége d'Harcourt, en montant. , .

Ce Cahier ne le cède en rien aux précédéns; il
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renferme dix plantes : le Lys jaune à feuilles étroi

tes, le Pain de Pourceau à fleurs rouges , le Lys .

blanc, la Roſe panachée à fleurs ſemi-doubles, le

Pavot cornu, une Tulipe nouvelle de toute beauté,

la Fleur des Incas, l'Amaryllis jaune, la Pivoine à

fleurs ſimples, & l'Ixia d'Afrique à fleurs couleur de

ſafran. Ce Cahier ſera ſuivi inceſſamment du ſixiè

me. On eſpère finir, dans le courant de l'année ,

toute la Collection , qui renfermera 2o Cahiers,

dont les 1o premiers ſont deſtinés aux Fleurs de la

Chine, & les 1o autres, aux fleurs les plus belles

qu'on cultive dans nos Jardins. On donnera l'Ex

plication gravée de ces Planches à la ſuite du ving

tième Cahier. Le Prix de chaque Cahier eſt de 24 l.

Il en paroît actuellement quinze. - -

-*

· La Petite Jeannette, Eſtampe gravée d'après le

tableau original de M. Greuze, Peintre du Roi, par

Chriſt Guérin A Paris, chez l'Auteur, rue de Tour

non,maiſon duJournal de Littérature. Prix, 1 l. 16 ſ.

· On trouve chez le même Graveur l'œuvre de

M. Muller, Graveur du Roi. , - •

ANNoNcEs LITTÉRAIRES.

Tsev & Félime , Poëme en 4 Chants, par M.

de la Harpe, de l'Académie Françoiſe. Vol. in-12

avec figures. Prix, 3 liv. 12 ſ A Paris, chez Piſſot,
Libraire, quai des Auguſtins. • • | #

Procès-Verbal des Séances de l'Aſſemblée Pro

| vinciale de haute-Guienne , tenue à Villefranche

dans les mois de Septembre & d'Octobre 1779 ,

avec la permiſſion du Roi. Vol. in-4". Prix , 3 l.

'12 ſ A Villefranche, chez.Vedeilhié, Imprimeur

du Roi, & à Paris, chez Moutard, rue des Ma- .
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thurins. On rendra compte au premier jour de

cet Ouvrage, ſi intéreſſant pour toutes nos Pro

vinces.

Hiſtoire univerſelle depuis le commencement du

Monde juſqu'à préſent, compoſée en Anglois par

une ſociété de gens de Lettres, & nouvellement

traduite en François par une ſociété de gens de

Lettres, enrichic de Figures & de Cartes. Tomes

1 & 2 in - 8°. A Paris, chez Moutard, Impri

meur Libraire , rue des Mathurins. -

Troiſième Cahier des Hommes Illuſtres de la Ma

rine Françoiſe, leurs actions mémorables & leurs

Portraits. In-4°. A Paris, chez M. Graincourt,

rue de la Juſſienne ; Jorry , rue de la Huchette, &

Baſtien, rue du Petit-Lion.

Suite des Éloges lus dans la Séance de la So

ciété Royale de Médecine, par M. Vicq-d'Azyr ,

Secrétaire perpétuel de la Société. In-4°. A Paris ,

chez Pierres , Imprimeur - Libraire, rue Saint

Jacques. -

T A B L E.

MEs Ages , 3}Eſſai ſur la Mnſique Ancienne

Vers pour mettre au bas du & Moderne , I 4

- Portrait de M. d'Alem-Nouvelles Lettres d'un Voya

" bert , 5 [ geur Anglois , 36

2L'Amour créé par la Beauté,|Gravures , 46

ibid |Annonces Littéraires, 47

Enigme & Lcgogryphe , 1 1 -

A P P R O B A T I O N.

J'A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 6 Mai. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Patisa

le 5 Mai 178o. DE SANCY. -

- « • • • ! )
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, SA M E D 1 13 MA 1 178o.

PIÈCES FUGITIvEs

EN VERs E T E N PR os E.

Co N s E I L A U x AMA Ns QU I T T És.

R IEN ne retient un cœur qui veut briſer ſa chaîne,

Rien ne ramène un cœur tout prêt à s'en aller. -

· On y prendroit une inutile peine.

Qu'y faire donc? ſavoir s'en conſoler.

Votre amante vous quitte? eh bien, faitescomme elle ;

• Enffammez-vous pour de nouveaux objets,

· · Et n'allez pas, maudiſſant la cruelle,

Fatiguer les échos d'inutiles regrets.

· Si votre cœur refuſe une chaîne nouvelle,

Dites qu'ailleurs vos vœux ſont adreſſés ;

Et ſi par fois encor vous pleurez l'infidelle,

Au moins cachez-lui bien les pleurs que vous verſez.

( Par M. Dieudonné Guibal , Profeſſeur de

Mathématiques à Lunéville. )

Sam. 13 Mai 17So. C
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'AU RÉDA cT E U R DU ME R c U RE.

MoNsiEUR,

La réputation des Chanſons Provençales

& Languedociennes eſt faite depuis long

tems. L'autre jour, en liſant un excellent

Ouvrage dont vous avez rendu compte ,

(les Mélanges tirés d'une grandelBibliothèque)

je trouvai une Chanſon Provençale que je

ne connoiſſois point, & qui me fit grand

plaiſir. J'eſſayai de la traduire en François.

Si vous jugez, Monſieur, que j'aie rendu,

au moins en partie, les graces ingénues de

l'Original, je vous prie d'imprimer ma tra

duction à côté du texte. A quelques dé

tails près que j'ai cru ne pouvoir paſſer

dans§ François , j'ai traduit litté

ralement, couplet par couplet, & en vers

de même meſure. Ils peuvent être chantés

ſur l'air : quoi ! ma Commère , es-tufâchée?

comme l'indique l'Auteur de l'Ouvrage

que j'ai cité, ou bien ſur l'ancien air ori

ginal que je vous envoie noté, & qui ne me

paroit pas ſans agrémens.

J'ai l'honneur d'être, &c,

• A #°

E. $ NOTH3C. !

4 - " A.

-- * ÀCE 5 STLS

-
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C H A N s o N P R o V E N ç A L E.
* 'a

-*-1-1 A-N º .

#EEEE#EEEEHHEEEE

LE beau Tir-cis, loin de la plai-ne, Seu

#EEEEEEEHÉÈHE#

4º let un jour, Con-toit aux bois ſa dou-ce

#EEEiEEÈEEEEEEE

pei- ne, Son mal d'a- mour : Ber- ge - re

H====HEE
plei- ne d'in-juſ ti- ce, Va-t-il chan

#EEEEÉEH#=

tant : Faut-il qu'ain-ſi l'on me ha-iſ-ſe,

#H#HE=E=
T-I

Quand j'ai- me tant ?

Lov beou Tircis ſe proumenave

Soulet un jour,

Countan et bouez ce qu'en duravo

Dou maou d'amour ;

Cij
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Et lié dijié : belle Bergièro,

Yeou t'aime tant !

Que t'ai fa per eſtre tant fièro

Deſpiei un an !

MoN chien & mes moutons pâtiſſent

Pleins de langueur ;

Pauvrets, hélas! ils dépériſſent

Par ta rigueur.

Tandis que le mal de leur maître

Lcs fait fouffrir,

Jc ſuis fidèle & je vcux l'être

Juſqu'au mourir.

MoUN chin & meiz avets patiffoun

De teis rigours ;

Le#pecaires deſperiſſoun

De jours en jours ;

Maiper ce qu'e{ dei maou dou meſtré,

Crcboun lou couer ;

Et fidele, & lou voaou ben eſtré

Juſqu'a la mouer.

CRUELLE, hélas ! tu te fais gloire

De mon ſouci.

Belle, ah ! crois-moi, dans ta mémoire

Retiens ceci :

La roſe, dont la rouge feuille

Parfume l'air,
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Lorſqu'au printemps on ne la cueille,

Meurt en hiver.

Tv té faz uno fauſſo glori

De me fugi,

Vos pas mettre din ta mémori

Ce qu'yeou t'ai di :

· Que lei flous lei plus eſpandidos

Dou beou printén,

Quand din ſoun tén ſoun pas culidos]

L'iver pui vén. -

To1 qui, dans mon jardin ſans ceſſe

Chantes l'Amour,

Roſſignol, vas voir ma maîtreſſe

Au point du jour.

Vole ; & dis-lui, dans ton langage

Tant amoureux ,

Qu'il n'eſt que moi dans ce village

De malheureux.

Rouſſignou que cantez s'en ceſſo

Din moun jardin,

Vai dire à la mieou Meſtreſſo,

De bouen matin ,

Et digo lié din toun lengagi

Tant amouroux,

Que ſeou lou bergié dou vilagi

Lou mens huroux.

s *.

"

--

C 1ij
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MAIs bien que ta voix ſi jolie

Ait mille appas,

Si ma maîtreſſe eſt endormie,

Chante tout bas.

Parle du ton qu'Amour conſeille,

Avec douceur ;

Ne touche qu'un peu ſon oreille,

Beaucoup, ſon cœur.

MAi bén que ta voix ſié poulido

Et douz , toun chan,

Si ma Meſtreſſo ez endormido,

Cante lié plan,

D'un toun que tendreſſo conſeillo ,

Senſé eſtre fouer ,

Noun toquez qu'un paou ſoun aureillo,

Mai prou, ſoun cuer.

TEs cheveux ſont plus noirs qu'ébène ;

Blanche eſt ta main ;

Le lys des champs égale à peine

Ceux de ton fein.

Ta lèvre eſt la roſe nouvelle

Du point du jour :

Et quand l'Amour te rend ſi belle,

Tu fuis l'Amour !

TovN teint et plus uni que glaqo,

Plus beau qu'un liz :
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Et ta bouco vermeillo esfaco

Tous leis rubis.

Git de jayiet n'ez comparablé

A teis beou peoux,

Teis yeux que me fan miſérablé,

Soun douz ſouleous.

·TA beauté laiſſe tes compagnes

Au rang dernier,

Comme un ſapin dans nos campagnes,

Le bas fraiſier.

Mais, belle, hélas! de ta rudeſſe

S'il faut parler, -

Je n'ai rien vu que ma tendreſſe

Pour l'égaler.

PAssEz en beouta tei compagnos

De la façoun

Que lei haous ſapins dei montagnos

Fan ei bouiſſons :

Mai, per ce qu'ez de ta rudeſſo ,

N'ai ren trouba,

Que la grandour de ma tendreſſo,

Per l'égala. N

LE ciel eſt témoin de mes peines

Et de mes pleurs ;

J'attendris l'écho de nos plaines

Par mes douleurs;

C iv
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Toi ſeule tu ne fais que rire

De mon chagrin ;

La mort au moins, de mon martyre

Sera la fin.

Lov ciel ez témouin de met penos

Et de mei plours,

La terre porte mas cadenos

Et maz doulours :

Tu ſoulette n'en faz que riré,

Et te trufa :

Mai vendra 'n tems que mou martyre

S'y finira.

PAR bonheur éceutoit la belle ,

Et ſans ennui ;

Et voyant bien qu il n'aimoit qu'elle,

N'aima que lui. ",

Un doux ſouris lui fait comprendre

Qu'il eſt heureux ;

Mais il faudroit, pour le bien rendre,

Aimer comme eux.

PFR bonheur la bell eſcoutavo

Sci deffic{t,

Et conne ſéa col.nben 'aimavo ,

L' iiniét auſſi ;

S'approché d'eou, ë d'un air tend é,
-

Lou regardé ;

Fºcu ama coum eou, per comprendre

Ce que ſenté.

}

• , !
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L' H É RI T I E R MA L H E U R E U x ,

Anecdote.

A H! maudite fortune ! tu es encore plus

ingrate que légère. Tu n'as pas d'yeux pour

faire le bien; tu vois très-clair à faire le mal.

Souvent on te trouve ſans te chercher, &

l'on te fait fuir en courant après toi.

On n'a jamais eu pour cette ingrate un

amour plus vrai & plus naïf que le pauvre

, Oriphile ; il avoit un goût décidé pour les

héritages, parce qu'il jugeoit que de toutes

les manières de s'enrichir, celle d'hériter

étoit toujours la plus commode & la plus

innocente. Tous les habits noirs en pleu

reuſes qu'il rencontroit le faiſoient ſourire,

& lui donnoient des idées agréables. Voilà

· peut-être un héritier, ſe diſoit-il ! Il pré

, tendoit que ce mot étoit le plus doux & le

-plus harmonieux de la langue Françoiſe.

, Oriphile avoit un oncle& une tante. Tous

· deux étoient riches, & tous deux l'appe

loient auprès de leur perſonne. Eſt-ce à la

· rante, eſt-ce à l'oncle qu'il donnera la pré

férence ? C'eſt ce qu'il ne voulût décider

qu'après une mûre délibération.Comme Ori

phile vouloit n'avoir rien à ſe reprocher, 1l

n'épargna ni les interrogations ni les démar

ches. Avant de prendre ſon parti, il s'étoit

fait donner un état de leurs biens ; il avoit

#ait lever leur extrait-baptiſtaire, pour ſavoir

C v
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au juſte leur âge ; & enfin il avoit pris ſur

leur ſanté l'avis de leurs Médecins. Il ſe dé

cida pour la tante, parce qu'avec autant de

fortune que l'oncle, elle avoit au nmoins

douze ans de plus. On voit qu'Oriphile n'a

giſſoit point en étourdi, & qu'il raiſonnoit

ſa conduite.

Rendu auprès d'elle, il mit en pratique

· les premiers principes de l'art de plaire; il

étudia le caractère de la vieille tante. Le

ſuccès étoit difficile ; mais une grande envie

de réuſſir en fournit preſque toujours les

moyens. Du côté des petits ſoins, il n'étoit

jamais en défaut ; & pour le travail, il étoit

infatigable. Madame Erbine, ( c'eſt le nom

de la veuve ) aimoit beaucoup la lecture ;

mais comme elle ne pouvoit plus lire ſans

lunettes, & qu'elle ne vouloit point paſſer

pour avoir beſoin de lunettes , elle faiſoit

lire continuellement ſon neveu, ſous pré

· texte qu'il liſoit bien. Le pauvre Oriphile

étoit condamné à faire des lectures conti

nuelles : le jour, pour amuſer ſa tante, la nuit,

pour l'endormir. Et il liſoit preſque toute la

nuit, parce que Madame E§ ne pouvant

jamais fermer l'œil ſans le ſecours d'un Ora

teur ou d'un Poëte, comme elle ne s'en

dormoit qu'au b uit de la voix de ſon Lec

teur, elle ſe réveilloit auſſi dès que la voix

ſe taiſoit.

Le jour il n'étoit pas queſtion d'aller pren

dre un ſeul repas en ville. Il n'avoit point

à ſe négliger, parce qu'il y avoit d'autres
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parens, & de proches parens. Enfin la vie

d'Oriphile n'étoit qu'un travail & un ſacri

fice continuel. Auſſi Madame Erbine ne

parloit que de ſon charmant neveu. Il étoit

charmant en effet. Avec le titre d'héritier, il

avoit les grâces de l'Etat. Il avoit appris à

être gracieux dans ſes révérences, minutieux

dans ſes ſoins, ingénieux dans ſes complai

ſances : il faiſoit l'éloge du temps paſſé, &

la ſatyre du temps préſent; il ne ſe plaiſoiz

qu'avec la vieilleſſe, les jeunes gens l'excé

doient. Il ajoutoIt ſur cela de nombreuſes

réflexions : que des quatre âges de l'homme

il y en avoit deux à réformer , que de plein

ſaut, on auroit dû paſſer de l'enfance à la

vieilleſſe , que l'intervalle qui s'écouloit en

tre ces deux points de la vie humaine, étoit

réellement du temps perdu, puiſqu'il étoit

toujours partagé entre des projets fous & des

démarches inſenſées , enfin mille autres diſ

cours tout auſſi profonds qui enchantoient

la bonne tante, même un peu trop pour les

intérêts d'Oriphile; car la ſatisfaction qu'elle

en avoit influoit ſur ſa ſanté, & ſembloit la

rajeunir. Oriphile ſe plaignoit tout bas du

trop grand ſuccès de ſes ſoins , ce qui lui

fourniſſoit une réflexion morale. Il eſt bien

malheureux, diſoit-il en lui-même , qu'un

galant homme ne puiſſe mériter un héritage

que par des ſoins qui ſervent à en retarder

le moment !

Tandis qu'il s'enfonçoit dans ces réfle

xions, il reçut une lettre qui lui apprenoit

- C vj
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que ſon oncle étoit bien malade & aban

donné des Médecins. Oriphile , toujours

ſenſé, raiſonnant ſes moindres aétions, fit

des réflexions nouvelles ; & il conclut , en

ſe réſumant, qu'il falloit quitter la tante

pour aller trouver l'oncle , parce qu'une

jeune perſonne agoniſante eſt naturellement

plus près de la mort qu'une autre plus âgée,

mais en bonne ſanté.Voilà qui s'appelle rai

ſonner, ſonger à tout. Sa conſcience même

y étoit intéreſſée; car enfin les malades ont

plus beſoin d'être ſecourus que ceux qui ſe

portent bien. Il écrivit donc ſon départ à la

tante, qui cria beaucoup, mais inutilement ;

puiſqu'Oriphile étoit déjà auprès de ſon

oncle. -

Cet Oncle s'appeloit d'Herminy. Ori

phile eut aſſez d'adreſſe pour s'excuſer de

n'être pas venu plus tôt auprès de lui. Il

montra tant de zèle pour le ſervir , que

par les ſoins du préſent , il fit oublier la

négligence du paſſé. Enfin, il ne tarda point

à gagner la confiance & l'amitié du malade.

Mon cher neveu, lui dit un jour ce der

nier, dans un moment d'épanchement ; ſi

tu avois toujours été auprès de moi , je

ne ſerois pas dans l'état où je ſuis ! & Ori

phile fut ſur le point de lui répondre : ſi

vous n'étiez pas dans l'état où vous êtes , je

ne ſerois pas auprès de vous.

Cependant d'Herminy, que la Faculté

& la Société Royale avoient abandonné,

ſe mit entre les mains d'un Charlatan , qui
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parvint à le guérir, ſoit par ſcience, ſoit

par haſard. Ce guériſſeur avoit cherché

& cherchoit encore la pierre philoſo

hale. D'Herminy , revenu en ſanté ,

† ayant demandé un jour comment il

avoit pu le guerir , quand les plus fameux

Médecins l'avoient condamné, il répondit

que c'étoit par des ſecrets qu'il avoit dé

couverts dans l'étude de l'Alchymie. S'étant

liés tous deux étroitement , l'Alchymiſte,

qui étoit de bonne-foi, découvrit à d'Her

miny une partie de ſes ſecrets.

Un jour, ce dernier entra chez ſon ne

veu , avec un air de ſanté formidable.

Mon cher Oriphile , lui dit-il, avec une

effuſion de joie & de tendreſſe : je viens

te faire une confidence, qui, j'en ſuis sûr,

te fera le plus grand plaiſir. Tu connois

I'homme qui m'a guéri ? - Oui, mon oncle,

dit Oriphile, & je ſais quelle reconnoiſ

fance je lui dois pour un tel ſervice. Ch, re

rend d'Herminy, tu ne ſais pas encore toutes

† obligations que tu lui as. Oriphile, qui

connoiſſoit les prétentions de l'Alchymiſte,

s'imagina d'abord qu'il avoit communiqué

à ſon oncle le ſecret de faire des lingots ;

& auſli-tôt , avec un air d'attendri ſſement,

il demanda à d'Herminy ſi ſon ami lui

avoit appris à faire de l'or. Mieux que

cela, répond ſon oncle. Mieux que cela,

s'écria Oriphile ! Je ne vous enten ds plus.

Alors d'Herminy , croyant combler de joie

ſon tendre neveu, lui confia , en baiſſan
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la voix , que l'Alchymiſte lui avoit donné

une liqueur qui devoit le faire vivre des

ſiècles entiers. On devine aſſez l'impreſſion

que fit ſur le tendre neveu cette confi

dence inattendue. Elle étoit d'autant plus

faite pour alarmer, que la guériſon ineſ

érée de d'Herminy lui prêtoit de la vrai

ſemblance, & devoit inſpirer de la con

fiance pour le ſavoir de l'Alchymiſte. Ori

phile en fut ſi effrayé qu'il s'enfuit à toutes

jambes, en ſouhaitant à ſon oncle une douce

immortalité.

· En attendant qu'il pût faire négocier ſa

réconciliation avec ſa tante, il ſe logea

dans une maiſon où logeoit auſſi la vieille

Orphiſe. C'étoit une perſonne auſſi chargée

d'années que de richeſſes, & encore plus

accablée d'infirmités. Dans le chagrin où

étoit Oriphile, elle n'eût pas excité ſon at

tention, s'il n'eût appris par haſard qu'elle

étoit riche & ſans parens. Cette circonſ

tance l'intéreſſa. La pauvre femme, ſe dit

il ! être riche , & n'avoir pas le moindre

neveu auprès de ſoi ! Il lui fit, en qualité

de voiſin, une viſite d'honnêteté ; il prit

fort bien, revint bien v te, enſuite fort

ſouvent, & avec tant de fruit, que, ſans

avoir jamais eu la moindre ex lication avec

elle , il fut bientôt regn. dé comme l'héri

tier de la maiſon; il en recevoit preſque les

complimens.

Depuis peu il venoit auſſi chez Orphiſe

un jeune homme aſſez aimable , qui alar
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moit un peu Oriphile. Un jour on#
ſe trouvant ſeule avec ce , dernier , lui

dit du ton le plus affectueux : Mon cher

Oriphile , j'ai fait l'épreuve de vos ſen

timens pour moi ; j'ai reconnu votre at

tachement , votre amitié déſintéreſſée ; il

faut que je vous faſſe part d'un projet que

j'ai conçu. Oriphile à ces mots croyoit déjà

voir un Notaire prêt à écrire ſon nom en tou

tes lettres ſur un bon & valide teſtament,

lorſqu'Orphiſe ajouta : je me marie , vous

connoiſſez ce jeune homme qui vient ici

fort ſouvent ? c'eſt lui que j'épouſe , & je

lui fais donation de tous mes biens.

A cette confidence, qui valoit bien celle

qu'il avoit reçue de ſon oncle, Oriphile

demeura muet & immobile. Félicitez-mo1

donc, lui dit Orphiſe, puiſque vous vous

intéreſſez à mon bonheur , car vous ſavez

que ce jeune homme eſt aimable. Ori

phile , en balbut ant , lui fit un compliment

qui n'avoit pas le ſens commun. Un mo

ment après il lui dit adieu ; & dès le len

demain il quitta ſon appartement. Il étoit

furieux ; & , pour achever de le déſoler ,

on lui apprit en même tems que ſa tante ne

vouloit plus entendre prononcer ſon nom.

Il faut avouer néanmoins que juſqu'ici Ori

phile eſt irréprochable, & que s'il n'eſt pas

encore arrivé au grade d'héritier, il n'a

rien négligé pour y parvenir.

Il étoit ſi pique de n'avoir pu réuſſir en

core, qu'il avoit juré de renoncer à ce
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genre de pourſuites , lorſqu'un nouvel in

cident vint réveiller dans ſon cœur ſon

amour pour les héritages. Il lut dans les

papiers publics qu'un particulier fort âgé,

rapportant de chez l'étranger une grande

· fortune, deſiroit ſavoir s'il lui reſtoit encore

· des parens. La reſſemblance de ſon nom avec

celui de la mère d'Oriphile, fit concevoir

à ce dernier les plus flatteuſes eſpérances.

· Il ſe préſenta comme parent de l'étranger.Je

· ne ſais point s'il l'étoit : mais il le prouva.

· Le vieillard le pria de reſter auprès de lui

· pour lui fermer la paupière. Oriphile ne

demandoit pas mieux; car il étoit bon pa

rent. Il ne tarda pas à gagner l'amitié du

· vieillard qui étoit bon homme. On l'appe

loit Valémon. Bientôt il ne vit plus que

par les yeux d'Oriphile , ne jugea que par ſon

· · eſprit. Ilavoit pour lui toute latendreſſe d'un

père. Après le lui avoir prouvé par ſes diſ

cours, par ſes éloges, il en vint à la grande

| preuve , au teſtament. Oh ! pour le coup,.

· le voilà hériticr , & le§! concourut à

· lui faire ſentir plus vivement cette jouiſ

ſance. On eût dit que Valémon, en aſſu

rant ſa ſucceſſion à Oriphile, vouloit en

· core en accélérer le moment; car, le Teſ

· tament à peine écrit , il tomba malade.

Enfin la fortune avoit mis un terme à ſon

· ingratitude; le tems de la Juſtice étoit

venu, & Oriphile ne négligea rien pour

mériter dé plus en plus ſon bonheur.

Depuis quelque tems Valémon étoit en
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† Ce procès devint plus conſidéra

le qu'on ne l'avoit d'abord imaginé : il

devint même déſaſtreux. Valémon le per

dit, je veux dire , Oriphile; car Valemon

eut l'adreſſe de mourir un quart d'heure

avant qu'on apprît la perte de ſon procès.

Oriphile fut reconnu pour le véritable

héritier de Valémon : mais comme il étoit

écrit que la fortune le perſécuteroit juſ

qu'au bout , la perte de ce procès entraîna

toute la fortune du défunt. Enfin , le mal

heureux Oriphile , en qualité d'héritier ,

ayant plus à payer qu'il ne recueilloit de

la ſucceſſion , fut obligé d'y renoncer léga

lement. Et voilà ſans contredit un héritier

malheureux ! Après avoir couru toute fa

vie après les héritages , il n'en put attrap

per qu'un ſeul , & il ſe vit forcé de le ré

pudier. ll n'eut d'autre conſolation que le

témoignage de ſa conſcience; car il n'avoit

jamais rien épargné pour hériter fructueu

ſement. - -

: . ( Par M. Imbert. )

•le
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Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Cloche; celui du

Logogryphe eſt les Pincettes, où ſe trouvent

in , pie, Cette, Nice, Nicée, ſi, Cenis,ſcie,

été, ſt, ſein, pinte, ceſte , Tite, le ceſt, Eſt.

É N I G M E.

A L' é c R 1 T U R E je dois l'être,

Et l'écriture me détruit ;

Elle ſeule me fait paroître,

Et ſeule au néant me réduit ;

Toujours ſoumiſe à ſon caprice,

Il faut qu'en tout temps je ſubiſſe

La loi qui plaît à ſon humeur ;

Et, ( quel eſt mon deſtin biſarre ! )

Si l'écrivain fait une erreur,

A mes dépens il la répare.

Veux-tu dans quelqu'endroit, Lecteur,

Me trouver de grande meſure ?

Vas chercher des vers ſans céſure,

Ou des groſſes de Procureur.

( Par M. Parthon. )

ººrt

-
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L O G O G R Y P H E

D,u N E moitié de ma ſubſtance

La terre eſt toujours le berceau ;

A l'air, l'autre doit ſa naiſſance ;

Etje ſuis tout entier dans l'eau. .

Si vous m'ôtez un pied, Sylvie,

Craignez-moi ; car tel eſt mon ſort :

Mon tout eſt utile à la vie ;

Sans ce pied, je donne la mort.

( Par M. de Sionville. )

:- •A** • *7* : *

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ÉLoGE DE VoLTAIRE , par M. de la

Harpe , de l'Académe Françoiſe , vol.

in-S°. de 1 12 pages, prix, 1 liv. 16 ſols.

A Paris, chez Piſſot, Libraire, Quai des

Auguſtins. - - -

L'exisreser de Voltaire eſt, ſans contredit,

la plus belle époque de l'eſprit humain :

c'eſt ſur-tout pendant le cours de ſa brillante

carrière qu'on a ſecoué le joug de l'école

pour cultiver la raiſon & ſe livrer à l'étude

des choſes utiles ; jamais la Philoſophie ne

prit un eſſor auſſi favorable aux Nations :

tandis que les Monteſquieu, les Buffon, les
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Rainal, &c. faiſoient circuler cet eſprit

vivifiant dans la legiſlation, dans l'hiſtoire

naturelle, dans les ſciences économiques &

politiques, Voltaire rendoit le même ſervicé

à l'art dramatique, à l'épopée, à l'hiſtoire,

à tous les genres de littérature. Auſſi, quel

enthouſiaſme n'a-t-il pas excité avant, comme

après ſa mort ? La gloire de ſon nom a fran

chi l'Europe & les mers ; elle brille à Pé

tersbourg & à Philadelphie comme au centre

de la France. Par-tout on rencontre ſon

image à côté des monumens de ſon génie ;

la peinture, la gravure, la ſculpture, ont

reproduit cet Écrivain ſous mille allégories

inſpirées par la reconnoiſſance & l'admira

tion ; pendant 6o ans il a été l'idole des Ar

tiſtes, des Savans & des Hommes-de-Lettres

les plus diſtingués ; les Souverains , les

rands perſonnages de ſon ſiècle, jaloux de

OIl§ & cultivant à l'envi ſon ami

tié, l'ont comblé de tous les honneurs aux

quels un ſimple particulier puiſſe jamais

aſpirer : pour achever le ſupplice de ſes dé

tracteurs, il ſuffiroit de mettre au jour les

lettres de cette multitude d'hommes de tous

les rangs & de toutes les nations, telles

qu'on les a retrouvées dans ſes papiers après

fa mort : à la tête de cette liſte, unique dans

les faſtes du monde, on compteroit les noms

d'un Benoît XIV, d'un Staniſlas, de tous les

Rois du Nord, & ſur-tout de ce Monarque

philoſophe & littérateur , qui le premier

traça l'Éloge funèbre de Voltaire, au pied



D E F R A N C E. 69

des montagnes de la Bohême, au milieu du

tumulte d'un camp, lorſqu'aſſailli par toutes

les forces de la Maiſon d'Autriche, il com

battoit encore pour la liberté de l'Empire

Germanique.

Parmi les écrits dignes de tranſmettre à

nos neveux les ſentimens & les opinions de

la ſaine partie du Public ſur la perſonne &

les Ouvrages de cet homme extraordinaire,

on diſtinguera ſans doute ceux du Panégyriſte

de Catinat & de Fénélon. Après l'avoir cé

lébré en vers au Théâtre & à l'Académie

Françoiſe, il a voulu ſe ſignaler de nouveau

par un Éloge en proſe ; cette nouvelle pro

duction juſtifiera ce que nous avons déjà

obſervé ſur le mérite littéraire de M. de la

Harpe ; elle ajoutera même à ſa réputation

dans l'eſprit des Lecteurs non prévenus.

L'Éloge eſt diviſé en trois parties : dans la

première on paſſe en revue les principaux

Ouvrages de Voltaire, & chacun d'eux four

nit au Panégyriſte ou des faits précieux, ou

des remarques ſavantes, des rapprochemens

inſtructifs , des peintures éloquentes , des

jugemens dictés par un goût exquis, des

portraits d'une touche mâle & fidelle , en

un mot, on y retrouve tous les moyens que

raſſemble l'Orateur, lorfqu'il entreprend la

défenſe d'une grande cauſe, & qu'il veut ，

exciter un vif intérêt. -

D'abord il juſtifie la Henriade, qui,malgré

la fureur des Critiques, a fait naître dans l'Eu

rope entière la plus tendre vénération pour
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Henri IV. C'eſt dans ce Poëme que l'Auteur

déclare une guerre éternelle à la ſuperſ

tition, à la tyrannie, au fanatiſme. « Pour

la première fois l'Humanité entendit plaider

ſa cauſe en beaux vers, & vit ſes intérêts

confiés à l'éloquence poétique. Celle-ci

avoit plus d'une fois conſacré , dans

Louis XIV , les victoires remportées ſur

le monſtre de l'héréſie , victoires trop ſou

vent déshonorées par la violence , & que

la Religion même a pleurées ; Voltaire lui

apprit à célébrer d'autres triomphes, ceux

de la Raiſon ſur le monſtre de l'Intolérance ;

triomphes purs, & qui ne coûtent de larmes

qu'aux ennemis du genre-humain. »

C'eſt encore dans la Henriade que Vol

taire a ſu conſacrer des vérités d'un autre

ordre, & qui ſeules pourroient immortaliſer

ſon Poëme. Quel homme chez les anciens

ou chez les modernes ſut embellir comme

lui la langue d'Uranie ? Où trouveroit-t'on

des vers comparables à ceux-ci ?

Dans le centre éclatant de ces orbes immenſes,

Qui n'ont pu nous cacher leur marche & leurs diſ

tances, *

Luit cet aſtre du jour par Dieu même allumé,

Qui tourne autour de ſoi ſur ſon axe enflammé.

De lui partent ſans fin des torrens de lumière ;

Il donne en ſe montrant la vie à la matière,

Et diſpenſe les jours, les ſaiſons & les ans,

A des mondes divers autour de lui flottans

-
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Ces aſtres aſſervis à la loi qui les preſſe, -

S'attirent dans leur courſe & s'évitent ſans ceſſe ;

Et, ſervant l'un & l'autre & de règle & d'appui,

Se prêtent des clartés qu'ils reçoivent de lui. V.

Par-delà tous les cieux, le Dieu des cieux réſide, &c.

* Avec des beautés ſi neuves & ſi frap

pantes, avec l'intérêt attaché au nom du

Héros, avec un ſtyle toujours élégant &

harmonieux, tour-à-tour plein de force &

de charme , faut-il s'étonner que la Hen

riade, quoique deſtituée de l'ancienne My

thologie , ait triomphé de toutes les atta

ques , ſe ſoit encore affermie par le temps

dans l'eſprit des connoiſſeurs , & ſoit de

venue un ouvrage national ? »

M. de la Harpe parcourt enſuite les Pièces

Dramatiques de ſon Héros : ici l'on recon

noît un Littérateur verſé dans la théorie &

la pratique de ce grand Art ; plein de ſon

ſujet, il en parle avec véhémence, fon ſtyle

eſt riche & facile, ſes idées & ſes ſentimens

ſe précipitent, on a ſous les yeux les magni

fiques ſcènes dont il retrace le ſouvenir, on

en découvre la magie, on ſe croit tranſ

porté au Théâtre même où Voltaire diſpute

à Corneille, à Racine, à Crébillon la gloire

de charmer ſes Concitoyens. -

M. de la Harpe ſaiſit avec une ſagacité

admirable les nuances fugitives qui caracté

riſent le génie de ces quatre Auteurs Tra

giques; il balance leurs défauts & leur mé
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rite reſpectif avec une équité rare, & ſait

rendre à chacun le tribut d'éloges que leur

, doivent le goût & la raiſon. Quel tableau

ſeduiſant il nous fait de Zaïre ! Avec quelle

ſupériorité il développe les cauſes de l'en

thouſiaſme univerſel pour ce chef-d'œuvre

de l'intérêt tragique ? * Auroit - on cru

qu'après Racine, on pût ſur la Scène ajouter,

quelque choſe aux triomphes de l'Amour ?:

Ah ! c'eſt que parmi ſes victimes on n'a

jamais montré deux êtres plus intéreſſans,

plus aimables que Zaïre & ſon amant. La.

douleur de Berénice eſt tendre , mais la

paſſion de Titus eſt foible. Hermione, Ro

xane, Phèdre ſont fortement paſſionnées ;

mais les deux premiers parlent d'amour le

poignard à la main, l'autre ne peut en parler

qu'en rougiſſant. Tout l'effet de l'Auteur ne

peut aller qu'a faire plaindre ces femmes

malheureuſes & forcénées ; & c'eſt tout

l'effet que peut produire ſur le Théâtre un

amour qui n'eſt pas partagé. Mais jamais on .

n'y plaça deux perſonnages auſſi chers aux

Spectateurs qu'Oroſmane & ſon amante ;

jamais il n'y en eût dont on deſirât plus ar

demment l'union & le bonheur. Tous deux

entraînés l'un vers l'autre par le choix de

leur cœur ; tous deux dans cet âge où l'a

mour , à force d'ardeur & de vérité, ſemble

avoir le charme de l'innocence , tous deux

prêts à s'unir par le nœud le plus ſaint & le

plus légitime : Oroſmane enivré du bonheur
-

-
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de couronner ſa maîtreſſe; Zaïre, toute rem

· plie de ce plaiſir, plus délicat peut-être en

· core de devoir tout à ce qu'elle aime : quel

tableau ! & quel terrible pouvoir exerce le

génie dramatique, quand tout-à-coup, à ce

que l'amour a de plus ſéduiſant & de plus

· tendre , il vient oppoſer ce que la Nature

· a de plus ſacré, ce que la Religion a de plus

auguſte ! A- t'il jamais fait mouvoir en

ſemble de plus puiſſans reſſorts ? Et n'eſt-ce

: pas-là que, ſe changeant pour ainſi dire en

tyran, tourmentant à la fois & l'Auteur

· qu'il inſpire & le Spectateur qu'il ſubjugue,

il ſe plaît à nous faire paſſer par toutes les

angoiſſes de la crainte, du deſir, de la dou

- leur, de la pitié, & à régner parmi les lar

mes & les ſanglots? Quel moment que celui

où l'infortuné Oroſmane, dans la nuit, le

poignard à la main, entendant la voix de

Zaïre ! ... Mais, prétendrois-je retracer un

- tableau fait de la main de Voltaire avec les

crayons de Melpomène ? C'eſt à l'imagina

tion des Spectateurs à ſe reporter au Théâtre

dans cette nuit de déſolation; c'eſt aux cœurs

qui ont aimé à lire dans celui d'Oroſmane,

à comparer ſes ſouffrances & les leurs, à

juger cet état épouvantable, où l'ame mor

tellement atteinte, ne peut être ſoulagée ni

par les pleurs, ni par le ſang ; ne trouve

dans la vengeance qu'un malheur de plus ;

&, pour ſe ſauver de l'abyme dud§ 3

ſe jette dans les bras de la mort. » , '

Voilà ce que les ſavans & reſpectables

Sam. 13 Mai 1y8o. D
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Critiques de M. de la Harpe qualifient de

ſéchereſſe, de peſanteur , d'incohérence d'i

dées , de ſentimens glacés & faâtices. Les

morceaux ſuivans ne ſont également à leurs

yeux que de l'emphaſe & de l'incorrection ;

ils n'offrent ni penſèes, ni couleurs. ..

• Comme autrefois l'hypocriſie s'étoit

débartue contre Molière, qui la peignit

-dans toute ſa baſſeſſe, le fanatiſme s'eſt

'efforcé d'échapper à Voltaire, qui le pei

gnoit dans toute ſon horreur. Mais cette

borreur s'arrête au terme que l'Art lui a

· preſcrit ; & ce même art ſait la tempérer

par la pitié. S'il ſerre l'ame, il la ſoulage.

· Semblable à ce Guerrier dont la lance

guériſſoit les bleſſures qu'elle avoit faites,

i1e Poëte ſait mêler aux ſentimens amers qui

déchirent le cœur , un ſentiment plus doux

qui le conſole ; il nous attendrit après nous

avoir fait frémir , & nous délivre, par les

larmes, de l'oppreſſion qui nous tourmen

toit. Ce mélange heureux des émotions les

plus douloureuſes & les plus douces, ce

paſſage continuel & rapide de la terreur à

, à attendriſſement, & de l'impreſſion vio

dente des peintures atroces, au charme

-conſolant des affections les plus chères à

ila nature ; ce ſecret de la Tragédie , qui

- l'a jamais poſſédé comme l'Auteur de Ma

: homet & de Sémiramis ? »

» C'eſt dans ce Drame auguſte & pom

peux, (Mahomet ) rempli d'une terreur reli

gieuſe, & ſur lequel ſemble s'arrêter, dès la
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première Scène, un nuage qui renferme#
ſecrets du Ciel & des Enfers, & d'où ſort

·enfin la vengeance; c'eſt dans cette Tragé

die ſublime auſſi impoſante qu'Athalie,

-& plus intéreſſante ; c'eſt dans le troiſième

Acte de Tancrède, dans le cinquième de

+Mérope, dans le premier de Brutus que la

Scène s'eſt aggrandie par un appareil qu'elle

avoit eu bien rarement depuis les Grecs. s

5 » Eh! n'étoit-ce pas encore'une nouvelle

richeſſe que cette peinture des Nations s

•qui a donné aux Ouvrages de Voltaire un

-coloris ſi brillant & ſi varié ? Sans doute

ce mérite ne fut pas étranger au peintre de

la grandeur Romaine , encore moins à ce

-lui qui traça avec tant de fidélité & d'é

•nergie les mœurs Grecques & les mœurs

-du Sétail , l'aviliſſement de Rome ſous les

atyrans, la Théocratie toujours ſi puiſſante

achez les Juifs. Mais combien cette partie

: du Drame-a-t-elle encore plus d'effet &

plus d'étendue entre les mains de l'Écrivain

.fecond qui a mis ſous nos yeux le contraſte

ſavant & théâtral des Eſpagnols & des Amé

•ricains, des Chinois & des Tartares; qui

·a ſu attacher l'intérêt de ſes Tragédies aux

-gramdes époques de l'hiſtoire, à la naiſſance

du Mahométiſme, qui, depuis, a étendu

-ſur tant de peuples le voile de l'ignorance

& le joug d'un deſpotiſme ſtupide , à l'in

,vaſion d'un nouveau monde devenu la proie

, du nôtre ;là ce triomphe unique dans les

Annalesdu genre humain, de #º ſur

i)
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a force, & des loix ſur les Armes, qui a

ſoumis les Sauvages, conquérans de l'Aſie,

· aux tranquilles Légiſlateurs du Katay ; à ce

règne de la Chevalerie , qui ſeule, en Eu

rope, au dixième ſiècle, balançoit la féro

· cité des mœurs , épuroit l'héroïſme guer

rier, le ſeul qu'on connût alors, & qui ſup

pléoit aux Loix par les principes de l'hon
neur ! » - - -

C'eſt ainſi que M. de la Harpe ſait

louer le génie Dramatique de Voltaire.

Tous les gens de goût ſeront d'accord avec

' lui ſur les obſervations qu'il fait à ce ſu

'jet ; il en faut cependant excepter deux qui

· pourront trouver des contradictions : la

première tend à réfuter une opinion du Diſ

cours prononcé par M. Ducis le jour de

·ſa réception à l'Académie Françqiſe; Diſ

cours dans lequel on attribue les fruits

· du génie Dramatique à l'influence des mœurs

'& du ſiècle. M. de la Harpe ne croit point

que le ſouvenir encore récent de nosGuerres

civiles ait pu exalter la tête de Corneille.,

ni que la Cour voluptueuſe de Louis XIV

ait ſervi à diriger l'ame de Racine vers les

rôles de tendreſſe & d'amour. Traitant ces

idées de préventions, il ſoutient que l'eſ

prit d'un peuple influe moins ſur l'homme

de génie que celui - ci n'influe ſur ſon-fiè

cle, & que le Génie eſtplus fait pour don

·ner la loi que pour la recevoir.A cet égard,

nous croyons que ſi l'Auteur du Diſcours

Académique a donné trop d'action à cette
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influence, ſon Collégue en diminue beau

coup trop l'empire ; il n'eſt point de ca

ractère qui ne ſoit plus ou moins ſoumis à

cette cauſe ; elle agit ſur l'homme à ſon

inſçu, elle le modifie à tout âge ; & s'il la

méconnoît, c'eſt parce qu'elle agit d'une

manière trop continue. : 2 > ' , ' ' ',

. M. de la Harpe nous paroît auſſi trop ſévère

dans le jugement qu'il porte ſur les der

nières Tragédies de Voltaire. Il dit qu'Œdipe

a été le moment de la naiſſance de ce grand

Tragique ; Zaïre, celui de ſa force ; Mé

rope , celui de ſa maturité, & ' Tancrède ,

· où il a fini. Il eſt bien vrai que les Pièces

poſtérieures à l'époque de Tancrède, an

noncent la décadence du génie, mais elles

n'en ſuppoſent nullement l'extinction totale.

Pour s'en convaincre, il ſuffit de les com

parer à celle où le grand Corneille a fini ;

quelle diſtance entre les dernières produc

tions de l'Auteur d'Agéſilas ,. & de l'Au

teur des Scythes, du Triumvirat, des Pélo

pides , d'Irène & d'Olimpie ! Au reſte, le

reproche que nous faiſons ici à M. de la

Harpe, prouve du moins qu'il a ſu, ſe ga

rantir de l'aveugle engouement des Panégy

riſtes. ii , : si- | | | | | | | ' | ' | : ºo1

º C'eſt à regret que nous abandonnons la

partie ſdei ce Diſcours où l'Auteur entre

dans les détails les plus intéteſſans ſur les

Diſcours en vers , ſur la Pucelle , ſur l'Hiſ

toire de Charles XII & de Louis XIV , ſur,

l'Hiſtoire Générale, 1&,une)multitude d'au

G iij
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tres ouvrages en proſe, ſortis de la mêmei

plume; nous nous bornerons à citer le

morceau qui concerne les Pièces légères.

» Ces Poéſies qu'on appelle Fugitives, par

oe qu'elles ſemblent s'échapper avec la

même facilité & de la plume qui les pro

duit , & des mains qui les recueillent ;

mais qui, après avoir couru de bouche en

bouche, reſtent dans la mémoire des Ama

teurs, & ſont conſacrées par le goût. Ih

ſeroit également difficile, ou de ſe rappeler

toutes les ſiennes, ou de choiſir dans la

foule, ou d'en rejeter aucune. Ce n'eſt nil

la fineſſe d'Hamilton , ni la douceur naïve

de Deshoullières, ni la gaîté de Chapelle,

ni la molleſſe de Chaulieu; c'eſt l'enſem

ble & la perfection de tous les tons ; c'eſt

la facilité brillante d'un eſprit toujours ſu

périeur & aux ſujets qu'il traite, & aux

perſonnes à qui il s'adreſſe. S'il parle aux

Rois, aux Grands, aux femmes, aux beaux

eſprits, c'eſt le tact le plus sûr de toutes les

convenances , avec l'air d'être au deſſus de

toutes les formes; c'eſt cette familiarité

libre & pourtant décente, qui laiſſe au

rang toutes ſes prérogatives, & au talenc

toute ſa dignité. Il eft le premier qui, dans

cette correſpondance ,º ait mis une ſorte

d'égalité qui ne peut pas blefſer la gran

deur, & qui honore le Génie; & cet art,

qui peut être auſſi celui de l'amour propre,

eſt caché du moins ſous l'agrément des tour

muxes. C'eſt-là ſur-tout qu'il fait voir quo

t
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la grace étoit un des caractères de ſon ef

prit. La grace diſtingue ſa politeſſe & ſes

éloges. Chez lui la flatterie n'eſt que le deſir

de plaire, dont on eſt convenu de faire

un des liens de la ſociété. Il ſe joue avec la»

louange ; & quand il careſſe la vanité, sûr

qu'alors le ſeul moyen d'avoir la mefure

juſte, c'eſt de la paſſer un peu, jamais du

moins il ne paroît ni être dupe lui-même,

ni prétendre qu'on le ſoit. Il écrit à la fois

en Poëte & en homme du monde ; mais

de manière à faire croire qu'il eſt auſſi

· naturellement l'un que l'autre. Il loue d'un

mot , il peint d'un trait , il effleure

une foule d'objets , & rapproche les plus

éloignés ; mais ſes contraſtes ſont piquans

& non pas bizarres. Il n'exagère point le

ſentiment, & ne charge pas la plaiſanterie

Cette imagination, dont le vol eſt ſi rapide,

le goût ne la perd jamais de vue. Le goût

lui a appris, comme par inſtinct, que ſi les

· fautes diſparoiſſent dans un grand ouvrage,

une bagatelle doit être finie ; que le talent,

qui peut être inégal dans ſes efforts, doit

être toujours le même dans ſes jeux, & qu'il

ne peut ſe permettre d'autres négligences

que celle qui eſt une grace de plus, & qui
ne peut appartenir qu'à lui. » . · • · »

| Pourquoi M. de la Harpe, après avoir ſi

bien développé le caractère des Poéſies fn

gitives de Voltaire, ne s'eſt-t'il pas étenduº

de même ſur ſes Romans ? Les bornes que

doit ſe preſcrire un Orateur, l'ont ſans doute

- D iv
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empêché d'approfondir un genre de Littéra

ture où ſon Héros a fait une auſſi grande

révolution que dans l'Hiſtoire. Conſacré

juſqu'alors aux aventures de galanterie, le

Roman s'eſt affranchi de l'eſclavage de l'a

mour & des femmes pour devenir l'organe

de la raiſon contre l'impoſture, & le defen

ſeur de la Nature contre nos inſtitutions bar

bares. A la voix de l'Auteur de Candide

les Nations des deux mondes ſont venues

comparoître ſur ce théâtre magique, avec

leurs ridicules, leurs vices , leurs erreurs.

C'eſt-là que, pour attaquer plus efficacement

nos coutumes & nos opinions inſenſés, il les

met aux priſes avec les coutumes & les opi

| nions de cent autres peuples non moins ab

ſurdes que nous-mêmes. C'eft-là, comme

l'obſerve l'Auteur du Diſcours déjà cité ,

qu'offrant le côré plaiſant des plus grands

objets, & le côté moral des plus petits, il

ſubſtitue à l'intérêt d'une intrigue , aux

mouvemens d'une grande paſfion , le

tableau bizarre de nos inconſéquences, &

les traits ſatyriques d'un eſprit plein de ſens

& de gaîté; c'eſt-là que, par une aſſociation

nouvellc, il a ſu faire marcher enſemble

le génie de l'Hiſtoire, celui de la Comédie ,,

celui de la Satyre , celui de la Philoſophie

morale , & quelquefois le merveilleux des

Orientaux , qui devient philoſophique par

les grandes leçons qu'il en tire, & qui étonne

& amuſe par# charme que tout merveilleux

a ſur notre imagination.
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• Avec d'auſſi puiſſans moyens, quel em

pire Voltaire ne dût-t'il pas exercer ſur ſon

ſiécle? C'eſt ſous ce point de vue que M. de

la Harpe le conſidère dans la ſeconde Partie

de ſon Éloge. « Il reproduiſoit ſous toutes

les formes ces maximes d'indulgence frater

nelle & réciproque, devenues le code des

honnêtes gens, ces anathêmes lancés contre

l'eſpèce de tyrannie qui veut tourmenter les

ames & aſſujétir les opinions, ce mépris

mêlé d'horreur pour la baſſe hypocriſie qui

ſe fait un mérite & un revenu de la délation

& de la calomnie. Le perſécuteur fut livré

à l'opprobre, & l'enthouſiaſte àlla riſée. La

méchanceté puiſſante craignit une plume

qui écrivoit pour le monde entier, & qui

fixoit l'opinion.; & alors s'établit une nou

velle Magiſtrature , dont le Tribunal étoit à

Fernay, & dont les oracles, rendus en proſe

éloquente&ienvers charmans, ſe faiſoient

entendre au-delà des mers , dans les Capi

tales, dans les Cours, dans les Tribunaux &

"éſans les Conſeils des Rois. Le pouvoir ini

ue , ou prévenu, ou oppreſſeur , qui eſ

§ à cette juridiction ſuprê

me, ſe trouvoit de toutes parts heurté, inveſti

par cette force qu'exerce la ſociété chez un

peuple où elle eſt le premier beſoin. Par

tout oii rencontroit Voltaire; par-tout on

entendoit ſa voix; & il n'y avoit perſonne

qui ne dût craindre d'être inſcrit ſur ces

tables de juſtice & de vengeance, où la main

du génie gravoit pourrº#- · · ，

' , . V , , ,
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- Retiré dansune ſolitude au pied des Alpes,

ce vieillard octogénaire étbit devenu lobjet

de tous les regards,id'oracleſ destames ſens

fibles & raiſonnables, l'appui des innocens

opprimés. " C'eſt là que vous vîntes cou

verts des haillonsi de lindigence & baignés

des larmes du déſeſpoire deplorables enfans

de Calas , & toi, malheureux Sirven, vic

times d un fanatiſme atrode, & d une juriſ H

prudence barbarel c'eſt-là que vous vintes

embraſſer ſes genoux, hui raconter vbs dé"

ſaſtres, & implorer ſes ſecours & ſa pitié.

Hélas ! & qui vous amenoit dans la ſolitude

champêtre diun Philoſophe charged'années :

On ne vous avoit point dit que ce fût un

homme puiſſant par ſes places ru par ſes

titres. Vous ne vîtes autour de lui aucunes

de ces marques impoſantes des fonctions

publiques, qui annoncent un ſoutien & une

ſauveigarde à quiconque fuit l'oppreſſion ;

& vous êtes à ſes pieds ! & vous venez l'm

voquer comme un Dieu tutélaire ! ... Vous

avez penſez que, fait pour éclairer les homº

mes, il l'étoit auſſi pour les ſecourir....

Jouiſſez déjà des pleurs qu'il mêle à ceux

aue vous verſez. Reçus dans ſes bras, dans

ſon ſein, vous êtes déformais ſacrés, & la

perſécution va s'éloignerºide vous. Ah ! cq

moment lui eſt plus doux & plus cher que

celui où, il voyoit triompher Zaïre & Mé°

: rope, & l'agrandit davantage à nos yeux.

Oui , s'il eſt beau de voir le génie donnant

aux hommes raſſemblés de puiſſantes émo :

Y -4
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tions, oh ! qu'il paroît encore plus auguſte,

quand il s'attendrit lui-même ſur le mal

heur, & qu'il jure de venger l'innocence ! »

· Après avoir conſidéré Voltaire comme

l'oracle & le bienfaiteur de ſon ſiécle, le

Panégyriſte jette un coup-d'œil rapide ſur

, les perſécutions & les tracaſſeries conti

ntielles qu'il eut à eſſuyer dans ſa Patrie..

Aſſailli par une multitude innombrable de

libelles , exilé pour la charmante Pièce du

Mondain, obligé de s'expatrier lui-même

pour finir & publier le ſiécle de Louis XIV,s

il s'efforce en vain d'appaiſer ſes ennemis

par des chef-d'œuvres ; Zaïre eſt déchirée

dans vingt brochures, Oreſte & Nanine ſont

accueillies avec dédain ; par leurs intrigues

Sémiramis tombe, & les repréſentations de

Mahomet ſont arrêtées. On s'efforce de l'hu

milier en prodiguant à un ſimple Poëte lyri

que le nom de grand; on le met en parallèles

avec Piron, à qui l'on accorde les honneurs ;

du génie, pour ne laiſſer à ſon rival que ceux

d'un bel-eſprit , on lui cherche en tous lieux :

des rivaux ou des maîtres qui puiſſent l'ar--

rêter au milieu de ſa courſe. « Alors vivoit :

à Paris, dans une obſcurité volontaire, dans :

une oiſiveté que l'on pouvoit reprocher à !

ſes goûts , & dans une indigence qu'on

pouvoit reprocher à ſa patrie, un hornme :

d'un génie brut & de mœurs agreſtes, qui,,

après s'être fait, quoiqu'un peu tard, une°

réputation acquiſe par plus d'un ſuccès, de--

puis trente ans s'étoit laiſſé oublier , en)

D vj)
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oubliant ſon talent. Cet homme étoit.

Crébillqn, Écrivain mâle & tragique, qui,

avec plus de verve que de goût, un, ſtyle,

énergique & dur, des beautés fortes & une

foule de défauts, avoit pourtant eu la gloire

de remplir l'intervalle entre la mort de

Racine & la naiſſance de Voltaire. Mais ce

feu ſombre & dévorant dont il avoit, pour

ainſi dire, noirci ſes premières compoſi

tions, n'avoit depuis jeté de loin en loin

que de pâles étincelles, & paroiſſoit même

entièrement conſumé, ſemblable à ces vol

cans éteints, qui, après quelques exploſions

ſubites & terribles, ſe ſont refroidis & re

fermés, & ſur leſquels le voyageur paſſe, en

demandant où ils étoient. » · · ·

C'eſt ce vieillard oublié qu'on ramène

tout-à-coup ſur la ſcène, & qu'on peint,

dans mille brochures, comme le Dieu de

la Tragédie, & l'unique héritier du génie de

Racine & de Corneille. On l'oppoſe à

Voltaire qui n'avoit , diſoit-on , qu'une

réputation uſurpée par l'intrigue & les ca

bales. Crébillon fait jouer ſon Catilina,

Voltaire ſa Sémiramis , le drame barbare

de l'un eſt applaudi avec des tranſports

inſenſes, l'autre n'obtient que des ou

trages. :

On a ſouvent blâmé ce grand homme

d'avoir pourſuivi avec trop d'ardeur ceux

qui s'acharnoient contre ſa perſonne ou ſes

Ouvrages , mais on oublie à quels excès ſes

ennemis osèrent porter la licence , on ne
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veut point ſe ſouvenir que pendant la moitié

de ſa carrière il a toléré les Critiques, ſans

en réfuter aucune; ce n'eſt qu'après qua

rante ans de perſécutions qu'il ſe détermine

à punir enfin des agreſſeurs trop long-temps

couverts du maſque de Thypocriſie. Un

homme doué d'une ſenſibilité ſi vive pour

les maux de ſes ſemblables, pouvoit-il être

inſenſible aux traits qu'on lui lançoit de

toutes parts ? Plaignons-le, non d'avoir humi

lié la ſottiſe inſolente & l'ignorance pré

ſomptueuſe, non d'avoir fait une juſtice écla

tante des fanatiques, des calomniateurs & des

fourbes, mais de ce qu'il n'a pu en exter

miner toute la race; & diſons avec ſon

éloquent Panégyriſte, " que ſi Voltaire a été

égaré par un ſentiment trop vif des maux

qu'a faits à l'humanité l'abus d'une religion

qui doit la protéger ;.. s'il n'a pas aſſez reſ

pecté le trône ſacré qui raſſemble tant de

nations ſous ſon ombre immenſe, il faut

laiſſer à l'Arbitre Suprême, à celui qui ſeul

lit dans les conſciences, à juger ſes intçn

tions & ſes erreurs, ſes fautes & ſes excuſes,

les torts qu'il eut, & le bien qu'il fit...

Voltaire fut du moins un des plus conſtans

adorateurs de la Divinité. .. · ·

si Dieu n'exiſtoit pas, il faudroit l'inventer. .

Ce beau vers fut une des penſées de ſa

vieilleſſe, & c'eſt le vers d'un Philoſophe.

Quand on ira viſiter le ſéjour qu'il a ſon

temps embelli & vivifié, on lira ſon nom
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r le frontiſpice d'un temple élevé par ſon

ordre & ſous ſes yeux, au Dieu qu'il avoit

chanté. Ses vaſſaux qui l'ont perdu, leurs

énfans, héritiers deſ† bienfaits, diront au

voyageur qui ſe ſera détourné pour voir

Fernay : " Voilà les maiſons qu'il a bâties,

» les retraites qu'il a données aux arts utiles,

» les teri'es qu'il a rendues à la culture &

» dérobées à l'avidité des exacteurs. Cette

» ſous ſes auſpices, & a remplacé un dé

» ſert. Voilà les bois, les avenues , les ſen
33

» tiers où nous l'avons vu tant de fois..

» C'eſt ici que s'arrêta le charriot qui por

» toit la famille déſolée de Calas. C'eſt-là

» que tous ces infortunés l'environnèrent

» en embraſſant ſes genoux. Regardez cet

» arbre conſacré par la reconnoiſſance, &

» ſous lequel il étoit aſſis, quand des La

» boureurs ruinés vinrent implorer ſes ſe

» cours, qu'il leur accorda en pleurant, &

» qui leur rendirent la vie. Cet autre en

»s droit eſt celui où nous le vîmes pour la

» dernière fois... » Et à ce récit, le

voyageur qui aura verſé des larmes en liſant

Zaïre, en donnera peut-être de plus douces

à la mémoire des bienfaits. » -

A Tel eſt l'hommage vrai, noble & tou

chant que M. de la Harpe a ſu rendre aux,

mânes du Philoſophe de Fernay. Au lieu de

chercher les taches qu'on pourroit décou

*vrir dans cer Éloge, & dont aucun Ouvrage :

» colonie nombreuſe & floriſſante eſt née

s, que le fer n'abattra point ; c'eſt celui.
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n'eſt exempt, au lieu même de nous étendre

en éloges ſur un grand nombre de morceaux

que nous n'avons pu citer, nous allons

tranſcrire un fragment de lettre écrite à ce

ſujet, par un homme qui réunit le goût & les

alens littéraires à la diſtinction que donnent

la naiſſance & les dignités. º ... ob > : ;

| ----- ::: » * , º ", , , , , , "

º Ex TRAIT dºune Lettre de M. de "º. ,

, ce Diſcours paroit avoir réuſſi tous les ſifflages,.

ſi l'on excepte, comme de raiſon, ceux qui ſont

par métier & par ſyſtême les ennemis de Voltaire

& de ſon Panégyriſte , & dont l'avis eſt connu

d'avance, parce qu'ils ne peuventjamais en cban

r, Mais quoi qu'ils puiſſent dire, il eſt bien

peau ,§ à l'Auteur de s'être ſurpaſſé

lui-même,après des Ouvragestels que l'Éloge de Féné

lon, celui de Catinat, celui†de La Fon

taine, qui ſont mis par tous les bonsjuges au rang des

ehef-d'œuvres de notre langue. On peut dire, après

Féloge de Voltaire, ce que M. de la Harpe lui

même diſoit, en parlant de 1'Eloge de Marc-Aurèle

par M. Thomas :} ce n'eſt pas là du génie & de l'élo

quence, il n'y en eut jamais. En effet , ce Diſcours

réunit tout; le mérite d'avoir rempli un ſujet ſi

vaſte, & d'avoir rajeuni ce qui ſembloit ſi uſé, le

mérite du plus bel enſemble, devenu bien rare au

jourd'hui que nous n'avons plus que des morceaux ;,

une marche claire , ſoutenue & attachante , ou

vrage de l'Art, mais où l'Art eſt toujours caché ; la

flexibilité d'un ſtyle qui a tous les tons & tous les mou

vemens, ingénieux & fin dans la diſcuſſion, toujours

noble & oratoire , & s'élevant quand il le faut

au pathétique & au ſublime ; une foule d'idées ou

de philoſophie , ou de morale, ou de goût; enfin,.
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une diction ſi pure , ſi animée &, ſi intéreſſante ..

qu'il eſt impoſſible de ne pas achever l'ouvrage,

uand on l'a commencé, & de n'avoir pas enyie,

de le relite quand on l'a fini , . .

Je ne peux pas non plus me refuſer à une ré

flexion que bien d'autres feront comme moi :

c'eſt pourtant-là cet Écrivain en butte à tant d'in- .

juſtices & de calomnies, : conſtamment pourſuivi

par des ennemis,nombreux & acharnés, qui annon

çoient publiquement le projetºde 'décourager du

moins un talent# n'eſpéroit pas d'anéantir !
ils accuſoient déféchereffe§ ideur, l'Auteur

de Mélanie & de l'Eloge de Fénélon : ces deux

Ouvrages ſont peut-être ceux où il y a le plus

de ce charme de ſtyle qui rappelle les beaux

jours de Louis XIV. Il eſt temps enfin , d'être

juſte , & je me féliciterai d'en donner l'exemple.

Plus un homme d'un véritable talent a été pérſé

cuté, plus il devient intéreſſant pour les ames hon

nêtes. Et quel plus noble uſage de ce talent que les

Muſes rivales & l'Eloge de Voltaire ? Queſ Écri

vain donne plus d'eſpérances à notre Littérature,

& mérite plus d'être encouragé? On ne ſait ce qui

doit étonner le p'us, ou de l'injuſtice avec laquelle

on a traité un écrivain ſi diſtingué, ou du courage

qu'il a eu de pourſuivre avec éclat ſa carrière au

milieu de tant d'obſtacles. - - , , .
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S P E C T A C L E S.
t

AcADEMIE ROYALE DE MUSIQUE. .

ON a retiré l'Acte de Philémon & Baucis,

& on y a ſubſtitué la Cour d'Amour, ou les

Troubadours , Acte de l'Union de l'Amour

& des Arts. - ·.

· Aglaé, Préſidente de la Cour d'Amour,

n'a point encore fait l'aveu de la tendreſſe

que Floridan lui a inſpirée. Le Berger a ſu

mettre dans ſes intérêts Céphiſe, amie de

ſon amante, ſous le nom de Miſis : le vi

ſage couvert d'un maſque, il ſe préſente au

tribunal d'Aglaé, & la prie de prononcer

ſur un fait d'amour. Il ſe plaint d'une Ber

gère inſenſible qui refuſe de répondre à ſa

flamme. La Préſidente juge en ſa faveur ; il

ſe démaſque, apprend à Aglaé qu'elle vient

de ſe juger elle-même. Émue, attendrie, con

vaincue de la fidélité de ſon amant, elle

avoue ſa défaite, & cède à ſon vainqueur. ,

L'hiſtoire des Tribunaux bizarres, connus

ſous le nom de Cours d'Amour, pouvoit

offrir à l'Auteur de cet Acte des détails & des,

acceſſoires qu'il a eu tort de négliger. Le,

ſujet eſt plutôt apperçu que traité. La Scène

entre Floridan & Aglaé manque des déve

loppemens néceſſaires à ſon intelligence, &

qui ſont indiſpenſables même à l'Opéra. Le
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moyen qu'emploie Floridan pour tromper

Aglaé eſt ſuſceptible de reproches, relati

vement au Théâtre ſur lequel l'Ouvrage eſt

repréſenté; car, en ſuppoſant que le demi

maſque dont le Berger a couvert ſon viſage

§ pour le rendre méconnoiſſable aux

yeux de ſa maîtreſſe, il lui eſt impoſſible de

déguiſer ſa voix, & ſa voix trahit le myſ

tère. L'Auteur a tâché de prévenir cette ob

ſervation , en faiſant dire tout bas par

Aglaé; -

Qu'entends-je ! quels accens ! ciel ! ſachons-nous

contraindre.

- *

|

Mais alors, que devient l'intérêt de la Scène ?

Par quel objet la curioſité peut-elle être

ſourenue ? Le Spectateur n'a plus d'incerti

tude, il prévoit le dénouement; & Aglaé,

, qui a prononcé contre elle avec connoiſ

fance de cauſe, ne peut plus éprouver de

trouble ni de ſurpriſe, au moment où Flo

ridan lui dit , vous vous jugez vous-même.

- Depuis la première repréſentation de

PUnion de l'Amour & des Arts, le ſyſtême

de notre Théâtre lyrique eſt abſolument

changé. On y veut plus de vérité, plus d'il

luſion qu'autrefois. On exige des Auteurs

qu'ils ſachent régler les écarts de leur imagi

nation,& que les ſituations qu'ils employenr,

foient auſſi naturellement amenées & cx

poſées que le peuvent permettre les con

ventions de l'art. ll n'eſt pas douteux que ce

nouveau ſyſtême n'excite les plaintes & les
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rumeurs de quelques eſprits indociles, qui

ſe croient les confervateurs du bon genre,

parce qu'ils font religieuſement attachés à

de vieilles erreurs; mais on aura toujours à

leur répondre par l'exemple des grands

Maitres de notre Littérature, qui ont ſu ſe

faire un nom immortel, & mériter d'être

placés au rang des Génies créateurs, ſans

s'écarter des bornes qui ont été poſées par

le goût & par la raiſon.
: Nous parlerons dans le prochain Numéro

de la remiſe de Caſtor & Pollux.

c o M É D I E FRANçoIs E.

L, SAMEDI 29 Avril, on a donné la pre

rnière repréſentation de la repriſe de la Veuve

du Malabar , Tragédie en cinq Actes, pas

M. le Mière. . · · · · · -

· Cette Tragédie, jouée pour la première

fois le 3o Juillet 177o, n'avoit eu qu'un

ſuccès médiocre. M. le Mière y a fait des

charigemens conſidérables. Nous donnons ici

àne analyſe ſuccincte de cet Ouvrage. . "

# Le chef des Bramines veut hâter le ſacri

fice auquel une veuve doit ſe dévouer après

la mort de ſon époux, ſuivant le barbare

uſage du pays. Un Bramine nouvellement

initié,'eſt chargé de l'affermir dans la réſo

lution qu'elle a priſe, & de la condaire au

bûcher qui doit la conſumer. Tout indigné

qu'il eſt de cette coutume atrócé, le jeune

Initié accepte-ee fatal miniſtère, dans le
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deſſein de ſouſtraire à la mort cette mal

heureuſe victime du fanatiſme & de la-ſu

perſtition. Quelle eſt ſa ſurpriſe , quel eſt

ſon effroi, quand il retrouve une ſœur dans

cette infortunée ! Sa terreur redouble en

COTC† il apprend de ſa bouche qu'ayant

épouſé par ſoumiſſion le mari qu'elle vient

de perdre, ayant renoncé pour jamais à l'eſ

pérance de revoir un François dont elle étoit

adorée, elle eſt réſolue à mourir. Cepen

dant la ville eſt aſſiégée par des troupes

Françoiſes. On demande à leur Général une

trêve de douze heures, elle eſt accordée. Ce

temps eſt jeſtiné à la conſommation du ſa

crifice.† (c'eſt Ie nom du Géné

ral François) en eſt inſtruit, & prend, ſans

la connoître encore, le plus grand intérêt

au ſort de la victime. Il ſe propofe de l'ar

racher à ſon cruel deſtin. On pcut juger

s'il s'affermit dans ſon projet, quand il ap

prend que la femme pour laquelle il veut

s'armer eſt une maîtreſſe adorée, & dont le

ſouvenir vit encore dans ſon ame. Au mo

ment même où le farouche Bramine fait

allumer le bûcher, où toute entière à ſon

déſeſpoir, l'infortunée s'y précipite, Mon

talban, ſuivi de ſes ſoldats, s'introduit dans

la ville par un ſouterrein qu'il a déçouvert,

arrache ſa maîtreſſe aux flammes, abolit,

comme, vainqueur , l'abominable uſage qui

privoit l'État de tant de mères & de ci

toyennes, & pardonne aux malheureux que

la fanatiſme avoit rendus barbarcs.Le ... 1
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Les deux premiers Actes de cette Tragé

die ſont froids ; le troiſième eſt plein de

beautés du premier ordre ; le quatrième eſt

un peu languiſſant, & la cataſtrophe eſt

énergique. Le ſtyle eſt celui de M. le Mière,

c'eſt-à-dire, tour-à-tour nerveux, fier, dur,

barbare, négligé. Au reſte, cet Ouvrage ne

peut que lui faire honneur, malgré les dé

fauts qu'on y remarque : il eſt inſpiré par

l'humanité. On y trouve des penſées fortes,

d'autres un peu§. , de la douceur &

de la ſenſibilité. Le caractère de Montalban

| a généralement produit la plus grande ſen

ſation. M, la Rive l'a très-bien conçu ; &

nous croyons que ce qu'il y a déployé de

stalens & de nouveaux moyens d'ame &

d'intelligence, doit le rendre cher au Public
/

- /

éclairé,

coM É DIE I TA L I E NN E, .

LE Mardi 2 Mai, Mde Perceyal a débuté

| par le rôle de Marton dans les Fauſſes Con

fidences , & le Vendredi 5 , par celui de

· Liſette, du Jeu de l'Amour # du Haſard.

, Une fort belle figure, une taille qui a de

la majeſté ; un organe rond, mais plus

ferme que flexible ; de . l'iutelligence, de

l'uſage, de l'eſprit, de la décence, & même

de la diſpoſition à la nobleſſe; telles ſont

les qualités que nous avons apperçues dans

, Mde Perceval : elles ſont précicuſes, mais
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conviennent - elles toutes à l'emploi des

ſoubrettes, qui exige un jeu rapide de phi

ſionomie, de la légèreté, de la ſoupleſſe,

un débit vif & animé ? Nous ne le croyons

qpas. Eſt-il poſſible à l'Actrice dont nous

parlons, de parvenir à forcer ſa nature au

point de lui prêter les nuances de jeu qui

paroiſſent incompatibles avec ſa conſtitu

tion ? Nous n'oſons prononcer ſur cette

«queſtion, mais nous en pouvons douter.

Au ſurplus , le tems fera voir ſi notre

• doute eſt ou n'eſt pas fondé. | ::»

Le Mercredi , on a donné la première

Repréſentation d'à Trompeur, Trompeur &

, demi , ou les Torts du Sentiment, Comé

-die-Proverbe én un Acte , mêlée d'Ariettes;

Muſique de M. Deſaides. ;

- Comme l'Auteur du Poëme s'occupe de

corrections & de changemens qu'il a jugés

néceſſaires, nous attendrons, pour en ren

: dre compte, que la Pièce ait été remiſe ſous

· le titre du Retour du Sentiment , qu'on a

cru devoir ſubſtituer au premier.

ANN ON C ES L ITT É R A I R E S.

MoN DE Primitif, analyſé & comparé avec le

Monde Moderne, conſidéré dans les origines La

tines, ou Dictionnaire Étymologique de la Langue

Latine, avec une Carte & des Planches, par M.

- Ceurt de Gcbclin, Seconde Partie.in-4°. A-Paris,
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chez'l'Auteur, rue Poupée; & chez Valleyre l'aîné,

Sorin & Saugrin, Libraires. - -

Les Ouvrages ſuivans ſe trouvent chez Nyon

ſ'aîné, rue du Jardinet, quartier S. André-des-Arts.

1°. Hiſtoire des Colonies Européennes dans l'Amé

-rique, traduite de l'Anglois de M. William Burck.

.2 vol. in-12. Prix, 5 liv. reliés. 2 °. Le Lutrin, en

Latin & en François, avec Fig. 1 Vol. in-8°. Prix,

2 liv. 8 ſols. 3°. Recueil d'Ouvrages ſur l'Economie

politique & rurale, traduit de l'Anglois par M. de

Fréville. 2 vol. in-8°. Prix reliés , ro liv. 4°. Mé

·langes Hiſtoriques, Politiques & Critiques, ou Précis

des événemens les plus intéreſſans de l'Hiſtoire an

cienne & moderne, & principalement de l'Hiſtoire de

· France, depuis le règne de Louis XVjuſqu'en 1766 ,

par M. Ducrot. 2 vol. in-8°. Prix, 6 liv, reliés.

5°. Hiſtoire du Cardinal de Polignac. 2 vol. in-12.

Prix, 6 liv. reliés. 6°. Abrégé de l'Hiſtoire de la

Milice Françoiſe du P. Daniel, avec un Précis de

ſon état actuel. 2 vol. in-12. avec Fig. Prix , 6 liv.

reliés 7°. , Réflexions Critiques & Patriotiques.

. Troiſième Édition. 1 vol. in-12. Prix, 2 liv. 1o ,ſ.

8 °. Traité des Vernis. in-12. Prix , 1 liv. 1o ſols.

·9°. Fables extraites d'Ovide, traduites en François

avec le Latin à côté, & des notes ſur chaque Fable,

par M. de Kervillars. in-12. Prix, 3o ſols. " .

- Miſſellanea, ou Amuſemens d'un.Solitaire des

bords de la Vienne, in-12. Prix, 2 liv. A Paris,

chez Baſtien, Libraire, rue du Petit-Lion.

Penſées du Pape Clément XIV , extraites de ſes

Lettres. Vol. in-12. Prix , 2 liv. A Paris , chez

· Lottin le jeune, Libraire, rue S. Jacques. -J.

Porte-Feuille du Phyſicicn, ou Recueil inſtructif

des actions & des mœurs des animaux, par M. de la
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Croix. 2 Parties in-12. Prix, 3 liv. A Paris , chez le

Jay, Libraire, rue S Jacques.

De l'état & du ſort des Colonies & des anciens

peuples. Vol. in-8°. Prix , 3 liv. A Paris, chez

Debure l'aîné, quai des Auguſtins.

Shakeſpéar. traduit de l'Anglois par M. le Tour

neur. Tomes 7 & 8.A Paris, chez Mérigot, Li

braire, quai des Auguſtins.

Penſées ſur pluſieurs points importans de Litté

rature , de Pclitique & de Religion, recueillies de

l'Hiſtoire Ancien ie & du Traité des Études de M.

Rollin, par M. l'Abbé Lucet. Vol. in-12. A Paris,

chez les Frères Etienne, Libraires, rue S. Jacques.

N. B. En annonçant la Traduction nouvelle de

Bocace, in-8°. & in-12., avec cent onze Eſtampes,

on a omis de prévenir le Public que la reliure ſe paye

ſéparément.

T A B L E

CoNs E1 z aux Amans quit- Eloge de Voltaire , 67

tés, - 49 Académie Roy. de Muſiq. s5

Chanſon Provençale, 51 Comédie Françoiſe, 91

L'Héritier Malheure.x, Anec- Comédie Italienne ,, 93

dote , 57 Annonces Littéraires,' 24

Enigme & Logogryphe , 66 |

A P P R O B A T I O N.

J'A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 13 Mai. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris,

le 12 Mai 178o. DE SANCY.

l

|
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· A MA P RE M I È R E MA I T REss E.

Pou R Q U o 1 m'appelez-vous infidèle, volage ?

Nous ne pouvions nous aimer bien long-tems. .

Vous avez plus de quarante ans,

Moi, je n'ai pas encor la moitié de votre âge.

Je promis autrefois de ne changer jamais ; -

3Yous jurâtes auſſi d'être toujours la même.

Vous laiſſez par le temps moiſſonner vos attraits,

Et vous voulez que je vous aime ?

Je ne vois plus en vous la belle que j'aimois...

Quelle métamorphoſe étrange ! -

Vos yeux mornes n'ont plus ce feu que j'admirois...

Donc c'eſt vous qui changez, ce n'eſt pas moi qui

change.

( Par M. D... Avocat au Parlement de Rennes.)

Sam. 2o Mai 178o. E !
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A. Mademoiſelle DE VARD o N, ſur ſon

Ode de la Parfaite Indifférence, imitée de

Métaſtaſe. -

T, 1, qui de Cupidon mépriſes la puiſſance,

Es-tu bien sûre, Églé, d'avoir briſé ſes fers ?

Hier, je t'écoutois prôner l'Indifférence ;

Maisl'Amour, dans tes yeux, ſe moquoit de tes vers.

( Par M. M. .. )

Réponſe de Mademoiſelle DEVARDoN.

JAMAIs la froide Indifférence

Ne conduiſit au vrai bonheur. •

Si dans mes vers elle a la préférence,

L'Enfant aîlé l'emporte dans mon cœur.

A Madame D E. ..... de Genève.

Vo u s demandez un impromptu - -

Pour ces yeux, ces traits, ce ſourire,

Pour les grâces de la Vertu.

C'eſt trop de choſes à décrire,

Et je renonce à l'impromptu.

( Par M. de V.,. )

------- N

•.. ， 7 , .,i.º

· : A
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LA ToURTERELLE ET LE PINçON ,

Fable.

So U s un de ces rians berceaux,

Ouvrage heureux de la Nature,

Un ſoir d'été, ſur la verdure

Babilloient de jeunes oiſeaux.

Une charmante Tourterelle ,

Y mêloit ſes plairtifs accens.

Hélas! pourquoi, leur diſoit-elle,

Avec des dehors ſi teuchans,

Mon Tourtereau n'eſt-il qu'un traître ?

J'aimois, j'étois aimée, au moins je croyois l'être;

L'inconſtant m'a quittée : un triſte ſouvenir

Eſt tout ce qu'en partant le perfide me laiſſe ;

Mes pleurs feront-ils plus que n'a fait ma tendreſſe ?

Il a fui ſans retour, je n'ai plus qu'à mourir.

Un Pinçon au brillant plumage >

Au babil importun, reprit d'un ton railleur :

Se plaindre d'un amant volage,

C'eſt dire en un autre langage

Qu'on a perdu plus que ſon cœur.

Retenez bien cette leçon, ma belle :

D'un jeune amant quand on comble les vœux,

On croit avoir fait un heureux,

Et l'on n'a fait ſouvent qu'un infidèle.

(Par Mlle Julie de Ruperi. )

- E ij
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OBsERvATIoNs ſur les degrés de certitude

des Connoiſſances humaines.

JAMAIs on ne fit de plus nobles efforts pour

découvrir la vérité. De toutes parts on cher

che à lever le voile ſous lequel la nature a

voulu nous la cacher. Les ſiècles derniers

furent donnés à la Littérature. Celui-ci eſt

conſacré plus ſpécialement à la recherche

du vrai, on a abandonné l'eſprit de ſyſtême ;

on veut des faits; on en fait des collections

immenſes; on multiplie les méthodes... Si
- - V 2 -

on n'a pas fait tous les progrès qu'on devoit .

attendre, c'eſt, je crois, qu'on ne s'eſt pas

aſſez attaché à remonter aux premiers prin

cipes de nos connoiſſances. On ne ſait pas

encore bien clairement l'idée que l'on doit

attacher au mot évidence. L'un la trouve

où l'autre ne voit que probabilité. Que dis

je ? Souvent ce qui eſt évident pour celui-ci,

eſt abſurde pour celui-là. -

Convaincu que l'évidence doit être une,

j'ai recherché d'où pouvoient venir ces con

tradictions , & j'ai vu qu'on n'avoit point

encore d'idées de ce qu'on doit appeler cer

titude. J'ai tâché§ à la ſource de nos

connoiſſances, & de fixer les différens degrés

de certitude que nous pouvons avoir.

Quand je† je ſens ; il ne ſe peut que

e ne ſente pas. C'eſt une vérité inconteſta

le, que jamais perſonne n'a niée ; c'eſt un

(



D E F R A N C E I o t

degré de certitude au maximum. Je ſens du

blanc, je ſens du noir, je flaire des odeurs

agréables, je goûte des ſaveurs délicieuſes,

j'entends des ſons mélodieux... Ce ſont au

tant de ſentimens, qui ont toute la certitude

poſſible pour moi. Quand je les ſens, il ne

ſe peut que je ne les ſente pas.

Ce ſont ces ſentimens que j'appelle idées

premières, & il n'y a d'autres idées premières

que celles que j'acquiers ainſi. Tout le monde

convient de leur exiſtence.

Non-ſeulement je ſens, mais je ſais que

je ſens. Je ſens que j'écris ſur ce papier,

que les traits que ma plume y trace ſont

d'une couleur toute différente que celle de

ce papier. C'eſt ce que j'appelle juger. Ce

jugememt eſt pour moi auſſi certain que le

ſentiment premier. Je ſuis tout auſſi sûr que

· je ſens la couleur noire différente de la cou

leur blanche, que je ſuis sûr que je ſens du

blanc, que je ſens du noir. Ainſi, tous les

jugemens de cet ordre ont toute la certitude

poſſible. Toutes les vérités appuyées ſur de

pareils jugemens, auront donc † plus grande

certitude pour moi. C'eſt ainſi que j'acquiers

l'idée des rapports de mes différens§

les uns avec les autres. Pluſieurs jugemens

réunis forment le raiſonnement.

Les vérités de cet ordre ſont en très-grand

nombre. Tous les axiomes dont on ſent

l'évidence, mais qu'on ne ſaRroit démon

trer,ſont dans cette claſſe.Je ſens qu'une ligne

droite eſt plus courte qu'une courbe, partant

E iij
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l'une & l'autre de deux mêmes points5 que

deux droites ſe coupant, forment des angles

oppoſés au ſommet parfaitement égaux ;

que deux droites ou courbes ſemblables,

compriſes entre deux parallèles & également

inclinées, ſont proportionnelles , que , la

figure inſcrite eſt plus petite que la circonſ

crite. .. Je conclus en général pour toutes

ces vérités, qui ne ſe prouvent que par le ſen

timent, parce que le ſujet & l'attribut ſont

ſynonymes, & qu'elles ſe réduiſent à dire,

deux lignes égales ſont égales, une ligne plus

longue eſt réellement plus longue; car dire

une figure inſcrite eſt plus petite que la cir

conſcrite, c'eſt dire ce qui eſt plus petit eſt

plus petit. Ces vérités ſe ſentent & ne ſe

démontrent pas. On appelle démonſtration

lorſqu'il y a un certain nombre de compa

raiſons à faire. Ellesſontégalement certaines,

étant fondées ſur le ſentiment.

Ce que nous venons de dire des combi

naiſons de l'étendue, nous pouvons le dire

de toutes les combinaiſons de nos autres

ſentimens, des couleurs, desodeurs , des ſa

veurs, des ſons, des tacts, de la faim, de la

ſoif, des différens degrés de force, de mou

vement, de vîteſſe, des nombres, des diffé

rens degrés de ſenſibilité , &c. Tous ces

différcns ſentimens peuvent ſe combiner, ſe

comparer, & donneront des vérités de toute

certitude. -

C'eſt ainſi qu'on peut calculer la ſenſibi

lité, l'intelligence & tous les autres ſenti
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mens moraux & leurs différens degrés,

comme on calcule l'étendue & ſes différentes

formes, la force, le mouvement & leurs

différens degrés. On pourra donc appliquer

le calcul à la métaphyſique & à la moralç,

comme on a fait à la phyſique. -

Toutes les qualités des êtres, telles que

l'étendue, la figure, la mobilité, &c. la ſen

ſibilité, l'intelligence, l'amour, la haine, &c.

ſont ſuſceptibles d'un grand nombre de de

grés d'intenſité, dont nous pouvons exprimer

le premier par 1, & le dernier, le plus in

tenſe, par maximum 8. La ſérie des nom

bres naturels 1, 2, 3... 8 repréſentera

donc les différens degrés d'intenſité de cha

cune de ces qualités. Le minimum d'intelli

gence ſera l'être qui aura le moins de con

noiſſances poſſibles. Le maximum d'intelli

gence ſera celui qui connoîtra tout ce qu'un

être peut connoître. - -

Tous les êtres peuvent ſe réduire à deux

† claſſes, les étendus ou matériels, &

es ſpirituels ou intelligens. Les êtres éten

dus peuvent être plus ou moins étendus,

plus ou moins denſes, avoir telle ou telle

figure, &c. Ces qualités ſont ſuſceptibles

d'un certain nombre de combinaiſons qu'on

peut exprimer par des ſéries. Elles ne peu

vent, à la vérité, être ſommées ; mais ex

primons ces combinaiſons par la ſérie a, b,

c, d.... x, ou celle des nombres naturels I,

2, 3... 8. Cette nouvelle ſérie donnera

tous les êtres étendus poſſibles. E i

IV



1o4 M E R C U R E

L'être ſpirituel peut avoir un nombre

plus ou moins grand d'idées premières, telles

que les ſons, les odeurs, les ſaveurs, les

couleurs & toutes les autres idées que nous

ne connoiſſons pas. Il peut les avoir à un

ſeul degré ou à pluſieurs. Il peut en avoir

d'une ſeule eſpèce, ou de pluſieurs, ou de

toutes. Ce qui nous donnera pour l'être ſpi

rituel un nombre de combinaiſons comme

pour l'être étendu, que nous repréſenterons

également par la ſérie 1 , 2 , 3 , 4... 8

Telles ſont les fameuſes ſéries des êtres.

| Nous donnerons également un exemple

de la manière dont on peut appliquer le

calcul à la morale. Soient deux êtres intel

ligens A, B, dont l'un ait 1co degrés de per

fection & l'autre 1o, je devrai à l'un 1oo

degrés d'eſtime, d'amour, & à F'autre 1 o,

puiſque ces ſentimens ſont en raiſon des

perfections. Si c'eſt moi qui ai 1o degrés de

perfection, je me devrai 1o degrés d'eſtime

& 1oo° à A , appelant cet excès d'eſtime

reſpect; le reſpect que je devrai à cet être

ſera = 9o degrés.

Tous les premiers axiomes de métaphyſi

que, tels que ceux-ci, le tout eſt plus grand

que ſa partie , deux êtres ſemblables à un

troiſième, ſont ſemblables entre-eux, &c.

ſont également fondés ſur le ſentiment, &

ont la même certitude.

· L'évidence, cette lumière vive, ne ſera

donc que le ſentiment. Elle nous entraîne

d'une manière victorieuſe, parce que ſentant,

,
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nous ne pouvons pas ne pas ſentir. #
comment ſe peut-il que ſi ſouvent on

trompe, croyant avoir l'évidence ? Ceci

tient à pluſieurs cauſes. La première eſt la

difficulté de ſavoir ſentir. Que de choſes

voit le Naturaliſte dans un inſecte, dans

une plante, dans une pierre, dans un métal,

que n'apperçoit pas celui qui ignore cette

ſcience ! C'eſt ſur-tout dans de longs raiſon

nemens qu'on ſe trompe. Si j'ai, par exem

ple, dix ſentimens à comparer, dix rapports

à ſaiſir, je manquerai un ou deux de ces

rapports , & dès-lors je crois avoir l'évi

dence. C'eſt ce qui rend les démonſtrations

mathématiques compliquées ſi difficiles à

ſaiſir pour la plupart des eſprits. Il faut pour

lors imiter l'inſecte, qui remonte par ſon

fil pour voir quel eſt le chaînon manqué.

Une autre ſource d'erreurs très-féconde

eſt l'inexactitude du langage. La plupart des

diſputes giſſent ſur les mots. On n'y attache

point d'idées fixes, en ſorte qu'ils ſont pris

en ſens différens. Dès que le vrai ſens eſt dé

terminé par des définitions exactes, on eſt

bientôt d'accord.

· Mais il eſt des vérités d'un autre ordre,

dont la certitude n'eſt plus la même.J'éprou

ve un ſentiment avec le ſentiment de

l'avoir déjà éprouvé : c'eſt la mémoire.

Je me ſouviens d'avoir été aux Tuileries.

| J'y retourne. Je les vois telles que la mé

· moire me l'avoit dit. Elle ne m'a donc pas

· trompé. Je vérifie ainſi la mémoire par

E V -
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mille épreuves, & je vois que ſouvent elle

ne me trompe pas, dautres fois elle me

trompe. Tout ce qui m'eſt aſſuré par la mé

moire, n'aura donc que differens degrés

de probabilité , dont le plus intenſe ſera

exprimé par 8 — 1, & le moindre par 1,

& on pourra former des ſéries de ces degrés

de probabilités exprimées, par celle des

nombres naturels 1, 2, 3... 8 - 1.

La mémoire me dit que j'ai été aux

Tuileries. J'y vais, je le vois. Elle me dit

que cette plume a jadis écrit; j'en conclus

qu'elle peut encore écrire. C'eſt ce que

j'appelle analogie. L'analogie eſt donc un

raiſonnement par lequel je conclus de ce

qui a été ou eſt, à ce qui ſera ou à ce qui

a été. Ce raiſonnement n'eſt appuyé que ſur

les probabilités, car ſouvent l'analogie

trompe. On pourra également exprimer ces

différens degrés de probabilité par la ſerie

des nombres naturels, depuis 8 — 1 juſ

qu'à 1 ; mais l'analogie n'eſt fondée que ſur

la mémoire, qui elle-même n'eſt que pro

bable. Son plus haut degré de probabilité

ſera donc 8 — 2.

J'ai encore un troiſième motif de crédi

bilité. L'analogie me dit que les autres hom

mes ſont affectés comme moi. Effective

ment je les vois agir comme moi dans les

mêmes circonſtances. Je leur dis ce dont j'ai

été affecté, ils m'en diſent autant. J'ai vé

rifié par mille expériences qu'aſſez ſouvent

ils me diſent la vérité, quoique très-ſouvent
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ils me trompent. Leur témoigr nge ne ſera

donc également que dans la claſſe des pro

babilités ; donc on pourra auſſi exprimer les

differens degrés par la ſérie des nombres

naturels; mais il n'eſt appuyé que ſur l'ana

logie, dont le plus haut degré eſt 8 — 2.

Ainſi, la plus grande probabilité du témoi

gnage des hommes ſera 8 - 3 , & la moin

dre ſera 1. · · · · · -

| Toutes les connoiſſances que nous pot-

vons avoir ſont fondées ſur un de ces quatre

motifs de crédibilité. Ou ce ſont des ſenti

mens que nous éprouvons,& elles ont toute

la certitude poſſible; ou elles ſont rappelées

ar la mémoire, & leur plus grande probabi2

† égalera 8 - 1 5 ou elles ſeront fondées

ſur l'analogie, & leur plus grand degré de

probabilité ſera 8 - 2 ; ou elles ſeront

appuyées ſur le témoignage des hommes, &

'8 - 3 donnera leur plus haut motif de

crédibilité. •

Apportons un exemple : je ſuis sûr de

l'exiſtence du ſoleil quand je le vois , je ſais

par la mémoire qu'il ſe lève toutes les 24

§ l'analogie me dit qu'il ſe levera en

core demain , & le témoignage des hommes

m'aſſure que depuis des ſiècles il parcourt la

même période. - -

Tels ſont les différens motifs de crédibi

lité que nous avons. Toutes nos connoiſ

ſancés portent ſur un des quatre, quelque

fois ſur pluſieurs en même-temps. ' ;

l - - - - E vj :
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. ſentimens

ſens.

'or

Connoiſſances

fondées ſur les

On pourrcit donc conſtruire de la manière

ſuivante des Tables des différens degrés de

certitude des Connoifſances Humaines.

Conneiſ | Connoiſ- [ Connoiſ- I

ſances rap- | ſances fon-| ſances fon- |

pré- | pelécs par | dées , ſur | dées ſur le

la mémoi | l'Analogie | témoigna
IC• ge des

Hommes.

'of - 1 'o! — 2 "o' - 3

, G - 2 | º — 3 | 3d — 4
Ci - 3 'O — 4 '0 - 1

v — 4 'C' - 5 V7 — 6

v — ; 'O — 6 V3 — 7

'Oi — 6 º — 7 '3 — 8

, Sentimens

, préſens.

E

Certitude

que je vois

Ie Soleil

quand #
le regarde

'o'
-

Ta » z E des motifs de crédibilité des Connoiſſances
humaines.

Témoignages
Mémoire. | Analogie. des hommes.

Qu'iI a

éclairé hier |

'0 - 1 + o'- z

Qu'il

éclairera

demain.

+ o — 3

-- o' — 3'9 - 2

Que le

feu brûle.

'O - 2.

Qu'il a éclairé

il y a 1oo ans.

º — 3

Que Louis XIV

a exiſté.

'0 — 3
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En fixant, comme les Géomètres pratiquent

pour les Sinus, la valeur de 8 à un nom

bre quelconque, 1o,ooo,ooo par exemple,

on pourroit peut-être claſſer quelques-une

de nos Connoiſſances, & aſſigner le degré

de certitude que chacune peut avoir.

Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Marge ; celui

du Logogryphe eſt Poiſſon, où ſe trouvent

pois, ſon & poiſon.

É N I G M E.

Po L Y G A M E ici-bas, là-haut célibataire ,

Mes attributs & mes goûts ſont divers ;

Tantôt je plane dans les airs,

Et tantôt je gratte la terre.

Je ne me connois point d'égal :

La hardieſſe & le courage

Furent toujours mon apanage ;

Et j'ai ſouvent triomphé d'un rival.

Malgré cette fierté, qui m'eſt fi naturelle,

Sur un fumier l'on m'apperçoit ſouvent ;

Et ſans changer de nom, je vois d'où vient le vent,

J'annonce le beau temps, & l'orage, & la grêle

Autrefois,

A ma voix,

-
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Un très-grand perſonnage

De pleurs inonda ſon viſage ;

Mais aujourd'hui mes chants infructueux

Fatiguent les humains, ſur-tout les parcſſeux. .

( Par Mlle Briſoult l'aînée, à S. Dizier.)

L O G O G R Y P H E.

JE n'ai que deux pieds, cher Lecteur ;

Cependant je marche ſur quatre.

Jadis un certain Dieu voulut, par ſa faveur,

Poſer deſſus mon chef des armes pour combattre.

Ma forme approche aſſez de la forme d'un bœuf ;

Pourtant je ne fus pas autrefois auſſi bête.

En moi tu trouveras la figure d'un œuf,

Si de mon corps tu détaches la tête.

( Par M. le C. de M., Colonel d'Infanterie.)

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HIsToIRE générale de Provence , tome II,

in 4°. A Paris, chez Moutard, Imprimeur

Libraire de la Reine, rue des Mathurins.

Prix, 12 liv. en feuilies.

DANs l'extrait que nous avons donné du

tome premier, on a vu ce qui s'eſt paſſe de

mémorable en Provence , depuis la fonda

tion de Marſeille juſqu'au règne d'Antonin.
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Le tome ſecond va nous préſenter le tableau

de tout ce que l'ambition & la cruauté

peuvent produire dans les ſiècles de barbarie.

Placée entre l'Italie & les Gaules , la Pro

vence devient en proie à tous les partis qui

ſe formèrent en-deçà des Alpes, & les

mêmes cauſes qui detruiſirent l'Empire Ro

main, mettent cette Province ſous le joug

des Barbares. En vain les Empereurs Ro

mains s'efforcent de la défendre contre des

uſurpateurs : les Bourguignons & les Viſi

gots s'en emparent, la cèdent aux Oſtrogots,

d'où elle paſſe aux Francs, ſous leſquels les

Normands & les Sarraſins mettent le com

ble à la misère publique. Au milieu de ces

événemens, le peuple vexé, avili, dégradé,

tombe dans un chaos où, à travers les uſa

ges, les mœurs & les loix des Barbares, on

apperçoit encore l'empreinte de la domina

tion Romaine. Nous allons ſuivre la marche

de l'Auteur. - · · .

L'Empereur Conſtantin, après avoir heu

reuſement échappé aux perfides attentats de

Maximilien-Hercule, ſon beau-père, vint

'établir ſa réſidence à Arles, & ramena par

ſa préſence la paix dans cette fertile con

trée. Les prérogatives attachées à cette ville,

& ſon heureuſe ſituation, la faiſoient re

garder comme la plus importante des Gau

les. Bâtie ſur la rive gauche du Rhône,

maîtreſſe du pont conſtruit ſur ce fleuve,

elle ouvroit un paſſage à l'armée Impériale

quand on vouloit aller châtier les Rébelles
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dans la ſeconde Aquitaine, attaquer les

Vendales en Eſpagne, & ſecourir la Nar

bonnoiſe ſeconde contre les entrepriſes des

Viſigots, après qu'ils ſe furent cantonnés ſur

les bords de la Garonne.

" Ces peuples ſortis du fond du Nord,

» après avoir ravagé l'Italie, vinrent en deçà

» des Alpes, où ils ſe rendirent formidables

» par leur courage & la célébrité de leurs

» exploits. Nés pour la guerre, ils n'ai

» moient que les armes & les chcvaux.

» Vaillans, hardis, infatigables, ils s'enga

» geoient volontiers dans une entrepriſe, &

» la ſoutenoient avec autant de prudence

» que de zèle. »

On ne peut ſe faire une idée des ravages

que ces Barbares commirent dans la Pro

vence ; & ce qui paroîtra plus étonnant

† , c'eſt que malgré la violence de

eurs perſécutions, Euric, un de leurs Rois,

eut la gloire de voir rechercher ſon alliance

par pluſieurs Souverains, & de les contenir

tous par la terreur de ſon nom. Mais après

ſa mort, les Bourguignons & les Francs

s'étant ligués, vinrent mettre le ſiége devant

Arles, traînant par-tout avec eux l'horreur

& l'épouvante. C'en étoit fait de la ville, ſi

Théodoric, Roi d'Italie , n'eût accouru

promptement à ſon ſecours. Battre les en

nemis, les chaſſer, reprendre leurs con

, quêtes, fut l'ouvrage d'une même cam

pagne.

Alaric II, gendre de Théodoric , ayant
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perdu la vie dans une bataille contre Clovis,

à Vouglé dans le Poitou, n'avoit laiſſé pour

ſucceſſeur qu'un fils en bas-âge, nommé

Amalaric. Cependant la ſituation des affaires

demandoit un Prince qui fût en état de gou

verner par lui-même , & de prévenir les

déſordres de l'Anarchie. Théodoric fut dé

claré tuteur de ſon petit-fils, le fit recon

noître pour Roi dans tous les États des .

Viſigots, l'envoya en Eſpagne pour y rece

voir une éducation convenable à ſon rang,

& ſe réſerva la Provence, qu'il gouverna

avec autant de ſageſſe que de douceur.

* Ce Monarque ſignala ſon avénement à

» la Régence par un trait de généroſité bien

» capable de lui gagner les cœurs. Il écrivit

»s aux habitans d'Arles, qui avoient extrême

» ment ſouffert de la longueur du ſiége,

s qu'un Souverain devant avoir pour objet

» principal le ſoulagement du peuple, il les

déchargeoit d'une partie des impôts, &

leur envoyoit de l'argent pour ſubvenir

» aux beſoins des malheureux, & réparer

» les murailles de la ville. »

Théodoric avoit toutes les vertus qui font

un grand Roi, une valeur extraordinaire,

& une bonté qui n'avoit au-deſſus d'elle

qu'une prudence plus rare encore. Il mou

rut à Rome l'an 526, laiſſant l'adminiſtra

tion du Royaume entre les mains d'Amala

zonthe , fon épouſe, Princeſſe bien digne

d'occuper un trône. Il y en a peu dans l'hiſ

toire qui méritent de lui être comparées

>

3

3Mº

23
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pour la pénétration & la vivacité de l'eſprit,

la ſolidité du jugement, & la fermeté du

caractère. Avec des qualités ſi brillantes, on

ne peut que bien gouverner, quand on y

joint le talent de cacher ſes projets, & de

pénétrer ceux des autres, talent qu'Amala

zonthe poſſedoit dans un dégré éminent.

Généreuſe, affable & modeſte, elle faiſoit

les délices de l'Italie. Ses vertus ſembloient

devoir lui aſſurer un règne long & paiſible ;

mais de quoi n'eſt pas capable la perfidie,

quand elle eſt ſoutenue de la puiſſance ?

Amalazonthe fut étranglée dans le bain par

ordre de Théodat , ſon couſin-germain ,

qu'elle avoit elle-même place ſur le trône.

Ce perfide ne jouit pas long-temps de ſon

crime , il mourut peu de temps après; &

Vitigès, ſon ſucceſſeur, craignant une ir

ruption des Francs en Italie, fit un traité avec

eux, & leur céda la Provence.

Après la mort de Clotaire, elle échut en

artage à Gontran & Sigebert, ſes fils, qui

deſolèrent rour-à-tour. La famine & la

peſte ſurvinrent, & cette fertile contrée ne

fut bientôt plus qu'un vaſte déſert. A peine

délivrée de ces fléaux de la colère céleſte,

la Provence vit fondre tout-à-coup ſur elle

un orage non moins terrible. Les Sarraſins

ſéduits par Mahomet, animés de ſon fana

tiſme, pouſſes par le même eſprit de rapine

& de brigandage qui leur avoit mis lesar

mes à la main, après avoir ruiné ou ſoumis

en peu de temps l'Empire des Perſes, paſ

|
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sèrent d'Afrique en Eſpagne , firent tout

lier ſous l'effort de leurs armes, envahirent

e Languedoc , & ſe répandirent pluſieurs

fois dans le reſte des Gaules, tantôt vain

queurs, tantôt vaincus, jamais domptés.

La Provence fut, de toutes les Provinces

qu'ils attaquèrent, la ſeule qu'ils ne purent

alors envahir. Ils en furent écartés par la

vigoureuſe réſiſtance des peuples ſitués ſur

la rive gauche du Rhône; mais la perfidie

du Gouverneur ſut rendre inutiles les efforts

de ces généreux défenſeurs de la Patrie. Les

Sarraſins y commirent toutes ſortes d'hor

ICllIS. - - - - º

• Avides de pillage, altérés de ſang,

» ennemis jurés de la Religion & de ſes

» Miniſtres, ils mettoient le feu aux Égliſes,

» détruiſoient les Monaſtères, violoient les

» Vierges conſacrées à Dieu , maſſacroient

» les Moines, pilloient les villes, maltrai

» toient les hommes, deshonoroient le ſexe,

» & laiſſoient par-tout des marques de leur

» brutalité. »

Informé de ces brigandages , Charles

Martel aſſemble promptement une armée,

arrive devant Avignon, forme le ſiége de

cette ville, l'emporte d'aſſaut , la livre au

pillage & aux flammes, & paſſe les Sarraſins

au fil de l'épée. De-là pénétrant dans le reſte

de la Provence, il chaſſe les Infidèles des

villes dont ils s'étoient emparés, & les force

d'aller chercher un aſyle dans les montagnes.

Cependant leur retraite ne fut pas de longue
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durée ; on les vit revenir ſouvent à la char

ge, & l'on eût dit qu'ils ne mettoient entre

leurs courſes ſur les mêmes terres, qu'autant

d'intervalle qu'il en falloit pour laiſſer ré

parer aux habitans leurs premières pertes,

afin de trouver un plus riche butin.

· Après cette époque , la Provence paſſa

ſucceſſivement entre les mains de différens

maîtres. Charles-le-Chauve étant mort,

Bozon, ſon beau-frère, réuſſit par ſes al

liances, ſes intrigues, & peut-être plus en

core par la faveur du Pape, à ſe faire cou-,

ronner Roi de Provence. En habile Poli

tique, il ſignala les commencemens de ſon

règne par de grands bienfaits qu'il répandit

ſur les Égliſes & ſur les Monaſtères. Louis

& Carloman s'unirent pour lui déclarer la

guerre, & mirent ſur pied une armée for

midable. Le Pape craignant de s'attirer auſſi

leur reſſentiment, abandonna les intérêts

de Bozon; & après avoir prodigué, peu de

jours auparavant, les éloges les plus flatteurs

à ce Prince, il n'eut pas honte de le traiter

de préſomptueux, de tyran, & de pertur

bateur du repos public, L'intrépide Bozon

trouva dans ſon expérience des reſſources

our conjurer l'orage. Ses ennemis, malgré

a ſupériorité de leurs armes, ne purent ja

mais ni le faire enlever, ni l'attirer dans

aucun piége. Par ſon adreſſe à manier les

eſprits, il ſut maintenir dans l'obéiſſance les

peuples & les ſoldats, & s'attacher conſ

tamment les Seigneurs qui s'étoient décla

|
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rés pour lui , quoique l'Empereur & les

Rois de France n'euſſent oublié ni promeſſes

ni menaces pour les détacher de ſes intérêts.

· Il mourut paiſiblement à Vienne , dont il

s'étoit emparé au mois de Décembre 882,

& laiſſa ſes États à ſon fils Louis, encore

· mineur , ſous la régence d'Ermengarde ſa

mère. Le règne de ce jeune Prince n'offre

qu'un ſpectacle douloureux & attendriſſant.

Hugues qui lui ſuccéda, rendit à la nation

une ſorte d'exiſtence politique ; & lorſque

dans la ſuite elle eut donné des maîtres à la

Lombardie , on la vit bientôt reprendre,

pour ainſi dire , une forme nouvelle. Ses

alliances avec les principales Républiques

d'Italie, le commerce qu'elle fit avec elles,

l'eſprit de la Chevalerie qui ſuccéda à la

' fureur des Croiſades, ouvrirent une carrière

aux talens & à l'induſtrie. Ces différentes

cauſes contribuèrent enfin à ramener la li

berté, le goût des Lettres, & cette politeſſe

qui eſt une ſuite néceſſaire de l'amour des

Beaux-Arts. -

Ceux qui liront cette Hiſtoire , verront

avec plaiſir qu'à la fin de chaque époque

l'Auteur a trouvé le moyen d'inſérer quel

ques articles nouveaux , tels que l'hérédité

de la nobleſſe ſous le règne des Empereurs

& des Francs, la naiſſance & les progrès de

la puiſſance temporelle du Clergé, la diſ

pute fameuſe qui s'éleva entre l'Évêque

d'Arles & celui de Vienne, au ſujet de la

Primatie, & les différens démembremens de
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l'ancienne Narbonnoiſe, dont ſe formèrent

de nouvelles Provinces. A ces articles l'Au

teur ajoute encore tout ce qu'il a pu recueil

lir de plus intereſſant ſur ces fameux Trou

badours ſi connus & autrefois ſi répandus

dans la Provence.

Enfin l'Ouvrage eſt terminé par trois Mé

moires. Le premier roule ſur l'origine & les

progrès de la langue Provençale; le ſecond

eſt une Diſſertation ſur la ſucceſſion hiſto

rique & chronologique des premiers Comtes

de Provence. On y examine de quelle nature

étoient autrefois les fiefs de cette Province,

& à quelle époque ils ont commencé à dc

venir héréditaires. Le troiſième traite des

monnoies qui ont eu cours en Provence de

puis la fin du dixième ſiècle juſqu'au milieu

du treizième, où finit la partie hiſtorique de

ce ſecond volume, -

Plan d'Établiſſement tendant à l'extinction

de la Mendicité. In - 8°. A Paris, de

l'Imprimerie de Cellot , rue Dauphine.

Un Établiſſement qui tend au ſoulage

ment de la Clalle indigente, doit obtenir

un accueil favorablc du Miniſtère & du

Public. Les vues de bienfaiſance & de bon

ordre qui ſont développées dans cet Ou

vrage, nous ſemblent mériter l'attention de

tous les gens de bien.

Il exiſte dans le Royaume un grand nom

bre d'Hôpitaux , mais quelque bien admi
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niſtrés qu'ils ſoient, leurs reſſources ſont

bornées, & ſemblent chaque jour devenir

plus inſuffiſantes. On a déjà formé pluſieurs

Établiſſemens avec ſuccès : mais la plupart

ne ſont ſoutenus que par un ſeul genre

de travail, & ne ſe ſoutiennent qu'auſſi

long-tems qu'ils peuvent ſatisfaire aux vues

intéreſſées des Entrepreneurs. Les vues que

l'on propoſe dans ce Mémoire, pourroient,

ſans augmenter les charges du Gouverne

ment, & ſans attaquer ſous aucun rapport

l'état ni la fortune des particuliers, ſubve

nir aux beſoins de tous les vrais indigens ;

contenir ceux qui, dans la pareſſe, uſur

pent les droits que la ſeule impuiſſance de

travailler peut donner à la libéralité des

riches, & les rendroient tous utiles à la

Société. C'eſtun enſemblede pluſieurs objets

d'induſtrie qui ſe ſoutiennent réciproque

ment pour épargner à l'ouvrier une ſuſpen

ſion inattendue dans les moyens de pour

voir à ſa ſubſiſtance, ſuſpenſion plus dan

gereuſe que la continuité même de la mi

| sère. -

Le Citoyen qui a conçu le projet d'étein

dre la mendicité, a réuni , dans un plan

de Commerce & de Charité, les principaux

moyens propres à la détruire. Il joint à

ces avantages celui de ſervir l'Agriculture

& les diverſes Fabriques du Royaume :

nous nous contenterons de les expoſer en

peu de mots.

Une Compagnie de Commerce pourroit
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mettre en uſage toutes les reſſources dont

les travaux de la Campagne, ceux des Fa

briques & des autres métiers ſont ſuſcepti

bles, pour employer le plus d'hommes qu'il

eſt poſſible, & diminuer le nombre des

malheureux. -

On établiroit à Paris un Bureau Général

Correſpondant avec tout le Royaume, qui

ſeroit diviſé en quatre - vingt Directions.

Chaque Direction établiroit des Atteliers de

Fabrique & d'Apprentiſſage dans tous les

lieux de ſon diſtrict où ils ſeroient néceſ

ſaires. Les Ouvriers ou Apprentifs des Villes

· & des Campagnes qui ne trouveroient point

à s'occuper, s'y feroient inſcrire, & déſi

gneroient les genres d'ouvrages auxquels ils

ſont propres. On leur paieroit le ſalaire

de leurs travaux deux ou quatre ſols pour

livre au - deſſous du cours ordinaire du

Canton. |

Le produit des ſols retenus ſeroit deſtiné

à la dépenſe des Maiſons qu'on ſeroit

obligé d'établir pour cet effet. Si ce pro

duit ne ſuffiſoit pas, on eſpère qu'il ſeroit

augmenté par les ſecours des gens de bien.

Quelle eſt l'ame honnête qui ſe refuſeroit

à ces bonnes œuvres, dont le fruit ſeroit de

changer en citoyens utiles des malheureux

abandonnés à eux-mêmes , qui ſe livrent

à tous les vices qu'enfante le déſœuvre

1I1CI1t ,

Quelles que ſoient néanmoins les reſ

ſources de la Compagnie de coº# >

- C11C
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elle ne pourroit porter l'emploi des ou

vriers indigens au-delà des beſoins que les

| Fabriques & l'Agriculture ont de leurs tra

"VallX. - : - ' , | : . :

· La Société de Charité devient alors très

néceſſaire : elle ſeule peut ſuppléer par des

travaux publics à la Compagnie de Com

merce. Il faudroit que l'homme compa

· tiſſant, loin de diſpenſer des ſecours indif

férens, qui ſont dérobés le plus ſouvent

· aux véritables beſoins , conſeiitît à réunir

^ſes dons en une ſeule maſſe, qu'il confie

| roit aux perſonnes vouées au ſervice des

· pauvres. - -

| | Par rapport aux malheureux ſans aſyle,

'il ſeroit à ſouhaiter qu'ils fuſſent tous réu

nis dans les maiſons de Charité déjà éta

blies; il ſuffiroit d'y faire quelques légères

augmentations. Ceux qui ſeroient valides

gagneroient alſez , par leur travail , pour

acquitter leur dépenſe , & les Sociétés de

Charité paieroient celle des infirmes & va

létudinaires. • .

Nous n'entrerons point dans tous les dé

tails de , l'Adminiſtration. Nous n'avons

pu expoſer que ſommairement les raiſons

d'ordre & d'humanité qui font deſirer

l'exécution d'un plan ſi digne d'être ap

prouvé. - º -* ,

A

t

Sam. 2o Mai 178o, - 5
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GEUvREs de M. l'Abbé Métaſtaſe, nouvelle

' édition, corrigée & augmentée. A Paris,

ez , la veuve Hériſſant, Imprimeur

Libraire, rue neuve Notre-Dame, in-4°

& in-8°.

Les trois premiers volumes de cette magni

fique édition viennent de paroître ; elle eſt

dédiée à la Reine; nous inſérerons ici l'Épître

· Dédicatoire en vers de l'Éditeur (M. l'Abbé

Pezzana) mais nous nous garderons bien de

la traduire. Le charme de ce genre de poëſie

tient principalement à un langage poétique,

noble, hardi, harmonieux, riche en images ;

il ſeroit abſolument détruit dans une traduc

tion Françoiſe & en proſe. .

DEL regio tuo favor, del nome eccelſo

Superbi, a riveder tornan la luce,

Degni del cedro, alta Regina, i carmi

Del maggior vate, ch' oggi Italia onori.

CANDIDo cigno ſotto gli ampj vanni !

Dell'auſtriaca ſcettrata aquila, il ſai,

Viſſe, e cantò finor. D'Idalie roſe

Godean le Grazie a lui teſſer ghirlande, .

E ricantarne le ſoavi note ;

Quando negli atti, e nel real ſembiante .

A te, creſcente Auguſta Pargoletta,

Tempravan maeſtà, vezzi, e dccoro;

Preſaghe e liete di freglarne un trono,

|
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2 QUAL mai potev'io nume più fauſto

Impetrar ſu la ſenna a lui che ſeppe,

Sofocle auſonio, di vetuſti Eroi

Coſtumi ſimular, vicende, e affetti

Pingerſi al vivo, che a gridar ne ſprona:

Ecco l'anima atroce di catone, -

L'amante Dido, e l'iracondo Achille?
- - -

Teco dell'arti, e delle Muſe il regno

Palla divide, ed il cetrato Apollo;

Nè mai più altera fra le ſcene appare,

Di gemmato coturno il piè calzata,

Melpomene, d'allor che con ſecreta

Forza, e diletto, da tuoi vaghi lumi

Elice il pianto, e dalle palme il plauſo.

frE ſecuri, avventuroſi carmi:

Voi, ſcuola di virtù, fonte di vezzi,

Legge l'Anglo ſevero, il culto Gallo,

L'aduſto Luſitano, e il freddo Ruſſo;

Su l'Iſtro bellicoſo a voi ſorride

L'immortal Madre, ed il Germano invitto 5

Figlia, e Germana, dal ſublime ſoglio,

Ove regna congiunta a un nuovo Tito,

V'irradierà d'un bel celeſte riſo

L'Auguſta Donna, amor de franchi, e ſpeme.

Cette édition joint au mérite typographi

que, à l'agrément des gravures, l'avantage

d'une exactitude ſingulière; après avoir

Fi)
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épuiſé pendant l'impreſſion tous les moyens

poſſibles de,s'aſſurer qu'il ne reſtoit plus de

fautes, on a encore ſoumis chaque volume

à l'examen le plus ſévère, & on a refait des

cartons pour le petit nombre de fautes qui

avoient échappé aux ſoins de l'Éditeur.

L'in-4°, grand papier, eſt un des plus beaux

livres qui ſoient jamais ſortis de la preſſe.

· Les Poëmes de M. l'Abbé Métaſtaſe ſonr

connus. Il a ſu faire des Tragédies intéreſ

ſantes, malgré les entraves que lui donnoit

la néceſſité de ſe ſoumettre à la forme ridi

cule des Opéras Italiens, & d'interrompre

les ſituations les plus touchantes par des airs

deſtinés à faire admirer les tours de force

d'un Muſicien ou d'un Chanteur , &

oublier les perſonnages, la pièce & le Poëte.

Son dialogue eſt naturel & rapide. Son ſtyle

a tous les caractères qu'exige la difference

des ſujets & des perſonnages, mais il eſt tou

jours ſimple, noble & clair. Il a même cette

dernière qualité à un degré tel que l'on peut

commencer l'étude de la langue Italienne

par la lecture de ſes Tragédies; éloge le plus

grand peut-être qu'on puiſſe faire d'un Ecri

vain, les autres qualités du ſtyle tiennent

plus encore à la manière de penſer ou de

ſentir qu'à l'art d'écrire.

i'i do à M. l'Abbé Métaſtaſe l'avan

tage d'avoir produit un grand Poëte tragique,

· avantage qu'elle ne partage qu'avec la Grèce

& la France; car il n'a encore exiſté ſur la

tcrrc que trois peuples qui aient eu des
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Tragédies , quoique preſque toûs aient eu

des ſpectacles dramatiques, & que même

quelques-uns s'obſtinent encore à préférer

leurs farces nationales aux chefs-d'œuvres

d'Athènes, * de Vienne & de Paris. , ... ;

LA Diſcipline de l'Égli e de France, vol,

· in-quarto. A Paris, chez P. D. Pierres,

· Imprimeur du Roi, rue S. Jacques. . '

| QuoIoUe cet Ouvrage ne ſuppoſe, de la

part de ſon Auteur ni de profondes médita

tions, ni de vaſtes connoiſſances , ni de

longues recherches, cependant il peut être

fort utile à un grand nombre de perſonnes.

On y trouve les règles qui concernent le

Culte divin, les principaux monumens de la

Juridiction Eccléſiaſtique & des matières

bénéficiales, tout ce qui a rapport aux droits

& aux obligations des Évêques, des Abbés

Réguliers & Commendataires, des Officiaux.

& des grands Vicaires, des Curés, des

Chanoines & autres Bénéficiers. C'eſt dans

· le vaſte dépôt des Mémoires du Clergé de

France qu'on a recueilli tout ce que renfer

me cette nouvelle compilation ; elle pourra

même en tenir lieu à bien des égards. |

L'Ouvrage eſt diviſé en ſept parties. La

première traite des Sacremens & du Culte

divin. La ſeconde, de l'autorité du Pape &

* Preſque toutes les Pièces de M. l'Abbé Métaſtaſe

ent été faites à Vienne, pour le Théâtre de la Cour

Impériale.- -

F iij
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des Évêques. La troiſième, des droits & des

devoirs des Curés & des Chanoines. Dans

la quatrième, on examine ceux des Abbés

Réguliers & des Prieurs Commendataires,

la diviſion des biens des Moines, leur ori

gine, leurs exemptions, la diſcipline des

Cloîtres, les vœux, &c. Dans la cinquième,

les monumens principaux de la Juridiction

Eccléſiaſtique, les fonctions des Officiaux &

des Promoteurs, les appels comme d'abus.

Dans la ſixième, les matières bénéficiales,

les droits des Gradués, ceux de patronage &

de collation , ceux de régale, les réſigna

tions, les permutations, la ſimonie, le dé

volut, &c. Dans la ſeptième, on a raſſem

blé, d'après le P. Thomaſſin, les autorités

des Saints Pères & des Théologiens les plus

,: fameux ſur la vie cléricale, ſur la diſcipline

ancienne & nouvelle de l'Égliſe. C'eſt-là

qu'on apprendra à connoître & à admirer !

ces hommes qui, ſuivant Boſſuet, s'étoient

nourris du froment des Élus, de cette pure

ſubſtance de la Religion ; pleins de cet eſprie

primitif qu'ils avoient reçu de plus près ,

comme de la ſource même, ée qui ſort de leur

plume eſtplus nourriſſant que ce qui a été mé

ité depuis.

Dans la Préface de cet Ouvrage, on nous

apprend que " des perſonnes de la première

»s conſidération dans le Clergé, qui ont ap

» prouvé l'idée & le plan de ce Livre , &

» qui ont même pris beaucoup de part à ſa

» publication, ont conſeillé à l'Auteur d'y
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» ajouter un abrégé ſuccinct de l'adminiſtra

• tion du temporel de l'Égliſe de France,

» & une liſte de tous les Bénéfices, » On

trouve ces deux objets à la fin du volume. .

S P E C T A C L E S.

LE peu d'eſpace qui reſtoit à remplir dans

le dernier Numéro de ce Journal, ne nous

a pas permis d'y rendre un compte ſuivi de

tout ce qui s'étoit paſſé de remarquable ſur

nos Théâtres. Nous reprenons dans cette

feuille les articles que nous avions été obligés

d'omettre , & nous indiquons , ſuivant

l'uſage, leurs dates & leurs époques.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

LE Dimanche 7 Mai, on a remis Caſtor

& Pollux , Tragédie- Opéra de Bernard ,

muſique de Rameau. - - -

De tous les Ouvrages qui ont été repré

ſentés ſur notre Théâtre Lyrique, avant la

révolution de la muſique en France, c'eſt

celui qui, par le choix heureux du ſujet, par

les beautés de dètail qu'on y rencontre, par

l'affluence qu'il a toujours amenée, jouit de

la conſidération la plus ſoutenue. Remis au

, mois d'Octobre 1778, il a, pendant plus de

trente repréſentations, fixé le goût volage de

Fiv
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nos Spectateurs modernes, qui y accourent

en foule au moment.où nous écrivons. A

quoi peut-on attribuer le ſuccès conſtant

qui ſemble lui être attaché ? Au reſpect que

l'on conſerve avec raiſon, ſans doute, pour

celui de nos Opéras nationaux, dont la ré

putation a eu le plus d'éclat. Et ce reſpect

n'eſt-il pas dû à la mémoire de l'illuſtre Mu

ficien, dont le génie laiſſe beaucoup à deſirer

à des gens éclairés par les nouvelles décou

vertes qu'on a faites dans la muſique ; mais

dont la France doit & devra toujours s'ho

norer, malgré les cris de ceux qui adorent

excluſivement les idoles qu'ils ſe ſont élevées.

Il faut convenir que des oreilles, accoutu

mées aux effets d'orcheſtre créés par nos

Muſiciens actuels, doivent trouver un peu

vuides les accompagnemens de Rameau; que

chez lui la Scène eſt ſouvent languiſſante &

froide; que ſes tranſitions paroiſſent bruſ

ques & précipitées ; que le langage de ſes

differens Acteurs eſt à peu près le même dans

tout ce-qui-eſt dialogue , mais malgré ces

défauts, quelle richeſſe d'harmonie, quelle

connoiſſance de la belle compoſition n'ap

perçoit-on pas dans les productions de notre

JMuſicien ! comme ſon chant eſt quelque

fois agréable & naturel ! comme la partie

des airs de ballets eſt brillante & variée !

Puiſqu'en dépit des nouvelles créations, il

reſte encore à Rameau des parties qui le font

diſtinguer, il n'eft pas très-étonnant que

dans le ſein de la Capitale il ait conſervé des

' : •
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admirateurs, & qu'on s'y reſſente encore du

reſpect que l'envie même eſt obligée d'éprou

ver au ſouvenir d'un Artiſte célèbre.Nous ne

citerons pas l'Auteur de Caſtor comme un

modèle, puiſque notre ſyſtême muſical a

changé; mais nous nous réjouirons toujours

à l'aſpect de la haute conſidération à laquelle

il a ſu forcer des compatriotes , dont le

· défaut n'eſt pas de trop aimer ceux qui ont

reçu le jour† le ſol qu'ils habitent. .

· Le Poëme, où l'on trouve de fort belles :

choſes, eſt néanmoins ſuſceptible de beau

coüp de reproches, aujourd'hui ſur-tout,

qu'on eſt devenu plus exigeant & plus ſévère. .

Qu'eſt-ce que la jalouſe Phébé , ſœur de

Thélaïre, & amante de Caſtor , qui n'eſt

utile dans l'expoſition que pour annoncer

qu'elle eſt rivale de ſà ſœur, & qu'elle peut

diſpoſer des fureurs de Lincée ? Qui ne fait

· rien pour le nœud, qui diſparoît au milieu -

du quatrième Acte, & dont on apprend la -

mort au cinquième,. dans l'inſtant où elle :

· eſt abſolument oubliée ? Qu'eſt - ce qu'un s

Lincée, des fureurs duquel Phébé peut diſ

oſer, perſonnage qui ſemble devoir fixerº

# , puiſqu'il a des armées à ſa

diſpoſition , & qu'il peut prétendre à la !

main de Thélaïre ; & qui n'eſt qu'un Ac--

teur muet , un Pantomime obſcur , qui*

vient à la fin du premier Acte immolerº

un rival aimé , pour tomber ſur le champº

ſous l'effort d'un autre ? Nous ne porteronss

pas plus-loin ces détails 32 on º， combienº

· · · l · V ·
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nous pourrions les étendre; il ſuffit d'indi

· quer à ceux qui veulent ſuivre la carrière

du Théâtre lyrique, les reproches qu'ont

mérités leurs prédéceſſeurs par la légereté,

l'inſouciance avec laquelle ils ont traité des

ſu'ets vraiment dignes de la ſcène, & de

leur prouver par l'exemple même des Ou

vrages qui ont joui d'un ſuccès diſtingué,

combien les révolutions qu'a éprouvées

depuis ſix ans le Théâtre de p# mnie ,

ont rendu difficile un art qui juſqu'alors

avoit paru ſi aiſé, qu'à peine daignoit-on y

faire quelque attention.

Il faut pourtant dire quelque choſe d'une

inconſéquence dont nous avons été frappés ;

· il eſt très étonnant qu'elle n'ait encore été

relevée par perſonne, & qu'on n'ait pas

cherché à la faire diſparoître. A la fin du

premier acte, Caſtor tombe ſous les coups

de Lincée. Au commencement du ſecond

acte, le Théâtre, dit l'Auteur, repréſente le

| lieu de la ſépulture des Rois de Sparte, au

milieu duquel eſt élevé un tombeau militaire

pour les# de Caſtor. Voilà qui eſt

clair & poſſible ; un tombeau militaire eſt

une décoration de circonſtance, facile à

placer en très-peu de temps. Mais que de

vient l'illuſion quand ce tombeau militaire

n'exiſte pas ? quand le Théâtre n'offre à l'œil .

du Spectateur que l'idée d'un vaſte tombeau

bien maſſif, & qui n'a pu qu'être l'ouvrage

' d'un long temps ? Que deviennent la raiſon

& la vérité, quand autour de ce tombeau ſi
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ſolidement établi, on entend le chœur des

Spartiates chanter

Préparons, élevons d'éternels monumens

Au plus malheureux des amans

Ils exiſtent, il ſont ſous nos yeux; qu'on ne

parle plus de les élever. - .

Voilà de ces vieilles erreurs qu'on a trop

reſpeétées, qui ont attiré tant de plaiſan

teries ſur le genre & ſur le ſpectacle de

l'Opéra, & qu'il faut avoir le courage de

bannir de la Scène, quand on connoît un

peu les illuſions dramatiques.

Les Ballets dont cet Opéra eſt rempli,

ſont exécutés avec une perfection qu'on ne

peut rencontrer ſur aucun autre Théâtre du

monde.Il ſuffit de nommer les Veſtris, les

Gardel, les Dauberval , les Heinel , les

| Guimard, les Peſlin, les Théodore, pour

faire ſentir combien la partie de la danſe eſt

agréable.Jamais la folâtreTherpſicore n'a vu

marcher ſur ſes traces un auſſi grand nombre

de ſuivans dignes de ſes faveurs & de nos

éloges

coM É D IE FRANçoIs E. .

Depuis long-temps M. la Rive ſembloit

avoir abandonné le genre de la comédie,

pour ſe livrer tout entier au tragique, & les

amateurs du ſpectacle n'avoient vu cet

abandon qu'avec peine. En #, la figure

VJ. -
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aimable & noble de ce Comédien, ſa conſ

titution mâle & vigoureuſe, lui donnent

des droits inconteſtables ſur les rôles comi

ques qui exigent un phyſique avantageux &

une repréſentation impoſante., D ailleurs , ,

l'habitude , de jouer dans un genre qui ne

demande qu'un débit ſimple & vrai, peut

devenir très - utile à un Acteur tragique. .

Elle rend inſenſiblement ſon organe plusi

ſouple ; en le rapprochant de la nature, elle -

l'écarte du ton ſouvent emphatique & bour

ſoufflé qu'on emploie dans la tragédie. Il

étoit donc de l'intérêt des connoiſſeurs & du

talent même de M. la Rive, que ce Comé

dien n'abandonnât pas le genre comique.

On l'y a vu reparoître avec plaiſir les Lundi

24 Avril & Samedi 6 Mai , par le rôle du

Somnambule , dans la Pièce de ce nom. Il,

l'a joué avec beaucoup de décence & de

gaieté. On ne ſe ſera vraiſemblablement pas.

flatté en vain du plaiſir de le revoir dans

quelques autres rôles 5 & comme nous,

croyons que le vœu d'un aſſez grand nom

bre de gens de goût peut être de quclque

oids auprès de M. la Rive, nous nous

§ volontiers chargés de le rendre pu

blic, & nous l'invitons à y repondre. -

Puiſque nous avons parle du Somnam

bule, nous dirons deux mots de ſes Auteurs..

Dans la plus grande partie des nomencla

tures dramatiques , cet Ouvrage eſt attribué

à M: de Pont-de-Veyle ; dans quelques

ancres on s'eſt contenté de dire qu'il y avojt

\



D E F R A N C'E. 13#

eu là plus grande part, ſans faire mention

de ceux qui ont coopéré à cette jolie Comé

die. Nous allons réparer cette omiſſion.

Feu M. le Comte de Caylus, dont le mérite

eſt trop connu pour que nous entrions ici

dans aucun détail ſur cet objet , étoit lié :

d'amitié avec M. Sallé, homme de beau

coup d'eſprit ; il lui propoſa de travaillerº

enſemble à mettre un Somnambule ſur

la ſcène. Un tel perſonnage ne parut pass

moins ſuſceptible de ſituations comiques,

à M. Sallé qu'à M. de Caylus; les deux .

amis s'occupèrent de ce dramatique projet ; .

l'Ouvrage achevé , il fut lu devant M. de :

Pont-de-V# qui le trouva aſſez agréable .

pour propoſer aux Auteurs des avis capables

d'ajouter à ſa perfection. Sa propoſition fut :

acceptée; la Pièce fut retouchée conformé--

· ment-a ſes obfervations, & repréſentée avec

un ſuccès décidé. Comme M. de Pont-de

Veyle ſe chargea de tous les ſoins qu'exigent :

la lecture, la réception & la repréſentation

d'une Comédie, & que les premiers Auteurs ,

ne ſe nommèrent point, on a cité le pre

mier, ſans parler des autres. Des-circonſ

, tances nous ont inſtruits de tous ces détails,

& nous avons cru qu'il étoit du devoir d'un

Obſervateur des Théâtres de leur donner de

la publicité : car, quelque petite que puiſſe

être la gloire attachée à la création d'une

Pièce en un acte , encore faut-il rendre à

chacun ce qui lui appartient. Cette anec
s - º *

,

·
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dote n'eſt pas la ſeule de ce genre que nous

ayions à mettre au jour ; l'Auteur de ces

articles en a† autres qu'il fera

connoître à meſure que l'occaſion s'en pré

ſentera. -

COM É D IE I TA L I E NN E.

LE Lundi 24 Avril, on a remis l'Olym

piade, Comédie en trois Actes & en vers,

mêlée d'Ariettes, parodiées ſur la Muſique

de Sacchini.

Cet Ouvrage eſt du genre héroïque; par

conſéquent, dans le nombre de ceux que

MM. les Comédiens Italiens devroient ban

nir de leur Théâtre. On le leur a déjà ſou

vent répété, mais inutilement. L'habitude

de jouer l'Opéra-Comique du genre bas

ou Paſtoral, ne peut que nuire beaucoup

à la nobleſſe des moyens néceſſaires à la

repréſentation des Ouvrages d'un ton élevé.

La ſimplicité ruſtique de Blaiſe ou de Ma

thurin , ne ſauroit préparer l'Acteur qui

les repreſente, à la dignité qui convient à

un Chevalier ou à un Roi. Quelle que ſoit

l'intelligence des ſujets qui ſe trouvent char

gés de ces derniers rôles, elle ne peut qu'at

'ténuer, mais non pas bannir les effets at

tachés à la longue habitude d'un genre in

ferieur, & lorſque dans un Drame héroï

que, on n'eſt que médiocrement noble, on

avoiſine beaucoup le ridicule. Les deux der
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mières repréſentations de l'Olympiade vien

nent de donner une nouvelle preuve de ce

que nous avançons. MM. les Comédiens

Italiens ſeront-ils enfin éclairés par le petit

chagrin qu'ils ont éprouvé ? Nous l'igno

rons, mais nous croyons néceſſaire de leur

dire qu'il y va de leur intérêt & de leur

amour-propre. -

Nous ne jugeons pas qu'il ſoit bien né

ceſſaire d'entrer dans de grands détails ſur

un Acteur qui a débuté, le Samedi 29 Avril,

dans l'emploi des Baſſes-tailles. Des moyens.

très-foibles, joints à une timidité extraor

dinaire, ne lui ont pas permis d'achever ſon

début.

Le Vendredt 5 Mai, on a donné une re

préſentation du Jeu de l'Amour & du Ha

ſard , Comédie de Marivaux, dans laquelle

Mlle Pitrot a joué le rôle de Sylvia. Nous

avons reproché quelquefois à cette Actrice

de ne point travailler à corriger ſes dé

fauts , & l'intérêt que nous prenons au ta

lent nous avoit engagés à lui faire ce re

proche. La loi que nous nous ſommes ri

goureuſement impoſée de n'écouter jamais

que la voix de la juſtice, nous ordonne au

jourd'hui d'accorder à cette jeune Actrice

le tribut d'éloges qui lui eſt dû. La ma

nière dont elle a rendu le rôle de† :>

prouve qu'elle s'eſt occupée ſérieuſement

d'aſſouplir ſon organe, de combattre les

vices de ſa prononciation, de rechercher les

moyens faits pour donner plus d'eſſor à ſon
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ame, & d'expreſſion à ſa ſenſibilité.- Il y

a long-tems, nous oſons le dire, que nous

n'avons vu jouer un rôle d'Amoureuſe avec

un charme ſi attachant, & c'eſt avec une

ſatisfaction bien douce que nous engageons
- , que r ngag

publiquement Mlle Pitrot à continuer un

travail capable de lui aſſurer inconteſtable
- - - - • / > -

ment les ſuffrages des gens éclairés qu'elle

a ſu réunir le jour de la repréſentation

dont nous parlons. - - -

Nous ne dirons rien de la repriſe d'une

Comédie de d'Alainval , qui a pour titre :

le Tour de Carnaval. On y trouve de la gaîté,

de l'eſprit, mais de mauvaiſes pointes,

des plaiſanteries du genre le plus miſérable :

enfin, elle n'eſt recommandable que par les

divertiſſemens que Pannard y a ajoutés, & .

qui n'ont plus aujourd'hui l'attrait de la

nouveauté, le premier attrait duVaudeville.

Les autres Articles de ce Spectacle , au

N°. prochain.

| V A R I É T É S.

LETTRE ſur le Code des Gentoux , * à

l'Editeur du Mercure. .

Quoreur le Mercure ait fait deux Extraits dü

Code des Gentoux, permettez , Monſieur, qu'on en

* La Traduction Françoiſe du Code des Gentoux , a

été imprimée , il y.a 18 mois, chez Stoupe , rue de

la Harpe.
- -

-
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diſe encore un mot. Cet Ouvrage important, dont

les Anglois ont publié quatre Éditions en moins de

deux années, ayant excité l'attention des Philoſo

phes, des Juriſconſultes, & de tous les vrais Litté

rateurs , on a demandé quelquefois dans la Grande

Bretagne, & dans les autres pays de l'Europe, ſi

Fon peut compter ſur l'authenticité de tous les détails

du Code. Un Anglois, revenu de l'Inde depuis peu,

a fait imprimer une Lettre qu'on ſera ſans doute

bien-aiſe de connoître. La voici telle qu'elle eſt tiréed'un Papier Anglois. •

Lettre de M. Ashley à M. Milford.

Le Code des Gentoux a été rédigé à Calcuta, par

onze Brames, qui ont employé 22 mois à ce travail.

Je les ai vus & queſtionnés pendant tout ce temps ; &

je dois déclarer que rien n'égala jamais leur exacti

tude & leur zèle. J'ai vérifié moi - même, dans les

Shaſters, les différens paſſages qu'ils tranſpoſoient

dans leur compilation; & comme je lis aſſez bien lar

langue Samskrète, je puis vous aſſurer qu'ils n'y ont

pas fait le moindre changement J'ai ſuivi de plus la

traduction qu'on a faite en Perſan ſous les yeux des

Brames ; & puiſque vous me ſuppoſez des connoiſ

ſances dans cette langue, mon témoignage ne doit
vous laiſſer aucun doute. | :

· Ce n'eſt pas tout. Dès le moment où M. Haſtings

a conçu le projet de faire compiler ce Code, j'ai

jugé qu'il ſeroit le plus curieux de tous les Livres

ue répandra l'Imprimerie; qu'il feroit la plus vive

enſation en Europe, qu'il ne tarderoit pas à ſe placer

dans toutes les Bibliothèques, & qu'enfin il exci

teroit une foule d'idées lumineuſes dans la tête des

Savans. Je me ſuis fait un plaiſir de prendre toutes

les informations qu'on pourroit me demander après

mon retour. Pour cela, j'ai multiplié mes recherches.
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à l'infini. J'ai prié M. Halhed de me donner une

copie de ſa traduction Angloiſe, à meſure qu'il y

- travailloit; j'ai interrogé enſuite ſur chaque partie

du Code les hommes les plus éclairés des villes &

des villages de l'Inde, & ils m'ont tous répondu que

je leur citois mot à mot les lois d'après leſquelles

ils étoient gouvernés par les Brames avant ces temps

d'anarchie. Sur les cas qui n'étoient pas arrivés de

mémoire d'homme (tels que l'article qui ordonne de

plonger un fer chaud dans la feſſe d'un Sooder qui

s'aſſied ſur le tapis d'un Brame ), ils ajoutoient

qu'une tradition dont ils avoient ſouvent entendu

parler, étoit d'accord avec ma verſion.

Je voudrois qu'un Philoſophe éclairé ( vous, par

exemple, ) entreprît un Commentaire de ce Code ;

c'eſt-a-dire, qu'il raſſemblât les réflexions & les

diſcuſſions que préſentent en foule les différens

articles; je deſirerois ſur-tout qu'on montrât les lois

que les différens peuples de la terre ont tirées de l'Inde,

& qu'on m'expliquât par quel haſard les lois des

Gentoux, ſur§ & le† des pro

priétés, ſont, juſques dans les détails les plus extraor

dinaires, d'une conformité parfaite avec celles des

Romains.

SCIEN CE S E T A RTS.

· EczAIRc1ssExENs ſur le Chauffage économique

préparé par le ſieur Ling, extraits d'une Lettre

de M. Morand, de l'Académie Royale des

Sciences , à M. le Roi, de la même#

Uo1QuE le ſieur Ling nous annonce le char

bon de terre , épuré à ſa manière , comme une

découverte nouvelle, comme un nouveau combuſ
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tible dont les avantages ſont méconnus même en

Angleterre , l'Hiſtoriographe des mines de charbon

de terre & de leur exploitation , des uſages & du

commerce de ce foſſile en différens pays, M.

Morand, bon Juge en cette matière, penſe que,

dans le fait, les braiſes (1) provenantes des feux

entretenus par du charbon de terre brut dans de

grands appartemens , ou dans de grandes cuiſines,

ou dans des atteliers , les coaks fabriqués à la

manière Angloiſe, & le charbon préparé par le fieur

Ling, ſont la même choſe , avec cette différence

que les braiſes réſultent naturellement d'une com

buſtion ſpontanée, c'eſt-à-dire, abandonnée à

clle-même, & qui a déjà été utile dans ſon pre

mier tems d'inflammation ; que ces braiſes ſont,

en conſéquence , plus complettement réduites; au

lieu que les coaks, cowks ou cinders d'Angleterre,

& les charbons épurés ou déſoufrés de France,

ſont moins§ parce qu'ils ont été veillés

dans le cuiſſage : les coaks ſont fabriqués engrande

quantité, ſoit uniment, de la même manière que ſè

prépare le charbon de bois, ſoit dans des four

neaux de brique, formant à la meule de charbon

qu'on y renferme, une chemiſe à demeure pour 1er

vir à d'autres fournées ſucceſſives. Du reſºc, tou

tes ces différentes braiſes, quelles qu'elles ſoient,

ſont dures, poreuſès, légères, ſonores comme le

charbon de bois, &, comme toute eſpèce de char

bon, ſurnagent à l'eau. Cette dernière qualité

n'eſt donc pas particulière aux charbons préparés

par le fieur Ling,

(1) Ces Braiſes portent différens noms en France : on

les nomme Eſcrabi les en Provence, Eſcarbilles en Au

vergne, Carral en Rouergue, cºroneſſes en Haynaut,

Greſillons recuits dans le Lyonnois ; on les appelle

JKrahavs à Liége. · -
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Pour ſe former une idée juſte de la houille épuº

rée, du charbon déſoufré, de quelque manière que

ce ſoit, il eſt à propos de comparer cette§ à

celie qui, dans un beau feu de bois, ſuccède au

tems que la fiamme ne peut plus avoir lieu , &

qui ſe maintient enſuite plus ou moins. Les char

bons épurés, lents à ſe détruire au feu, à parve

nir à l'état incinéré, ſont, après avoir été éteints,

toujours ſuſceptibles ( à l'aide de la ventilation mé

nagée par une conſtruction particulière des foyers ).

de reprendre au feu une incandeſcence paiſible &

tranquille, qui ſe ſoutient tant qu'ils ne ſont pas

détruits, & qui eſt accompagnée de chaleur§

flamme , &, lorſque le tems eſt au ſec, ſans odeur

marquée. -

Ces avantages des charbons préparés , & leurs

† éprouvées dans quantité de pays, les ont

it propoſer, dès 177o , pour chauffage aux per

ſonnes qui habitent des appartemens dont les che

minées ont l'inconvénient de renvoyer la fumée,

ou qui craignent l'uſage du charbon de terre,

brut (1) Feu M. Venel, dans ſon Ouvrage pu

blié en 1775, par ordre des Etats de Languedoc,

a auſſi adopté cette idée qui eſt† (2).

"En 177s , il parut à Paris un Imprim : de trois.

pages in - 4°. François & Allemand >* intitulé ::

Avantages de la méthode nouvellement découverte.

d'épurer le charbon de terre, oü l'on propoſoit d'ap

(1) Mémoires ſur la nature, les effets, propriétés,

avantages du feu de charbon de terre apprêté, pour être

employé convenablement, économiqnement & ſans in

convénient, au chauffage & à tous les uſages domeſti

ques. In-12. A Paris, chez Lottin, 177o. -

. (2) Inſtructions ſur les feux de houille, Part. I,

Chap. IV. Eſpèces artificielles de houille, P. 93»
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proviſionner les pays qui ſont entre le Rhin , la

Sarre & la Moſelie, avec des charbons de terre

de la Principauté de Naſſau - Sarrebruck, & du

Comté de Linange, les ſeuls de ces Cantons qui

ſoient ſuſceptibles de cet épurement.

Il réſulte que ce nouveau chauffage, quelle que

ſoit la manière d'obtenir les braiſes ou braiſons,

ſera ( en la ſuppoſant toujours économique ) très

commode, très-utile pour des cabinets de toilette,

pour des antichambres , pour des dortoirs de Com

munauté, de grands atteliers, &c. Mais M. Mo

rand eſt d'avis que l'uſage en doit être borné aux

ſeuls endroits de l'eſpèce qu'on vient de nommer,

& dans des cheminées. Il préſume que les perſon

nes en état de ſe procurer un grand feu de bois,

qui, de tems en tems , donne le ſpectacle récréa

tif d'une flamme en mouvement, ne s'accommo- .

deroient pas d'un braſier triſte & uniforme, quel

que volumineux & quelque chaud qu'il pût être.

Quant aux uſages particuliers auxquels ces brai

ſes ſont applicables, le ſieur Ling les donne pour :

très-utiles aux forges des Serruriers, des Maréchaux,

des Taillandiers, & autres ouvriers de ce genre.

Sur quoi, M. Morand obſerve à propos que les

charbons préparés étant dénués de l'activité de la

flamme , pourroient bien n'être pas d'un uſage

économique pour les ouvriers qui s'en ſerviront. Il

révoque auſſi en doute la propriété de leurs cen-.

dres pour le blanchiſſage du linge. On ne les em

ploie à cet uſage dans aucun pays, & il eſt à

préſumer que ce n'eſt pas faute de-l'avoir tenté ;

feu M. Venel dit expreſſément l'avoir eſſayé ſans

ſuccès. (1) Au ſurplus, en s'en tenant ſimplement

(1) Inſtructions ſur l'uſage de la Houille, Part. f.

Chap. II, Scction ;, Des cendres, P. 3 «, & Chap. Va
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à l'avantage inconteſtable de pouvoir ſuppléer uti

lement, dans beaucoup d'occaſions, avec ces brai

ſes de charbon de terre, au bois & au charbon

de bois, dont il ſe fait une conſommation im

menſe qui doit faire craindre une diſette de cette

matière, on ne peut qu'applaudir au renouvelle

ment du Projet de faire connoître dans la Capi

tale une reſſource pour les Perſonnes plus aiſées,

auxquelles elle devient de jour en jour de la plus

grande conſéquence.

Le ſieur Ling avance, dans l'intitulé & dans les

détails de ſon Proſpectus, que ce chauffage n'exhale

aucune vapeur délétaire, † n'expoſe pas les con

ſommateurs aux accidens de l'aſphyxie. Cette aſſer

tion importante pour la ſanté publique, mérite

une attention particulière, toute erreur ſur ce point

étant très-dangereuſe. M. Morand croit donc de

voir prévenir le Public que les braiſes allumées,

tant celles qui ſont préparées par le ſieur Ling,

que toutes les autres obtenues de toute autre manière,

produiſent le même gas méphitique; & qu'ainſi em

ployées dans des lieux fermés, elles cauſeroient des

aſi§D'ailleurs elles n'exhalentréellementaucune

vapeur nuiſible en brûlant, c'eſt-à-dire , lorſqu'el

les ſont embraſées; mais, dit le Chymiſte déjà

cité , » les coaks répandent, dès le commence

» ment de leur combuſtion, & ſur-tout quand leur

» feu expire,† bouffées, rares à la vérité,

» mais très - ſenſibles, de vapeur acide ſulphu

» reuſe ;. (1) enſorte, ajoute-il, que la prépara

» tion deſtinée à épurer les houilles ne les corri

» ge que pour le tems de leur combuſtion, pen

seaion 4. Diſette des Cendres propres à leſfiver le linge »

P. 1 5 6 .

(1) Ibid. Part. I, Chap. IV , Section s , P. »7.
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» dantlequel elles n'exhalent aucun principe ſulphu

• reux. Cette préparation y a laiſſé ſubſiſter en

» entier les principes & la diſpoſition d'après la

» quelle toute houille brute ou préparée, exhale

» à la fin de la combuſtion une légère vapeur

» ſulphureuſe ( 1 ) qui ſe manifeſte même aſſez

» conſtamment dans un lieu fermé, ſi l'on ſe ſert

» de ce feu hors d'une cheminée. (2) » Il y auroit

donc de l'imprudence à prétendre & à affirmer que

jamais il ne peut en réſulter d'effets incommodes

& dangereux. Il ne faut pas non plus alarmer

vainement les eſprits : il ſera plus aiſé d'évi

ter les accidens en ne ſe ſervant de ces braiſes

† dans des cheminées , & en ouvrant les fenêtres

es appartemens lorſqu'elles entrent en combuſ

tion, ou que leur feu expire, que de parvenir à

charbonner la houille de manière qu'on la dépouille

entièrement de tout principe ſulphureux.

Pour ce qui eſt du prix de ce chauffage, com

paré à celui du bois, l'économie n'en ſauroit être

bien connue & appréciée que par l'expérience que

chacun en fera. Tout bon citoyen doit deſirer de

voir réuſſir une tentative utile : il doit même la

favoriſer dans tout ce qui peut dépendre de lui.

AN N ON C E S L ITT É R A I R E S.

D EscRrPrroN du Théâtre de la Ville de Vicence

en Italie, chef-d'œuvre d'Antoine Palladio, levé &

deſſiné par M. Patte, Architecte, &c. in-4°. avec

des planches en taille-douce. Prix, 3 liv. 12 ſols.

A Paris, chez l'Auteur, rue des Marais, Fauxbourg

S. Germain ; & chez Gueffier & Quillau, Impri

(1) Ibid. page »8.

(2) Ibid. Chap. I, Section 1 , p. 3 o, Note «.
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meurs-Libraires. Cet Ouvrage, très-bien exécuté,

mérite le ſuffrage des Amateurs, il honore le zèle &

les talens de M. Patte.

, , L'Iliade d'Homère, Traduction nouvelle, pré

cédée de Réflexions ſur Homère, & ſuivie de Re

marques, par M. Bitaubé. 3 Vol. in-8°. Prix, 12 liv.

A Paris, chez Prault, Nyon , Piſſot & Durand

neveu, Libraires.

Fautes eſſentielles à corriger dans le Nº. 2o.

Page 89, ligne 13, ſon amante, ſous le nom de

Miſis, liſez : ſon amante. Sous le nom de Miſis.

Page 93, ligne 5, énergique, liſez : magique.

T A B L E.

A MA première Maîtreſſe, l cité , 1 18

97 | QEuvres de M. l'Abbé Mé

A Mde Devardon , 98 | taſtaſe , I 2.2.

· A Mlle DE. .. de Genève, ib. | La Diſcipline de l'Egliſe de

-La 7ourterelle & le Pinſon ,| , France , I 2 5

Fable , 99|Académie Roy. de Muſiq. 127

«Obſervations ſur les Connoiſ-|Comédie Françoiſe, 1 3 I

ſances humaines, 1 oo | Comedie Italienne , 1 34

Enigme & Logogryphe , 1o9 | Lettre ſur le Code des Gen

A ſtoire générale de Provence,| _ toux , 136

1 1 o |Eclairciſſenens ſur le Chauf

4Plan d'Etabliſſement tendant fage économique, 1 38

à l'extinction de la Mendi-lAnnonces Litteraires, 143

A P P R O B A T I O N.

J' A 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 2 o Mai. Je n'y ai

zien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A Patise

3e 19 Mai 178o. DE SANCY. .

•" -
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S A M E D I 27 M A I 178o.

PIÈCES F U G IT IV ES

E N V E RS E T E N P R OS E.

- V E R S

A M. le comte D E TR E s s A N.

Qui du Temps captiva les aîles,

Et laiſſa dans un doux repos

Couler ſes Chanſons immortelles,

Occupé du ſoin de jouir,

Savoit aimer, chanter & boire,

Et ſur la route du plaiſir

Fit connoiſſance avec la Gloire ;

Mais ſa main, qui dictoit des lois

A ſa lyre aimable & rapide,

N'auroit pu ſoutenir le poids

Du compas que tenoit Euclide.

C'cſt dans le célèbre vallon

Sam 7 Mai 178o. , G

- - L E joyeux Vieillard de Théos,

'. 4
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où Jean-Jacque inſtruiſit Émile,

Qu'il faut revoir Anacréon

sous les berceaux de Franconville ;

Rival de l'Anglois indompté,

pont l'auſtère & mâle génie

A couronné la Liberté

Dans les murs de Philadelphie,

Il gouverne les noirs foyers *

Qui s'embrâſent dans l'atmoſphère ;

Et ſa voix commande au tonnerrc

Devenir mourir à ſes pieds.

Il porte dans le ſanctuaire

De d'Alembert & de Buffon ,

Des Grâces la palme légère

Et les guirlandes d'Apollon. ^ )

Si ſa Philoſophie éclaire,

ses loiſirs nous rendent heureux ;

Et quoiqu'il ſoit un peu goûteux ,

Il voyage encore à Cythère.

Mais parmi tous ces dons brillans, -

Il en eſt un plus cher encore ;

• Quand il voit M ** qu'il adorf ,

Héritière de ſes talens 2

scmer des fleurs dans ſa carrière ,

Des larmes coulent de ſes yeux »

• M. le comte de Treſſan a dans ſon porte-feuille

un excellent Ouvrage ſur l'Élearicité, où il a deviné ls

ſyſtême du Doſteur Franklin. ( Ncte de l'Auteur )
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Le titre le plus glorieux • - .

Eſt pour lui le titre de père.

- ( Par M. d'Oigni. )

A LE s B I E , imitation de l'Italien.

No N, je ne ſuis plus jeune, ô ma chère Lesbie ;

J'ai vu défleurir mon printemps ;

Mes plus beauxjours ont coulé ſur ma vie,

Et bientôt j'ai paſſé l'automne de mes ans.

Déjà, tenant en main le ſabher du Temps,

Le vieux Nocher m'appelle en ſa fatale barque ;

Déjà de l'inflexible Parque

Je vois s'ouvrir les ciſeaux menaçans.

Mais en moi les glaces de l'âge

N'ont point éteint le goût pour le plaifir ;

J'ai toujours même ardeur, Lesbie, & mou langage

Eſt encor celui du deſit. .

Que cette Divinité fière,

Qui règle à ſon gré nos deſtins,

T)e jours orageux ou ſereins

•Compoſe ma ſaiſon dernière,

Je n'irai pas de noirs chagrins

Semer la fin de ma carrière.

1.a faulx du vieillardinconſtant

Brille ſur nos fronts, ô Lesbie;

#& l'éclair brillant de la vie

G ij
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Luit & s'éteint au même inſtant.

Ah! connois le prix véritable .

De cet inſtant qui fuit ſans revenir ;

C'eſt en le donnant au Plaiſir

Qu'on peut le rendre plus durable.

N'attends pas que de tes attraits,

Par le temps, la fleur ſoit fanée;

Quand on a perdu ſa journée,

Le ſoir amène les regrets.

Abandonne ton ame à la volupté pure ;

Suis la douce voix du deſir ;

C'eſt le conſeil de la Nature

Qui nous avertit de jouir.

Mais ſois ſage enton choix, prendsun amant paiſible,

Dont l'âge ait modéré les feux ;

Qui, ſans être moins amoureux,

Soit plus conſtant & plus ſenſible.

Un jeune cœur, trop facile à brûler,

N'a qu'une flamme inconſtante, incertaine ;

Un ſouffle la fait vaciller,

Et l'air à ſon gré la promène.

Crois-moi, cette flatteuſe ardeur,

Qu'aux yeux d'un jeune amant ton ſouris fait éclore,

Eſt l'effet de ſes ſens & non pas de ſon cœur ; {

Ainſi, lorſque la nuit un brillant météore

Dans les airs attache tes yeux,

Tu crois voir s'échapper de la voûte des cieux

Un rayon de pure lumière, -
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Et c'eſt une vapeur groſſière

Que la terre a produite en ſes flancs ſulphureux.

Mépriſe la fougue éphémère

D'un jeune adorateur violent, mais léger ;

Son feu momentané ne ſauroit ſatisfaire

Qu'un goût frivole & paſſager :

Ah! pour voir les jours de ta vie

Filés par la main du bonheur,

Il ne ſuffit pas, ô Lesbie, -

De choifir un amant, il faut choiſir un cœur.

Le mien t'offre, ô beauté chérie,

Cet amour paiſible & conſtant,

De l'ardeur ſans emportement,

Et de la gaîté ſans folie.

Si mes traits, par l'âge flétris,

N'ont plus de ma première aurore .

La fraîcheur & le coloris,

Des feux de mon midi tout mon ſang brûle encore ;

Ce ſont les ſoins cruels, les ſoucis dévorans

Qui, ſur un jeune front, appellent lavieilleſſe ; …

On ſupporte le poids des ans

Mieux que celui de la triſteſſe. • « !

Qu'indépendant des coups du ſort

L'homme s'arme d'indifférence ;

Qu'au-deſſus de lui-même il prenne ſon eſſor,

Et chaſſe loin de lui la crainte & l'eſpérance ;

Alors il verra, ſans pâlir,

Ce terme redouté, l'écueil de plus d'un ſage,

G 1ij



Sans *cgFet il les voit finir.

Le ººPs nous fuit3 crois-moi , hâtons-nous d'en

- jouir ;

Réparons les pertes de l'âge ;

De nos jours Paſſés ſans plaiſir,

Que le plaifir nous dédommage.

oins il me reſte de momens 2- -

Moins j'en dois Perdre la durée ; -

º, quand du ſoleii ººyons expirans

*aiſſent briller au ciel l'aſtre de Cythérée,

Qui de la nuit annonce le retour,

Le Voyageur, Preſſant ſa marche rallentie, .

Profite avec économie

Ps dernières fave du jour

" " . ( Par M. Laurenceau.y
*-

--

#s T-cr v N R É F E, conte.

N peu de Philoſophie, un Peu d'inſom

nie, & ſi l'on Vcut des VºPeurs, avec tout

ºla on ne do§ #ºères, mais § cela

amène les pl§ jolis ſonges. En vérité je

Plains ceux qui dans leur j§ dorment lOlI

jours & ne révenr jamai§ Un rêve eſt quel

quefois ſi intéreſſant, ſi Prophétique !

, Je rêvois donc. Tout-à-coup 'image du

chaos me f， PP° & m'épouva§e.#
>. • •

Nº , m écriai-je, °à vais-je ? EAE d'où uis-je

•
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tiré ? Je ſurnageois parmi les élémens con

fondus; & ſur leur ſurface inégale planoient

les genies architectes du monde. Inſenſible

ment les elemens ſe ſéparèrent, mais la ma

tière reſta brute. Je vis ici les germes créa

teurs, là toutes les formes, plus loin le feu

qui devoit tout animer. Auſſi-tôt les génies

paîtrirent la pâte docile : mais trop diſtraits,

ils ſe jouoient en créant le monde, & multi

plioient les mépriſes à l'infini. Dans le corps

d'un homme, ils plaçoient l'ame craintive

d'une femme ; dans celui d'une femme, les

enchans, les deſirs & l'intempérance d'un

† Quelquefois ils oublioient de don

ner une ame à la beauté, & par un caprice

« étonnant, dévouoient au ridicule un être

contrefait, en lui prodiguant trop d'amour

propre & trop de ſenſibilité. Je poſai la

main ſur des cœurs de toutes les eſpèces ;

les uns étoient ſi durs, qu'il n'étoit pas

poſſible de les amollir ; les autres étoient

- *fi ſouples, prenoient tant de formes, qu'ils

ne pouvoient jamais être propres à rien.

, A l'aide d'un magnétiſme que les génies

diſtribuoient au haſard, je vis parmi cer

tains cœurs des rapprochemens ſinguliers

& des contraſtes bizarres. Si j'avois été

éveillé, j'aurois reconnu les bigarrures de

nos cotteries, de nos mariages, & de quel

ques-unes de nos conventions.

Devant moi s'ouvrit enſuite l'attelier

diaphane des idées. Je diſtinguai auſſi-tôt

lcs anciennes à leur à plomb, les nouvelles

G iv -
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à leur denſité. J'étois déjà convaincu que

pour élever le monde, les anciennes avoient

dû être fortes & nourries; maintenant que

l'univers eſt ſurchargé d'idées, il importe

ſans doute que les nouvelles ſoient aſſez

volatiles pour percer ſans déchirement l'at

moſphère des vieilles connoiſſances, encroûté

dans les vieux préjugés. Je vis, bon Dieu,

quelles têtes ! les unes étoient ſi légères, ce

n'étoit que du vent : celles-ci étoient ſi vai

nes, ce n'étoit encore que du vent. Les fiècles

paſſes rouloient devant moi à travers cette

fourmillière. Les uns étoient bien ignorans»

les autres bien ſanguinaires, ceux-là bien

ſuperſtitieux; le plus odieux de tous étoit le

feizième ſiècle. Ses mains étoient teintes de •

· fang , dégouttantes des poiſons qu'il avoit

préparés ; il ſembloit encore regretter les

flammcs des bûchers nombreux qu'il avoit

allumés. Après lui marchoit un génie revêtu

d'une robe rouge, politique , vindicatif,

moitié ſujet, moitié deſpote, & qui cimen--

roit avec du ſang la puiſſance royale, dont

il avoit uſurpé l'autorité ; tandis qu'un foible

Monarque vouloit & n'oſoit la reprendre,&

haïſſant ſon Miniſtre, livroit à ſa vengeance

les ſujets qu'ilaimoit le plus.Un grand problê

me reſtoit encore à réſoudre en France, ſavoir

ſi ce génie, avec moins de ſang répandu, n'au

roit pas pu faire autant de bien qu'il en a

| fait à l'État, & ſi ce ſang n'étoit pas répandu

plutôt pour ſe défaire de ſes propres enne

mis que de ceux de la France, qui, dans le
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vrai, n'en avoit plus à craindre dans ſon

ſein, ſi ce n'eſt le parti Huguenot. Cepen

dant la populace appeloit ce génie un grand

génie; les bons citoyens abhorroient ſa mé

moire. Un autre génie en robe rouge le

ſuivoit de près ; il baiſoit la belle main

d'une Régente , ſur laquelle il s'appuyoit

auſſi-tôt qu'il faiſoit un faux pas ; mais il

diſparut bien vîte de la ſcène du monde : le

génie brillant de Louis XIV précipitoit ſa

retraite. Je vis défiler devant moi de petits

génies qui avoient tenu le timon de l'État,

& qui ne méritoient pas l'honneur d'être

comptés. La marche étoit terminée par un

: eſprit aimable & doux qui régnoit en Souve

rain ſur unemaſſed'idées,parmi leſquellesj'en

remarquai beaucoup qui étoient compoſées

de philoſophie, d'humanité, de marine, de li

berté des mers, de combats & de victoires.

· Une d'entre-elles portoit un pavillon ſur

lequel étoit peint un ſys, & deſſous un dix

· & un huit , avec ces mots : pavillon du ſiècle.

Je vis ſur-tout (je n'en perdrai jamais le

ſouvenir) dans une tête royale de vingt-cinq

ans, les mêmes idées qui ont rendu chère

, la mémoire de Marc-Aurèle : près d'elle

étoit placée une autre tête un peu plus âgée,

qui avoit raſſemblé les combinaiſons les plus

·ſaines ſur l'économie d'État, & remplie de

plans de réformes néceſſaires. On eût dit de

la tête de Colbert dirigée par l'ame de Sully.

Ou je ſerai bien trompé, m'écriai-je, ou ces

deux têtes feront bien des heureux.

G v
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Mon rêve ſe prolongeant toujours, je vis,

un monde ſortir du néant devant moi. Au

monde, on l'a dit depuis long-temps, il faut

des maîtres- Les génies confièrent au haſard.

la diſtribution des individus. Le haſard les

partagea indiſtinétement en deux claſſes.

Dans un des baſſins de la balance furent

placés du fer, des inſtrumens aratoires, des

compas, la navette & le métier.Dans l'autre,

des ſceptres, des épées, des écuſſons, de

l'or. Ceux à qui échut le premier lot furent

nommés peuple , les autres Rois, Princes,

Comtes, &c. &c. Je vis ces hommes utiles,

qui ſoulevoient le fer d'un bras nerveux,

s'humilier devant ces êtres que l'or, l'orgueil

& les vices amolliſſoient déjà. Déjà de nom

breuximpôtsfouloient le peuple; déjàje n'ap

percevois d'un côté que misère , de l'autre

que des abus. Un génie malfaiſant diviſoit

tous les citoyens, & par un moi abſolu, iſo

loit chaque individu.Le monde étoit près .

de rentrer dans le chaos, quand je vis pa

roître cette tête royale de vingt-cinq ans,.

ſesondée par celle dont j'ai déjà parlé, & de

laquelle s'échappèrent auſſi - tôt autant de

§ utiles qu'il s'échappoit jadis de

vérités de la main de Zénon.Je veux, diſoit

le Roi, être le père de mon peuple, dût-il

être ingrat.J'en ſerai toujours l'ami, diſoit

le Miniſtre avec l'accent de la douleur. Le

peuple diſoit au Roi : voici vos enfans, &

montroit au Miniſtre les pages lacérées d'une

lihelle odieux : c'eſt ainſi, continuoit le peu
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ple, que nous accueillons ces écrits calom

mieux. Conſolez-vous : Sully & Colbert ne

furent point à l'abri de la calomnie. Comme

eux elle vous perſécute.La nation les a ven

gés; attendez tout d'elle. Ce diſcours me ré

veilla. Eſt-il un Royaume qui reſſemble à

celui-là ? N'eſt-ce qu'un rêve ?

( Par M. Mayer. )

A S. A. S. Mgr le Prince DE Co ND-É,

Colonel-Général de l'Infanterie.

No s Soldats aujourd'hui ne font qu'un Bataillon :

C'eſt le Fils d'un Héros, c'eſt CoNDÉ qui les mène.

On ſe plaît à voir un Bourbon . . *

Qui, né pour les dangers où ſa valeur l'entraîne,

Sait commander comme Turenne,

Et qui ſe bat comme Crillon.

( Par un vieux Témoin de ſes Campagnes.)'

EA CH È y RE ET L Es MoUT o N s,e

- Fable.- -

Sux un mont eſcarpé, pendant en précipice,

Barbe la Chèvre un jourvoulut monter ; · •

PNon parfanfaronnade, ou par un vain caprices -

Mais bien à deſſein d'y brouter.

Obſervez que la route en étoit mal-aiſées,

De ronces par-tout hériſſée,

Ihégale, pierreuſe& pleinc de détours.

- G vj,
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· Barbe n'en eſt pas rebutée.

Elle s'eſſaye à la montée,

Franchit d'épais buiſſons, s'engage en des contours ;

Fait tant qu'après bien des tournées,

Après avoir rodé trois ou quatre journées,

Enfin elle gagne le haut. -

Or la voilà qui fait maint ſaut,

Quis'applaudit, qui gambade, qui broute.

UnTroupeau, qui d'en-baslavoit mangeant ſon ſaou,

Prétend auſſi tenter la route. -

» Plus qu'elle, riſque-t'on de ſe caſſer ſe cou ?

, » Montons ». L'on défile, l'on monte.

Dame Chèvre, voyant ceci,

Leur tend ſa patte blanche :-Approchez par ici.-

De l'aide ? à nous ? oh fi! ce ſeroit une honte ;

Nous ſommes leſtes, dieu merci ;

Et nous monterons ſeuls auſſi.

Puis de faire la culebute,

Puis de grimper encor, puis de tomber toujours.

Robin Mouton, effrayé de leur chûte,

Moins fier qu'eux, de la Chèvre accepte le ſecours.

Tout anſſitôt l'officieuſe bête

Le mène par des ſentiers courts,

Et lève à chaque pas l'obſtacle qui l'arrête.

Après cent pénibles détours

On a terminé le voyage :

Robin a donc gagné le ſommet ſourcilleux,

D'où jetant alors les yeux

Sur l'inférieure plage,
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Il voit ſes compagnons ſuſpendus, gambillans,

Et tout-à-coup dégringolans, -

Dupes de leur orgueil, deſcendre au noir rivage.

CErrE chûte eſt commune aux Auteurs d'aujourd'hui,

Qui, ſans un maître habile, entrent dans la carrière,

Qu'un Savant nous ſerve d'appui,

Qu'il nous guide, qu'il nous éclaire,

Et nous deviendrons grands en marchant avec lui.

( Par M. le Bailly. )

· Explication de PÉnigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.
• • #

LE mot de l'Énigme eſt Coq ; celui du

Logogryphe eſt Io, dont en ôtant l'I, reſte Q.

É N I G M E. "

Consorssrz-vous ſept ſœurs de diverſe figure,

Et d'originale encolure ?

L'une a le teint fort noir, & l'autre l'a ſort blanc ; .

L'une a la jambe droite, & l'autre l'a crochue ;.

Telle autre en eſt dépourvue, ,

Toutes ont un nom différent;

- Et le ſort veut qu'en naiſſant,

Sur des cordes exprès tendues,

Par leur père avec art elles ſoient étendues ;

Bien plus, la tête « n bas, par les picds les liant,
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Avec ſoupirs il les y pend,

Mais, le croiriez-vous bien ? malgré cette poſture,

Chacune monte & deſcend -

Avec cadence & meſure. -

( Par M. Fl.... )

L O G O G R Y P H E.

JE ſuis ou d'une grande ou petite étendue ;.

Je marche ſur fix pieds, & jamais ne remue ;

Je renferme en mon ſein plus d'un être penſant,

Que je mets à l'abri de l'orage & du vent.

Deviens-tu curieux, Lecteur, de me connoître ?

Cherche dans ton eſprit, tu trouveras peut-être

chez moi deux monts connus,& qu'ont rendus fameux

Les Écrits tant vantés de nos Auteurs Hébreux ;

Huit différens pronoms; une ville de Flandre ;

Un ancien mot Gaulois, qu'on a peine à comprendre#

Deux notes de muſique; un des plus jolis mois ;

Le nom d'un Saint Apôtre, exiſtant autrefois ;

Le contraire de plus; le dérivé d'un verbe ;

En membre très-utile, avec un fimple adverbe ;

Un nom chéri du ſage, & trop peu reſpecté,

Dont abuſe un perfide avec impunité....

-

Mais je m'arrête ici, car trop parler peut nuire ;

Si je me dévoilois on n'en feroit que rire;

D'ailleurs, pour des Lecteurs intelligens, ſenſés,

Cela devroit ſuffire, & j'en ai dit aſſez.

• ( Par M. Holthouſen, de Bruxelles.) .
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

É to GE DE VoLTAIRE, compoſé par

lui-même, avec cette Épigraphe :

De toute fiction l'adroite fauſſeté

Ne tend qu'a faire aux yeux briller la vérité.

BoILEAU.

A Paris, chez les Libraires qui vendent

des Nouveautés.

Mossieur le Chevalier de Cubières eſt

l'Auteur de ce nouvel Éloge : paroiſſant

après tant d'autres, il a pourtant trouvé

une manière de le louer qui ne reſſemble

oint à la leur. Il a évité l'emphaſe, l'ana

† & je ne ſais quel air de catalogue

qui ſe retrouve dans pluſieurs Éloges, &

qui provient de la néceſſité de célebrer

lºun après l'autre, & de faire paſſer pour

ainſi dire en revue les grands ouvrages &

les differens genres par leſquels s'eſt diſ

tingué cet homme le plus étonnant, peut

être, qui ait jamais exiſté.

Au lieu de ces tournures oratoires &

froides , M. le Chevalier de Cubières a

imaginé de faire de cet Éloge une Scène

dramatique, un Dialogue entre le plus.

grand des modernes & le plus fameux dess
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injuſtes Critiques de l'antiquité. Ce qui

donne du mouvement, de la vie & de l'in

térêt à tout ſon ouvrage.

, Il ſuppoſe qu'en arrivant aux Champs

Élyſées, M. de Voltaire rencontre Zoyle.

Ce détracteur d'Homère l'arrête, l'inſulte, &

veut le forcer à ſortir de ce ſéjour. Voltaire

alloit s'en éloigner : les autres ombres l'en

vironnent , le retiennent, l'engagent à ſe

défendre contre ce farouche ennemi des

talens. Par-là ce grand homme eſt obligé de

ſe louer lui-même, & de citer les titres qu'il

a pour habiter parmi les gens de bien & les

hommes de génie.

, Il étoit impoſſible d'imiter le ſtyle de "

Voltaire en le faiſant parler : on n'imite

jamais long-temps, on n'imite jamais bien :

l'Auteur n'a pas eu cette prétention. Il a dû

& il a ſu très-heureuſement oppoſer des

| vers ingénus & des vers plaiſans à des vers

ſublimes, mélange heureux dont M. de Vol- -

, taire a donné tant d'exemples, & qui peut

être caractériſe plus que toute autre choſe

ſa manière d'écrire quand il n'eſt ni tragique

ni épique.

| Par ce mélange, le ſtyle ſe rapproche de

la converſation, il a plus de vérité, il eſt

plus animé; l'Auteur évite ainſi avec beau

coup d'art de faire prendre à ſon héros le

ton du panégyriſte, qui ne ſied jamais à

· l'homme qui parle de ſoi, quoiqu'on per

mette à l'homme qui ſe défend de ſe vanter

un peu. Il rappelle auſſi à ſon Lecteur par
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des tranſitions heureuſes, que celui qui

parle repouſſe les attaques d'un adver

ſaire, & ne nous entretient pas de lui-mêm
ſans raiſon. •

"Lorſque ce grand homme a ceſſé ſon

diſcours, au moment où Zoyle s'apprêtoit

à lui répondre, Alečton ſurvient, & ſaiſit ce

Satyrique échappé du Tartare ; elle le chaſſe

à grands coups de ſerpens, & le replonge

dans ce gouffre. Les ombres heureuſes con

duiſent Voltaire dans le boſquet deſtiné aux

Génies , & voici ce qui s'y paſſe : c'eſt tou- .

jours M. de Voltaire qui eſt ſuppoſé parler
& raconter ce qui lui eſt arrivé. I

J'y ſuis entre Corneille & Racine placé ;

Leur laurier poétique au mien eſt enlacé.

L'Auteur de Bajazet, qu'on aime & qu'on admire,

A les yeux attachés ſur ma tendre zaïre.

Corneille lit Brutus. Le grave Deſpréaux,

| Non loin de nous aſſis, tient mes Diſcours Moraux ;

Je crois qu'il les compare à ſes belles Épîtres,

Et qu'à ſon indulgence il leur trouve des titres.

Pope en me voyant-là juge que tout eſt bien.

L'Arioſte ſourit, & ce n'eſt pas pour rien.

Anacréon plus loin décoiffe une bouteille,

Et boit à ma ſanté ſous l'ombre d'une treille.

Des Contes de Vadé qu'il loue ingénument,

La Fontaine à Vadé veut faire compliment. -

| Ses yeux cherchent par-tout cet Écrivain ſublime. a

Mais, qu'entends-je ? Boileau, mon juge légitime,
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Vient tout-à-coup ſur moi de porter ſon arrêt.

Je rougirai long-temps d'un auſſi beau portrait,

Et mon ami C. ... doutera qu'il reſſemble :

• Tous les eſprits divers ſon eſprit les raſſemble. »

Combien d'ouvrages loués finement dans

ce peu de vers, combien ils ſont juſtes, &

avec quelle préciſion ils caractériſent & les

Poëtes & les écrits dont s'occupe chacun

d'eux ! Voulez-vous une grande & ſublime

image dite ſans emphaſe , écoutez ces

VCTS.

Beaucoup de beaux-eſprits que j'ai vus depuis peu,

Ont des velléités de ne pas croire en Dieu.

Pour moi j'y crus toujours; ſur la ſphère étoilée,

Trône immenſe où s'aſſied ſa majeſté voilée,

Toujours avec reſpect j'ai porté mes regards,

Et vu ſes traits empreints dans les mondes épars,

Qu'aux maiches de ſon trône une chaîne balance.

Je voudrois bien vous en citer encore

d'autres comme celui-ci, ſur les Hiſtoriens

du ſiècle dernier.

On avoit mis l'hiſtoire en oraiſon funèbre.

Comme ceux-ci ſur Racine.

La langue ſous ſes mains eſt une molle argile

Qui, docile à ſes vœux, s'arrondit & s'étend,

Que ſon goût délicat ſoumet à chaque inſtant

A de nouvelles lois, à des formes nouvelles.

Et ceux-ci, ſur le fondateur du Théâtre
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Corneille plus hardi, plus ami de l'écart,

Laiſſe marcher ſon ſtyle & ſa verve au haſard :

Il eſt, ſans le ſavoir, éloquent & ſublime,

Il ne met point ſon vers ſous le joug de la lime.

Plus ces vers ſont heureux, plus cet ou

vrage nous a paru ingénieux par ſon plan,

plus l'Auteur a marqué de goût & de juſteſſe

dans ſes jugemens, plus il a ſu ſe garantir

d'un défaut très en vogue aujourd'hui, de

celui de parler de tout en termes emphati

ques, de chanter les Bergers avec la trom

pette, de plier ſon ſujet à ſon ſtyle, au lieu

de conformer ſon ſtyle à ſon ſujet, & plus

nous regrettons qu'il ait quelquefois ſacrifié

à la mode qui règne depuis la mort du grand

Poëte que l'Europe regrette. Je dis la mode,

arce que nous croyons avoir remarqué que

† tous les arts il s'établit de temps en

temps une manière vicieuſe, que la plupart

- des Artiftes adoptent pendant quelques

mois ou quelques années, & qu'ils aban

donnent enſuite pour une autre. Nous

ſommes très-fâchés que cet Auteur n'ait pas

toujours, ſelon les† du goût, de

l'harmonie, de la raiſon , & de Boileau,

Dans les bornes du vers, renfermé ſa penſée.

Qu'il imite quelquefois ceux qui ra

mènent la poéſie à l'état d'enfance où elle

étoit avant Malherbe ; depuis cet homme

de génie, qui, le premier, écrivit avec goût
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& avec clarté, qui corrigea les Auteurs de

ſon ſiècle.

Les ſtances avec grâce apprirent à tomber,

Et le vers ſur le vers n'oſa plus enjamber.

Aujourd'hui des Auteurs, qui d'ailleurs

ſont remplis de mérite, ſe permettent &

affectent même cette conſtruction vicieuſe

qui anéantit le vers., qui change les plus

beaux en de ſimples lignes de proſe rimée.

C'eſt même parce que des hommes d'un

vrai talent ſe ſont abandonnés à cette né

gligence qui rend l'art d'écrire ſi facile, qu'il

faut prémunir contre elle ceux qui ſeroient

tentés de s'y livrer auſſi. Pour ſentir combien .

le principe de Boileau eſt juſte, & combien ,

le mécaniſme du vers doit être reſpecté, je

citerai un exemple. Les deux premiers vers .

de la Henriade ſont ſimples & ſans défauts : .

tout le monde les connoît. -

Je chante ce Héros qui régna ſur la France, •

Et par droit de conquête & par droit de naiſſance.

M. de Voltaire a bien, dans les bornes du

vers , renfermé ſa penſée. Écrivez maintenant

ces deux vers à la manière moderne.

Je chante ce Héros qui, par droit de naiſſance

Et par droit de conquête, a régné ſur la France.

Ce ſont les mêmes mots, la même pen

ſée; cependant au lieu de deux beaux vers,

· vous n'avez plus que deux lignes de proſe,

& même d'une proſe foible. On peut ajou
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ter à cela qu'on ne retient jamais que les

vers qui renferment une penſée complette :

que tout vers qui enjambe eſt condamné à

un oubli éternel. Mais Racine n'a-t-il pas

dit,

Je répondrai, Madame, avec la liberté

D'un Soldat, qui ſait mal farder la vérité.
J.

Oui ſans doute ; mais ſi Racine, au lieu

d'ajouter ces mots, qui ſait mal farder la

vérité, & qui ſont le complément de ſon

vers, avoit regardé ſa phraſe comme finie,

& en avoit commencé une autre, jamais on

n'eût retenu ce beau vers; il n'eût été qu'une

ligne de proſe briſée pour attraper une rime.

Ces derniers mots mêmes, qui ſait malfarder

- la vérité, n'ajoutent rien à la penſée : elle

étoit plus forte ſans eux. Mais Racine con

noiſſoit parfaitement toutes les convenances

& toutes les bienſéances ; il ſentoit qu'en

parlant à la mère de l'Empereur, on ne de

voit pas ſe vanter de la liberté d'un ſoldat :

qu'il falloit mettre quelque adouciſſement à

cette expreſſion , & peindre du moins un

ſoldat qui, même en voulant s'exprimer avec

reſpect, ne ſavoit pas déguiſer ſa penſée.

Alors tout eſt parfait , la penſée eſt énergi

que, & l'expreſſion ne manque pas d'égard ;

le ſens eſt entier, l'oreille eſt ſatisfaite, &

l'Auditeur emporte ces beaux vers avec lui,

& ne les oublie jamais.

On auroit auſſi deſiré que l'Auteur du

nouvel Éloge de M. de Voltaire eût fait un
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uſage plus fréquent de l'inverſion; c'eſt elle

qui ſoutient le ſtyle dans la poéſie. Voyez ce

beau vers d'Athalie.

oui, je viens dans ſon temple adcrer l'Éternel.

Écrivez-le ſans inverſion, & voyez comme

il tombe.

Oui, je viens adorer l'Éternel dans ſon remple.

Le plaiſir malin de trouver quelques taches

dans un ouvrage eſtimable, n'eſt pas ce qui

nous a engagés à faire ces légères obſerva

tions : elles nous ont paru néceſſaires dans ce

moment-ci. Au reſte, l'Auteur de cet article

dira comme le bon la Fontaine :

Je donne-là de beaux conſeils ſans doute,

Les ai-je pris pour moi-même ? hélas! non. •

LE Chanſonnier François. Seconde Partie

, Volume in-12. A Paris , chez la Veuve

Ducheſne, Libraire, rue S. Jacques.

, IL ne falloit point donner à ce Recueil le

titre de Choix des meilleures Chanſons ;

pluſieurs nous ont paru médiocres , &

quelques-unes ne méritoient pas d'être re

cueillies, On peut diviſer les Chanſons de

ce Tome 2°. en deux claſſes, les anciennes

& les modernes. Les anciennes ſont preſque

toutes charmantes & délicates. Telles ſont

celles de Moncrif, pluſieurs de l'Abbé l'At

taignant, la fameuſe Romance de Daphné,

de M. de Marmontel; ſes autres Pièces en
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ce genre , celles de MM. Favart & Collé.

Les modernes ne jouiſſent pas du même

avantage; elles manquent, à l'exception de

quelques-unes, de naturel & de gaîté: l'abus

de l'eſprit gâte tout. L'une des plus agréables

& des plus connues parmi celles dont nous

parlons, a, malgré le ſuccès dont elle jouit,

plus de fautes que d'agrément.

Du ſerin qui te fait envie,

Églé, je te fais le préſent.

C'étoit l'attribut de Lesbie,

Le meſſager de ſon amant.

Sans bleſſer la délicateſſe,

Songe qu'un tel cadeau ſouvent

Expoſe un cœur à la tendreſſe,

Et prépare un engagement.

Tout le monde connoît les charmans Hen

decaſſyllabes de Catulle, ſur 1'oiſeau de

Lesbie. Il n'étoit point l'attribut de cette

belle, il étoit ſon favori. Il n'étoit point le

meſſager de ſon amant. Anacréon, il eſt vrai,

ſe ſervoit d'une colombe pour envoyer ſes

lettres à Batyle ; le vieillard de Théos nous

l'apprend dans ſon ode neuvième; mais Ca

tulle n'a dit nulle part qu'il eût ſuſpendu

ſes billets doux au bec d'un moineau pour

les porter à ſa maîtreſſe. Après de pareilles

fautes, nous ne parlerons point du verbe faire

qui ſe trouve dans les deux premiers vers

de cette Chanſon.
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A M. le Vicomte de V***.

Adieu, beau Chevalier François ;

Quand vous quittez nos femmes,

Faites payer cher aux Anglois

Les douleurs de ces Dames. .

Mars & l'Amour arment vos mains :

Il faut finir vos preuves; .

Allez faire autant d'orphelins

Que vous laiſſez de veuves.

Faites payer cher aux Anglois les do leurs

de ces Dames , eſt de ce miſérable jargon

qu'on a ſubſtitué dans nos Chanſons mo

dernes à la joyeuſe naïveté des anciennes.

L'Auteur a cru dire une choſe très-ingénieuſe

à M. le Vicomte de V ** , en l'exhortant à

allerfaire autant d'orphelins qu'il a laiſſé de

euves ; cette exhortation ne nous paroît ni

galante ni philoſophique. M. de Voltaire,'

qui poſſedoit ſi bien & le bon ton & le bon

goût, parle ainſi au Roi de Pruſſe dans une

de ſes lettres. -

Au milieu des canons, ſur des morts entaſſés,

Aſfrontant le trépas & fixant la victoire,

Je vous pardonne tout, ſi vous en gémiſſés.

S'il eſt dans ce Recueil pluſieurs Chanſons

que nous voudrions corriger, il en eſt d'au

tres que nous voudrions en retrancher tout

à-fait. Telle eſt celle de Piron ſur la Sémi

ramis , il nous ſemble qu'il vaudroit mieux

enſevelir
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enſevelir que reſſuſciter ces monumens de

l'injuſtice & de l'envie. D'ailleurs, nous ne

croyons pas que jamais on s'aviſe de chanter

dans un ſouper les vers ſuivans :

Prêtres & Bedeaux,

Chapelle & tombeaux,

Blaſphêmes nouveaux,

Vieux dictons dévots,

Que n'a-t'on pas mis

Dans Sémiramis ?

De pareils vers ſont ſans grâces & même

ſans gaîté. Tout le monde les trouvera dé

teſtables; & ſi demain on repréſente Sémi

ramis, tout Paris ira l'applaudir. Il y a eu

jadis à Nevers ün Menuiſier nommé Billaut

ou Maître Adam. On n'a pas manqué d'in

ſérer ici ſon chef-d'œuvrè. Voici le ſecond

couplet. -

Auſſi-tôt que la lumière

Vient rcdorer nos coteaux,

Preſſé du deſir de boire

Je careſſe les tonneaux.

Maître Adam, quoique Menuiſier, ſavoit

fort bien que lumière & boire ne riment

pas. L'Éditeur auroit dû faire imprimer ces

couplets tels qu'ils ont été faits, c'eſt-à-dire

mieux rimés. Ils ſont dans la bouche de tous

les joyeux convives.

On n'auroit pas dû faire imprimer ſous

Sam. 27 Mai 178o. H
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· le nom de le Sage & de Crébillon père, des

· couplets qui ne peuvent que nous ennuyer

& nuire à leur gloire. Les hommes qui ont

fait Électre & Rhadamiſte, Gilblas & Tur

caret, ſe paſſeroient fort de la gloriole que

donnent des Chanſons, & le Public n'y

· perdroit rien.

MEs LoIsIRs , ou Poéſies diverſes , par

M. L. Pons de Verdun, Avocat au Par

lement, A Londres, & ſe trouvent à Paris

chez les Libraires qui vendent les Nou

veautés, vol, in-12.

U N Auteur a beau déclarer qu'il eſt

ſans prétention en publiant ſes petits vers,

cette modeſtie apparente peut lui conci

lier les ſuffrages d'une# · qui l'ac

cueille, mais elle ne le ſauvera jamais de

la ſévérité des gens de goût, s'il s'expoſe

imprudemment au jour de l'impreſſion.

Quelque léger que ſoit le genre qu'il cultive,

il doit ſe répéter long-temps avant de pa

roître, qu'il n'en exiſte aucun en poéſie qui

puiſſe faire pardonner la médiocrité. L'ini

mitable Écrivain qui a dit ſi modeſtement

de lui-même que les longs Ouvrages lui fai

oient peur, & qui doutoit ſi naïvement de

ſes forces, ſavoit fort bien que le plus court

des Poëmes a moins de droits à l'indulgence

du Public, s'il eſt médiocre, que le plus

long s'il eſt ennuyeux. Moins la carrière eſt
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longue à fournir , plus on eſt impardon

nable de ne pas s'y montrer avec ſuccès.

M. Pons de Verdun ne nous paroît pas auſſi

fortement perſuadé de cette vérité. On ne

devine point la raiſon qui l'a pu déterminer

à groſſir ſon petit Recueil de cinquante vers

lâches & dégoûtans, ſur un cliſtère qui ne fait
pas rire.

La Baronne de Roguet

Avoit beſoin d'un cliſtère ;

Et vite, un Apothicaire !

| On court chez M. Droguet.

Cylindre en main il arrive.

| | - Monſieur, n'eſt-il pas trop chaud?

| — Madame, il eſt comme il faut.

| Mettez-vous ſur le qui vive, -

A l'approche du canon. • , , ,

· La Baronne ſe recule. - , * 4

• * - | - . - . •

© © • - © Ae - © 4>

" Eh! Monſieur Droguet, de grâce,

Je ſens bien ce que je ſens. -

- Je ſuis maître de la place ; · · ·

Et vos cris ſont impuiſſans. .

- Je vous dis - pure grimace, .

J'ai bon œil & bonne main, &c. --

Toute la Pièce eſt remplie de ce pitoyable

jargon : uul trait, nulle eſpèce de ſaillie

qui faſſe au moins tolérer le mauvais ton de

ce Dialogue prolixe & barbare. O déplorable

facilité !

H ij



I72 · M E R C U R E

· Gloire à Monſieur de Brochando,

Son eſſai paſſe un coup de maître ;

Hier, en ſortant de ſon dodo,

Gloire à Monſieur de Brochando,

Il fit logogryphe & rondeau

Qu'au Mercure on verra paroître.

Gloire à Monſieur de Brochando,

Son eſſai paſſe un coup de maître.

Il faut que l'Auteur trouve un mérite réel

à rimer pluſieurs fois en do avec le même

terme, pour avoir fait imprimer cette Pièce

qu'il nomme un Triolet, La difficulté vaincue

effaceroit-t'elle à ſes yeux l'irrégularité du

troiſième vers ? Hier doit être de deux ſyl-.

labes. Mais, que ne lui paſſeroit - on pas

en faveur du dodo , qu'il a ſi heureuſe

ment trouvé pour rimer à brochando ? Nous

lui conſeillons cependant de mettre ou plus

de grâce ou plus de raiſon dans ſes vers,

ne dût-il pas rimer ſi richement. Nous

ſommes perſuadés qu'il peut mieux faire

avec des ſoins & du travail. Quelques

fragmens de ſon Recueil annoncent de l'eſ

prit, Le mot du Conte ſuivant étoit connu ;

mais la manière ingénieuſe dont il eſt

amené le rajeunit, & nous a paru plai
ſante.

Frère Ange, cuiſinier des Pères Récollets,

Avoit, un jour de jeûne, à ce que dit l'hiſtoire,

Gliſſé du lard dans tous les mets
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| Que l'on devoit ſervir au réfectoire :

Or, ce n'étoit du tout agir en bon Chrétien.

Un Novice le vit, & crut qu'en conſcience

Il devoit dénoncer Frère Ange à ſon Gardien,

Comme infracteur de la ſainte abſtinence.

Ainſi fut fait. Grand Dieu! qu'eſt-ce que tout ceci ?

S'écria le Pater en allongeant la mine :

De l'avis, Frère, grand merci ;

Mais ne mettez jamais le pied dans la cuiſine.

Parmi les Contes & les Épigrammes

| qu'on trouve dans ce Recueil, il en eſt peu

: qui n'aient déjà été imprimés dans l'Alma

l nach des Mufes. Si l'Auteur vouloit s'atta

. _ cher à diſtinguer le trivial & le bouffon de

s la bonne plaiſanterie, & à ne pas délayer

. en pluſieurs vers ce que tout le monde ſait

, en deux , il pourroit peut-être avoir des

, ſuccès en ce genre. L'idée du Conte que
nous allons citer, n'eſt pas plus neuve que

gelle du précédent, mais elle a le mérite

d'être expoſée avec autant de préciſion que

de naïveté.

Guillot tout fier revenoit de Verſailles ;

Jean lui demande : as-tu bien vu le Roi ?

Vraiment, compère, il a parlé de moi

En me voyant. Bon, reprit Jean, tu railles.

Nenni parguienne ! hier pour le mirer,

Tout droit à lui j'allions à la ſourdeine ;

H iij
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Il a bian dit : qu'on faſſe retirer

Cet homme-là, je n'aime point ſa meine.

Les premiers vers d'une Épître à Made

moiſelle ***, ſont tournés avec grâce.

· Il eſt une heure dans la vie

Trop prompte, hélas! à s'écouler,

Et de regrets toujours ſuivie,

Car on ne peut la rappeler. -

L'entendez-vous, jeune Sylvie ?

La voiià qui ſonne pour vous ;

Le Temps, qui vous voit ſi jolie,

Poſe ſa faulx à vos genoux ;

Tandis que ce vieillard jaloux

Près de vous s'arrête & s'oublie,

L'Amour eſt là qui vous ſupplie

De ſaiſir un inſtant ſi doux,

Pour le donner à la Folie.

Tout le reſte eſt foible & ſans harmonie.

croyez-moi, ſuivez ſes avis ;

L'Amour, ma chère, eſt un grand maître ;

De ne les avoir pas ſuivis

Vous vous repentiret peut-être.

• • ' • • • • • • » • • •

Si-tôt que, de votre printemps,

Toutes les fleurs ſeront fanées,

Vous accuſerez le Deſtin ,

Et vous vous écrierez en vain :
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Ah! que le ſoir de mes années

Eſt différent de leur matin !

Ce Commentaire proſaïque de la pre

mière idée de l'Auteur, énoncée en vers

agreables, prouve combien eſt dangereuſe

cette facilité trop commune qui ne ſait jamais

s'arrêter. Il nous paroît impoſſible qu'en

reliſant ſon Épître, M. Pons n'ait pas vu

que le troiſième vers diſoit ſeul tout ce qu'il

répète en vers martelés dans cette dernière

tirade & dans la ſuite de la Pièce. N'eſt-il

plus d'amis pour les jeunes gens qui font des

Recueils, ou l'amour-propre eſt-il plus fort

que tous les conſeils ?

Les deux derniers vers qui terminent un

Conte de ce volume, ſeroient-ils applicables
•A » - A

à l'Auteur lui-même ?

Pour trouver bons des vers qui ſont mauvais,

. Il n'eſt rien tel que de les avoir faits.

Puiſqu'il ſaiſit le ridicule de cette aveugle

prédilection , que n'a-t-il eu aſſez de ſévé

rité pour faire le ſacrifice de cette foule de

mauvais vers, où il s'agit d'une culotte qui

laiſſe paſſer la biſe par plus d'un endroit ?

(expreſſions de l'Auteur) De ces triſtes plai

ſanteries tant redites, tant rebattues, ſur

l'accoûtrement & l'ameublement des mau

vais Poëtes : Elles amuſent moins les ſots

qu'elles ne révoltent les bons eſprits. Il de

vroit ſe perſuader que des mots burleſques,

H iy
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ſans idées , ne peuvent exciter qu'un rire

de pitié. Il n'eſt permis d'employer ces

termes ignobles qu'à l'Auteur qui ſait les

rendre piquans ſans bleſſe fo§ille & le

goût, ou plutôt le goût doit les reprouver.

Si M. de Voltaire, dans ſes Épîtres légères,

n'a pas toujours dédaigné les détails vulgai

res & les mots les plus communs, il ſemble

qu'il veuille nous faire pardonner ces écarts,

en y verſant à pleines mains le ſel de la plus

fine plaiſanterie. On ſait par cœur ſes vers à

Philis.

Philis, qu'eſt devenu ce temps

Où dans un fiacre promenée,

Sans laquais, ſans ajuſtemens,

De vos ſeules grâces ornée, &c.

Il eſt inutile de citer tout entier cet élé

gant badinage. Il eſt connu de tout le

monde.

Le mauvais ton & le mauvais goût ſont

inſéparables. L'Auteur des vous & des tu en

a toujours préſervé la plus foible de ſes

Pièces Fugitives; M. Pons en remplit tou

jours la moins mauvaiſe des ſiennes. Il

ſeroit malheureux pour lui qu'avec des diſ

oſitions au talent, il ne parvint jamais à

'acquérir.
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AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

Lorssv nous avons annoncé, dans le

17" N°. de ce Journal, que l'Adminiſtra

·tion de l'Académie Royale de Muſique ve

noit de paſſer entre les mains de M. Berton,

nous étions éloignés de penſer que cinq fe

mainesaprès, il nous faudroit parler au Public

de la mort de cet Artiſte. 2

Pierre Montan Berton, Sur-Intendant de

la Muſique du Roi, étoit né en 1727.Deſtiné

à l'Art Muſical dès ſa plus tendre enfance,

il fixa l'attention des Maîtres dans un âge où

les élémens de la Muſique ſont à peine fa

miliers à la jeuneſſe. Ses premières produc

tions donnèrent de très-grandes eſpérances,

auxquelles unefortune médiocre,desvoyages,

& lès occupations attachées à la Place de Di

recteur de l'Opéra, dont il a été revêtu plu

ſieurs fois, ne lui ont pas permis de répon

dre autant qu'il auroit pu le faire. Nous ne

parlerons ni du ſéjour qu'il fit à Senlis dans

ſon enfance, ni de ſon début à Paris , ni

de ſes débuts en Province ; nous ne nous

arrêterons qu'à ce qui le diſtingue comme

Compoſiteur. Chargé de corriger, élaguer

ou changer des morceaux de nos anciens

- H y
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Opéras, il s'eſt acquitté de ce travail pénible

& peu flatteur, avec un goût &une connoiſ

ſance du ſtyle des différens Muſiciens qui

lui ont concilié tous les ſuffrages.On ſe fou

vient encore, malgré les révolutions arri

vées dans notre Muſique, des changemens

qu'il fit à l'Iphigénie en Taaride de Campra,

& en particulier de ſa Chaconne, qui fut

trouvée , après celle du célèbre Rameau,

la plus belle qu'on eut encore entendue, &

qui a été exécutée en Italie & dans pluſieurs

Cours du Nord, avec le ſuccès le plus dé

cidé. L'année dernière, on a vu applaudir

avec tranſport le chœur qu'il a ajouté à Ver

tumne & Pomone. L'Opéra de Sylvie, qu'il

compoſa en ſociété avec feu Trial, eſt un

ouvrage charmant ; & celui d'Éroſine, qu'il

a compoſé ſeul, ne mérite pas moins d'élo

ges. Lorſqu'il fallut faire quelques change

mens aux Opéras de Caſtor & de Dardanus,

il eut le bon eſprit de puiſer dans les anciennes

productions de Rameau qui ne ſe remettent

plus au Théâtre, les morceaux qu'il ſubſti

tua à ceux qu'il crut devoir proſcrire ; &

quand il en plaça quelques-uns de ſa com

poſition dans les ouvrages de ce grand

nomme , ce fut après avoir inutilement

cherché les moyens de corriger Rameau par

Rameau même. M. Berton a partagé avec

pluſieurs Artiſtes célèbres le ſoupçon de

n'être point l'Auteur des Ouvrages exécutés

ſous ſon nom. Cette idée a même été ré

pandue avec une telle profuſion, que bien
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des gens l'ont adoptée comme une vérité in

conteſtable. On peut aſſurer le Public que

cette imputation eſt auſſi abſurde que calom

nieuſe; & s'il falloit à certainesgens un témoi

gnage irrécuſable, nous pourrions citer M.

Francœur, Sur-Intendant de la Muſique du

Roi, ſous les yeux duquel M. Berton a, pour

ainſi dire, compoſe les morceaux qui ont

fixé ſa réputation.

Une maladie inflammatoire l'a enlevé en

ſix jours à la Muſique & à l'Opéra, qui a

perdu en lui un homme précieux par ſes

talens, par ſon intelligence, & par l'expé

rience que ſes travaux & ſes differentes di

rections lui avoient acquiſe. Il eſt mort le

· Dimanche 14 Mai.

L'Auteur de cet Article a trop peu connu

M. Berton pour entrer dans le détail de

, ſes qualités perſonnelles , mais ce qui

parle en ſa faveur, & ce qui honore beau

coup ſa mémoire, c'eſt la douleur profonde

qu'il laiſſe après lui dans le cœur de Madame

Berton ſa veuve, dont on nous aſſure qu'il

étoit adoré.

· coM É DIE I TA L I E NN E.

JAMAIs les débuts n'ont été ſi fréquens à

ce Théâtre que depuis quelque temps. En

voilà ſix en quinze jours. Nous dirons quel

que choſe des quatre premiers dans ce Nº »

H vj
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& nous parlerons des autres dans la pro

chaine Feuille.

Mademoiſelle Solin & Mademoiſelle

Girardin ont débuté le même jour dans la

Colonie, la première, par le rôle de Marine,

la ſeconde, par celui de Bélinde. Mademoi

ſelle Solin a déjà débuté à ce Théâtre il y a

trois ans. Nous lui avons trouvé de l'intel

ligence & des moyens foibles, ſoutenus par

beaucoup§

Nous ne parlerons de Mademoiſelle Gi

rardin que comme Chanteuſe, & nous lui

donnerons des éloges; quant aux qualités qui

conſtituent l'Actrice, nous ne pouvons que

l'exhorter à travailler beaucoup pour les

acquérir.

M. de Lizy, qui a débuté dans l'Amanz

Jaloux par le rôle de Don Alonze , nous

aroît avoir de l'intelligence & de la ſenſi

† mais ſa voixteſt foible, & ne ſe fait

entendre que difficilement.

Nous indiquerons, ſans autres détails ,

le début de Mademoiſelle Ducoſſay ; elle

n'a pas eu le bonheur de plaire au Public.

On a remis le 12 de ce mois, Nicaiſe ,

Opéra-Comique en un acte, par Vadé.

Le Conte de la Fontaine & l'Ouvrage de

Vadé, ſont trop connus pour que nous ama

lyſions ici ce petit Drame, où l'on retrouve

l'eſprit naturel & vrai, & la gaieté qui dif

tinguent particulièrement ſon Auteur.
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Il exiſte encore aujourd'hui un grand

nombre d'Amateurs qui ſe ſouviennent

d'avoir vu à l'ancien Opéra-Comique le

rôle de Nicaiſe repréſenté par M. Bouret ;

on ne les engage point à chercher à la

Comédie Italienne un objet de comparaiſon. A

V A R I É T É S.

LETT R E au ſujet du nouveau Théâtre de

Bordeaux. -

MoNsiEUR,

VoUs étiez à Bordeaux quand on poſa les fonde

mens de la magnifique Salle de Spectacle, dont

l'inauguration vient d'être faite le 7 de ce mois,

par la repréſentation d'Athalie, précédée d'un Pro

logue relatif à la circonſtance. Le projet de ce ſu

perbe monument eſt dû aux ſoins de M. le Maréchal

de Richelieu, jaloux de joindre, pendant le calme de

la paix, le laurier des Arts aux palmes de Mahon.

Ce Seigneur, brûlant d'embellir la capitale de ſon

gouvernement d'un Théâtre qui répondît à l'opu

lence d'une vaſte Cité, jeta les yeux ſur M. Louis,

Architecte, dont les eſſais donnoient les plus grandes

eſpérances ; elles viennent de ſe réaliſer de manière

à lui aſſurer une glorieuſe célébrité. Je voudrois,

Monſieur, qu'il vous fût libre de venir ſur les lieux

joindre votre ſuffrage à celui des Amateurs éclairés,

qui n'ont pu refuſer leur admiration à un édifice

digne des plus beaux jours de l'architecture. Mais

pour répondre à votre empreſſement, je vais tâcher
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de vous en donncr une idée, plus propre ſans doute à

piquer votre curioſité qu'à la ſatisfaire. -

La nouvelle Salle de cette ville eſt ſituée dans un

local également agréable & ſpacieux; elle forme un

grand corps de batiment iſolé par tous ſes côtés,

ayant 2 65 pieds de longueur ſur 14o pieds en lar

geur, & environ 56 pieds d'élevation; c'eſt ſur toute

la largeur de 149 pieds qu'eſt élevée la principale

façade de l'édifice. Elle s'annonce par une colon

nade Corinthienne d'une beauté impoſante, formant

un périſtile iſolé aux extrémités, dont les colonnes

ont trois pieds de diamètre, ſurmontées d un enta

blement avec baluſtrade & piédeſtaux, pour rece

voir douze figures analogues à la deſtination du

lieu. Ce périſtile, qui annonce ſi noblement un Palais

des§ , eſt compoſé d'onze entrecolonnemens.

Il donne au-deſſus # ſon ordonnance une grande

terraſſe ; elle s'étend ſur toute la ſurface de cette

partie, laquelle ſe trouve au plein de l'étage attique

qui règne tout autour ſur les quatre façades du mo

nument. Les façades latérales & la façade poſté

rieure ſont décorées du même ordre d'architecture,

mais en pilaſtres, avec une galerie en arcades qui

s'étend ſur toute la longueur. On y a ménagé des

boutiques qui rendent les côtés très-vivans, & aſſu

rent à la ville une rétribution conſidérable. En rai

ſon de la pente du terrein, le derrière de la Salle ſe

trouve poſé ſur un ſoubaſſement ou ſtylobate ſer

vant de piédeſtal à la décoration ſupérieure, au mi

lieu duquel eſt un perron pour dégager & faciliter la

circulation publique. -

La§ colonnade dontje viens, Monſieur,

de vous entretenir, eſt obliquement apperçue de

deſſus le cours de Tourni, à qui cette riche perſpcc

tive prête un nouvel agrément; mais l'on a ménagé

une place de 5o toiſes de longueur ſur 24 toiſes de

largeur , d'où l'on contemple l'entière façade de
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l'entrée ſous un point de-vue qui permet d'apprécier

tout l'effet de cette ſuperbe ordonnance.†
latérales très-nobles, quoique moins ornées, forment

des galeries ſous leſquelles on marche à couvert ;

ainſi la plus grande affluence de ſpectateurs ne ſauroit

cauſer le moindre embarras.

Après avoir traverſé le périſtile, on entre dans un

veſtibule très-vaſte , décoré de ſeize colonnes dori

ques, portant des plates-bandes droites qui ſoutien

nent un plafond plat, comparti de différens mem

bres d'architecture & de ſculpture. Le fond du veſti

bule répète les cinq arcades de l'entrée qui leur ſont

oppoſées, & forment autant de portiques ouverts.

Les trois du milieu communiquent au principal eſ

calier, & les deux des extrémités aux galeries ou

paſſages menant d'un côté au parterre ou paradis,

& de l'autre à l'eſcalier qui conduit aux troifièmes

loges.

Le principal eſcalier qui ſe préſente à la ſuite du

veſtibule occupant le centre du bâtiment, eſt très

orné, & la beauté de ce morceau, dignement appré

cié par les gens de goût, a toujours paru faire l'im

preſſion la plus vive ſur tous les ordres de ſpecta

teurs. La grandeur réelle de la cage eſt de 36 pieds

en quarré; mais comme elle eſt entourée des ouver

tures des portiques qui s'élèvent au rez-de-chauſſée,

& des entrecolonnemens des périſtiles adjacens qui

ſont au premier étage, ſa diſpoſition locale préſente

à l'œil des dimenſions apparentes beaucoup plus

grandes. La première rampe en face du milieu,

monte par 14 marches. On arrive à un grand pallier

vis-à-vis la porte d'entrée des premières loges ; cette

orte eſt richement décorée : deux grandes cariati

† repréſentent Thalie & Melpomène, ſurmontées

d'un† avec des attributs allégoriques qui

déſignent aux arrivans l'entrée de la Salle dès le

commencement du périſtile. De ce grand eſcalier
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pour arriver au bel étage du bâtiment, partent deux

rampes ; la première aboutit à un grand veſtibule

diſtribué avec des colonnes Ioniques, lequel précède

les pièces particulières deſtinées au Public. Le vuide

de l'eſcalier eſt terminé par un dôme quadrangu

laire orné & percé de douze lunettes, dont l'éléva

tion totale, depuis le carellement juſqu'à la lanterne,

eſt de 6o pieds, appuyant des côtés, par des plates

bandes droites, ſur les colonnes du premier †:
de ſorte que le veſtibule d'entrée, le principal eſca

lier & les périſtiles adjaçans du premier étage, ſont,

pour ainſi dire, unis enſemble, faiſant un tout que

le ſpectateur parcourra avant de pénétrer dans la
Salle. -

Les pièces deſtinées à l'adminiſtration du Spec

tacle , compoſent à droite divers appartemens au

niveau du premier étage; de l'autre côté eſt un Café

très-commode, une galerie d'été agréable & ſpa

cieuſe, pour remplacer durant la belle ſaiſon le grand

foyer d'hiver. La galerie ornée avec goût, eſt ſur

tout intéreſſante par les médaillons des hommes

célèbres, dont les talens furent conſacrés aux divers

Théâtres. Au-deſſus du veſtibule d'entrée eſt une

Salle de Concert d'une forme ovale, décorée avec

une élégante ſumptuoſité, & qui peut contenir onze

à douze cent† ayant parquet, orcheſtre,

trois rangs de loges , un ſallon d'accord, & deux

eſcaliers particuliers qui communiquent au veſtibule

d'entrée. Les périſtiles adjaçens au principal eſcalier

de l'édifice, ſervent d'entrée à la Salle du Concert.

Le foyer & les galeries ſerviront également au

Public dans les jours conſacrés à la muſique de

pupitre.

Vous ſavez, Monfieur, combien les ſenſations

extérieures influent ſur notre moral. La partie de

Tédifice que je nommerai la Salle proprement dite,

nous en offre un exemple frappant, Durant votre

\,
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ſéjour à Bordeaux, vous vous êtes plaint ſouvent de ce

que, malgré la garde aſſez nombreuſe, notre Spsc

tacle étoit un des plus bruyans de la Province ; ſans

doute la majeſté du lieu a fait plus d'impreſſion que

les ordres de la Police. Il règne aujourd'hui durant

les repréſentations & même pendant les entr'actes,

un calme & un air de bienſéance qui, juſqu'ici, nous

étoient étrangers. Cette impreſſion ſubite de reſpect

& de retenue, eſt aux yeux du Philoſophe le plus bel

hommage qu'une Nation puiſſe rendre aux produc

tions du génie ; j'ajouterai, Monſieur, que l'Artiſte

ſeroit amplement conſolé de toutes les critiques, s'il

devinoit le trouble délicieux qui s'élève dans l'ame

du Spectateur ſenſible au moment où il pénètre dans

ce Temple# des Arts. Sa forme intérieure eſt

un cercle parfait , dont la largeur du Théâtre oc

cupe la quatrième partie. Trois arcs doubleaux ré

pètent celui de l'avant-ſcène & ſont couronnés d'une

corniche circulaire qui fait cadre au plafond, dans

lequel M. Robin, de l'Académie Royale, a peint un

ſujet allégorique. Il repréſente la ville de Bor

deaux élevant un temple à Apollon & aux Muſes.

Comme la deſcription de cet ouvrage très-eſtimable

a été précédemment imprimée, je crois ſuperflu de

vous la rappeler.

Le pourtour de la Salle eſt décoré de douze co

lonnes compoſites adoſſées à la cloiſon ; elles partent

du niveau de la galerie, & comprennent dans leur

hauteur deux rangs de loges terminées par l'entable

ment régnant tout au pourtour & ſur les côtés de

l'avant-ſcène ; ces colonnes, qui donnent au vaiſſeau

l'air de la plus grande magnificence, reçoivent deux

rangs de bras ou girandolles en bronze doré, repré

ſentant des bouquets de lys, & répandant la lumière

qui ſort du calice de chaque fleur. Cette manière

d'éclairer ſauve le déſagrément des luſtres qui

éblouiſſent les yeux, coupent la vue du Spectatcur,
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dégradent les plafonds, & verſent ſouvent des flots

de cire ſur le Public.

Les premières loges ſuivent le plan circulaire de

la Salle, forme ſi naturelle, quoique abſolument

nouvelle dans nos Spectacles François. Cette galerie

eſt compoſée de trois gradins en amphithéâtre, &

bordée d'une baluſtrade qui en fait l'appui, ſur la

quelle ſera, dit-on, jeté un tapis de velours bleu

orné de crépines, & relevé par diſtances avec des

cordons en or & leurs glands pendans, du même

métal.

Les ſecondes & troiſièmes loges, compoſées de

deux gradins, ſont pratiquées dans les entrecolon

nemens : elles font avant-corps ſur le nud du mur,

& forment des tribunes en ſaiilies. Cette forme évite

la monotonie, qui ſans doute auroit réſulté de plu

ſieurs galeries uniformément élevées les unes ſur les

2UltT@S.

Le paradis, placé ſur l'entablement qui lui ſert

d'appui, préſente, à travers les vuides, des arcs dou

bleaux qui répètent celui de l'avant-ſcène, trois

grands culs-de-four en forme de demi-coupolles :

ceci donne par l'élévation & par le plan trois parties

femblables très-étendues , oû l'on a placé autant

d'amphithéâtres, d'où les rayons viſuels plongent

. ſur le théâtre. M. Louis fait éclairer ſon plafond

par des réverbères cachés derrière la corniche de

l'entablement qui lui ſert de cadre. L'effet de cette

lumière douce eſt d'imiter le jour naturel. Ce pro

cédé ingénieux concourt, avec des ventilations ha

bilement diſtribuées, à purifier l'air, ſans l'agiter

d'une manière ſenſible ; auſſi eſt-il dégagé de toute

vapeur déſagréable, tandis que pai tout ailleurs les

† & ſouvent les troiſièmes loges ne laiſ

ent reſpirer qu'une atmoſphère impure & mal-ſaine.

C'eſt ainſi, Monſieur, qu'après avoir été ravi de la

beauté de la maſſe totale de l'ordonnance, l'Ama
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tenr, en portant un œil attentif ſur chaque partie,

découvre de nouveaux motifs d'apprécier les pré

cautions délicates & les vues multipliées de l'Artiſte,

La même intelligence qui a préſidé à l'enſemble, ſe

diviſe enſuite, pour ainſi dire, de manière à ce que

chaque morceau, en concourant à la beauté géné

rale, ait le mérite d'un fini particulier. Avec un peu

de ſuite dans ſes obſervations, il eſt aiſé de ſe con

vaincre qu'il eſt peu de monumens où les ſoins de la

recherche ſoient auſſi étonnamment ſoutenus, & ſup

poſent dans l'exécution une tête ſi fortement orga

niſée. Une foule de précautions voilées ſont abſo

lument perdues pour le gros du Public, qui ne peut

tenir compte à l'Artiſte de tout ce qu'il a imaginé

pour les plaiſirs & la commodité des citoyens. On

n'apprendroit, par exemple, qu'avec reconnoiſſance,

qu'il exiſte nombre de grands réſervoirs pleins d'eau,

placés dans la partie ſupérieure de la ſalle, afin d'aſ

ſurer, en cas de malheur, les moyens d'arrêter les

progrès d'un incendie.

Croiriez-vous, Monſieur, que l'Architecte, dé

ſormais célèbre, à qui nous devons le bel Ouvrage

que je vous eſquiſſe, a pouſſé l'ingénieuſe pré

voyance juſqu'à compoſer toute la carcaſſe inté

rieure de ſa ſalle en pièces rapportées de bois très

ſec. Cette ſuperficie, recouverte par les peintures,

ne laiſſe pas ſoupçonner un vaſte inſtrument ſi ſa

vamment combiné & ſi favorable à la voix, que le

plus foible organe ſe fait entendre dans toutes les

parties du vaiſſeau ſans écho comme ſans confuſion.
— Je crois ſuperflu , Monſieur, de vous entretenir

de l'amphithéâtre, de l'orcheſtre & du parterre, qui,

dans cet édifice comme dans tous les autres de ce

genre, occupent dans la diſtribution le même local.

Je me bornerai à vous obſerver que le parterre,

beaucoup plus large que profond, rapproche le Spec

tateur de la Scène, dont il ne perd abſolument rien.
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Cette forme rend moins longue la colonne des au

diteurs, placés debout, qui tendent toujours à foncer

vers l'orcheſtre; auſſi ces agitations, que l'on nomme

flux & reflux, ſont devenues preſque inſenſibles les

jours même de la plus grande preſſe. La décoration

répond parfaitement à la dignité de l'édifice. Le fond

total de la ſalle eſt de marbre blanc veiné. La cor

niche circulaire du plafond , les arcs doubleaux,

compartis de caiſſons, le grand entablement, dont

la friſe eſt en guirlande, les chapiteaux des colonnes,

leurs cannelures, baſes & ſocles, les baluſtrades des

loges, les arabeſques dans les panneaux des portes

d'entrée, le plafond au-deſſus de l'avant-ſcène, &c.

&c. &c. toutes ces parties ſont en ornemens rehauſſés

en or , avec des draperies bleues peintes dans le

fond des loges, élégamment retrouſſées à l'endroit des

portes, manière d'ornement abſolument neuve , qui

flatte infiniment la vue, &produit un effet pittoreſque,

ſoit que les venteaux ſe trouvent ouverts ou fermés.

Le rideau du Proſcenium , qui précède la riche

toile de l'avant-ſcène, préſente au milieu une ſu

perbe porte de bronze; il répète l'architecture de

la ſalle, à laquelle il répond & ſe marie ſi parfai

tement, que le théâtre ainſi fermé dans les momens

où la repréſentation eſt interrompue, offre aux re

gards du Public une rotonde parfaite, Ainſi le Proſ

cenium, au-devant duquel ſont exécutées en ſculp

ture dorée & en grand les Armes de France avec les

deux Anges leurs ſupports, repoſe très-agréablement

les yeux de§-

Comme il eſt indubitable, Monſieur, que par la

ſuite ce bel édifice ſera gravé, & que les moindres

parties en ſeront décrites avec ſoin, je ne chargerai

point ma lettre de longs détails relatifs aux acceſ

ſoires, tcls que les pièces deſtinées à l'Adminiſtra

tion, les magaſins, les dégagemens, les loges des

Acteurs, & beaucoup d'appartemens ſuſceptibles de
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location ; mais vous vous convaincrez un jour que

M. Louis, ſans dégrader ſon monument par l'em

preſſement meſquin d'y attacher plus de revenu pour

la ville, a ſu tirer parti du terrein avec une fruc

tueuſe mais honorable économie.

Divers Peintres de réputation travaillent ſans re

lâche aux principales décorations; pluſieurs d'entre

elles ont # déjà très-applaudies. Elles méritent de

concourir à la pompe du théâtre, l'un des plus

Svaſtes que l'on connoiſſe. Il recèle un travail im

menſe qui ajoute encore à la réputation de M. Louis ;

il ſera pourvu de toutes les machines propres à

effectuer les preſtiges du grand Opéra : ſes couliſſes

ſont conſtruites de manière à étendre ou reſſerrer

le local de la ſcène, ſuivant le genre des ouvrages

qui pourroient être repréſentés ;-&, par l'ingénieuſe

entente de l'avant-ſcène, on peut avoir à ſon gré

un petit ou un grand théâtre.

Permettez-moi, Monſieur , une dernière réfle

xion. Les étrangers nous reprochent que dans notre

ville le Commerce paroît tout abſorber ; mais, hélas!

la médiocrité de nos jouiſſances dans les Beaux

Arts n'excuſe-t'elle pas un peu notre indifférence ?

J'oſe eſpérer, Monſieur, du ſuperbe monument que

je viens de vous décrire, une heureuſe révolution

dans nos goûts ; la Sculpture, la Danſe, la Muſique,

la Peinture & les autres talens agréables ſemblent

déployer une émulation nouvelle pour briller dans

le ſuperbe cadre qui leur eſt deſtiné; paroiſſant

déſormais dans tout leur éclat, ſans doute ils ſau

1TOI1t† notre empreſſemenr, exciter notre en

thouſiaſme & ravir nos hommages.

J'ai l'honneur d'être, Monſieur,

Votre très-humble & très

obéiſſant ſerviteur,

P *. F *.•

-
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G R A V U R E S.

Pz 4 N Topographique de la Ville de Toulouſe &

de ſa Banlicue, levé géométriquement ſur les lieux,

par le Sieur Dupain-Triel fils, Ingénieur Géogra

phe du Roi, & dédié à M. le Comte de Périgord,

Commandant de la Province. Ce plan, gravé par

un célèbre Artiſte, eſt ſur le format de grand aigle,

& accompagné d'une Table des triangles ( en forme

de légende ) qui déterminent trigonométriquement

les objets de la ville, avec leurs diſtances à la méri

dienne & à la perpendiculaire de cette même ville.

A Paris, chez l'Auteur, rue des Noyers, près Saint

Yves; & chez ſon père, Géographe-Breveté de

MoNsIEUR , Cloître Notre-l)ame. Prix,- 3 liv.

La Veuve de Sarepta, ou l'Hoſpitalité Récom

penſée, Eſtampe d'environ 15 pouces de haut ſur

1o de large, gravée en manière noire, par J.

Barbier, d'après le tableau original de Piétre de

Cortone. A Paris, chez l'Auteur, rue de Savoye,

la première porte-cochère en entrant par la rue Pavée.

M U s I Q U E.

R.evc. d'Airs , avec des variations pour le

Violon & accompagnement de Baſſe, dédié à M.

de Saint-Félix, par M. Michaud l'aîné, Œuvre IV.

Prix , 4 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue des Mau

vais-Garçons, près la rue de Buffy.

Six Quatuors concertans pour deux Violons .

Alto & Baſſe, par M. Rochefort. GEuvre II°. Prix,

» liv. A Paris, à la même adreſſe.
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itions pour la Souſcription,

# #i a paru tous les mois, avee la plus

#de, a commencé au premier Octobre de
#puis ce tems, il a toujours été compoſé

nes par an, de huit feuilles d'impreſſion .
"in-12. Déſormais on le donnera en deux

UlI] _ r, . -

e feuilles d'impreſſion chacune, ce qui

§'re volumes par année, .

les onner en tout tems : le prix de l'abon

§aque année ne ſera toujours que de vingt

§ant, pºur Paris que pour ·la Province ,

#rnal ſoit augmenté;, & l'Ouvrage ſera
， port, à Meſſieurs les Abonnés.

aris , chez Madame la Préſidente D'ORMoy,

Manteaux, près la rue du Chaume ;

perve B A L L A R D & Fils , Imprimeurs du

Iolathurins;

BatGoT le jeune, Libraire,quai des Auguſtins,
Coue Pavée.

la hez le même Libraire la Collection com

maux de M o N s 1 E U R , à dater du premier

juſqu'à ce jour. - «.

x qui auront des Ouvrages ou Articles à

Journal , de les envoyer, francs de Port »

deſſus.

V

# ce 18 Avril 178o. Signé, DE SAUVIGNY.

"tion, permis d'imprimer, à la charge de

t à la Chambre Syndicale, le 19 Avril

AM E N O I R.

9 !
-

n, ſur le Regiſtre de Police de

e des Libraires & Imprimeurs

"--- P4.rlemenr .

-



D E F R A N c E. I91

·

AN N O N C E S L ITT É R A I R E S.

TRAITÉ contre l'Amour des Parures & le Luxe des

Habits, par l'Auteur du Traité contre les Danſes &

les mauvaiſes Chanſons.Seconde Edition.Vol. in-12.

relié, grand papier, 1 liv. 16 ſols; petit papier,

1 liv. 1o ſols. A Paris, chez Lottin l'aîné, Impri

meur Libraire, rue S. Jacques.

Élémens de Géométrie ſouterraine, théorique &

pratique, d'après les leçons de M. Kœnig, extraits

des Voyages Métallurgiques de M. Jars. Vol. in-8°.

Prix, 2 liv. 8 ſols. A Paris , chez Cellot & Jombert,

Libraires, rue Dauphine.

Avis aux Citoyens ſur les cauſes, les caractères

& les remèdes de l'aveuglement, de la furdité, &

les principaux accidens Vénériens, par M. Andrieu,

Docteur en Médecine. Volume in-89. A Paris, chez

l'Auteur, rue de la Comédie Françoiſe, hôtel de la

Fautrière ; & chez Belin, Libraire, rue S. Jacques.

Dictionnaire analytique , hiſtorique, étymolo

gique, critique & interprétatif de la Coutume de

Normandie, par M. Houdard, Avocat. in-4°. Tome

premier. Prix, 12 liv. A Rouen , chez le Boucher le

jeune, Libraire , rue Ganterie ; & à Paris, chez Du

rand le jeune, Libraire, rue Galande.

Réflexions ſur les Époques de la Nature. Volume

in-12. A Pavis, chez Couturier fils, Libraire, quai

des Auguſtins.

Le Payſan Magiſtrat , Comédie en cinq Actes

& en proſe, imitée de l'Eſpagnol, par M. Collot

d'Herbois. in-8°. A Paris, chez les Libraires qui

vendent des Nouveautés.
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Traité de la Châtaigne , par M. Parmentier.

in-8°. A Paris , chez Monory, Libraire, rue de la

Comédie Françoiſe.

Elémens de Médecine en forme d'Aphoriſmes,

par M. Barbeu du Bourg, Docteur en Médecine.

Volume in-12. A Paris, chez Didot l'aîné, Impri

meur-Libraire, Quai des Auguſtins.

Bibliothèque Politique, Eccléſiaſtique, Phyſique

& Littéraire de France , ou Concordance de nos

Hiſtoriens juſqu'à préſent. Seconde Époque, Partie

première, Nº. 1 , 2, 3 & 4 Cet Ouvrage paroît le

1 & le 15 de chaque mois. Le Prix de la Souſcrip

tion eſt de 24 liv. pour Paris, & de 3o pour la Pro

vince. On s'abonne au Bureau, rue du Plâtre Saint

Jacques, vis-à-vis l'hôtel de Francfort ; & chez les

principaux Libraires de l'Europe.

T A B L E.

VeRs à M. le Comte de|Eloge de Poltaire, " 15»

Treſſan , 145||Le Chanſonnier François, 166

A Lesbie, imitation de l'Ita-| Mes Loiſirs, 17J

lien , 147|Académie Roy. de Muſiq. 17y

Eſt-ce un Rêve , Conte , 15o| Comédie Italienne , 179

A S. A. S. Mgr le Prince de||Lettre au ſujet du nouveau

Condé, 155 | Théâtre de Bordeaux , 181

La Chèvre & les Moutons ,| Gravures, 19o

Fable, ibid. | Muſique , ibid.

Enigme & Logogryphe , 1# Littéraires, 191

A P P R O B A T I O N.

J'A1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 27 Mai. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A Patise

le 2 6 Mai 178e. DE SANCY.

-- :#
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| Jºu . Poirriour |Livourne , | s .

s, Conſtantinople, | Madrid,

e. #tersbourg , | 2 | Londres :

| | | ſaiſ , i
4|Paris , 2 #

#imbourg , | - º Bruxelles , - | - 2 | -

ñ- | Varſovie,

| Vienne,

| ºiſee : pris ſur les Anglois.

| E Hope, de Yarmouth Pºur Cork : pris & ran- .

#ºnné pour iooo liv ſteri ， de #

| # pris & rançonné pour 3 , li . - Le #ſ

# Palº de Londres , pour Maâé ，. New Yorck !

| | # par le Dunkerquoi , co ， envoyé à

Morlaix - Le Goldſ ni de ſa Jamaïque pour ，

Londress pris & envoyé à s Mal Deux Bâti

mens, de New Yorck Pºur l' ºngleterre , pris par la

Flotte Françoiſe, & envoyés à Guadeloupe.

# -|

，

|

(.

-
|

- Kaim . pris par ， , Anglois.

# Le Henriade , de l'orient† les Iſles fran

'º çoiſes , munitions & approviſionnemens ; pris &
ibid. envoyé à Lisbonne. - Trois ， pour les
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# #orts de France, munitions, pris par Endymion ,

Vaiſſeau de guerre, & envoyés à Spithéad. U .

Brigantin Eſpagnol, de s. Jagº pour Cadix , pris

| par l' Ambuſca , Vaiſſeau de Éºrie
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- L， ſieur MAssr , Muſicien, enſeigne le Solfége

- | & le goût du Chant; il ſe flatte , par ſa méthode

| d'enſeigner , de faire en ſix mois lire la Muſique

- & chanter avec accompagnement , toute perſonne

qui aura la voix juſte ſi prie les perſonnes qui .

voudront l honorer de leur confiance de faire re .

mettre leur adreſſe chez Mde Bauvet , rue Mont

martre Maiſon du Bois de Vincennes, près de

la rue des Foſſés Montmartre , au ſecond , ſur le

devant. | | |

| Pissor Libraire, quai des Auguſtins, vient de

mettre ſous preſſe une nouvelle Traduction de

l'ORtANoo EuRroso del'Arioſte, par M. le Comte

de Treſſa#, Traducteur de l'Amadis de Gaule ce

-# paroîtra dans le mois de Septembre pro

Cllalll



· HisToRiQUE ET riiTERAIRE !

# NoUvEAU# pour la troiſème

Livraiſon de la France Ilhſtre, ouPlutarque

Frangois. Treize Cahiers in-4°. figures ,

parA. Turpin. , - -

« --

- Lacsºn ºe le Public a fait aux deux pre- #
| mières Livraiſons du PLurasque FRANçoIs , pro

†ºſºs favorable pour la troiſième que ſºn s
annonce aujourd'hui. " | | | . •

Le choix du ſujet de chaque Eloge, la beauté

des gravures, la partie typographique ſoignée, ne #

Pe#vent que rendre ce nouvel Abonnement inté

reſſant, & faire deſirer l'entière exécution de cet -

j# Ouvrage important. Sully, Colbert, Catinat, Ri- !

chelieu, Mazarin, Louvois, l'Hôpital, Séguier, ,

，

j

t
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| | | tout le Royaume , franc de port. Les Cahiers ſe-*

| | ront envoyés# par la petite Poſte

|

| la ſeconde Livraiſons , les recevront aux mêmes

- Montmorency , Lowendalh , Luxembourg , le

# Baron de la Garde, ennobliront cette Collection,

" qui a paru dans le courant d'Avril dernier, par

l'Eloge de Catinat, & ſera terminée par la qua- ,

trième & dernière partie du Tableau hiſtorique de #

· la Marine Françoiſe. | -- - .. !

, Le prix de la Souſcription eſt de 3o liv.

-• -

pour i

pour Paris, & par la grande Poſte pour la Pro

* vince, en donnant exactement le nom & la de

meure , ou le changement de domicile. '

Ceux qui voudront ſe procurer la première &

*
|

:
#

conditions. - -

Le ſieur DEsLAURIERs ne ſe rend reſponſable !

ue des Souſcriptions priſes au Bureau de Correſ

pondance du Plutarque François; il délivrera les

quittances gravées & ſignées de lui ſeul , pour pa-#
#i

rer à tous inconvéniens. -

Les perſonnes qui n'auront pas ſouſcrit, paieront
les Cahiers 3 liv. " . " • |

On eſt prié d'affranchir le port des Lettres & de $!

l'argent adreſſés pour le prix dudit Abonnement, #

· pour lequel on ſouſcrit en tout tems chez ledit ſieur
# DEslAuRiERs , Marchand de Papier, rue S. Ho- E.

# noré , à côté de celle des Prouvaires, à Paris,

178o.

#

(
|
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JOURNAL POLITIQUE

D E B R U x E L L E S. |

· T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le ry Mars.

Les incendies ſ fréquens dans cètte capi

tale, viennent d'y répandre de nouveau

l'alarme. Cetre nuit il s'en eſt manifeſté un

dans le quartier de Sultan Méhémet. Malgré

les ſecours que l'on y a portés ſur le champ,

il a duré plus de 4 heures, & a réduit au

delà de jo maiſons en cendres. Il y en a eu

un autre dans le même-tems à Scutari place

ſituée vis-à-vis de cette capitale; mais il a été

plus promptement éteint; le dommage qu'il

cauſe ſe réduit à quelques maiſons & à

quelques boutiques qui ont été brûlées.

Le Grand-Viſir , chargé de la Police de

cette capitale, a rendu dernièrement un ju

gement aſſez remarquable. .. | .. | |

· » Un Artiſan avoit une très-jolie femme qu'il ne

trouva plus en rentrant chez lui ; déſeſpéré, il cou

rut porter ſa plainte chez le Cadi, qui lui demanda des

renſeignemens ſur cette femme enlevée, ajoutant

u'il lui ſeroit difficile de la faire retrouver, s'il ne

répondoit à toutes ſes queſtions ſur la figure, le

caractère & l'humeur de ſa moitié. L'Artiſan piqué

du ſang froid & de l'ironie affectée du Cadi, s'a

dreſſa par une ſupplique au Grand-Viſir. Celui-ci

ó Mai 173 o. 2
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commença par lui demander ſi ſa femme avoit em

porté ſes nipes. Et ſur la réponſe qui lui fut faite

u'elle avoit ſeulement pris les clefs des coffres qui

les contenoient, il ordonna qu'on apportât ces cof

fres. Il les fit ouvrir en préſence du mari , & on in

ventoria les robes & les bijoux de la femme. Il s'y

trouva des effets ſi riches & ſi précieux, que l'Artiſan

fut honteux de ce luxe , & confeſſa douloureuſemcnt

qu'il n'avoit jamais été en état de faire de tels préſens.

Sur cela le Viſir fit appeller tous les Tailleurs de la

Ville, & l'un d'eux lui déclara que les robes qu'on

lui préſentoit avoient été commandées & payées par

le Cadi qui avoit reçu la première plainte de l'Artiſan.

Il fut mandé à l'inſtant & obligé de confeſſer ſon

rapt ; enſuite il fut puni ſelon la loi ; quant aux

époux, ils retournèrent chez eux avec leurs coffres

& les parures qu'ils tenoient de la généroſité du

Cadi «. - -

- R U S S I E.

· De P É T E R s E o v R G , le 26 Mars.

· LE voyage que l'Impératrice ſe propoſe

de faire dans ſes nouveaux Etats en Lithua

nie, eſt fixé au 1o du mois prochain. Une

partie des cuiſines & des offices a déja été

envoyée depuis quelques jours aux ſtations

& autres lieux de relais ſur la route. Les

Gouverneurs des provinces que S. M. I. par

courra, font les plus grands préparatifs pour

la recevoir. Les Seigneurs de la Cour qui ont

des terres ſur ſon paſſage, ſont partis pour

s'y rendre, & lui préparer des fêtes. Le Feld

aréchal Comte Czagar de Czernicheff,

Gouverneur-Général de la Ruſſie-Blanche,

eſt parti dans cette intention avec ſa femme
là
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pour ſa terre de Schloff. Il ſe confirme plei

nement que l'Impératrice aura une entrevue

avec l'Empereur.On dit que ce dernier, qui

ſe propoſe de viſiter auſſi ſes nouvelles Pro

. vinces en Pologne , ayant été inſtruit du

voyage de notre auguſte Souveraine, témoi

gna au Prince de Gallitzin , notre Miniſtre à

Vienne , qu'il vouloit lui faire une viſite, &

qu'il s'en remettoit à elle pour le choix du

lieu où elle voudroit le recevoir. Le Prince

de Gallitzin en fit part auſſi-tôt par un Cou

rier à l'Impératrice qui a indiqué la ville de

Mohilow. Ce voyage doit durer 6 ſemaines.

P O L O G N E. ,

De VA R s o v 1 E, le 5 Avril.

M. Alexandrowicz , nouvel Evêque de

Chelm, & M. Sobolewski, nouveau Caſ

tellan de cette ville, ont prêté ſerment entre

les mains du Roi, en qualité de Sénateurs

du Royaume. - -

| C'eſt le Comte de Borch, Sous Chancelier

· de la Couronne, qui remplace le Comte de

Mlodziejowski en qualité de Grand-Chan

celier. On avoit dit que ſa mauvaiſe ſanté

l'avoit porté à ne point ſe mettre au nom

bre des prétendans; & il n'a point, en effet,

ſollicité cette dignité ; le vœu général eſt

qu'il la conſerve ; il n'y a guère que ſes

- concurrens qui ne le partagent pas.

· Il s'eſt tenu ces jours paſſés une Diétine de

la Nobleſſe du Diſtrict de cette capitale ,

a 2
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pour l'élection d'un nouveau Notaire de ce

pays à la place de M. Sobolewski devenu

Caſtellan. -

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le I o Avril.

LE voyage de l'Empereur eſt toujours fixé

au 2o ou au 26 de ce mois. .

LL. MM. II. ont donné depuis peu une

nouvelle preuve de leur affection pour la

Nation Hongroiſe, en accordant à la garde

noble Hongroiſe qui eſt à la Cour, la fonc

tion de courier ſecret du cabinet. On a

choiſi en conſéquence dans ce corps, 2o

ſujets qui ſeront employés à porter les dé

pêches Impériales dans les Cours étrangères ;

ce qui fournira à cette jeune nobleſſe l'occa

ſion de connoître les pays étrangers en voya

geant. Lorſqu'ils arriveront en quelqueCour,

ils ſeront préſentés au Souverain par les Mi

niſtres Impériaux , & conduits en qualité

d'Officiers de LL.MM. II. chez les perſon

nes du premier rang; & afin que dans les

réſidences où ils remettront leurs dépêches,

ils aient le tems de voir tout ce qu'il y a de

curieux, il leur ſera, dit-on, toujours per

mis de s'y arrêter un mois. C'eſt dans cette

vue que M. Jean Schboky vient de partir

pour Madrid, on lui a donné pour guide un

des ci-devant couriers de la Cour.

, » Au commencement du mois dernier, écrit-on

de Presbourg, deux Manœuvres en creuſant un foſ

ſé près des vignes de Semlin , trouvèrent 23 pièces



( 5 )

de monnoie d'argent fort anciennes , & dont la

plupart pèſent environ une demi - once ; cette dé

couverte ne tarda pas à être† Le Magiſ

trat de Semlin s'eſt empreſſé d'en faire l'acquiſition

en les payant généreuſement. Ces monnoies ſont de

I'argent le plus fin , mais frappées aſſez groſſière

ment. On y voit d'un côté un homme aſſis dans un

fauteuil , entre deux colonnes, & tenant la main

élevée ; ſur cette dernière repoſe un oiſeau qui reſ

ſemble à un pigeon. Sur le revers , qui eſt entouré

d'un cercle un peu relevé, on voit une tête cou

ronnée de lauriers , dont la bouche eſt exceſſive

ment fendue. Les caractères , qui ſont encore viſi

bles ſur que'ques - unes de ces pièces ,"ſont grec

ques; elles ſont d'un Monarque.Quelques Antiquai

res les attribuent à Alexandre-le Grand , mais plu

ſieurs ne ſont pas de cet avis. - - - -

On raconte ici l'anecdote ſuivante, que

nous nous contenterons de tranſcrire.

Un jeune Gentilhomme Anglois ſe trouva ici,

il y a quelques années, avec ſon père, qui étoit

fort âgé; il fréquentoit beaucoup la maiſon du Comte

de Palfy , Chambellan de LL. MM. II ; comme il

jouoit très-gros jeu , il perdit un jour contre le

Comte 12o,ooo florins , & lui remit un billet de

cette ſomme, ne voulant pas, dit - il, affliger ſon

pere en lui en demandant une auſſi conſidérable ,

& promettant de l'acquitter à ſa mort. Cette déli

cateſſe plut au Comte de Palfy , qui rendit au vieil

lard le billet de ſon fils, après l'avoir déchiré. Le

jeune Anglois ne s'eſt pas cru quitte , & M. de

Palfy vient de recevoir une lettre-de-change de

12o.ooo fiorins que ce jeune Anglois, devenu maî

tre d'une grande fortune par la mort de ſon pere,

lui a adreflée, -

- 3,
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De HA M B o U R G , le r 5 Avril.

L'ATTENTIoN générale eſt fixée mainte

nant ſur la neutralité armée projettée dans le

Nord, & dont l'exécution pourra finir par

rendre la paix à l'Europe, & aſſurer à jamais

la liberté des mers, ſur leſquelles toutes les

Puiſſances maritimes ayant un droit égal,

doivent ſe réunir contre celle qui en uſurpe

la ſuprématie. La conduite de l'Angleterre a

ſeule amené ces évènemens importans, & les

politiques qui en ſuivent l'origine & la ſuite,

ont de la peine à concevoir que les Conſeils

de cette Nation n'ayent pas prévu des ré

volutions, que de la modération & de la juſ

tice auroient prévenues. La guerre contre

les Colonies ſembloit d'abord n'avoir pour

objet que l'agrandiſſement de la prérogative

Royale en Angleterre. Des intérêts de com

merce ont bientôt fait entrer dans cette diſ

cuſſion importante la France & l'Eſpagne

que la Grande-Bretagne a mécontentées lorſ

qu'elle devoit les ménager ; après avoi: eu

l'imprudence de s'attirer ces ennemis puiſ

ſans , elle ne s'eſt point corrigée, elle a in- .

diſpoſé le reſte de l'Europe, à qui elle a fait

voir que du ſuccès de la guerre actuelle dé

pendoit abſolument la liberté de ſon com

merce. L'inſulte éclatante faite au pavillon

de ſes alliés les Hollandois, a dû avertir ſes

autres alliés de ſe mettre en garde contre un

pareil traitement. Si elle ſe fût contentée de

la neutralité des Etats-Généraux dont elle
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pouvoit tirer autant d'avantages que les

Puiſſances à qui elle fait la guerre, jamais

l'Europe n'auroit peut-être eu de raiſon de

s'alarmer de ſes projets ambitieux couverts

du voile de faire rentrer ſes Colonies ſous

ſon obéiſſance. Mais en voulant forcer ſes

alliés à embraſſer une.cauſe à laquelle elle ne

eut plus ſuffire ſeule, elle a néceſſité l'al

† des Puiſſances du Nord.

$ La Ruſſie a fait propoſer à la Suède d'ac

céder à la déclaration qu'elle a fait faire aux

Provinces-Unies; la Cour de Stockolm pa

roît très-décidée à entrer dans ces vues ; on

aſſure ſeulement qu'avant de prendre un

parti , elle veut en donner avis à la Cour de

France. En attendant, le Miniſtre Ruſſe à

Stockholm a recu ordre de traiter directe

ment de cette affaire , tant avec le Prince de

Gallitzin, Envoyé extraordinaire de ſa Sou

veraine en Hollande , qu'avec les autres Mi

niſtres de cette Puiſſance dans les Cours

étrangères.

La même notification,faite à Copenhague,

y a donné lieu à un Conſeil, à l'iſſue duquel

nos lettres portent qu'il a été donné ordre

d'équiper 17 vaiſſeaux de guerre qui doivent

mettre en mer auſſi-tôt qu'ils ſeront prêts

pour protéger le commerce & la navigation

des ſujets de ce Royaume.

On apprend que 3oo hommes des troupes

de Saxe viennent d'entrer dans le Comté de

Schoenberg , pour en obliger les ſujets à

) à 4
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payer le reſte de leurs contributions qu'ils

refuſoient abſolument d'acquitter.

On mande de Caſſel que 12oo hommes de

recrues pour l'Amérique , ſont partis au

commencement de ce mois, pour s'embar

quer ſur le Weſer.

Selon les lettres de Mayence, l'Electeur a

adopté le projet de la régence précédente de

bâtir une ville entre Mayence & Francfort,

& d'accorder de grands priviléges, entr'au

tres la liberté de religion à ceux qui vien

dront s'y établir. -

I T A L I E. .

De L I V o U R N E , le I 0 Avril.

LEs lettres de Lisbonne portent que le 26

du mois dernier le navire Autrichien , le

Prince de Kaunitz, a mis à la voile avec un

vent favorable. Sa deſtination eſt pour la

côte de Coromandel , où il porte, outre

une riche cargaiſon, une ſomme de 3o,ooo

piaſtres en argent. -

L'Impératrice-Reine a envoyé à l'Adminiſ

tration de la Lombardie , l'ordre de payer à

l'Archiduc Ferdinand toutes les penſions

dont avoit joui ci - devant le Duc de Mo

· dène. On ſait que ce Prince avoit légué à la

Princeſſe Melzi toute ſon argenterie ; elle

lui fut portée en conſéquence après le décès

du Duc , on dit qu'elle a refuſé de l'ac

cepter & qu'elle l'a renvoyée au Duc régnant,
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ſe contentant de la penſion qui lui a été aſſu

rée pendant ſa vie. - -

Selon les lettres de Rome le Pape en a dû

partir le 7 de ce mois , pour aller viſiter les

Marais-Pontins. Un détachement de 5o ſol

dats Corſes l'a précédé pour faire des pa

trouilles ſur la route , & former ſa garde

pendant qu'il s'arrêtera à Velletri.

» On a depuis peu découvert , ajoutent les mê

mes lettres , à l'endroit où ſe joignent les excava

tions faites dans l'ancienne ville d'Ocréa, une ſalle

octogone de 54 pieds de diamètre, dont le pavé eſt

d'une très belle moſaïque , formée de petits mor

ceaux de marbre d'une couleur très-brillante. Cette

ſalle a 4 portes qui correſpondent à autant de cham

bres , 4 niches dans les angles, des courtines, des

arcs , & une voûte en partie ruinée. Ses carreaux

ſont ornés de figures qui repréſentent des Divinités

de la Fable & d'autres objets très-bien exécutés. Le

pavé d'une des chambres contiguës eſt formé d'une

moſaïque noire & blanche, repréſentant des figures

de monſtres & le navire d'Ulyſſe, lorſque le Héros

craignant le chant des Sirènes , ſe fit lier à ſon

mât, après avoir fait boucher avec de la cire les

oreilles de ſes compagnons. Ces excavations ſe con

tinuent par les ſoins du Cardinal Palotta, Vice

Tréſorier Général , qui ſeconde en cela les deſirs

du Souverain Pontife ce. "

. Depuis le 14 juſqu'au 2o du mois dernier,

il eſt entré dans ce Port plus de 9o navires

marchands, tant grands que petits, chargés

de marchandiſes. -

Les corſaires Anglois ne ceſſent pas de

troubler la navigation des neutres. Le bâti

ment l'Henriette, Capitaine Dominico Nor

a 5
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dio, Vénitien,.chargé de grains, parti de

Veniſe & deſtiné pour Marſeille, a été ame

né dans ce Port, par des Anglois qui s'en

étoient emparés. On examina tous ſes papiers

& ſes renſeignemens, & après avoir acquis

la preuve que le navire, ainſi que ſa cargai

ſon, appartenoit réellement à des commer

çans Vénitiens, il fut relâché , & il doit ſe

remettre en route pour le lieu de ſa deſtina

I1OI].

E s P A G N E.

De MA D R I D , le s Avril .

SELoN les nouvelles de Cadix, les vaiſ

ſeaux de ligne & les tranſports deſtinés pour

l'Amérique étoient prêts dès le 1er de ce

mois ; ce ſont les.vaiſſeaux de regiſtre que la

flotte doit eſcorter qui en ont ſuſpendule dé

part, qui ne pourra guère avoir lieu que le

1o de ce mois. On a embarqué ſur la divi

ſion aux ordres de D. Solano, un train conſi

dérable d'artillerie & d'affuts, & ſur les vaiſ

ſeaux de tranſports beaucoup de chariots &

d'attirails de campagne. Le Comte d'O-Reil

ly , Commandant de la Province, Inſpec

teur Général de l'Infanterie, eſt arrivé à Ca

dix, où il a fait la revue des troupes qui s'y

ſont embarquées. -

Les mêmes lettres portent que le 27 du

mois dernier on eſſuya dans la rade un coup

de vent d'eſt des plus violens, & qui y cauſa

quelques déſaſtres : le principal eſt la perte
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d'un grand bateau , qui venoit du port de

Sainte Marie , & qui fut ſubmergé à peu

de diſtance du quai. On envoya ſur le champ

des canots au ſecours ; mais ils ne purent

arriver aſſez à tems pour ſauver tout le

monde , quelques perſonnes périrent, & on

n'en ſavoit pas encore le nombre au départ

du courier.Un navire marchand Hollandoi

chargé de ſel, & prêt à partir , ayant§

ſur ſes ancres, échoua auſſi près de la côte ;

perſonne n'a péri , mais on croit que le

chargement eſt entièrement perdu. Le vaiſ

ſeau de guerre la Sainte-Trinité, chaſſa ſur

ſes ancres , & échoua ſur des bas-fonds,

mais on eſt parvenu à le remettre à flot.

» Il y a actuellement, ajoutent d'autres lettres,

7 vaiſſeaux dans le Détroit avec D. Barcello ; &

quand les eſcadres prêtes à mettre à la voile ſeront

parties , il reſtera dans la rade de Cadix 14 vaiſ

ſeaux, dont 6 ont beſoin de radoub ; nous en avons

encore 13 au Ferrol , dont 8 ſont à radouber &

5 prêts à ſortir; enfin il y en a 3 à Carthagêne ; de

ſorte que ſans compter les eſcadres de D. Solano

& de D. Thomaſſeo, nous ſerons en état de mettre

encore 36 vaiſſeaux de ligne en mer avant la fin

de Juin c«. - |

Des lettres particulières de Lisbonne font

entrevoir que cette Cour n'eſt pas trop ſatis

faite de la conduire que les corſaires Anglois

tiennent ſur les côtes de Portugal & d'Eſpa

· gne ; elles annoncent même que les mouve

mens du Cabinet annoncent quelque chan

gement important dans le ſyſtême ſuivi juſ

qu'à préſent relativement à l'état de neu

tralité. a 6
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A N G L E T E R R E.

· De L o N D R E s , le 22 Avril.

LE paquebot le Swift arrivé de New-York

à Falmouth, a apporté des dépêches du Gé

néral Robertſon , nouveau Gouverneur de

cette Ville, d'où il eſt parti le 3 1 Mars ;

elles nous donnent enfin les nouvelles ſui

vantes du Général Clinton. -

» Nous apprenons par le Ruſſel, que l'eſcadre de

l'Amiral Arbuthnot, ayant ſous ſon convoi les bâ

timens de tranſport à bord deſquels étoit l'armée

1oyale deſtinée à agir dans les Provinces rebelles

au Sud, eſt arrivée à Tybée vers le 1 Février der

'nier. Auſſi-tôt le Général Clinton détacha le Géné

ral Paterſon dans la vue d'empêcher qu'on ne jet

tât des ſecours dans Charles-Town, & de couper

la retraite à la garniſon ſi elle tentoit de l'évacuer.

En avançant dans le pays, le Général Patterſon a

êté renforcé par quantité de Royaliſtes empreſſés

de montrer leur loyauté. Nous apprenons que les

Rebelles ont coupé la langue de terre qui joignoit

· Charles-Town au Continent ; ils ont percé deux ca

naux qui traverſent la ville en ſe croiſant, afin

· que ſi quelque partie prenoit feu pendant le ſiége ils

puiſſent l'éteindre plus aiſément.

Le Général Clinton ayant augmenté ſon armée

de pluſieurs Corps volontaires , débarqua à l'Iſle

James , dans la baie de Charles - Town : ayant

reçu avis que 2oo hommes de Cavalerie légère

. des Rebelles , avec un détachement d'Infante

rie , eſcortoient 5oo pièces de bétail pour la

garniſon, il donna ordre à un gros détachement de

grenadiers Anglois & d'infanterie légère, de tra

verſer Ashley-ferry pour les intercepter. Le do

meftique d'un Officier s'étant écarté, fut pris mak
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heureuſement par les Rebelles , qui abandonnèrent

le bétail & ſe retirèrent dans la ville. Les Anglois s

prirent le troupeau & l'envoyèrent dans leur camp

avec pluſieurs priſonniers , parmi leſquels ſont

MM. John Lloid & Farmer , célèbres par leurs

† biens, leur mérite & leur zèle à fomenter

a rébellion. -

Une lettre particulière d'un Officier con

tient les détails ſuivans. -

Le poſte important de Stono-Ferry a été occupé

par le 14e. régiment des Bobs , le 3 3e. des Fuſi

liers, & le 3 3e. des Chaſſeurs. Les Grenadiers ſe

ſont portés à Gibbs ( quartier du Lord Cornwallis )

à John-Iſlande. Le quartier-général eſt établi à l'ha

bitation de M Fenwick , excellent ſujet qui a beau

| coup ſouffert. Le Major Hay & le Capitaine Mont

crieff ont été nommés Commiſſaires de tous les

effets, captures, &c. au moyen deſquels les t1oupes.

ſont dans l'abondance. Les forces des Rebelles à

Charles-Town , y compris l'armée de Lincoln,

ſont portées, par les déſerteurs , à 3 ou 4ooo

hommes. Les habitans de tous les environs ont été

ſommés de venir défendre la ville , & s'en ſont ex

cuſés ſur les grands ravages que fait parmi eux la

petite vérole. Telie eſt la ſituation des affaires. H

eſt probable que l'armée, à préſent bien repoſée,

- va ſe mettre en marche inceſſamment pour voir

l'ennemi de plus près. -

A ces détails tirés de la Gazette Royaliſte

de New-Yorck, on peut joindre ceux ci de la

Gazette de la Caroline Méridionale , mais

rapportés auſſi dans celle de New - Yorck

qui nous les fournit. .

» De Charles-Town (Caroline Méridionale) le 9

Février. Le 27Janvier la Providence & le Ranger fré

tes du Congrès, avec la corvette l'Aigle revinrent

à la Barre, après avoir croiſé à la hauteur de Tibée ,
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où elles découvrirent cinq vaiſſeaux Anglois mouil

lés, ayant l'air de vaiſſeaux de ligne, & huit autres

vaiſſeaux ſous voiles. Les ſuſdites frégates ontenvoyé

dans ce Port deux gros ſloops de New.Yorck, allant

en Georgie, qu'elles avoient pris, leſquels avoient

à bord 4 Officiers & paſſagers, & 32 Officiers ſans

Commiſſion, qui ſervoient comme volontaires dans

les Dragons du Lord Cathcart, & beaucoup de mu

nitions de Cavalerie. Il paroît que ces ſloops font

partie de la flotte diſperſée avec laquelle le brigantin

Lady Crosby, ( dont nous avons parlé dans notre

dernière feuille ), mit à la voile de New-Yorck le

23 Décembre, avec l'Amiral Arbuthnot ; cette

flotte conſiſtoit en 14o voiles dont 97 étoient vaiſ

ſeaux de guerre, tranſports, & les autres étoient

des petits bâtimens vivriers retournant en Europe,

& qui avoient été probablement convoyés par le

Robuſte de 74 canons & le Romulus de 44. Les

avis que nous avons reçus du nombre de troupes

embarquées ſur cette flotte, & des Officiers Géné

raux qui les commandent varient tellement, qu'il

eſt encore impoſſible de donner à nos lecteurs des

détails ſatisfaiſans ſur ces points. — Aucun n'en fixe

le nombre au-deſſous de 8coo, mais il y en a qui le

font monter juſqu'à 11,ooo; tous s'accordent à dire

que c'eſt le Chevalier Henry Clinton ou le Lord

Cornwallis qui les commande ; mais il eſt, plus

vraiſemblable que c'eſt le Chevalier Henry Clinton.

On nous apprend auſſi que 14oo chevaux ont été

embarqués ſur cette flotte, mais qu'il n'y a pas d'ap

parence qu'on en ait ſauvé 3oo , le mauvais tems

que la fiotte a eſſuyé, ayant obligé la plupart des

vaiſſeaux de les jetter à la mer; l'un des ſloops amenés

en ce Port, n'en a ſauvé qu'un ſur 3 i. Les pri

ſonniers diſent qu'ils ont vû un vaiſſeau qui avoit

chaviré c«.

» Le 29 Janvier, un ſloop chargé de ſel entra

dans ce Port, venant de Turk'd's Iſland, il avoit vû
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pluſieurs bâtimens-'#. tems, qu'il ſupoſoit

faire partie de la flotte diſperſée de New-Yorck «.

» Dans l'après midi du même jour, la Providence

& le Ranger frégates du Congrès, accompagnées dé

l'Eagle , entrèrent dans ce port, ayant apperçu un

vaiſleau de guerre de 5o canons, qu'elles imagi

noient être le Roebuck & une frégate venant du

Sud. Le premier s'étoit approché preſqu'à la portée

du canon de la Providence, avant qu'elle entrât. Le

tems a été depuis très-heureux, & l'Eagle étant ſorti

mercredi dernier pour aller à la découverte, elle ap

· perçut deux gros vaiſſeaux au large, & ſi près de la

barre qu'elle fut obligée de ſe ſervir de ſes rames

pour échapper. -

» Le premier Fév1ier, le Corps légiſlatif, confor

mément aux ordres de la conſtitution, procéda à

l'élection de cinq Délégués, pour repréſenter cet Etat

dans le Congrès, & l'hon. Henri-Laurent, & John

Mathews furent élus de nouveau, les trois autres élus

furent l'honorable Thomas Bée , Francis Kinloeh &

Arthur Middleton. A la même occaſion l'honorable

Henri-Laurent, revenu dernièrement du Congrès,

reçut les remercimens bien mérités de ſon Pays,

pour les fidèles ſervices qu'il lui avoit rendus à cette

aſſemblée.

» Nous apprenons de Georgie, qu'il y a 2oo In

diens & environ 4oo Noirs armés, campés dans les

lignes formées par les François à Savannah, dans

la dernière expédition «. -

» Quelques circonſtances particulières font pré

ſumer que les frégates Françoiſes qui ont appareillé

d'ici la ſemaîne dernière, ſous le commandement

de M. Durumain, pour croiſer, ſont allées viſiter

les Bermudes ou New-Providence «. -

» Nous obſervons avec plaiſir qu'on fait ici tous

les préparatifs néceſſaires pour bien recevoir l'enne

mi au cas où une partie de l'embarquement de

New-Yorck, ou même le tout, ſeroit deſtiné pour



( I 6 ) -

ce pays. Il arrive des ſecours de différens quartiers

& nos troupes paroiſſent fort animées «.

Maryland du 7 Mars, » Une perſonne arrivée

Dimanche au ſoir 5, de Charles-Town, d'où elle eſt

partie le 1o du mois dernier, nous apprend que le

12, dans le voiſinage de cette Capitale, elle avoit

entendu tirer les canons pour donner l'alarme, &

annoncer l'approche des Anglois, attendus depuis

ſi longtems ; que quelqu'un, à quelques lieues de

Charles-Town, l'avoir aſſuré que l'ennemi étoit entré

dans le paſſage de North-Tdiſton , à environ 4o

milles de cette Place, avec 45 où 5o petits bâti

tens de tranſport, & qu'un corps de troupes qu'on

• ſuppoſoit être commandé par le Chevalier Henri

Clinton, ou par le Comte Cornwallis, avoit depuis

' débarqué dans l'Iſle de Wockmalaw, vis-à-vis de

Stono-Ferry, environ à 2 6 milles de Charles-Town.

—Que l'arrivée heureuſe d'une ou pluſieurs galères

envoyées de Charles-Town par le Général Lincoln ,

pour défendre ce paſſage important, avoit empêché

l'ennemi de s'avancer davantage. - La même

perſonne ajoute, que la garniſon de Charles Town

paroiſſoit déterminée à défendre cette†
la dernière extrémité, & que pour cet effet, on

faiſoit tous les préparatifs poſſibles par terre & par

eau, & que 5ooo hommes étoient prêts à garnir

les lignes formidables de cette Place au premier

commandement. -

Le Général Scott s'eſt mis en marche le 2 1 du

mois dernier avec ſa diviſion de troupes de la Vir

ginie, pour joindre le Général Lincoln «.

On ne ſait pas ce qui ſe paſſe aux

Iſles , s'il faut en croire les papiers Miniſté

riaux , nous y avons remporté de grands

avantages; mais ſelon les autres , il y a auſſi

des Capitaines marchands qui ont rencontré

des bâtimcns d'avis expédiés en France , qui
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prouvent que loin de riententer de ces côtés,

nous nous ſommes tenus ſur la défenſive; &

, que les François , malgré leur infériorité,

ne nous ont pas permis de les entamer &

nous ont inquiétés beaucoup ; que ſera-ce

quand ils auront recouvré la ſupériorité qu'ils

doivent avoir à préſent. Le Comte de Gui

chen qui a été vu le 19 Février au-delà des

Canaries , doit être arrivé. Nous ſavons que

Rodney étoit encore à Madère le 22 , &

ne devoit en partir que le 25 ou le 26 ;

& quand il arriveroit en même-tems que

le Chefd'eſcadre François, nous reſterons

toujours inférieurs. -

Le renfort que devoit conduire l'Amiral

Walſingham a eſſuyé bien des retards : il a

appareillé 3 fois, & 3 fois les vents contrai

res l'ont forcé de revenir ; on dit que parti

de nouveau le 18 il s'eſt arrêté dans la rade

de Torbay , parce qu'il a appris qu'une eſca

dre Françoiſe croiſoit à l'entrée de la Man

che, ce qui n'eſt pas vraiſemblable parce

qu'on en auroit eu quelques avis plutôt. On

préſume qu'il eſt retenu par les ordres du

Miniſtère, qui connoît la force de l'eſcadre

qui doit partir de Breſt, & qui eſt peut être

déja en route, mais dont il ignore la deſtina

tion; ce qu'il y a de plus sûr, c'eſt qu'il n'é

toit pas encore parti hier. Ces délais qui ne

ſont pas favorables, dans des circonſtances

auſſi alarmantes , donneront ſans doute le

tems à l'Amiral Graves de ſe joindre à Wal

ſingham : on ne manquera pas de faire ſentir
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à la Nation combien leur réunion eſt inté

reſſante, & ils arriveront enſuite quand ils

pourront à leur deſtination. Voilà comme

l'on conduit la guerre. Le 19 de ce mois il

y a eu 5 ans que les hoſtilités ont commencé

en Amérique, par la bataille de Lexington,

au-deſſus de Concorde , dans la nouvelle

Angleterre.

On travaille dans nos Ports à l'équipe

ment de la grande flotte, deſtinée à croiſer

cette année dans la Manche & dans l'Océan ;

on prétend qu'elle ne ſera pas moindre de

4o vaiſſeaux de ligne ; il eſt vrai que l'on ne

dit pas où l'on prendra les vaiſſeaux néceſſai

res pour la porter à ce nombre; en attendant

on nomme pour la commander le Chevalier

Hardy , qui aura ſous lui les Amiraux Dar

by, Barrington & Digby. Le premier eſt parti

pour Plimouth, où l'on dit qu'il va preſſer

les équipemens ; d'autres prétendent qu'il

n'y a été avec le Comte Levisham, ſon col

lègue, que pour briguer l'élection de cette

Ville dans le nouveau Parlement.

» Les mécontentemens, dit un de nos papiers,

ſemblent augmenter avec les malheurs de la na

tion ; elle n'en a peut - être jamais éprouvé de

plus conſtans. Un de nos Correſpondans en fait

l'énumération ſuivante : 1 °. la perte du continent

de l'Amérique ſemble ſe conſolider. Si on en croit
des lettres de la Virginie, l'armée continentale ſe

renforce dans l'eſpoir d'être ſecondée inceſſamment

par des troupes Françoiſes. 2°. Nos Iſles ſont en

danger par l impuiſſance où nous nous trouvons

d'y envoyer des forces ſuffiſantes. 3°. Les alliés
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naturels de la c •• peu

à peu, & le Nord ſur lequel nous comptions,

ſemble enfin entrer dans les vues que la politique

& la Cour de France lui dictent. 4°. Nos pro

pres foyers ſont menacés par une flotte ennemie

qui va ſe réunir, 5°. Le mécontentement de l'Ir

lande a paſſé en Angleterre, & le trouble du dedans

nuit aux opérations du dehors. 6°. Pendant le

tems de quatre ans de guerre, la valeur des biens

fonds a conſidérablement diminué dans les trois

Royaumes, ce qui eſt le ſigne le plus poſitif de

la décadence de l'empire «. - - ;

Toutes ces conſidérations n'échappent

point à la partie ſaine de la Nation; & elles

alimentent les diviſions auxquelles nous ſom

mes en proie.

Il y a long-tems que nous ſollicitons la

Hollande de ſe déclarer pour nous, & que

nous prévoyons qu'elle n'en fera rien. Il

étoit peut-être prudent de ne pas l'aliéner,

& de chercher à profiter de ſa neutralité qui

nous offroit autant d'avantages qu'elle peut

en offrir à nos ennemis. Ce plan étoit bien

ſimple & bien ſage ; il n'a pas plu à nos Mi

niſtres de l'adopter; ils ſont conſéquens dans

la conduite qu'ils ont tenue juſqu'à préſent;

& ſi elle avoit été meilleure dans le principe,

nous n'aurions rien à leur dire. La procla

mation ſuivante, publiée dans la Gazette de

la Cour du 18 de ce mois, fera voir avec

quelle conſtance nous ſuivons ici le ſyſtême

d'abord adopté. - ,

» Attendu que depuis le commencement de la

gucrre, dans laquellle la G. B. ſe trouve engagée

par l'aggreſſion, non provoquée, de la France & de
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l'Eſpagne, l'Ambaſſadeur de S. M. près des Etats

Généraux des Provinces-Unies, leur a itérativement

préſenté des mémoires, à l'effet de leur demander

des ſecours ſtipulés par traité; réquiſition à laquelle,

· malgré les inſtances preſſantes conſignées dans le

· dernier mémoire du 31 Mars, L. H. P. n'ont point

donné de réponſe, n'ont pas mêmetémoigné qu'elles

fuſſent diſpoſées à ſe prêter. Attendu auſſi, qu'en

ne rempliſſant pas les engagemens les plus clairs,

elles renoncent à l'alliance qui a ſi long-tems ſub

ſiſté entre la Couronne de la G. B. & la République,

& ſe mettent dans la poſition d'une Puiſſance neutre

qui n'eſt liée paraucuntraitéàl'égard de ce Royaume,

tous les principes de la ſageſſe & de la juſtice exigent

· que S. M. ne les conſidère déſormais que ſous les

rapports de diſtance où elles ſe ſont placées elles

mêmes. S. M. en conſéquence, ayant pris cet objet

en ſa conſidération Royale, de l'avis & avec l'avis

de ſon Conſeil Privé, juge qu'il eſt convenable de

mettre en exécution immédiate, les intentions qui

ont été antérieurement notifiées dans le Mémoire

| préſenté par ſon Ambaſſadeur, le 2 1 Mars dernier,

&préalablementſignifiées par une déclaration verbale

officiellement faite par le Lord Vicomte de Stormont,

l'un des principaux Secrétaires d'Etat de S. M. ,

au Comte de Welderen , Envoyé Extraordinaire &

Plénipotentiaire de la République, près de deux

mois avant que le ſuſdit Mémoire fût délivré. A

ces cauſes : S. M. de l'avis & avec l'avis de ſon

Conſeil Privé, déclare que les Sujets des Provinces

Unies doivent être conſidérés déſormais comme

étant ſur le pied des'autres Etats neutres qui ne ſont

point privilégiés par traité; de plus, S. M. par la

préſente Déclaration, ſuſpend proviſionnellement &

juſqu'à nouvel ordre toutes les ſtipulations particu

lières ( concernant la liberté de la navigation & du

commerce, en tems de guerre, pour les Sujets des

Etats-Généraux) contenues dans les traités divers
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. qui ſubſiſtent actuellement entre S. M. & la Répu

· blique, & plus particulièrement celles contenues

dans le Traité de Marine, conclu entre la G. B. &

les Provinces-Unies, à Londres, le 11 Décembre

1674 ce. -

» Par humanité, par égard pour les intérêts des

particuliers, deſirant qu'ils ne ſouffrent d'aucune

ſurpriſe, S. M., de : l'avis & avec l'avis de ſon

Conſeil Privé , déclare que l'effet de ſes ordres

n'aura lieu qu'aux termes§ : dans la Manche,

, & dans les mers du Nord, 12 jours après la date

de la préſente Déclaration. De la Manche, des mers

Britanniques & des mers du Nord juſqu'aux Iſles

Canaries incluſivement, ſoit , dans l'Océan , ſoit

dans la Méditerranée, le terme ſera de 6 ſemaines

à compter de la date ſuſdite. Trois mois, deſdites

Iſles Canaries juſqu'à la ligne Equinoxiale ou l'Equa

teur. Et enfin, ſix mois au-delà de ladite ligne oude

l'Equateur& dans toutes les autres parties du Monde,

ſans aucune exception & ſans autre deſcription plus

· particulière, ſoit de tems, ſoit de lieu «.

Il ſemble qu'au moment où l'on a reçu la

déclaration de la Ruſſie, il ne convenoit pas

de prendre un parti auſſi extrême. Nous

ſommes d'ailleurs dans des circonſtances

fâcheuſes , où nous n'avons pas beſoin de

voir augmenter le nombre de nos ennemis.

Dans tout autré tems , un acte de fermeté

auroit pu en impoſer peut-être; mais dans

celui-ci, quel eſt notre eſpoir ? on ne verra ici

que le dernier effort de l'orgueil & de l'im

puiſſance.Oſerons-nous exécuter les mena

ces que nous faiſons, fouiller les vaiſſeaux

neutres ? nous ne ferons que conſolider l'al

liance des Puiſſancès armées pour le main

tien de la neutralité ; & une fois cette al
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liance conclue , leurs intérêts deviendront

communs ; nous ne pourrons manquer à

une ſans être obligés à une réparation écla

tante réclamée par toutes, qui ſeront non

ſeulement en droit, mais en état de la preſ

crire.

» Nos Miniſtres , dit un de nos papiers, le

London courant, avoient peur de fâcher la Ruſſie

ou de lui donner le plus léger ſujet de méconten

tement, car pluſieurs vaiſſeaux Ruſles chargés de

† la France , pris par quelques-uns de

nos corſaires, viennent d'être rendus aux proprié

taires avec dommages & intérêts ſur la ſimple de

mande d'un Conſul. Voilà l'excès d'humiliation où

nous ſommes réduits par la cabale qui, ſous ce

malheureux règne, a fait adopter ſon pernicieux

ſyſtême de gouvernement. Une Puiſſance de deux

jours n'a qu'un mot à dire pour nous faire trem

bler. Sous le dernier règne la vieille Angleterre

étoit reſpectée, ſous celui-ci chaçun la mépriſe c°.

La Chambre desCommunes s'eſt ajournée

le 14 de ce mois au 24, à cauſe de la mau

vaiſe ſanté de l'Orateur, qui demandoit à ſe

démettre de ſa place, & à qui l'on a cru de

voir accorder une ſemaine de repos.

. » Cette huitaine de vacances , dit un de , nos

papiers, ſera utile aux deux partis pour les brigues

d'élection ; ce qui eſt un indice ſûr que le nou

veau Parlement ne tardera pas à être formé, c'eſt

que les Députés oublient dans ce moment que la

courſe des chevaux viènt de s'ouvrir à Newmarket,

& qu'ils préfèrent d'aller voir leurs Conſtituans

dans les lieux qui les ont députés. # !

. Le Lord North a dit ſeulement à quelques

membres de l'Oppoſition,. qu'ils ne ſavent point

conſerver, leurs avantages quand ils en ont obte
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· nu ; que c'eſt inutilement que la majorité ſe donne

à eux, parce qu'ils n'en tirent point parti comme

ils le devroient ; que le Miniſtère ſait la regagner

toutes les fois qu'il lui arrive de la perdre, & que

les membres de l'Oppoſition reſſemblent à de mau

vais chiens qui perdent la voie , & qui laiſſent aller

le cerf de meute pour courir après une vache ou

un âne.

L'Oppoſition ſe propoſe de faire la motion d'une

adreſſe au Roi pour que le Parlement ne ſoit point

diſſous avant que les redreſſemens demandés par

· les pétitions n'aient eu lieu , & de faire arrêter

-par la Chambre qu'il ne ſera paſſé aucun bill de

taxe, qu'on n'ait obtenu une loi pour reſtreindre

l'influence de la couronne c«. -

La Chambre, avant de s'ajourner, s'eſt oc

cupée d'un bill en faveur des Habitans de la

· Grenade, qu'il falloit traiter ſur le pied de

ceux de la Dominique. Les Edits humains

du Roi de France, en leur faveur, leur per

mettant dc tranſporter leurs effets à des Ports

neutres, ce ſeroit l'excès de l'injuſtice à la

G. B. de permettre à ſes vaiffeaux de guerre

·ou à ſes corſaires de les ſaiſir. Ce bill fut or

donné: ceux de taxe ne ſeront repris qu'après

la vacance actuelle. » S'ils ne paſſent point,

diſent nos politiques, le Miniſtère, par qui

l'Oppoſition s'eſt laiſſée un peu duper, ne

ſera pas pour cela dans l'embarras; ſon em

prunt aura même ſon plein effet, parce qu'il

a eu l'adreſſe de faire hypothéquer pour le

paiement des intérêts, le produit du fond

d'amortiſſement «. . . · ' -

Le Comte de Bellamont, arrivé ici d'Ir

lande, a eu une audience de S. M. & plu
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ſieurs conférences avec les Miniſtres. Com

me il eſt un des principaux appuis de l'Ad

miniſtration dans le pays , on ſuppoſe que

ſa venue eſt cauſée par la criſe où les af

faires ſe trouvemt dans le moment. Comme

le Parlement a dû reprendre ſes ſéances le 1o

de ce mois, on attend inceſſamment des avis

intéreſſans, concernant le tour qu'y auront

| pris les affaires. On ſait que M. Yelverton

avoit deſſein de propoſer à la rentrée un Bill

déclaratoire des droits du Parlement d'Ir

lande, en tant qu'ils regardent la Loi de

Poyning & la manière de paſſer les Bills Ir

landois en Angleterre. On aſſure que la

Cour eſt déterminée à la révocation de

cette Loi de Poyning, s'il n'y a pas d'autre

moyen de calmer la fermentation des eſ

prits. -

· » Il y a grande apparence que quatre des mu

tins du§ l'Invincible ſeront condamnés à

mort par le Conſeil de guerre ; mais on doute

que cet exemple diminue la déſertion qui n'a ja

mais été auſſi générale. Il y a actuellement à Dart

mout 4co matelots déſerteurs, dont les eſcadres

n'oſent approcher. C'eſt leur entrepôt, & les Mar

chands vont les engager dans ce Port. Mais leur

prix eſt de 6 à 7 liv. ſterl. par mois pour les

voyages de proche en proche. .. : -

Le Héro, la Jane, & le John & Eliſabeth, écrit

on de Cork, tous trois chargés de proviſions, ont

été enlevés par les François à leur retour de Water

word ici. Ils avoient à bord 36,oco barils de cochon

ſalé, 65o de bœuf, & 29o de beurre. La Mary

Anne a été priſe par un corſaire! ennemi qui l'a

conduite au Havre-de-Gracc. L'allège le Spry ,

- qu1
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qui alloit de Waterford à Plimouth avec 1éo

matelots levés par la preſſe, s'eſt rendu au cor

ſaire la Dunkerquoiſe, ſur qui elle a été repriſe

par le vaiſſeau du Roi l'Embuſcade, qui l'a con

duite à Plimouth ; mais il n'y avoit plus que 19

matelots ; le reſte avec le Lieutenant de l'allège

avoit été pris à bord du corſaire qui s'étoit ſé

paré de la priſe pour donner chaſſe à deux autres
bâtimens «.

F R A N C E

De VE R sA r L L E s , le 2 Mai.

- • -

· •

LE 16 du mois dernier le Marquis de

Bombelles, Miniſtre du Roi près la Diète

générale de l'Empire , eut l'honneur d'être

préſenté à S. M. par le Miniſtre des Affaires

Etrangères , & d'en prendre congé pour

retourner à Ratisbonne.

Le 23 , LL.MM. & la Famille Royale ſi

gnèrent le contrat de mariage du Comte de

la Ferté Senecterre, Capitaine d'infanterie,

· attaché au Régiment de Bourbon , avec Ma

demoiſelle Amelot , fille de M. Amelot,

Secrétaire d'Etat,& celui du Comte de Saint

Aulaire avec Mademoiſelle de Saint-Janvier.

Le 25 , le Prince Héréditaire de Heſſe

· Darmſtadt, prit congé de LL.MM. & de

· la Famille Royale , il étoit conduit par M.

· la Live de la Briche, Introducteur des Am

· baſſadeurs ; M. de Sequeville, Secrétaire or

dinaire du Roi à la conduite des Ambaſſa

: deurs, précédoit.

Le 23, M. de Gaine, ancien Officier d'In

6 Mai 174'o. - b
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fanterie, Auteur de l'Encyclopédie Poétique,

eut l'honneur de remettre à LL.MM. & à la

Famille Royale , le 12° volume de cet Ou

vrage, pour lequel elles ont ſouſcrit.

De PA R I s , le 2 Mai.

LEs vents contraires qui ont régné conſ

tamment depuis le commencement du mois

dernier, ont retardé le départ de l'eſcadre

de M. de Ternay ; on eſpère qu'ils ont enfin

changé, dans ce cas on apprendra ſans doute

inceſlamment qu'elle a mis à la voile. Lorſ

que les tranſports ſortirent du Goulet, le 16,

& furent obligés de rentrer le lendemain,

2 navires s'abordèrent, mais ne ſe firent heu

reuſement aucun dommage conſidérable. Le

Languedoc a été menacé d'en eſſuyer un plus

grave; pendant qu'on le chauffoit le feu prit

à ſes ſoutes ; les prompts ſecours qu'on y

porta ſur le champ l'eurent bientôt éteint,

& ce beau vaiſſeau n'eſt point endommagé.

On a donné quelques détails du naufrage

du St-Joſeph : voici ceux que M. de Canus,

commandant la frégate Eſpagnole la Carmen,

a écrit au Vice-Conſul d'Eſpagne.
» Les vents étant montés au nord le 6 de ce

mois (d'Avril), nous mîmes à la voile à 1o heures

du matin. Comme ma frégate, ſuivant l'ordre de

notre marche, devoit faire l'avant-garde, je ſortis

le premier. Je fus ſuivi par le vaiſſeau le St-Joſeph

, & quelques fiûtes ; à 5 heures du ſoir me trou

vant avancé en mer, je virai de bord, pour venir

joindre le Général , ce que je fis habilement. Plu



( 27 )

ſieurs bâtimens de notre convoi n'avoient encore

u ſortir. Le vent étant tombé de 3 aires, à 7

§ , le Commandant fit ſignal de mouiller vis

à-vis de Berthome, ce que nous fîmes dans l'inſ

tant. Le St-Joſeph, la Roſe & moi, nous trou

vant très-près de la côte du nord, ſur-tout ma

frégate qui n'en étoit qu'à une portée de fuſil.

La nuit fut paſſablement belle juſqu'à minuit; mais

à ce moment le ciel s'obſcurcit & à deux heures

le vent ſauta au ſud, ce qui nous mit dans le

plus grand danger. A ſix heures du matin, lc vent

commença à fraîchir ; le Commandant fit ſignal de

lever l'ancre ; comme nous allions commencer à

manœuvrer , ie vent augmenta furieuſement , &

comme je me trouvois le plus près de la côte,

je ne jugeai pas convenable d'exécuter ſes ordres,

& je reſtai où j'étois en jettant une autre ancre.

Le St-Joſeph & la Roſe mirent à la voile à 9

heures, après avoir coupé leurs cables, & dans ce

moment le vent toujours au ſud devint ſi vio

lent, que c'étoit un véritable ouragan. Le St-Joſeph

vira de bord une fois, mais à la ſeconde , le vent

abattit ſes huniers, amarra ſes miſaines, & dans le

même inſtant ſon mât de miſaine ſe rompit. Dans

cette poſition critique, il mit deux ancres à la

mer; mais les cables ſe rompirent auſſi-tôt. Il re

mit à la voile avec la grande voile & celle d'arti

mon qui furent enlevées par le vent. Ne ſachant

plus que faire dans une ſi cruelle poſition, il ſe

préſenta devant ma poupe, en tirant des coups de

canon & en demandant des ſecours. Il échoua une

demi-heure après ſur la côte. J'étois dans la plus

grande affliction de ne pouvoir lui donner le moin

dre ſecours ; je craignois à tous momens un ſort

pareil , parce que j'étois ſi près des roches de

Berthome, que l'écume que faiſoit la mer en ſe

briſant contr'elles, venoit juſqu'au-deſſus de ma

poupe. La Roſe éprouva le même malheur à très

2
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peu de diſtance du St-Joſeph, & tous deux n'étoient

qu'à une portée de canon de ma frégate. La mer

ſe couvrit auſſi-tôt de pièces de bois, & nous

vîmes ſur la plage pluſieurs hommes en chemiſe,

Nous découvrions le navire entre des montagnes

d'écumes & de pierres avec toutes les voiles dé

montées. Le vent continuoit de ſouffler avoit vio

Jence, la mer s'élevoit juſqu'à nous , le tems étoit

fort obſcur , la pluie, la neige & la grêle tom

bant ſans diſcontinuer, ne nous permettoient pas

d'attendre aucun ſecours. La Roſe fut ſubmergée

en un inſtant. Nous appercevions toujours le vaiſ

ſeau entre les lames de mer, répétant les ſignaux

de détreſſe. A 7 heures du ſoir, j'appellai tous mes

Officiers dans la chambre du Conſeil ; je leur re

montrai la triſte ſituation dans laquelle nous étions,

& que dans la nuit notre perte étoit évidente,

parce que le cable de notre ancre commençoit à

menacer ruine, & que nous n'étions pas à 2o

varres des rochers. Je propoſai en conſéquence de

couper notre mât pour diminuer l'agitation de la

frégate, & en faire des radeaux afin de ſauver

l'équipage. Tout le monde fut de mon avis ; nous

allions mettre la main à l'œuvre ; il étoit alors 5

' heures, quand le vent qui avoit paſſé à l'oueſt ſe

calma un peu. Je fis auſſi-tôt appareiller, ce qui

· me réuſſit heureuſement , puiſqu'à une heure &

demie j'cntrai dans cctte rade, m'etant ſauvé comme

· par miracle. Nous avons la conſolation d'appren

drc dans notre malheur que tout le monde s'eſt

| ſauvé, & que l'on peut retirer beaucoup d'effets º.

· Le petit convoi Eſpagnol, que le S.Joſeph

ſe propoſoit d'eſcorter juſqu'à la Corogne, a

profité une ſeconde fois du premier vent fa

vorable, pour ſortir du Port; il partit le 1 5,

& comme il n'a pas reparu on eſpère qu'il

a continué heureuſement ſa route,

·
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- s» Le navire le Jeli , écrit-on de la Rochelle,

a mouillé le 2o dans notre Port ; il vient de la

* Martinique, d'où il eſt parti le 15 Mars. Il nous

: apprend que la corvette qui avoit précédé M. de

# Guichen, eſt heureuſement arrivée au port du Fort

# Royal, & qu'au moment où l'on a été inſtruit à

: la Martinique de l'approche de la flotte, le Com
t mandant a donné aux troupes les ordres néceſſai

[! res pour qu'elles ſe tiennent prêtes à la ſeconder

ſ, dans ſes opérations. Les rapports de l'équipage ſur

)ſl la triſte ſituation des, troupes & des vaiſſeaux en

p# nemis à Ste-Lucie, s'accordent à les préſenter dans

é: l'état le plus déplorable. Tous les jours le climat
il. meurtrier de cette Iſle dévore une quantité pro

[l! digieuſe d'hommes. On a déja dépecé 2 vaiſſeaux

[t qui ont ſervi à en radoubcr quelques autres tant

[? bien que mal; & il paſſe pour coriſtant à la Mar
ſ$ tinique qu'il y en a 6 ou 7 qu'on ſera obligé de

# dépecer auſſi , parce qu'il eſt impoſſible non-ſeu

· · lement qu'ils reviennent jamais en Europe, mais

: méme qu'ils puiſſent tenir la mer pendant une

: ( courte croiſière. Du reſte toutes nos. colonies ſont

: bien approviſionnées & on ne craint l'ennemi nulle

， part. Tous les navires qu'on attendoit à la Mar

# tinique y ſont arrivés en bon état «. . :

# Le Miniſtre de la Marine a reçu 3 paquets

# - par ce même navire, & avec eux des dépê

º ches de M. le Marquis de Vaudreuil. On

avoit répandu la nouvelle de ſa mort d'après

: des lettres de Cadix, où l'on diſoit qu'elle

, avoit été apportée par la polacre la Vengeance,

# Il paroît que le Capitaine de ce bâtiments

t ſorti en dernier lieu de la Trinité, avoit été

# trompé par une lettre d'un Officier du Fen

# dant qui écrivoit : Notre Commandant eſt

: mort. C'étoit de M. de Pont-de-Vaux, com

$ b 3
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mandant les troupes de terre qu'il vouloit

| parler. Ce Colonel eſt mort en effet à la

| Martinique, peu de jours après l'arrivée du

Fendant.Voici la relation qu'on a publiée

du voyage de ce vaiſſeau de la baie de Chéſa

peak à la Martiniqne.

» Le Marquis de Vaudreuil, Chef-d'Eſcadre,

Commandant le vaiſſeau du Roi le Fendant, de

74 canons, avoit fait dès le commencement de

Janvier, ſes diſpoſitions pour mettre à la voile de

la baie de Cheſapeak , où il s'étoit rendu, con

formément à ſes ordres, après l'expédition contre

Savannah. Mais le froid devint ſi vif *, que les

rivières qui ont leur embouchure dans la baie de

Cheſapeak, furent gelées, & qu'on fut obligé de voi

turer par terre les vivres néceſſaires pour approvi

ſionner le Fendant. Les glaces qui ſe†.

firent pltiſieurs fois chaſſer le vaiſſeau ſur ſes ancres,

& obligcoient de les relever pour les remouiller.

Toutes ces difficultés retardèrent ſon départ juſqu'au

25. Depuis ce jour juſqu'au 2 de Février, que le

Marquis de Vaudreuil parvint à ſortir de la baie,

le vaiſſeau fut continuellement entouré de bancs de

- glaces, qui le firent échouer pluſieurs fois, ſans lui

occaſionner d'autres dommages que la perte de

quelques ancres; mais le 3 1, il courut les plus

grands riſques, n'ayant pu ſe dégager d'un banc de

† d'un quart de lieue de longueur & de dix

uit pouces d'épaiſſeur, dont la force & la direction

maîtriſoient le vaiſſeau & le pcrtoient ſur un banc

de la baie, dent le fond dur l'auroit briſé. Pendant

plus de 3 heures, la ſonde n'annonça que trois pieds

–T- --

* Quoique la baie de Cheſapeak ne ſoit que par 37

dégrés de latitude , le thermometre y eſt deſcendu au
mèmedegré au deſſous de la congélation, qu'à Paris dans

l'hiver de 174o.
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d'eau, ſous la quille. Heureuſement la bonne ma

nœuvre du Marquis de Vaudreuil parvint, à l'aide

de la marée, à lui faire contourner ce banc ; il ſe

trouva dégagé de tout danger, & le 2 de Février, il

étoit hors de la baie de Cheſapeak. Sa traverſée, de

cette rade juſqu'à la vue de la Martinique, n'a été

que de 12 jours. Il y attérit le 14 du même mois,

& il comptoit mouiller dans la journée au Fort

Royal, lorſqu'à la pointe du jour on découvrit une

Eſcadre en croiſière dans le canal de la Dominique.

Les ſignaux de reconnoiſſance, auxquels il fut mal ré

pondu par cette Eſcadre; les ſignaux inconnus qu'elle

même fit au Fendant, ne laiſsèrent aucun doute au

Marquis de Vaudreuil que ce ne fût une Eſcadre

ennemie. Il prit chaſſe pour paſſer par le vent de la

Martinique. L'Eſcadre Angloiſe le pourſuivit juſ

qu'au, moment où le ſoleil ſe coucha. Il y eut du

calme pendant la nuit : le vent contraire ſuccéda : &

ce ne fut que le lendemain, à dix heures du ſoir,

qu'étant parvenu juſqu'au cap iSalomon qui eſt à

l'entrée de la baie Fort-Royal,que le Marquis de Vau

dreuil découvrit une nouvelle Eſcadrc, un peu au

vent à lui, mais aſſez loin pour en paſſer hors de

la portée du canon. Obligé de courir quelques bords

pour entrer au Fort-Royal, ce ne fut qu'au troiſiè

me qu'il reconnut que c'étoit une diviſion de l'Eſcadre

ennemie, parce que les vaiſſeaux qui la compoſoient

tirèrent ſur lui à toute volée ; mais le Fendant

n'en reçut aucun dommage, & mouilla le 17, au

Fort-Royal.

· M. de Sartine, Miniſtre & Secrétaire d'Etat au

département de la Marine, ayant mis ſous les yeux

du Roi les ſervices du Marquis de Vaudreuil, &

ſa conduite diſtinguée dans tous les évènemens de
la† , S. M. a nommé ce Chef-d'Eſcadre

Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis, & a bien

voulu lui permettre d'en porter la décoration juſ

qu'à ce qu'il puiſſe être reçu «.

b 4
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On a appris par des lettres particulières,

que M. de la Mothe-Piquet, en ſortant de

la Guadeloupe avec 6 vaiſſeaux , a chaſſé .

l'Amiral Parker qui avoit le même nombre

de bâtimens. Celui-ci a toujours évité le -

combatjuſqu'au moment que 4 autres vaiſ

ſeaux de ligne s'étant joints à lui, il a à ſon :

tour provoqué le Chef d'Eſcadre François

qui eſt entré au port de Fort - Royal. Les

mêmes lettres ajoutent que M. de la Mothe-,

Piquet devoit en ſortir quelques jours après .

avec 4 vaiſſeaux & 2 frégates pour con

voyer juſqu'à St-Domingue 28 bâtimens

marchands. -

» Un bâtiment parti de Baltimore le 24 Mars,

& dont la traverſée a été des plus heureuſes , '

écrit-on de Nantes, a mouillé ici le 22. " Il ap

porte enfin des nouvelles du Général Clinton, qui

eſt arrivé dans la Caroline le 8 Mars ; à l'époque

du départ du bâtiment, le Général étoit à 15 milles

de Charles-Town, dans un fort mauvais état. Ses

troupes ont ſouffert au-delà de toute expreſſion

dans leur traverſée. Il n'a amené avec hui que 35

- navires de 1oo au moins qu'étoit compoſé ſon !

convoi en partant de New-Yorck. On fait monter

à 4 ou 5ooo hommes les troupes deſcendues à

terre. On n'étoit pas fort inquiet à Charles-Town,

ou depuis plus d'un mois on ſe préparoit à le re

cevoir. Il y a, dit-on, dans la ville & dans les

environs près de 2o,ooo hommes, dont la moitié

eſt compoſée de troupes continentales «.

· Une lettre de Baltimore, en date du 7 .

Mars, contient les détails ſuivans :

» Une perſonne arrivée la ſoirée précédente

de Pétersburg en Virginie, nous donne avis que le
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Dimanche 27 du paſſé,# Officier des Dragons du

Colonel Baylors y étoit arrivé exprès de Charles

Town (en deux ſemaines) avec des ordres du Gé

néral Lincoln au Général Scott, pour qu'il s'avançât

avec les troupes qu'il avoit à ſon commandement

en toute diligence, en conſéquence de l'approche

d'un corps formidable d'ennemis qui ſe diſpoſoit à

aſſiéger cette Place.— Celui qui nous a apporté cetre

nouvelle dit s'être entretenu avec cet Officier qui

lui avoit dit, que le jour qu'il étoit partie de Charles

Town l'ennemi avoit débarqué 6ooo hommes à 15mil

les de la Ville, que les Américains au moment de leur

départ diſoient qu'ils alloient lui livrer le combat.

—Et qu'il avoit rencontré le Général Hogan avec

ſa brigade à 5o milles de Charles-Town.

» Le Général Scott étoit tout prêt à ſe mettre en

marche avec ſa Diviſion de troupes de la Virginie,

le 2 1 du mois paſſé «. · , .." .

Le 2o du mois dernier le brigantin Anglois la

Betſy , du port d'environ 1oo tonneaux, chargé

de commeſtibles , & parti de Londres pour Ha

lifax, a été conduit dans le port de Morlaix par

un Officier du corſaire de Granville l'Américaine,

qui s'en eſt emparé. 1

On a reçu de Dunkerque un état des priſes faites

ſur les Anglois, par les corſaires de ce Port, de

puis le premier juſqu'au 31 Mars dernier. Il ré

ſulte de cet état que le Prince Noir & la Princeſſe

Noire ont fait 8 priſes ; la Dunkerquoiſe 3 ; le

Prince de Soubiſe une ; la Revanche une, qui étoit

ſur ſon leſt : toutes les autres étoient chargées de

différentes marchandiſes. 4

Monſieur, frère du Roi, a bien voulu accorder

au Chapitre de la noble & inſigne Egliſe de Saint

· Martin"de Tours, dont ce p§ce ſt Chanoine

d'honneur , ſon Portrait en grand, pour être placé

dans la Salle des Aſſemblées Capitulaires. Les Rois

b 5
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de France ont agréé# huit ſiècles les titres

d'Abbé, Chef & Protecteur de cette Egliſe.

Nous avons annoncé l'armement qu'on

fait à Granville de 2 frégates deſtinées pour

la courſe; nous nous empreſſons de joindre

ici le nouvel avis qu'on vient de publier.

Les ſoins & le zèle des chefs de l'entrepriſe,

le nom de M. Ducaſſou qui doit la comman

der, ſont faits pour inſpirer la plus grande

confiance.

» Les ſieurs le Seſne & Compagnie, Négocians

& Armateurs à Paris, rue Bailleul, s'étant chargés -

ſeuls, depuis le premier Janvier de la préſente an .

née, de la ſuite de l'armement annoncé à Nantes ,

de ſix frégates & deux corvettes , donnent avis à

MM. les Actionnaires qui ont bien voulu s'y inté

reſſer, que la miſe des fonds dans cette opération,

trop étendue pour une exécution auſſi prompte qne

celle qui avoit été promiſe aux intéreſſés , ayant

multiplié les Actionnaires par la modicité d'un ,

deux, trois & quatre louis, ſans produire des fonds

auſſi conſidérables que l'exige une entrep1iſe de

cette nature , ils ſe ſont vus forcés, par la né

ceſſité de juſtifier de leurs efforts aux yeux de leurs

actionnaires & du Public , de réduire , pour le

préſent, cette expédition à l'armement d'une groſſe

frégate de 44 canons du plus fort calibre, & d'une

ſeconde frégate légère de 2o canons ; en conſéquen

ce ils préviennent qu'à compter du premier Mai de

la préſente année, ces courons trop modiques ſc

ront remplacés par des actions de 1ooo livres ,

des demi - actions de 5oo livres, & des coupons

de 25o livres, qui ſeront reçues à Paris par MM.

J. F. Frin & Compagnie, Banquiers, rue du Car

rouzel ; M. du† de Ruzé , rue de Clery ;

M. Lavenant , Agent de Change, rue du Four
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Saint-Honoré; & les ſieurs le Seſne & Compagnie,

Négocians & Armateurs, rue Bailleul ; & à Grand

ville , lieu de la conſtruction & armement des deux

frégates , par M. Anquetil Brutiére, Armateur au

dit Port, qui y repréſentera la maiſon de MM. le

Seſne & Compagnie , pour les opérations relatives

à l'armement ſubordonné, à la connoiſſance du lo- .

cal & à la réſidence.

Les reconnoiſſances d'actions ſeront ſignées par

les ſieurs le Seſne & Compagnie , qui rendront un

compte exact de l'armement, miſe-hors , frais de

relâche, & aviſeront exactement des priſes , ainſi

que du produit de leurs ventes conſtatées par les

liquidations particulières des Officiers de l'Amirau

té, & dont la répartition ſera faite à chaque ac

tionnaire le plus promptement poſſible , ſuivant ſa

miſe. Lesi§ pour les actions précédemment

priſes, & qui ne voudront point augmenter leur

miſe, reſteront dans le même état, & partageront

les bénéfices au prorata de la ſomme pour laquelle

ils ſont actionnaires, & dont il leur a été délivré

des reconnoiſſances que les ſieurs le Seſne & Com

pagnie reconnoiſſent valables,

Les motifs qui, ont déterminé les ſieurs le Seſne

& Compagnie à donner la préférence au Port de

Granville, ſur les autres ports du Royaume , pour

la conſtruction & armement de leur grande fré

gate, ſont fondés ſur des principes de la plus

grande économie & célérité dans l'exécution qu'ils

on* dêja fait connoître en ſubſtance à leurs Action

naires , & qui ſont appuyés , 1°. par tous les

moyens qu'on y trouve de ſe procurer promptement

& avec plus d'avantage qu'ailleurs , les matières

propres à la conſtruction , armement & avitaille

ment des vaiſſeaux. 2°. L'abondance des ouvriers

dans tous les genres, & dont les ſalaires ſont moins

b 6 *
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chers que dans la# des autres ports. 3°. La

facilité de foi'mer un équipage de bons marins que

l'habitude journalière de la mer rend plus propres

pour une navigation laborieuſe. 4°. Enfin la ſituation

même du lieu qui, dès le moment de la ſortie, offre

à des frégates de cette force , une croiſière très

avantageuſe.

Le commandement en chef de cette expédition

eſt confié au Capitaine Pierre-Denis du Caſſou de

Bayonne, dont le nom, les récompenſes honorables

u'il a reçues du Roi pour ſes actions de valeur &
§ dans cette guerre, & la protection du Mi

niſtre, juſtifient la préférence qui lui a été donnée.

Il montera la première frégate nommée la Louiſe,

& il aura conſéquemment auſſi ſous ſes ordres la

ſeconde frégate, nommée la Roſalie, qui a été

conſtruite dans un port voiſin, & dont le comman

dement particulier eſt donné au ſieur Burgain , Of

ficier plein de bravoure , de connoiſſance & de zèle

pour le ſervice de l'Etat. -

L'expérience ayant convaincu que les bâtimens

marchands de chaque Nation , d'un chargement

précieux, naviguent rarement autrement que ſous

| convoi & par flotte, & qu'un corſaire ſeul, de

quelque force qu'il ſoit, s'il rencontre une de ces

flottes, obligé† combattre les vaiſſeaux d'eſcorte ,

s'empare difficilement des bâtimens marchands ,

parce que quand l'iſſue du combat paroît douteuſe,

le chef ennemi donne le ſignal de fuite ; on a jugé,

d'après l'avis des marins les plus expérimentés & les,

plus en réputation, qu'en réuniſſant pour faire la cour

ſe, deux frégates auſſi redeutables que celles qui

formeront cette expédition , on peut ſe promettre

les plus grands avantages ; dans le tems que la plus

forte , ſi elles trouvent de la réſiſtance , ſera occu

pée au combat , l'autre , plus légère , amarinera

le plus de priſes qu'il lui † poſſible, & qui ſans

«ela échapperoient ; & lorſqu'elles s'empareront de
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quelques bâtimens d'une valeur conſéquente, cette

dernière les convoyera juſqu'à l'entrée des ports de

France, pour éviter que les ennemis n'en faſſent la

recouſſe, & rejoindra enſuite la frégate la Louiſe,

dans la ſtation convenue. Il a donc été déterminé

ue ces deux frégates marcheront toujours de con

ſerve dans leur croiſière, & qu'elles feront d'a

bord une courſe de 4 mois de mer effectifs , diviſés

en deux croiſières de deux mois chacune ; leur

réunion eſt d'autant plus intéreſſante & d'autant

plus lucrative, qu'elles n'auront point à redouter

les frégates ennemies , & que la vîteſſe de leur

marche les garantira de l'atteinte des vaiſſeaux de

ligne. ", , "

Cette expédition étant accueillie auſſi favorable

ment des zélés patriotes qu'elle mérite de l'étre,

les ſieurs le Seſne & Compagnie oſent promettre

† ſera en état de mettre à la mer au mois

'Août prochain , tems favorable pour la courſe.

On évalue par apperçu la miſe - hors de cette en

trepriſe, tout compris, à la ſomme de 6oo,ooo liv. ;

ſi toutefois l'économie, que l'on continuera d'ap

porter dans toutes ſes parties , procure quelque di

minution ſur cette ſommc, le ſurplus ſera réſervé

pour les cas imprévus , & on en fera compte aux

Actionnaires lors de la répartition des bénéfices.

S. M. aux termes de ſa Déclaration du 24 Juin 1778,

devant fournir les canons, ou en rembourſer la va

leur, il en ſera tenu compte à l'armement. La fré

gate la Louiſe ſe conſtruit à Grandville avec acti- .

vité, ſous la direction du ſieur J. Epron, Conſtruc

teur expérimenté, & ſur un devis qu'on a jugé,

propre à lui procurer la marche la plus ſupérieure ;:

ſes dimenſions principales ſont 138 pieds de lon-.

gueur de quille, portant ſur terre, 37 pieds de lar

eur abſolue, & 15o pieds de tête en tête, à ſa

f§ de flottaiſon, -

Michel Ancel Deſgranges , Doyen des
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Lieutenans-Généraux des armées du Roi ,

Maître des Cérémonies de France, eſt mort

ici le 12 du mois dernier, dans la 93° année

de ſon âge.

Charles-Céſar de Menildot , Comte de

Tourville, arrière-neveu du Maréchal de ce

nom, eſt mort en ſon château de Saint-Ger

main-le-Vicomte, le 15 de ce mois, âgé de

38 ans. -

Les numéros ſortis au tirage de la Loterie

Royale de France, du premier de ce mois,

ſont : 82 , 13 , 33 , 88 & 25. -

| L'Ordonnance du Roi portant création de la

place de Colonel-Général de ſon Infanterie Fran

çoiſe & étrangère, eſt du 5 Avril, & ainſi moti

vée. S. M. voulant donner à M. le Prince de

Condé une marque de ſon eſtime particulière &

de la juſtice qu'elle rend à ſes ſerviccs , à ſa

valeur, à ſes talens & à ſes actions à la guerre,

crée & établit en ſa faveur par la préſente Or
donnance la place de Colonel-Général de ſon In

fanterie Françoiſe & étrangère, ſans rien innover

à la charge & à l'autorité du Colonel-Général des

Suiſſes & Griſons entretenus à ſon ſervice. Par le

diſpoſitif tous les régimens d'Infanterie ſeront te

nus de lui obéir en ce qu'il leur preſcrira pour le

ſervice de S. M. Le premier régiment quitte le

nom de Picardie & prend celui de Colonel Géné

ral ; & celui formé en 1776 de ſon dédoublement,

quitte ſon nom de Provence & prend celui de

Picardie. M. le Prince de Condé travaillera ſeul

avec le Roi ſur la nomination aux emplois, ſur
les graces & tout ce qui peut concerner le ſeul

régiment Colonel-Général ; dérogeant à l'égard des

autres régimens, à ce qui avoit été preſcrit par

l'Ordonnance du 3o Mai 1721 , concernant les
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droits & prérogatives d， Colonel-Général de l'In

fanterie. Les Colonels- Commandans & en ſecond,

auront la qualité de Meſtre-de-Camp ; il ne ſera

reçu aucun Officier qui ne ſera pas pourvu de

l'attache du Colonel-Général. S. M. entend ne pas

comprendre dans les diſpoſitions de la préſente

Ordonnance , le régiment des Gardes Françoiſes ,

le ſien d'Infanterie, le Corps-Royal d'Artillerie,

celui du Génie, ni les régimens Suiſſes & Griſons.

Cependant ſi le régiment des Gardes-Françoiſes ou

celui d'Infanterie de S. M. ſe trouvoit ſeul dans

le lieu où ſeroit le Colonel.Général , ils fourni

roient pour la Garde. Les Officiers-Généraux char

gés de l'inſpection des troupes, & les Chefs des

régimens d'Infanterie , continueront de s'adreſſer

au Secrétaire d'Etat de la Guerre , comme ci

devant, &c cc.

De B R v xE L L E s , le 2 Mai.

ToUTEs les nouvelles de Hollande an

noncent que les ſept Provinces ſe ſont dé

terminées unanimement à accorder des con

vois illimités au commerce, & à refuſer à

l'Angleterre les ſecours qu'elle a demandés.

La Cour de Londres n'a pas attendu la ré

ſolution des Etats-Généraux qui ſera bientôt

priſe ſi elle ne l'eſt déja, & qui ne peut

qu'être l'expoſé du vœu des Provinces Unies,

pour exécuter les menaces qu'elle avoit fait

faire par le Chevalier Yorck. Le parti qu'elle

a pris de ſuſpendre l'effet du traité de marine

conclu entre les deux Puiſſances en 1674, a

paru étonnant, ſur-tout dans les circonſtan

ces préſentes. Il n'y a cependant rien de

plus poſitif que les articles de ce traité , les
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Anglois l'ont enfreint de la manière la plus

violente ; leur conduite avoit certainement

diſpenſé les Hollandois de l'exécution des

traités ſubſéquens d'alliance offenſive & dé

fenſive. La proclamation de la Cour de Lon

dres, après un aéte comme celui dont elle

s'eſt rendue coupable en attaquant des vaiſ

ſeaux ſous convoi , ne peut qu'achever

d'indiſpoſer les Puiſſances neutres ; elle ne

doit pas ignorer que ce ſont ſes excès qui ont

donné lieu au projet de la neutralité armée.

Ils ont appuyé plus que toute autre choſe les

, négociations qui ont procuré cet avantage,

*

en faiſant ſentir la néceſſité d'un plan de

cette importance. T -

On eſt très-impatient, écrit-on de la Haye, d'ap

prendre cemment le miniſtère Anglois aura reçu la

Déclaration de Pétersbourg ; à en juger par l'im

preſſion qu'elle a faite ſur la Nation , on ne peut

douter qu'elle n'ait déconcerté les projets formés

dans le cabinet de Saint-James, qui paroît ne s'y

être pas attendu ; il ſemble que dans tout le cours

de cette guerre il ne s'eſt attendu à rien de ce qui

eſt arrivé. Peut - être touchons - nous au moment

de voir le dénouement des évènemens intéreſſans &

long tems deſirés. En attendant le courier Ruſſe

qui a été porter cette Déclaration à Londres, en

eſt revcnu le 16 accompagné d'un courier Anglois ;

& tous deux ont continué leur route vers Saint

Pétersbourg , avec toute la diligence poſſible.

Les Provinces - Unies ont pris des ré

ſolutions auſſi unanimes ſur le Mémoire

du Prince de Gallitzin ; quelques - unes

ont déja envoyé leur avis; celui de celle de

Hollande entr'autres tend à accepter l'invi
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tation dans des termes remplis de dévoue

ment & de recorioiſſance; elle déclare qu'elle

eſt déterminée à entrer en négociation avec

les Puiſſances maritimes neutres , & à faire

une déclaration conforme à celle de la Ruſ

ſie aux Puiſſances belligérantes; elle a voulu

en même-tems que copie de ſa réſolution

fût envoyée au Prince de Gallitzin, Envoyé

de l'Impératrice à la Haye, & aux Miniſtres

de la République aux Cours de Suède , de

Danemarck & de Portugal, & d'y ſeconder

autant qu'il ſera poſſible les vues de l'Impé

ratrice de Ruſſie. .

On aſſure que les Etats-Généraux ont déja

pris leur réſolution à cet égard, & que leº

24 ils l'ont remiſe au Prince de Galitzin ;

elle eſt conforme au vœu de toutes les Pro

vinces. - -

Le 26 , M. le Duc de la Vauguyon , Am

biſſadeur de France , remit aux Etats-Géné

raux le Mémoire ſuivant :

» H. & P. S. Le ſyſtême politique du Roi eſt eſſen

tiellement fondé ſur des principes invariables de juſtice

& de modération ; S. M. en a donné les témoignages

les moins équivoques dès l'origine des troubles qui

ſe ſont élevés entr'elle & le Roi d'Angleterre, en

prévenant toutes les Puiſſances neutres par le déve

loppement des diſpoſitions les plus favorables à leur

proſpérité, & en ne leur propoſant d'autres condi

tions que celle de la plus abſolue impartialité ,

elle s'eſt vue forcée avec le plus ſincère regret de n'en

pas reconnoître les caractères dans la réſolution des

Etats,Généraux du 19 Novembre 1778 , par laquelle

V. H. Puiſſances ſuſpendoient les effets de leur pro

tection , relativement à une branche de commerce ,

dont les loix de l'équité publique, & les ſtipula
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tions les plus préciſes des Traités, leur aſſuroient

la liberté. Le Roi me chargea alors d'annoncer à

V. H. P. que ſi elles ſe déterminoient à faire ainſi

le ſacrifice d'une partie de leurs droits à ſes enne

mis, S. M. ne pouvoit conſerver à leurs Sujets

les avantages conditionnellement promis par ſon

dernier Règlement, ni les anciennes faveurs dont

leur commerce jouit dans ſes Etats, & qui ne ſont

la ſuite d'aucune convention, mais d'une bienveil

lance & d'une affection héréditaire. V. H. P. s'em

preſſèrent d'aſſurer le Roi qu'elles étoient décidées à

obſerver la plus exacte neutralité, pendant la du

réee des troubles ſurvenus entre la France & l'An

gleterre; mais ſi elles annoncèrent que l'acte qui

ſuſpendoit les effets de la protection efficace de la

| République en faveur des navires chargés de bois

de conſtruction, devoit étre regardé comme non

avenu, à moins qu'il ne fût confirmé ultérieure

ment ; elles déclarèrent en même-tems que toute

diſcuſſion ſur cette matière ſeroit ſurſiſe juſqu'après

les délibérations qui devoient fixer les convois.

S. M. n'appercevant pas dans cette diſpoſition nou

velle un changement réel d'intention , ne crut pas

pouvoir ſe diſpenſer de mettre des bornes aux avan

tages accordés dans les différens ports de ſon Royau

me, au commerce Hollandois, lorſque V. H. P.

continuoient à ſuſpendre en faveur des ennemis de

ſa Couronne l'exercice des droits les plus ſolide

ment établis ; mais elle s'eſt plu à les conſerver

aux différens Membres de la République, à meſure

qu'ils ont adopté un ſyſtême qui , en même tems

qu'il eſt conforme à ſes vues, eſt eſſentiellement

juſte : elle a applaudi aux réclamations de V. H. P.

auprès de la Cour de Londres, aux efforts qu'elles

ont faits pour recouvrer les moyens de rendre au

pavillon des Provinces-Unies ſon ancienne conſidé

ration, ainſi qu'à l'ordre poſitif qu'elles ont donné

à une eſcadre de ſe tenir prête à eſcorter & proté.

ger tous les navires chargés d'objets non-compris



parmi les marchandiſes # contrebande, dès que les

convois illimités ſeroient arrêtés , & elle a conſ

tamment deſiré que V. H. P. ceſſaſſent enfin de

mettre obſtacle aux témoignages de ſon affection,

en s'abandonnant entièrement aux principes fonda

mentaux de leur intérêt. Inſtruite de leurs inten

tions définitives à cet égard , & aſſurée du déve

loppement que V. H. P. ſont déterminées à donner

à leur neutralité, en accordant une protection effi

cace & indéfinie au commerce & a la navigation de

leurs ſujets, S. M. a éco té avec plaiſir les repré

ſentations que plufieurs Membres de l'Un1 n, &

notamment le Prince qui eſt a la téte de la Républi

que, lui ont faites relativement aux gênes que le

commerce des différentes provinces épi ouve dans

les ports de ſon Royaume, & S. M. m'a ordonné

de déclarer à V. H. P. qu'elle a révoqué par un

Arrêt de ſon Conſeil du 22 Avril 178o, dont j'ai

l'honneur de leur remettre une copie authentique,

ceux des 14 Janvier, 27 Avril, 5 Juin & 18 Sep

tembre 1779 ; mais elle ne veut pas ſe borner à ré

tablir ainſi les ſujets de V. H. P. dans la jouiſſance

des faveurs qu'ils éprouvoient avant la publication

de ces nouvelles loix, & dans tous les avantages

conditionnellement promis par ſon règlement concer

nant le commerce & la navigation des neutres , clle

veut leur donner une preuve éclatante de ſa bien

veillance, & elle me charge d'annoncer à V. H. P.

qu'elle a ordonné la remiſe de toutes les ſommes

perçues par les Prépoſés de ſes Fermes , en vertu

deſdits Arrêts ; elle ſe flatte que des témoignages

auſſi importans de ſon affection convaincront V.

H. P. non-ſeulement qu'elle prend l'intérêt le plus

ſincère à la proſpérité des Provinces.Unies, mais

auſſi que la juſtice, la modération & la bienfaiſance

forment la baſe eſſentielle & invariable de ſa con

duite & de ſes procédés.

L'Arrêt du Conſeil annoncé dans ce Mé

moire eſt du 22 Avril& conçu ainſi :



· Le Roi étant info . diſpoſitions faites par,

les Etats-Généraux des Provinces Unies, pour ſup

pléer à la réciprocité requiſe par ſon règlement du

26 Juillet 1778, concernant la navigation des bâti

mens neutres, & S. M. voulant en conſéquence de

ces mêmes diſpoſitions, donner une nouvelle preuvc

de ſon affection auxdites Provinces-Unies, s'eſt dé

terminé à faire ceſſer les gênes que le commerce de

leurs ſujets éprouvoit dans ſes Etats, à l'effet de

quoi, oui le rapport, le Roi étant en ſon Conſeil , a

ordonné & ordonne ce qui ſuit. -

· 1°. S. M. a révoqué & révoque l'Arrêt de ſon

Conſeil du 14 Janvier 1779, qui aſſujettit à un droit

de fret les bâtimens deſdits ſujets des Etats.Géné

raux des Provinces-Unies des Pays Bas, ceux du 2 5

Avril & 5 Juin 1779, qui établiſſent un nouveau

tarif pour les cbjets provenant de leur crû, pêche ,

fabrique & commerce, & celui du 18 Septembre

1779, qui interdit & prohibe l'entrée des frcmages

de Nord-Hollande dans le Royaume. 2°. S. M a

cor firmé en faveur deſdits ſujets dcs Etats-Généraux

des Provinces-Unies des Pays-Bas, les avantages con

diticnncllement promis par les diſpoſitions de ſon

règlement du 26 Juillet 1773 , concerncnt la navi

gation des bâtimens neutres en tems de guerre. 3 °.

Voulant S. M. donner auxdits ſujets deſdits Etats

Géné1aux des Provinces - Unies des Pays - Bas, une

prcuve éclatante de ſa bienfaiſance, S. M. a or

donné & ordonne la remiſe de toutes les ſommes

erçues par le Prépoſé de ſes Fermes, en vertu de

j† ci deſſus mentionné. -

Nos dernières nouvelles de Londres por

tent que l'Amiral Walſingham n'étoit pas

encore parti le 26; on peut juger de là de l'a

vance qu'aura ſur lui le Comte de Guichen.

Elles ajoutent que la motion faite en Irlande

pour l'abolition de la loi de Poyning, a été
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rejettée par une forte majorité pour les Mi

niſtres , cependant elle ne l'a pas été de ma

nière à ne pouvoir y revenir, A

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGLoIsEs, du 17 Avril.

- DEs écrits miniſtériels fourmillent de plaintes

contre ce qu'on leur ordonne d'appeller la licence

des Républicains. C'eſt aux lecteurs défintéreſlés

à décider ſi les traits de la calomnie ne partent

pas plutôt des gazettes aux gages des Miniſtres ,

-& à mettre dans la balance les charges qui ont

été avancées contre le Duc de Richmond§ .>

dans le Morning poſt du 8 de ce mois , eſt dé

noncé comme entretenant aujourd'hui avec l'ennemi

une correſpondance contre l'Etat. Que nous ſom

mes heureux de vivre dans un tems où ceux qui,

en leur qualité de Membres du Parlement , oſent

cenſurer la nomination inexcuſable de certains in

dividus ſans expérience, aux places les plus im

portantes , doivent répondre de leur opinion

ſur leurs têtes , & où le Miniſtre peut , dans

la Chambre , des Communes , repréſenter un

effort pour ſoutenir ce pays chancelant comme

tendant à bouleverſer la conſtitution, tandis qu'au

dehors on aiguiſe les traits de la calomnie en qua

lifiant du nom de trahiſon la vertu publique, qui

eſt l'objet de cette conſtitution. - · .

Les Ecrivains miniſtériels ne ceſſent de nous dire

que c'eſt moins avec les Eſpagnols qu'avec la Cour

de Madrid que nous avons guerre; que les peuples

de ce Royaume déteſtent la guerre, & que d'après

ſon mauvais ſuccès il y a tout lieu de croire que

les Miniſtres de S. M. C. vont nous crier merci.

Mais les perſonnes qui débitent ces nouvelles , &

ſur-tout celles qui ſont aſſez diſpoſées à les croire,

devroient bien auparavant conſidérer deux choſes :
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1°. que malgré le cti général de toute la Nation

contre la guerre d'Amérique, le Gouvernement ne

s'y eſt pas moins embarqué ; 2°. qu'à tous les

échecs que nous avons éprouvés dans cette guerre,

& dans les tems mêmes où nos affaires étoient dans

la plus mauvaiſe poſture, l'Orateur Miniſtériel ,

M. Wedderburne , nous a toujours dit quc ce

n'étoit point là le moment de penſer à la paix,

& qu'il falloit attendre que nous fuſſions en état

de la faire à des conditions plus raiſonnables. Tel

ſera probablement le ſyſtême des Miniſtres Eſpa

gnols , & ils vont mettre tout en œuvre pour ré

tablir leurs affaires au point que lorſqu'ils traite

ront de la paix , ils puiſſent le faire avec la di

gnité qui convient à une grande Nation.

II s'en faut bien que l'Irlande ſoit auſſi contente

que nos Miniſtres le diſent. Dans les Provinces de

Leinſter & de Connaugt le peuple eſt aſſez tran

quille, mais c'eſt à cauſe des aſſurances réitérées

ue le Duc de Leinſter & le Comte de Clauricard,

† Colonels-Volontaires, lui donnent que le Gon

vernement eſt prêt à lui accorder tout ce qu'il de

mande. A Munſter le Peuple ſe plaint, & très-haut,

ue les Miniſtres ne cherchent qu'à le cajoler afin

e lui faire mettre bas les armes, ce qu'il ne veut

pas faire que tous ſes griefs ne ſoient redreſſés.

Dans la Province d'Ulſter, oü il y a 3o,ooo , fa

milles Proteſtantes, (c'eſt-à-dire, plus qu'il n'y en

a dans tout le reſte de l'Irlande), le Peuple eſt

déterminé à ſe faire rendre juſtice, & une juſtice

complette & ſans réſerve ; il a déclaré qu'il ne quit

teroit les armes que lorſque tous ſes griefs ſeroient

redreſſés ; qu'il avoit un droit à la liberté donr il

jouiſſoit, & que la Loi de Poyning étoit un inſ

trument diabolique entre les mains du Miniſtre

Anglois c•. -

» Le Comte de Buckinghamshire, Lord-Lieu
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tenant d'Irlande, a inſtruit le Miniſtère, par ſes

dernières dépêches, que preſque tous les Magiſ

trats de ce Royaume n'ont point voulu mettre à

exécution les loix faites par le Parlement de la

Grande-Bretagne. Le premier exemple de la déſo

béiſſance a été donné par le Comté de Mayo, oü

les Magiſtrats ont refuſé formellement d'exécuter

la loi contre les Déſerteurs , ſous prétexte que le

Parlement d'Irlande n'avoit point paſſé d'acte

ſur le fait de la déſertion, & qu'ils ne pouvoient

reconnoître d'autres loix que celles de leur propre

légiſlation. D'après cette réſolution, le Gouverne

ment n'a rien de mieux à faire que de rappeller au

plus vîte l'armée qu'il entretient en Irlande, ſans

quoi elle ſera bientôt réduite à rien par la déſertion.

Il a été tenu en conſéquence un Conſeil du Cabinet,

dont le réſultat eſt, dit-on, de ne pas céder en la

moindre choſe à l'Irlande, mais d'affecter la plus

grande aſſurance , & de prendre le haut ton. Le

ſecond Tome de l'Hiſtoire d'Amérique !

Dans le cordage d'un vaiſſeau, on diſtingue, .

en Angiois, ſous le nom de Peintre, certain cableau
ui ſert à amarrer un bateau au bord du vaiſſeau

§ il dépend. Ces jours derniers, un Peintre étant

occupé à barbouiller la figure des éperons d'un bâti

ment mouillé près de la Tour de Londres, le Com

mandant qui venoit l'aborder dans la chaloupe,

cria au Mouſſe : jette le Peintre à l'eau. — Le

Mouſſe ne connoiſſant point encore cette eſpèce de

cordage , courut au Peintre, qui avoit déja le corps

à moitié hors du bâtiment, & le précipita dans la

mer. Le Capitaine ne voyant point tomber de ſon

côté le cordage, ſe mit à crier après le Mouſſe en

jurant : jette donc le Peintre ? Eh , je l'ai jetté,

répartit l'autre, avec ſon pot & ſa broſſe. - Le

Capitaine ſongea heureuſement que ce pouvoit être

ſon ouvrier, & le fit repêcher ſur-le champ.



» Le Lord North § a déjà fait perdre au

royaume preſque tout ſon Commerce, paroit détcr

miné à vouloir détruire la Compagnie des Indes,

ce Miniſtre, en lui faiſant ſavoir que le Gouverné

ment la rembourſeroit, n'a eu d'autre intention que

de donner à ſes affaires dans l'Inde une impreſſion

défavorable. Un exprès fut dépêché de la Tréſorerie

à Madraſſ, le jour même que cet avis fut donné,

pour informer les créatures du Miniſtre dans ce

· pays, que la Compagnie alloit être diſſoute. Il en

réſultera que les Princes Indiens ſe croyant aban

· donnés par l s Anglois, s'accommoderont le mieux

qu'ils pourront avec les François , les Hollandois

· & les Danois. Il naîtra delà un déſordre qui obli

gera notre Compagnie d'avoir recours à la protection

du Gouvernement qui ne la lui accordera qu'à eon

dition que la Compagnie ſe mettra abſolument ſous
la tutelle du Miniſtre •c. -

Quelque étrange que cela puiſſe paroître, on

aſſure que malgré la guerre que nous avons avec

· la France , il s'eſt introduit ici, en contrebande ,

par la voie d'Hollande, une troupe de Comédiens

François, dont le Directeur eſt de la même nation.

Notre principale Nobleſſe a fait une ſouſcription
·pour les ſoutenir. Leur théâtre eſt dans la maiſon

· du Lord Coventry , & ils ont joué pour la pre

mière fois le 12 de ce mois.

La proclamation du Roi relativement aux Hol

landois, a fait beaucoup de bruit à la Bourſe. Le

cri général eſt qu'elle pourroit occaſionner avec la

Hollande une guerre à laquelle le Miniſtère Bri

tannique auroit donné le ſujet le plus légitime ;

que c'étoit le moyen le plus ſûr d'achever la

ruine du commerce; que c'étoit ſe fermer le canal

par lequel on pouvoit, même pendant la guerre,

faire paſſer des marchandiſes Britanniques en Fradtc

& en Eſpagne, &c. • • . . "
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| De PÉ T E R s B o U R G, le 3 r Mars.

Tous les grands Gouvernemens de cet

Empire ſe mettent inſenſiblement ſur le pied

fixé par l'Ordonnance de 1775 ; celui d'In

germanie ſubira ce changement au mois de

Mai prochain ; c'eſt le Feld-Maréchal Prince

Galitzin, que l'Impératrice a chargé de ce

ſoin. On s'occupe déja des préparatifs né

ceſſaires , & ſur-tout de ceux qui regardent

l'élection des Membres qui compoſeront les

nouveaux Tribunaux de Juſtice. L'Ouverture

s'en fera avec beaucoup de ſolemnité ; & il

y aura des illuminations & des fêtes publi

ques dans tous les lieux des cercles où ils

ſont établis. -

Le Comte Alexis Orlow , arrivé ici de

Moſcou , eſt parti la ſemaine dernière pour

les Pays étrangers. Il va prendre les bains

de Toplitz , Carlsbad , Aix-la-Chapelle &

Spa. De là il ſe rendra par la Hollande en

Angleterre. Ce voyage a donné lieu à une

multitude de conjeétures ; il paroît cepen

dant que la curioſité en eſt le ſeul objet , &
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qu'il n'eſt venu de Moskou que pour avoir

l'honneur de prendre congé de l'Impéra

[I1CC.

L'Officier que la Cour avoit envoyé au

Prince Baratinski,Ambaſſadeur deS. M.I.au

près de la Cour de Verſailles, eſt de retour ; il

a paſſé à la Haye , d'où il a apporté des dé

pêches de l'Ambaſſadeur de l'Impératriceau

près des Etats-Généraux des Provinces-Unies.

On en ignore le contenu ; mais on croit .

remarquer que la Cour en eſt ſatisfaite.

S U È D E.

De S T o C K H o L M , le r 5 Avril.

ON apprend que la Cour de Danemarck

s'eſt déclarée formellement ſur les propoſi

tions de la Ruſſie, relativement à une neu

tralité armée. On ignore encore la réſolution

que prendra notre Cour ; mais il eſt très

probable qu'elle entrera dans les mêmes

vues. En attendant, on continue les arine

mens deſtinés à protéger notre commerce ; &

le Collége Royal d'Amirauté de cette ville a

expédié à tous les Agens & Conſuls qui réſi

dent en pays étrangers, une ordonnance par

laquelle on annonce à tous les patrons des

navires Suédois , qu'on leur donnera les

convois néceſſaires. -

On apprend d'Elſeneur que la frégate de

guerre Ruſſe le Kulden, montée de 24 ca

nons, & commandée par le Capitaine Lieu

enant Bolſchmanoff qui a hiverné à Co
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penhague, a paſſé par le Sund le 12 de ce

mois pour aller prendre en Hollande l'équi

page de la frégate Ruſſe la Natalie, qui a

péri près du Texel.

P O L O G N E.

De V A R s o V I E , le 16 Avril.

M. OKENCKI, Coadjuteur de Poſnanie, a

été fait Vice Chancelier de la Couronne en

même-tems que le Comte de Borch , qui

occupoit cette place, a été élevé à celle de

Chancelier.

Les 6o canons de différens calibres, dont

l'Impératrice de Ruſſie fait préſent au Roi,

ont été envoyés avec une forte eſcorte de

Kiovie à Bialacerkiew , par le Feld-Maré

chal , Comte de Romanzow. M. Stemp

kowski , Régimentaire de la Couronne , a

été chargé de les recevoir & de les faire paſ

ſer ici où ils ſont arrivés. S. M. a fait pré

ſent de 3oo ducats à M. de Stempkowski &

a accordé un brevet de Lieutenant à ſon fils,

qui eſt encore fort jeune.

Le Comte Oginski , Grand-Général de

Lithuanie, eſt reparti pour Slonim. Peu de

jours avant ſon départ, un Officier étranger

lui a fait préſent d'un ſabre que l'on eſtime,

d'un grand prix ; la lame eſt de l'acier le,

plus fin & très-tranchante ; on y lit en let

tres d'or : Aureng-Zeb, & le milléſime de

1679 ; ce ſabre, dont la poignée eſt d'or &

bien travaillée, fut pris ſur Aureng-Zeb par

C 2
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les Perſes; ceux-ci le perdirent dans une ba

taille contre les Turcs, & un de leurs Agas

le vendit au Congrès de Buchareſt à un Offi

cier Ruſſe, à la concluſion de la paix entre

la Ruſſie & la Porte. Celui qui a fait préſent

de ce ſabre au Grand-Général en a reçu 2oo

ducats, avec une place conſidérable parmi

les Officiers de ſa maiſon,ſa ſanté ne lui per

mettant plus le ſervice militaire.

A L L E M A G N E.

De VI E N N E , le 2 o Avril.

UN courier, arrivé dernièrement d'Italie,

vient de remettre à la Cour le teſtament du

feu Duc de Modène , ainſi que le codicile

que ce Prince a fait pendant ſa dernière ma

ladie , & par lequel l'Empereur eſt déclaré

ſon exécuteur teſtamentaire.

L'Impératrice eſt revenue le 12 de Preſ

bourg ; pendant ſon ſéjour elle a honoré

d'une viſite la Comteſſe Douairiere du

Comte Léopold Palfy, & a été voir le nou

veau palais qu'on y conſtruit pour le Cardi- .

nal-Primat du Royaume de Hongrie.

On parle beaucoup de faire une nouvelle

chauſſée vers la Stirie & Gratz ; elle ſeroit

très-avantageuſe pour ſe commeree, parce

qu'elle ouvriroit un chemin plus court &

plus facile aux voitures, qui ſont obligées

de faire un grand détour à travers des pays

montagneux. • 7

Comme cette Cour n'a aucun traité aVcc
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les Puiſſances barbareſques , le commerce

de ſes ſujets dans la Méditerranée, ſe trouve

expoſé aux pirates qui infeſtent cette mer ;

on prétend qu'à la requiſition des Mar

chands, elle va faire équiper à Trieſte & à

Fiume un vaiſſeau & 2 frégates pour les

protéger.

De HA M B o U R G , le 27 Avril.

LA Déclaration de la Ruſſie accueillie avec

empreſſement dans le Nord , prépare peut

être un nouvel ordre de choſes ; une union

ſolide entre les Puiſſances commerçantes

en ſera du moins le fruit. Si elle amène,

comme on l'eſpère , dans le Commer

ce une balance politique , ſemblable à

celle qui s'eſt établie dans les forces de

terre des Etats de l'Europe , les prétextes de

guerre deviendront moins fréquens , &

l'humanité devra beaucoup aux Souverains

de qui elle tiendra cet avantage , ce grand

évènement, pour l'effet duquel le vœu eſt

général , ſemble avoir été prévu.

» Si , dit un papier public , dans le tems où le

ſyſtême d'une balance politique de puiſſance en

Europe prit naiſſance , & oü ce ſyſtême intéreſſa

tous les Etats à leur conſervation reſpective, ſi

dans ce tems, dis - je, on avoit imaginé que le

commerce maritime étoit une ſource commune de

richeſſe & de puiſſance, il eſt aiſé de préſumer

qu'on auroit établi auſſi une balance politique de

commerce; on l'oublia, & l'Angleterre, gouvernée

alors par un homme ambitieux & heureux, profita

de cette faute pour jetter les fondemens d'un com

C 3



merce preſque •diºcº acte de ſuprématie,

appellé acte de navigation, augmenta d'abord les

forces maritimes de l'Angleterre , & elles finirent

| par ſubjuguer, à la longue, celles des autres nations.

Des ſuccès continuels rendirent cette ſuprématie

chère aux Anglois ; & ils ont tout ſacrifié, juſqu'à

leur félicité même, au beſoin de la perpétuer c .

Mais jamais l'Europe ne s'eſt unie pour

attaquer ce Coloſſe ; la Hollande & le Por

tugal l'ont toujours étayé; à la veille d'être

privé de ces deux appuis, il penche aujour

d'hui vers ſa ruine , & il tombera enfin ,

ſi l'exécution du projet de la Ruſſie répond

à la ſageſſe avec laquelle il a été conçu.

Tandis que l'Europe attend de la neutra

lité armée le moyen de mettre prompte

ment fin à la Guerre , ou du moins de la

concentrer, l'obſtination du Miniſtère Bri

tannique ſemble chercher à l'étendre. On

aſſure qu'il a fait faire ſous main à une

Cour puiſſante des propoſitions, dont l'ob

jet ſeroit d'occaſionner une Guerre de terre,

& qu'une autre Puiſſance a déclaré que

dans ce cas l'Angleterre trouveroit en lui

un nouvel ennemi ; mais ces bruits n'ont

peut-être aucun fondement.

Le Duc Régnant de Wurtemberg a con

clu le 1 1 de ce mois , avec les Princes ſes

frères, une convention pour régler ſa ſuc

ceſſion , ainſi que le paiement des douanes

& des penſions dont elle eſt grévée, &

entr'autres de la penſion de 8ooo florins

aſſurée par S. A. S. à Madame la Comteſſe

de Hogenhaim.

1
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:
On dit que par le teſtament de la feue

Ducheſſe de Wurtemberg , le Prince Henri

de Pruſſe hérite de tout l'argent comptant,

montant à 84,ooo écus, & que l'argente

rie, les bijoux & les diamans doivent ſe

partager entre le Prince Ferdinand de Pruſſe,

la Princeſſe Amélie de Pruſſe, la Reine de

Suède & la Ducheſſe Douairiere de Brunſ

wick.

Le Roi de Pruſſe vient de faire adreſſer

à ſon Grand-Chancelier un ordre du Cabi

net, en date du 14 de ce mois, en folme de

lettre, ſur la réforme de la Juſtice dans ſes

Etats.

» Mon cher Grand-Chancelier ! Vous ne pouvez

pas ignorer qu'en 1746, & déjà avant ce tems,

nous avons apporté toute notre attention à abolir

& à corriger les abus & les irrégularités qui ſe ſont

gliſſés dans l'adminiſtration de la juſtice dans nos

états, en ſtatuant : 1°. De mettre tous nos Colléges

de Juſtice ſur un meilleur pied, en n'y admettant

que des membres d'une capacité & probité recon

nues. 2°. De purger la procédure des cauſes liti- .

gieuſes de toutes les formalités inutiles, pour faci- .

liter les moyens d'en reſtreindre la concluſion dans

l'eſpace d'un an ; 3°. & de faire un recueil de nos :

loix, éparſes juſques-là dans une infimité de volu

mes, & de déterminer le ſens clair & précis de

celles qui pourroient paroître équivoques, & induire
en erreur.

Quant au premier point, nous ne doutons nulle

ment qu'on ne parvienne aiſément à ce but, en

établiſſant une plus grande ſubordination dans les

Colléges, plus d'ordre dans les affaires, & ſur-tout

en s'en tenant ſtrictement & rigoureuſement à notre

inſtruction, ſuivant laquelle on doit examiner les

C 4
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· jeunes Candidats qui ſe préſentent, éprouver leur

| capacité & s'aſſurer de la régularité de leur conduite

& de leurs mœurs ; & ſur-tout en prolongeant le

tems qu'ils ſont tenus de travailler en qualité de

Référendaires dans nos Colléges de Juſtice. Mais,

comme une ordonnance auſſi ſage ne peut être qu'en
tièrement infructueuſe, à moins que les préſidens

& les directeurs de chaque collége ne tiennent

rigoureuſement la main à ſon exécurion, c'eſt à

vous à y veiller, & nous voulons & ordonnons par

la préſente qu'elle ſoit ſuivie par-tout avec la plus

ſcrupuleuſe exactitude. Pour cet effet tous préſidens

& directeurs des Colléges de Juſtice auromt à vous

informer ponctuellement & avec la plus parfaite

impartialité, de la conduite de leurs inférieurs; &

c'eſt à quoi dans vos viſites, vous apporterez une

attention particulière; en obſervant , qu'il nè ſuffit

· pas qu'un membre de quelque collége ſoit irrépro

· chable à l'égard de quelque infidélité, de corruption

ouverte; il doit encore, juſques dans les moindres

: actions qui ſe rapportent à ſon office, agir conſtam

ment ſans paſſion , & éviter toute apparence de

partialité. Tout homme ſans conduite & ſans

· mœurs , oublie aiſément ſes devoirs, & doit être

rejetté du corps des Juges, ſans acception de.per

ſonnes, & ſans conſidération quelconque pour ſa

famille , ni même pour les talens & la capacité

qu'il pourroit avoir d'ailleurs. Lorſqu'au contraire

nous pourrons nous aſſurer de l'intégrité & de

l'incorruptibilité inviolable de nos Tribunaux, nous

ne manquerons pas de leur rendre juſtice, de les

honorer & les récompenſer ſelon leur mérite. En

revanche nous ne connoiſſons point de peines afflic

tives aſſez graves, pour punir ceux qui manquant

à des devoirs auſſi efſentiels, ſeroient capables d'a

buſer du pouvoir d'un office, juſqu'à opprimcr

l'innocence, renverſer & anéantir la juſtice, pour

la défenſe & le maintien deſquelles cet office leur

a été confié.

:
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Quant au ſecond point qui concerne la procédure,

je veux croire qu'on en a en grande partie aboli

les abus ; mais dans le foi d vous conviendrez ,

qu'on y vcit encore le même tiſſu inepte du droit

canon , dont toute l'Allemagne a eu à ſe plaindre

depuis tant d'années.

Il répugne à la nature des choſes, que les Parties

ne§ flaider ou du moins expoſer ou défendre

en perſonne leur cauſe & leurs droits devant les

Juges, & qu'il faille qu'ils les abandonnent à des

avocats engagés par leur intérêt & leur cupidité,

à multiplier les procès & à les tirer cn longucur.

Le plus honnête homme même d'entr'eux qui déſi

reroit remplir les devoirs d'un bon citoyen au pré

judice de ſes intérêts, n'oſeroit, coumme demandeur

ou défendeur, agir avec franchiſe, de crainte qu'un

expoſé ſimple, une narration vraie & circonſtanciée

du fait, ne donnât lieu à ſon adverſaire d'abuſer de

• ſa bonne foi & de l'accabler de preuves qui le mene

roient dans un labyrinthe dont il ne pourroit ſortir

, qu'aux dépends de la bonne cauſe de ſon client.

- Un Juge, entre les mains duquel on ne remet les actes

ou mémoires d'un procès, qu'après que les avocats

auront à leur gré obſcurci, tordu le ſens du cas

litigieux, perd de vue l'objet, ne l'apperçoit plus

tel qu'il eſt, & s'égare : De là les fauſſes déciſions,

les jugemens injuſtes que bien ſouvent, parce qu'il

ſe trouve obligé de ſuivre le fil & la marche des

affaires, ſelon les formes de la juſtice, il ſe voit

forcé de prononcer contre ſa propre conviction.

On ne me perſuadera jamais que ces procédures

monſtrueuſes aient été inventées & preſcrites par

un des anciens & ſages légiſlateurs. Elles ne peu

vent être écloſes que du ſein de la barbarie des

ſiècles paſſés, ou enfantées par la pareſſe & la com

modité des Juges. L'hiſtoire Romaine ne fournit

· rien qui puiſſe me faire changer de ſentiment à cet

égard. L'uſage conſtant de ce peuple obligeoit les

C 5
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Juges à s'enquérir du fait des procès, & à en pren

dre une parfaite connoiſſance, avant que les orateurs

· des parties fuſſent entendus, & qu'on en eût porté

, un jugement ; &, s'il eſt vrai que les loix Papales

chargent les Juges de l'examen du fait des procès,

& qu'elles ne permettent aux avocats que la défenſe

des droits de leurs cliens, mon opinion devient une

conviction pour moi à ce ſujet «.

La ſuite à l'ordinaire prochain.

Les lettres de Dreſde nous apprennent que l'Elec
trice Douairière de Saxe , y eſt morte le 23 de ce

mois, âgée de 56 ans & 3 mois ; S. A. R. étoit fille

de l'Empereur Charles VII.

E S P A G N E.

De CA D I x , le 14 Avril.

ToUT eſt embarqué & la flotte eſt à pic

depuis hier. Il paroît que D. Gaſton avec

une forte diviſion ira la convoyer juſqu'à

une certaine hauteur. Les vaiſleaux Fran

çois ne reſteront ici que le tems qu'il leur

faut pour s'approviſionner. Le Héros eſt le

ſeul qui a eu beſoin d'une carène. Les quatre

autres ſont dans le meilleur état.

Un Bâtiment ſorti de Baltimore le 19

Mars , nous confirme l'arrivée du Général

Clinton dans la Caroline , & tout ce que

ſon armée a ſouffert dans ſa traverſée. Il

faut qu'elle ait été horriblement maltraitée,

puiſque la Défiance , vaiſſeau de Guerre de

64 canons a péri, & qu'on a été obligé de

jetter à la mer 7oo chevaux pour leſquels

on n'avoit plus de fourrages. La ſaiſon qui

avance & qui doit de jour en jour devenir

·
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meilleure, nous fait eſpérer que notre belle

, armée & celle qui va ſortir de Breſt, n'é

prouveront pas un malheur pareil.

Le Règlement annoncé de la part de no

tre Cour concernant la Navigation des Neu

tres, eſt du 13 du mois dernier. Il eſt écrit

cn forme de lettre , & adreſſé par le Comte

de Florida Bianca au Marquis Gonzales de

Caſtejon , Miniſtre de la Marine.

» Dès le commencement de la préſente guerre

avec la G. B. le Roi déclara ſincèrement, & même

d'une façon dont il n'y a point d'exemple , ſes in

tentions de faire bloquer la place de Gibraltar ; & S.

M. en fit donner par moi l'avis formel à tous les Am

baſſadeurs & Miniſtres Etrangers , afin qu'ils fuſſent

en état d'en inſtruire les Nations reſpectives, & que

celles-ci puſſent éviter dans leur navigation& leur con

duite les conſéquences & les procédés autoriſés par

le droit des gens & les loix générales de la guerre. Le

Roi déclara pareillement par ſes Ordonnances pour

la Courſe , publiées & connues de tout le monde :

Qu'à l'égard des Marchandiſes, Productions & Effets

Anglois, chargés à bord de bâtimens portant pavil

lon ami ou neutre, S. M. ſe conduiroit ſuivant le

procédé dont les Anglois en uſoient envers des char

gemens du même genre, afin d'éviter par cette ré

ciprocité de conduite l'inégalité énorme, le préjudice,

ou même la ruine, auxquels le Commerce & les Sujets

de S. M. ſe trouveroient expoſés «. \,

» Malgré des diſpoſitions ſi pleines d'équité, de

franchiſe & de bonne foi, les Capitaines & Patrons

de bâtimens neutres n'ont pas ceſſé d'abuſer de l'im

munité de leur paviilon, ſoit en ſe gliſſant furtive

ment dans la place de Gibraltar avec des cargaiſons

de vivres, même avec celles qui étoient deſtinées

pour les fiottes & armées du Roi, ſoit en cachant

une grande partie de leur chargement, conſiſtant en

c 6
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poudre & autres marchandiſes de contrebande; ou en

déguiſant par des papiers doubles & ſimulés, qu'ils

jettoient en mer lorſqu'ils ſe voyoient pourſuivis, la

propriéré des navires & des effers, ainſi que leur deſ

- tination pour des perſonnes & des endroits différens

de ceux auxquels ils appartenoient réellement & où

· ils ſe rendoient; ſoit enfin en faiſant une réſiſtance

formelle contre les vaiſſeaux du Roi ou contre ſes

corſaires, lorſqu'ils cherchoient à reconnoître quel

ques bâtimens qu'ils ſuppoſoient neutres ce.

» Quoique ces faits ſoient notoires & qu'ils aient

été prouvés par des procédures formelles, ces hom

mes avides de gain & pervers, ont rempli toute l'Eu

rope du bruit de leurs clameurs, répandant fauſſe

ment qu'il avoit été donné ordre de détenir & de ſaiſir

tous bâtimens neutres, qui vouloient paſſer le Dé

troit, tandis qu'en réalité les ordres ſe ſont bornés à

la détention des navires ſuſpects par leur route ou

leurs papiers, & qui étoient chargés de vivres ou
d'effets ennemis ; modération bien différente de la

conduite qu'ont tenue la Marine & les corſaires An

glois , en détenant & déclarant de bonne priſe les

vaiſſeaux neutres, non-ſeulement lorſqu'ils portoient

des productions Eſpagnoles, mais de quelque genre

que fuſſent les marchandiſes qu'ils avoient chargées

dans les ports d'Eſpagne, ou quoiqu'ils ſe rendiſſent

fimplement à cette preſqu'Iſle, amenant auſſi à la

lace de Gibraltar les bâtimens neutres qui paſſoient

à leur vue avec des chargemens de vivres, quoi

ue tout ne fût qu'une feinte & un accord ſimulé,

§ d'avance avec les intéreſſés en ces fraudes cr.

» Ces clameurs ont accompagné plufieurs plaintes

qui ont été portées au Roi en différens recours, rem

plis des exagérations & des fauſſetés ſus-mentionnées ;

& les plaignans ſe ſont adreſſés de la même façon à

leurs Cours reſpectives, ſans faire attention que,

conformément à tous les traités de paix & de com

merce, les Tribunaux royaux de Marine d'Amirauté,
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tant inférieurs que ſupérieurs, leur étoient ouverts

pour entendre leurs moyens & leur prononcer Sen

tence ſur les procès qu'ils y auroient formés, & ré

parer les torts que les vaiſſeaux détenus auroient ſouf

ferts dans un cas ou dans l'autre ſans raiſon ſuffiſam

te, quoique juſqu'à ce moment ce point n'ait jamais

été légalement vérifié ; mais les Capitaines & Patrons

ſe ſont conſtamment opiniâtrés à vouloir, que ſans

autres preuves que leurs relations & leur recours à ce

Miniſtère, on les relâchât & qu'on leur bonifiât les re

tardemens ou délais de la détention ; & cela unique

ment parce que la clémence du Roi, l'équité & mê

· me l'indulgence , reccmmandées aux Juges de la

- Marine, ont fait remettre en liberté pluſieurs bâti

mens , qui avoient été détenus avec juſtice, & qui

auroient pu être déclarés de bonne priſe, conformé

ment à l'Ordonnance, & à ce que pratiquoient nos

· ennemis, d'autant qu'on vouloit bien diſſimuler ici

les défauts très eſſentiels des papiers des uns & les

violents ſoupçons qu'il y avoit contre d'autres «.

» Pour faire évanouir juſqu'à l'ombre de pareils

recours, le Comte de Rechteren, Envoyé des Pro

vinces-Unies, & les autres Miniſtres des Cours étran

gères, furent prévenus que s'ils propoſoient des

moyens d'empêcher les cauſes de ſoupçon & les frau

des , le Roi, pour donner une nouvelle preuve de

la bonne correſpondance & amitié qu'il deſiroit de

maintenir avec ces Cours , adopteroit ceux de ces

moyens qui ſeroient propres à produire un tel effet; &

comme juſqu'à ce jour ils n'ont propoſé ni réglé au

cuns moyens de ce genre, S. M. a jugé à propos de

prendre par Elle même les meſures qui conviennent

à ſa Souveraineté , réuniſſant à cet effet la ſubſtance

de celles qui ont été communiquées juſqu'ici, &

· manifeſtant d'une maniere, s'il ſe peut, encore plus

poſitive, ſes intentions ſi pleines de juſtice, d'équité

& de modération, comme étant fondées ſur la ré

, ſolution de les faire obſerver avec exactitude.

Les Articles du Règlement à l'ordinaire prochain.
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A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 1er. Mai.

LA Cour a publié dans ſa Gazette ordi

naire du 29 du mois dernier, les dépêches

officielles qui confirment les nouvelles con

tenues dans les papiers royaliſtes de New

Yorck , arrivés avec le paquebot le Svift.

La lettre du Chevalier Henri Clinton eſt

datée de Jame's-Iſland dans la Caroline-Mé

ridionale le 9 Mars; la Cour en a donné l'ex

trait ſuivant. -

• Mes dernières dépêches, N°. 83 , auront appris

à V. E. que pour mettre en mer, l'Amiral & moi,

nous n'attendions que des avis poſitifs concernant l'eſ

cadre du Comte d'Eſtaing : nous ſçûmes , vers la

fin de Décembre, qu'elle avoit quitté la côte , &

comme les troupes étoient embarquées depuis quel

que tems, l'Amiral ſe trouva en état d'appareiller le

2.6.Je ne fatiguerai pas V. E. des détails d'un voyage

rendu très-ennuyeux par les mauvais tems qui ſe

ſont ſoutenus d'une manière extraordinaire ; je me

bornerai à vous dire que les équipages des tranſports

que nous avons perdus ont été ſauvés; qu'il n'y en a

eu qu'un d'égaré , ayant à bord un détachement

d'Heſſois : on ſuppoſe qu'il a pris la route des Indes

Occidentales ; mais nous avons à regretter la perte

totale d'un vaiſſcau chargé d'artillerie qui a coulé

bas, & de la majeure partie des chevaux qu'on avoit

embarqués ſur la flotte pour la Cavalerie & d'autres

uſages publics. — Arrivés à Tybée, on jugea qu'il

étoit plus à propos de ſe rendre à North-Biſto par

une ſeconde navigation; de paſſer delà à John's-Iſland,

- & enſuite à Jame's-Iſland : de cette dernière Ifle , cn

jettant un pont ſur la ſaignée de Wappoo , nous
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avons gagné les bords de la rivière Ashley : mon

intention eſt de me porter, le plutôt poſſible , vers

l'Iſthme de Charles-Town. J'apprens que l'ennemi

y a raſſemblé toutes ſes forces, que l'on dit ne pas

excéder à préſent le nombre de 5ooo hommes ;

on y attend journellement des renforts. Comme

l'objet principal des Rebelles eſt la défenſe de Char

les-Town, j'ai pris de mon côté le parti d'y raſ

ſembler des forces plus conſidérables, & dans cette

vue, j'ai expédié , à un corps que j'avois laiſſé en

Géorgie , l'ordre de joindre immédiatement cette

armée; il paſſera la rivière Savanah , & me joindra

par terre. —Les forces navales qui mouillent devant

Charles-Town , conſiſtent en quatre frégates Re

belles , une frégate Françoiſe, un vieux vaiſſeau de

6o canons, quelques brigantins & galères. Quoique

la longueur de notre voyage, & les délais inévitables

qui ſe ſont écoulés depuis, aient donné aux Rebelles

le tems de fortifier Charles - Town du côté de la

terre, travail que la quantité de leurs Nègres a con

ſidérablement facilité, plein de confiance dans les

troupes que j'ai l'honneur de commander, dans la

grande aſſiſtance que je reçois de la part du Comte

de Cornwallis , & dans la coopération ultérieure

de la Marine , j'ai le plus grand eſpoir de réuſſir.

— Je ne puis terminer ma lettre ſans exprimer com

bien j'ai déja eu d'obligations à l'Amiral Arbuthnot,

à cauſe de l'aſſiſtance qu'il m'a donnée par le mi

niſtère du Capitaine Elphinſtone, qui juſqu'à préſent

a été principalement employé aux opérations navales

qui concernoient immédiatement les troupes ; l'at

tention ſans relâche que cet Officier nous a donnée

depuis qu'il a conduit ſi habilement & avec tant de

ſuccès les tranſports dans North - Ediſto, juſqu'à

préſent ; l'utilité extrême dont il m'a été, par ſes

connoiſſances de la navigation dans l'intérieur des

terres ſur cette partie de la côte, méritent nos re

merciemens les plus affectueux «.
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P. S. Depuis que ma lettre eſt écrite, il eſt entré

dans Charles - Town un renfort que l'on dit être

de 2ooo hommes tirés de l'armée du Nord.

: Cette lettre du Général Clinton eſt ſuivie

· de l'extrait d'une du Général Knyphauſen,

· datée de New-Yorck le 27 Mars.

» Depuis que le Général Clinton eſt parti d'ici, le

26 Décembre dernier , nous avons eu l'hyver le

plus long & le plus rigoureux dont on ait jamais

conſervé le ſouvenir ; tout ce qui nous environnoit

étoit une continuation du Continent. Des chevaux

traînant les voitures les plus peſantes , pouvoient

aller ſur la glace dans les Jerſeys, & paſſer d'une

Iſle à l'autre; & ce n'eſt que depuis le 2o Février

que les rivières & le détroit ſont navigables.— Les

Rebelles ont cru pouvoir tirer avantage de ce te

facilité de communication, & ont médité l'attaque

de Staten - Iſland , où ſe trouvoient environ 18oo

hommes, aux ordres du Brigadier-Général Sterling,

afſez bien retranchés : à cet effet, le Général Was

hington , dont l'armée étoit cantonnée à Moris

Town , détacha un corps de 27oo hommes , avec

6 pièces de canon, 2 mortiers & quelque cavalerie,

le tout commandé par le Lord Sterling, qui arriva

le 18 Janvier de grand matin dans l'Iſle, nos poſtes

avancés s'étant retirés à ſon approche.—Ces troupes

ſe formèrent en ligne, firent quelques mouvemens

dans le cours de la journée , & ſe retirèrent dans

la nuit même, après avoir brûlé une maiſon, mis

quelques autres au pillage, emmenant avec elles en

viron 2oo pièces de bétail.— Le jour de leur arrivée

dans l'Iſle, j'avois fait embarquer 6oo hommes , à

l'effet de tenter le paſſage, & de ſoutenir le Général

Sterling ; mais les glaces qui flottoient ſur l'eau s'y

étant oppoſées, ils furent obligés de revenir : j'ima

gine que ces tranſports chargés de troupes, que l'en

nemi put découvrir ſur la fin du jour , le détermi

nèrent à cette retraite ſubite, parce qu'il ne pouvoit
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juger du ſuccès qu'auroit la tentative. On lui fit

• quelques priſonniers lors de ſa retraite ; peu de

jours après , un poſte avancé qu'il avoit à Newark ,

· conſiſtant en une compagnie, fut ſurpris & enlevé

par un détachement parti d'ici & de Paulus-Hook ,

aux ordres du Major Luman. Le même jour, le

Général Sterling détacha un autre corps commandé

par le Lieutenant - Colonel Boskirk, qui ſurprit

le piquet d'Elizabeth -Town, & fit priſonniers de

guerre 2 Majors , 2 Capitaines & 47 hommes.

· Ces deux entrepriſes ne nous ont pas coûté un ſeul

· homme. Quelque tems après , le Général Mathews

envoya un détachement de Gardes & de Cavalerie .

provinciale , aux ordres du Lieutenant - Colonel

Northon , pour attaquer nn poſte à John's-Houſe

dans les plaines Blanches ( White plains ). Ce coup

de main ne réuſſit pas tout-à-fait à ſon gré ; cepen

, dant les Rebelles, qui étoient poſtés dans une mai

ſon, furent attaqués & délogés , avec perte de 4o
| hommes qu'on leur tua, & 97 faits§ all

· nombre de ces derniers , ſe trouvcient un Lieute

nant-Colonel, un Major & 5 Officiers. Nous eûmes

3 hommes tués, & 15 bleſſés. — Dans la nuit du 22

du courant, nous ſurprîmes & enlevâmes en partie,

dans les Jerſeys, un poſte conſiſtant en 2 5o hommes,

dont nous ne fîmes que 65 priſonniers, parce que

deux embarquemens, l'un d'ici, aux ordres du Lieu•

tenant-Colonel Macpherſon, l'autre de Kings'bridge,

aux ordres du Lieutenant Colonel Howard , n'arri

vèrent pas au tems convenu. Notre perte, en cette

occaſion, a été très - peu conſidérable. Le Capitaine

Armſtrong, du 4 : e Régiment, eſt bleſſé. Autant

que nous pouvons être exacts dans le calcul , ces

petites entrepriſes, faites dans le cours de l'hyver,

nous ont donné 32o priſonniers, & ont coûté à

l'ennemi environ 6 5 hommes qui ont été tués.

- D'après les meilleurs avis que j'ai pu me pro

curer , l'armée du Général Washington à Mbris
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Town, conſiſte en# #- environ , en ne

comprenant point les milices dans ce nombre. Elle

a beaucoup ſouffert de la déſertion. Un méconten

tement général règne parmi ces troupes , fatiguées

de la guerre , & encore moins ſatisfaites à cauſe

de l'aviliſſement qui affecte la valeur de leur mon
IlO1C COUlIante cc,

On voit par ces détails que les Généraux

Anglois en Amérique ne perdent pas leur

ancienne manière de préſenter les ſujets &

les troupes des Etats-Unis; ſi leurs réflexions

ſur les mécontentemens généraux, le diſcré

dit du papier , qu'on ſait être ſans fonde

ment, ne leur ſont pas dictées par les Mi

niſtres , elles juſtifieroient ceux-ci qui pour

roient dire enſuite qu'on leur en a impoſé

ſur la ſituation des Américains; mais la Na

tion pourroit leur répondre encore, pour

quoi vous êtes-vous laiſſé abuſer par des

dépêches qui n'ont pas produit cet effet ſur

le peuple ?

La gazette du 29 contient encore d'autres

pièces. La principale eſt une lettre du Major

Général Pattiſon d'une date antérieure aux

précédentes, puiſqu'elle eſt de New-Yorck

le 22 Février. -

» Les fortes gelées , accompagnées d'une fort

neige , ayant commencé ici vers le milieu de Décem

bre, ont fermé la communication de ce Port avec

la mer. Peu de jours après que la flotte de l'Amiral

, Arbuthnot fut partie de Sandyhook avec les troupes

aux ordres du Commandant en chef, la rigueur de

la ſaiſon s'accrut à un tel poinr, que vers le milieu

de Janvier toutes les communications par eau furent

entièrement coupées pour cette Ville, & on en ouvrit

-
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un nombre égal ſur la glace : à proprement parler,

nous ne pouvions pas dire que nous étions des inſu

laires. Vers le 19 , le paſſage de la rivière North

fut praticable pour le canon du plus gros calibre

dans ſa plus grande largeur d'ici à Paulus-Hook ,

c'eſt-à-dire dans l'eſpace de 2 oco verges ; évènement

dont perſonne ne ſe rappelle d'exemple. Très - peu

de tems après, on commença à tranſporter des pri

ſonniers ſur des traîneaux , & des détachemens de

cavalerie marchèrent ſur la glace de New-Yorck à

Staten-Iſland, ce qui eſt un trajet de 1 1 milles. La

rivière de l'Eſt a été auſſi fermée pendant pluſieurs

jours juſqu'à Brooklin dans Long Iſland.

Dans ces circonſtances , cette Ville s'eſt trouvée

ouverte de pluſieurs côtés à l'attaque d'un ennemi en

treprenanr. Malgré le peu de ſuceès de la tentative

qu'il avoit faite ſur Staten - Iſland le 14 Janvier ,

le bruit courcit que le Général Washington mé

ditoit quelque grand coup contre New Yorck , avec

toutes ſes forces qu'il devoit employer à différentes

attaques. Quoique cette entrepriſe parût trop hardie

pour être juſtifiée, cependant les avis réitérés que

l'on recevoit des préparatifs divers que faiſoit l'enne

mi à cet effet, ne permettoient pas que l'on re

ardât abſolument ce projet comme n'ayant point

# formé. En conſéquence , comme au mois de

Novembre dernier j'avois reçu une adreſſe ſignée par

les principaux Habitans, tant eu leur nom qu'en celui

éle leurs concitoyens , par laquelle ils demandoient

qu'il leur fût permis de§ l'habit militaire , je

crus qu'il ſe préſentoit une occaſion favorable de

mettre leur ſincérité à l'épreuve , d'ajouter à la ſé

curité de la Ville & de la Garniſon, dont le Com

mandant en chef avoit bien voulu me faire l honneur

de me confier le ſoin & le commandement, & d'éta

blir pour l'avenir une défenſe intérieure, aſſez forte

pour qu'une Garniſon moins conſidérable pût ſuffire

cn général à la poſition de cette place. Je conſultai
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le Général Tryon ſur cette meſure, & le trouvant

de mon avis, après m'être aſſuré des diſpoſitions des

principaux Citoyens , je n'héſitai point, & je pu

bliai une proclamation aux fins de faire prendre les

armes à tous les Habitans mâles de l'âge de 17 à

celui de 6o ans, & d'en former des Corps Militai

res. L'empreſſement & le plaiſir avec leſquels on ſe

prêta univerſellement à mes vues , paſsèrent mon

attente, & dans l'cſpace de 7 jours, après la procla

mation, nous eumes le plaiſir de voir 4o Compa

gnies fournies par les ſix quartiers de cette Ville, en

rôlées, commandées par des Officiers & ſous les ar

mes, le tout montant à 266o hommes, dont plu

ſieurs faiſant partie des Citoyens les plus reſpecta

bles, ſervirent comme ſimples fuſiliers dans chaque

Compagnie. Plus de 9oo d'entr'eux achetèrent des

armes à leurs frais, & s'il y eût eu dans la Ville aſſez

de fuſils à vendre, tous en euſſent acheté ; mais

comme il n'y en avoit pas une quantité ſuffiſante,

on fut obligé de ſuppléer à ce défaut, en tirant des

magaſins du Roi le nombre qui manquoit, J'ordon

nai ſeulement qu'ils ne fuſſent livrés qu'à titre de

prêt, & à§ que le Capitaine s'en rendroit

- reſponſable, en donnant un reçu ſigné de ſamain au

Garde-Magaſin, avec promeſſe de les rendre lorſ

qu'il en ſeroit requis , ou de payer pour chaque

aſſortiment complet 36 shellings. Les Officiers qui

commandent ces Compagnies ſont tous connus pour

avoir des principesd'affection. — Cet eſprit, cette ar

deur louables , s'étant ainſi manifeſtés, ſe commu

niquent rapidement à toutes les claſſes d'hommes.

Les divers départemens publics ſe diſputent à l'envi

l'honneur d'offrir les premiers leurs ſervices comme

volontaires J'acceptai volontiers leurs offres , & en

conſéquence je les formai en Compagnies.Les an

ciennes Compagnies volontaires qui exiſtoient déja,

augmentèrent leur nombre,& peu de jours après je les

paſſai toutes en revue ſous les armes ; la plupart

:
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avoient fait la dépenſe d'uniformes qu'elles portoient.

Le Général Kniphauſen , le Général Tryon & tous

· les Officiers Généraux étoient préſens, & tous expri

mèrent la ſatisfacticn infinie que leur donnoit la vue

d'un Corps ſi reſpectable. L'état que j'ai l'honneur de

· joindre à ma Lettre inſtruira V. S. du nombre de

ces nouvelles Compagnies aſſociées, & de celui des

hommes effectifs dont elles ſont formées. J'ai de

plus reçu un Mémoire de la part de 5o particuliers

diſtingués, Habitans de cette Ville, par lequel ils

offrent de ſe former en une Compagnie de Cava

lerie ( ſe chargeant à leurs frais des chevaux, des

uniformes & des armes ), & de ſervir lorſqu'ils en

ſeront requis, ſoit dans cette Iſle, ſoit à Long
Iſland.

Le zèle diſtingué & plein de mérite que les

Officiers de la Marine Royale ont fait éclater dans

cette occaſion ſingulière, demande toutes les expreſ

ſions de ma reconnoiſſance. Les Capitaines Edgar,

Btenton, Osborne, Ardeſoif & Aplin, dont les

vaiſſeaux étoient arrêtés par la glace, m'offrirent

leurs ſervices perſonnels pour agir à terre avec

tous leurs matelots. Le Capitaine Howe de la

Thames , en ſa qualité de Commandant , me

notifia par une lettre officielle le deſir que témoi

gnoient tous les autres Officiers de ſervir ſous

mes ordres de la manière dont ils pourroient ſe

rendre plus utiles. Ces offres généreuſes furent

acceptées avec reconnoiſſance. On forma une re

doute circulaire près de la rivière de l'Eſt, avec

8 pièces de 12 & une de 9 livres de balle ; on

la leur confia, & elle fit nommée ſur le champ

Redoute de la Marine Royale, attention qui pa

rut être un juſte tribut d'honnêteté. Les mate

lots, dont le nombre montoit à environ 3 5o,

furent diſtribués en dix compagnies, dont cha

cune étoit commandée par un Lieutenant de vaiſ

ſeau de guerre. Deux de ces compagnies ſervoient
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alternativement dans cette redoute , & il étoit

convenu qu'en cas d'alarme elles ſeroient renfor

cées par cinq autres ; les trois autres, dans ce

cas, devoient ſe rendre à un poſte qui leur con

venoit plus que tout autre, c'eſt-à-dire, ſur une

hauteur qui couvre l'Arſenal du Roi, laquelle de

voit être auſſi défendue par la compagnie formée

des ouvriers de l'Arſenal ſous les ordres du Garde

Magaſin de la Marine, qui eût commandé comme

Capitaine.

Les matelots appartenans aux bâtimens vivriers,

aux tranſports, aux petits navires & aux vaiſſeaux

marchands , armés de piques, & ſous la direction

du Capitaine Agent Laird , étoient deſtinés à

garder & à protéger la chaîne entière des quais

& des navires depuis le chantier juſqu'à la batte

rie baſſe , ſituée à l'autre extrémité de la Ville.

Les Capitaines de la milice , deſirant la rendre

permanente & de la plus grande utilité poſſible,

ont rédigé & ſigné pluſieurs Règlemens relatifs à

ſon adminiſtration, pour aſſujettir à des amendes

ceux de ce corps qui s'abſenteront de la parade

ou qui ne ſe préſenteront pas à leur tour pour

faire le ſervice dans la Ville, pour les obliger à

tenir en bon ordre leurs armes, leurs munitions,

&c. ; la milice doit auſſi s'aſſembler tous les Sa

medis , & les compagnies volontaires tous les

Dimanches, à l'effet d'être exercées & accoutumées

à l'uſage des armes. J'ai nommé le ſieur Amiel,

ui a ſervi 12 ans en qualité d Officier dans le

§ régiment, Major de Brigade commandant

la Milice. Je lui ai donné un Aide-Major , &

les appointemens de ces deux Officiers ſeront pris

ſur les fonds de la Ville.

Heureuſement la rigueur du froid diminue ac

tuellement, & nous avons la perſpective agréa

ble d'un dégel complet, de ſorte que les idées

d'attaque n'exiſtent plus. Cependant il eût été à



)

deſirer que l'ennemi en eût fait la tentative, nous

étions ſi bien préparés à le recevoir qu'elle lui

eût coûté cher. Nous apprenons déja qu'indépen

damment de l'addition de force dont nous ſommes

redevables à l'eſprit de loyauté qui s'eſt récem

ment manifeſté ici, cet eſprit a beaucoup influé

ſur les amis du Gouvernement au delà des li

gnes, & même ſur l'ennemi qui a craint que l'on

ne méditât une attaque contre ſes forces princi

»ales à Morris-Town. Cette circonſtance a proba

ement contribué auſſi à la déſertion conſidérable

de leurs troupes dans les Jerſeys. Depuis quelques

ſemaines 16o hommes de leurs déſerteurs ſont

arrivés, & ſe ſont enrôlés ici avec les Recruteurs

de nos Corps Provinciaux.

L'état annoncé des forces de New.Yorck,

indépendamment des troupes du Roi , eſt

comme il ſuit. -

· Anciennes Compagnies. » Les Chaſſeurs de New

Yorck, avec uniforme, une Compagnie, 1 Capi

naine, 2 Lieutenans, 4 Officiers non brevetés, 1oo

Fuſiliers, en tout 1o7 hommes.

Les Montagnards de New.Yorck, avec uniforme,

une Compagnie, 1 Capitaine , 2 Lieutenans, 4

Officiers non brevetés, 1oo Fuſiliers, en tout 1o7

hommes.

Les Volontaires de New-Yorck , avec uniforme,

7 Compagnies, 7 Capitaines, 15 Lieutenans, 28

Officiers non brevetés , 4o5 Fuſiliers , en tout

45 s hommes. -

Nouvelles Compagnies aſſociées. L'Artillerie de

la Marine de New - Yorck, avec uniforme, une

Compagnie, 1 Capitaine, 1 Lieutenant, 1 Officier

non breveté, 95 Fuſiliers, en tout 98 hommes.

Les Volontaires Loyaux du Commiſſariat, avec

uniforme, 2 Compagnies, 2 Capitaines, 4 Lieute

nants, 6 Officiers non brevetés, 195 Fuſiliers, en

tout 2o7 hommes. .
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, Volontaires de l'Artillerie, avec uniforme, une

Compagnie, 1 Capitaine, 2 Lieutenans, 4 Officiers

non brevetés , 149 Fuſiliers , en tout 166 hom

Il l(?S. -

Les Volontaires Ingénieurs, avec uniforme, une

Compagnie, 1 Capitaine, 6 Lieutenans, 9 Officiers

non brevetés , 118 Fuſiliers , en tout 1 34 hom

11lCS, -

Les Volontaires du Quartier - Maître. Général,

une Compagnie, 1 Capitaine, 2 Lieutenans, 3

Officiers non brevetés, 5o Fuſiliers , en tout 56

hommes.

Les Volontaires du Maître-Général des Caſernes,

une Compagnie, 1 Capitaine, 2 Lieutenans, 4

Officiers non brevetés, 84 Fuſiliers , en tout 91

hommes.

Les Volontaires de l'Arcenal du Roi, 3 Com

pagnies, 3 Capitaines , 4 Lieutenans, 6 Officiers

non brevetés, 148 Fuſiliers, en tout 161 hom

Il1CS,

La Milice de la Ville, 4o Compagnies, 4o

Capitaines, 8o Lieutenans , 2 6o Officiers non

brevetés, 2382 Fuſiliers, en tout 2662 hommes.

Total des Compagnies incorporées, 6 . -

La Marine Royale ſervant ſur terre ; 5 Capi

taines, 1o Lieutenans, 34o hommes, en tout 355

hommes.

Matelots tirés des tranſports , des Bâtimens

Vivriers de la Marine, des Vaiſſeaux Marchands,

des petits Navires, Pilotes de New-Yorck , tous

§ de piques, 5 Capitaines, 5 Lieutenans, 1 1 19

lhommes, en tout 1 129.

- Total général,

Capitaines. . . . 72. Officiers ſans brevet.

I 37.

: Lieutenans. .. 139. Fuſiliers, &c. 5348

Total. 5796. -

N. B.
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- , N. B. Une c# de 6o hommes de

Cavalerie légère , tirée du département des chevaux

de l'Artillerie, eſt armée de ſabres & de piſtolets,

habillée en uniforme à ſes frais, & commandée par

le Capitaine Scott ; l'Artillerie de la Marine de

New-Yorck, eſt formée de la Société de Marine,

établie par une Chartre Royale «.
V

Toutes ces pièces ſont terminées par

l'extrait ſuivant d'une lettre du Capitaine

Drake du vaiſſeau de S. M. le Ruſſel en

date de New-Yorck le 29 Mars. .

, » Quoique je n'ai rien de particulièrement inté

reſſant à apprendre aux Lords - Commiſſaires de

l'Amirauté, je ne croirois pas convenable de laiſſer

partir un paquebot de ce Port, ſans vous prier

d'informer leurs Excellences, que le 8 du courant
j' i laiſſé le vice Amiral Arbuthnot devant la Barre

de Chatles-Tcvn, ayant ſon pavillon à bord du

vaiſſeau de S. M. le Roebuck : Il avoit avec lui le

| Renown, · le Romulus , la Blonde , le Perſeus ,

· la Camilla & le Raleigh : Tous ces vaiſſeaux étoient

prêts à paſſer la Barre dans la matinée même du

8 Mars, ſi un brouillard ne s'y fût oppoſé. Le Rich

mond étoit arrivé deux jours auparavant devant

Tybée avec un convoi ; les tranſports alloient de

Nord-Ediſton oü ils avoient débarqué les troupes,

à Stono; au moment de mon départ, les troupes

étoient à Jame's-Iſland. — Les frégates rébelles qui

ſe trouvoient en dedans de la Barre étoient diſpoſées

de la manière ſuivante : La Bricole , la Providence,

le Boſton, le Ranger, & deux galères mouilloient

| devant Sullivans Iſland , quatre autres frégates &

trois galères mouilloient devant la Ville ; je ſuis

arrivé ici avec le vaiſſeau de S. M. que je com

· mande, le 2 1 courant, le Vice - Amiral m'ayant

| chargé du commandement de ce Port.—Ayant joint

| l'Amiral devant Stono, au moment où j'arrivois

de Tybée, & oü il ſe portoit vers la Barre de

r 3 Mai 173 o.
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Charles-Town, &r#é ſur le champ pour

me rendre ici, je n'ai pas été à portée de vous

tranſmettre aucuns détails ultérieurs , relatifs au

plan d'opération qui avoit été arrêté «.

Il ſemble que le Commandant du Ruſſel

auroit pu donner quelque connoiſſance des

premiers efforts qu'on a faits pour paſſer la

Barre ; il eſt à préſumer qu'il n'y a pas man

qué, mais que la Cour n'a pas jugé à propos

de les publier. Des lettres particulières les

annonçent ainſi. -

| » Le vaiſſeau de guerre la Défiance, montant 64

canons, Capitaine Jacobbs , a péri en eſſayant de

paſſer la Barre de Charles-Town, 4 bâtimens de tranſ

port ont eu le même ſort, au même endroit & en

faiſant la même tentative. On n'a pas de grandes eſ

pérances du ſuccès du ſiége de Charles.Town. La

Ville a été fortifiée avec route la régularité poſſible

ar des ingénieurs François ; outre une forte garniſon

qui la défend, elle eſt couverte encore par une armée

de 6ooo hommes parfaitement bien retranchés. Le

Fort Sullivan, conſtruit ſur l'Iſle de ce nom, devant

lequel Sir Hcnri Clinton fut repouſſé en Juillet 1776,

& qui domine ſur un côté du port, n'a pas été at

taqué. S'il reſte entre les mains des Américains, il les

mettra en état d'incommoder beaucouples aſſiégeans.

La Ville eſt déterminée à la plus vigoureuſe défenſe ;

le ſuccès avec lequel elle a repouſſé l'année dernière

le Général§ , lui donne l'eſpérance d'en avoir

un pareil vis à-vis le Général Clinton. Il ne peut qu'y

avoir beaucoup de ſang répandu. En ſuppoſant que

ſir Henri Clinton réuſſiſſe, l'avantage de poſſéder

Charles-Town pendant un été compenſera t-il la

perte de† milliers d'hommes qu'il faut né

ceſſairement ſacrifier pour l'obtenir ? D'ailleurs Po -

vons-nous regarder comme un avantage la multipli

cation de nos poſtes ? Plus nous en occupons, plus

* , -



nous en affoibliſſons les garniſons, plus nous nols

expoſons à voir nos forces coupées en détail. Dès le

mois d'Avril , les chaleurs exceſſives de l'été com

mencent à ſe faire ſentir dans la Caroline & ſe ſou

tiennent juſqu'en Octobre. Cette circonſtance ſeule

ſuffit pour détruire une partie de notre armée «.

Les premières nouvelles qu'on recevra

de ces contrées ne peuvent qu'être intéreſ

ſantes. Elles nous apprendront où le Géné

ral Clinton en eſt de cette expédition pro

jettée depuis ſi long-tems & ſi contrariée.

En annonçant qu'il va faire ſes approches,

il avoue qu'il eſt arrivé un renfort aux
• / - / •

5ooo hommes qui étoient déjà dans Charles

Town, & on eſt généralement inquiet ici

ſur le ſort de cette entrepriſe.

Parmi les papiers reçus de l'Amérique,

il eſt arrivé une Gazette de Boſton du 2o

Février dernier , dont nous tranſcrirons un

article très intéreſſant.

s» Jeudi dernier, 17 Février, le bâtiment armé le

Thorn, Capitaine Daniel Waters, mouilla dans

· la rade de Nantasket , venant d'une croiſière.

Les détails ſuivans ſont tirés du Journal du pre

mier Lieutenant à bord dudit bâtiment.

Le 24 Décembre, tems clair & agréable, à 1o

heures du matin, nous découvrimes deux voiles

au vent qui porteient à N. N. O. Nous reſtâmes

en panne juſqu'à ce que nous eûmes reconnu que

c'étoient des brigantins armés. - A 4 heures après

midi ils étoient à environ quatre milles ſur notre

hanche au vent; nous fîmes voile & ſerrâmes le

plus près, feignant de vouloir nous éloigner d'eux

pour les attirer à la portée du canon. A 7 heures

du ſoir , preſque calme , notre vaiſſeau en ordre,

les gens de l'équipage à leurs r # & pleins

- 2.
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d'ardeur pour le combat, tems calme toute la

nuit. — Le lendemain matin , 2 5 Décembre, à 6

heures du matin, les deux brigantins étoient par

notre travers babord à environ deux milles. —

Briſe légère de l'Oueſt, l'ennemi paroiſſant faire

des préparatifs§ le combat. — A 9 heures du

matin le vent ſauta au S. O. Nous portâmes ſur

l'ennemi en auſſi bon ordre que les circonſtances

le permcttoient. — A 1o heures du matin nous

joignîmes le brigantin de l'arrière qui étoit le

plûs peſant; il héla, de Whitehall, & on demanda

au Capitaine Waters quel droit il avoit de porter

les 15 étoile dans ſa flamme. Le Capitaine Waters

répondit : je vais vous le faire ſavoir dans le

moment ; & il hiſſa notre pavillon & lui envoya

une bordée à la portée du piſtolet, à laquelle il

répondit ainſi que l'autre brigantin qui étoit par

notre boſſoir au vent. Un combat vif commença

des deux côtés & dura deux horloges ; alors

le plus gros brigantin nous aborda ſur notre

hanche au vent, tandis que l'autre entretenoit un

feu régulier contre nous par notre boſſoir au

vent. Mais celui qui s'étoit placé ſur notre hanche

reconnut bientôt† erreur , recevant un feu ſi

vif & ſi bien dirigé de nos ſoldats de Marine,

& voyant ſes propres hommes courir ſur le pont

avec des piques au dos au lieu de les avoir en

main, ils furent ſans doute fort aiſes de s'éloi

gner; mais ce brigantin nous allongea de nouveau

peu de tems après, & il recommença ſon feu avec

un courage étonnant ; il fut cependant obligé après

avoir eſſuyé deux ou trois bordées d'amener ce

qui reſtoit de ſon pavillon. Il faut qu'il y eût eu

beaucoup de ſang répandu, car nous vîmes le ſang

couler des dalots. L'autre Brigantin voyant quc

ſon camarade avoit amené, fit le plus de voiles

poſſibles pour échapper, mais il nous trouva auſſi

diſpoſés à lui donner chaſſe qu'il l'étoit à fuir ,
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après que le Capitaine Waters eut ordonné à ſa

riſe de ſuivre. Ce combat dura environ quatre

# Le Capitaine Waters reçut une bleſſure

au genou droit environ une demi-heure avant que

le premier eût amené. , - , #

· A 3 heures après midi nous joignîmes l'autre

après lui avoir envoyé pluſieurs boulets de nos

canons de chaſſe à travers ſa hanche, & alors il

amena , quoiqu'avec répugnance. .. Le Capitaine

Waters m'ordonna de, me rendre à bord pour

faire paſſer les Officiers à bord du Thorn, & faire

voile auſſi-tôt pour rejoindre le premier Brigan

tin qui s'éloignoit de nous. Briſe fraîche & tems

nébuleux , nous perdîmes de vue la chaſſe. -

Tems orageux, le lendemain matin nous vîmes

pluſieurs rames, lits, caillebotes, & nous jugeâmes

que ces effets appartenoient au brigantin & qu'il

avoit coulé bas. Ces deux brigantins étoient des

corſaires de New-Yorck , l'un appellé le Tryon,

commandé par Georges Sibbles , montant 16

canons de 12 , 6 & 4 livres de balles , & ayant

86 hommes d'équipage ; l'autre eſt le Sir William

Erskine, commandé par Alexandre Hamilton, &.

montant 18 canons de 6 & de 4 livres de balle

& ayant 85 hommes. - -

Pendant le combat, la perte du Sir William

Erskine a été 2o tués & bleſſés ; celle de l'autre

n'eſt pas connue, mais elle a été probablement

beaucoup plus forte , parce que nous le ſerrâmes

de très-près & qu'il eſſuya un feu bien dirigé ; il

avoit d'ailleurs l'air fort déſemparé lorſqu'il amena.

Notre perte dans cette occaſion fut de 18 tués

& bleſſés. La principale partie de ces derniers ſera

bientôt rétablie. - *

. Le Dimanche 2 Janvier nous apperçumes une

voile , nous lui donnâmes chaſſe & la joignîmes,

c'étoit un brigantin de New-Yorck ſur ſon leſt,

& ayant un grand mât de rechange ; nous le

d 3
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laiſſâmes aller après avoir mis à bord tous nos

priſonniers.

Le Jeudi 13 Janvier nous apperçûmes une voile

ſous le vent à nous. C'étoit le Sparling de Li

verpool allant à New-Yorck, commandé par Jo

nathan Jackſon , montant 18 canons de 6 livres

de balle & ayant 75 hommes d'équipage, chargé

de charbon, de proviſions & de balotteries. Après

un combat d'environ dix minutes , il amena.

Notre perte fut 1 tué & 5 bleſſés ; la leur fut 3

tués & Io bleſſés, au nombre deſquels étoient le

Capitaine & deux Lieutenans.

L'avertiſſement ſuivant, relatif aux brigantins

dont il vient d'être queſtion, eſt tiré du Mercure

de New-Yorck , en date du 19 Novembre : » Le

» Brigantin le Tryon, corſaire, Capitaine Georges

» Sibbles , & le Brigantin Sir William Erskine

» appareilleront Dimanche prochain avec la per

» miſſion de l'Amiral. Voici une glorieuſe occa

» ſion pour une heureuſe croiſière qui ſe préſente

» à environ 12 bons matelots qui voudront s'em

» barquer ſur chacun de ces brigantins, qui ont

» beſoin de ce nombre pour completter leurs équi

» pages. On leur promet tous les encouragemens

» poſſibles cs.

· On ne les trompoit point ; l'occaſion étoit en

effet bien glorieuſe ! -

Nous n'avons aucune nouvelle des Iſles,

on dit ſeulement que l'Iphigénie a été priſe

par la Vénus de 36 canons Le retard du

départ du Commodore Walſingham ne peut

qu'avoir des ſuites fâcheuſes. Il laiſſe au

Comte de Guichen une ſupériorité dont il

aura le tems de profiter pour nous faire

beaucoup de mal : nos papiers donnent

l'état ſuivant de nos forces dans ces parages

» L'eſcadre de l'Amiral Hyde Parker conſiſte en 17
#



vaiſſeaux de ligne, 2 de #. Preſton& le Centurion.

Le Chevalier George Rodney en a 4 ; & les 3 fiottes

parties pour les Iſles en ont chacune un pour eſcorte,

ſavoir l'Hector, le Triomphe & l'Intrépide. 24 vaiſ

ſeaux de ligne & 2 de 5o canons ; le Commodore

Walſingham en a 6 qui les portera à 32 ; mais dans

ce compte on ne défalque pas les 9 ou 1o de l'Amiral

Parker qui ſont hors d'état de ſervir. L'eſcadre Fran

çoiſe conſiſte en 12 vaiſſeaux ſous les ordres de MM.

de la Mothe-Piquet & de Graſſe, 16 ſous ceux de M.

de Guichen : rotal 28 «. -

L'Amiral Walſingham n'eſt pas encore

près d'arriver. Il n'a pu partir le 28 ni les

jours ſuivans, le vent étant reſté au Sud.

Il a ſauté à l'Eſt, N. E. le 1 de ce mois,

& vraiſemblablement il en aura profité. On

renforce de quelques vaiſſeaux l'eſcadre

de l'Amiral Graves qui eſt deſtinée pour le

Canada. - - -

· On travaille tant qu'on peut à équiper la

Flotte d'obſervation ; la néceſſité de la for

tifier, nous oblige de diminuer celles que

nous aurions beſoin d'envoyer en Améri

que; on aſſure toujours que le Chevalier

Hardy en aura le commandement, le Vice

Amiral Derby , Amiral de l'Eſcadre bleue,

commandera en ſecond , & le Vice-Amiral

Barrington en troiſième , le Contre-Amiral

Digby en quatrième. -

Le Lord Stormont a adreſſé le 17 de ce,

mois la lettre ſuivante au Comte de Wel

deren, Ambaſſadeur des Provinces-Unies.

-» Le Roi a toujours eſpéré que la foi des traités

& les liens d'une alliance qui a ſubſiſté depuis

Plus d'un ſiècle, ainſi que ceux º réci

4



( 8o ) -

proque & d'un intérêt commun, joints à l'évidence

du danger qui menace la République elle-même,

ſi la France & l'Eſpagne rempliſſoient leurs deſſeins

ambitieux , porteroient L. H. P. à aider S. M. à

s'oppoſer à ces deſſeins , en lui fourniſſant les

ſecours ſtipulés par les traités les plus ſolemnels.

Mais puiſque L. H. P. ont adopté un autre ſyſ

tême, auſſi contraire aux intérêts de la Républi

que, qu'à ceux de la G. B. ; puiſqu'elles n'ont

fait aucune réponſe à la réclamation réitérée de

ces ſecours, & n'ont pas méme montré la moiu

dre intention de remplir des engagemens auſſi

clairs & auſſi formels , S. M. s'eſt vue dans la

néceſſité d'exécuter ſes intentions, qui ont été ſi

clairement annoncées dans le mémoire que ſon

Ambaſſadeur a préſenté le 2 1 Mars paſſé, & dans

la déclaration verbale que j'ai eu l'honneur de

vous faire par ordre exprès du Roi. Comme vous

êtes parfaitement inſtruit, M., des ſentimens de

S. M., il ne me reſte qu'à vous communiquer

miniſtériellement l'ordre que le Roi vient de don

ncr en ſon Conſeil , & de vous prier d'en inſtruire

L. H. P. En liſant cet ordre, vous y verrez, M. ,

une attention particulière aux intérêts des ſujets

commerçans de L. H. P. La publicité du mémoire

préſenté par l'Ambaſſadeur du Roi, ainſi que celle

de la déclaration verbale, diſpcnſeroit ſans doute

de tout avertiſſement ultérieur ; mais le Roi deſire

que les individus ſouffrent auſſi peu que poſſible,

des ſuites du ſyſtême que L. H. P. ont adopté,

& qui paroît auſſi oppoſé aux ſentimens de la

nation Hollandoiſe, qu'il eſt contraire aux intérêts

de la République. -

- Cette lettre & la proclamation qui l'a

précédée, n'ont pas ſatisfait la Nation qui

craint toujours qu'une conduite auſſi vio

lente n'ait des ſuites. On ne peut ſe diſli

muler que c'eſt ce qui a attiré la déclaration
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de la Ruſſie, & le projet de la neutralité ar

mée qui nous menace, &qui ne nous laiſſera

pas le droit que nous avons uſurpé d'inter

préter les traités ſelon notre bon plaiſir ou

nos intérêts, & d'étendre la liſte des mar

chandiſes de contrebande. Les 3 articles du

traité de 1734, auxquels la Ruſſie ſe réfère

dans ſa déclaration à notre Cour , fixent

d'une manière préciſe quelles ſont les mar

chandiſes de contrebande, & les droits du

commerce reſpectif des deux Empires ,

lorſque l'un ou l'autre ſera en guerre.

» Article X. les ſujets de l'une ou de l'autre des

parties, ne payeront pas plus de douanes ou droits

pour l'entrée ou ſortie des mêmes marchandiſes, que

ce qui eſt payé pour l'entréeou ſortie des marchandiſes

pour les ſujets d'aucune autre nation , & pour

empêcher toutes fraudes des Douanes d'un & d'autre

côté, les marchandiſes qui ont gliſſé la Douane pour

éviter le payement des droits d'entrée ſeront confiſ

quées, & on n'infligera pas d'autre châtiment aux

marchands de l'une & de l'autre des parties ce.

XI. Il eſt convenu que l'une & l'autre des parties

puiſſent librement aller, venir & commercer dans

dans tous les états qui ſont ou pourrent être ci-après

en inimitié avec aucune des parties, excepté ſeulement

les places qui ſont actuellement bloquées ouaſſiégées,

ourvu qu'ilsne portent point de munitions de guerre

à l'ennemi.Avec tous autres effets , les§ >

les paſſagers, & les effets ſeront libres & ſans em

pêchemens cc. -

. » XII. Les canons, mortiers, armes à feu, piſto

lets, bombes - grenades, boulets, balles, fuſées &

pierres à feu , mèches, peudre, ſalpêtre, ſoufre,

cuiraſſes, piquets, épées, ceinturons, gibecières,

Poches à cartouches, ſelles & brides, en aucune

d 5
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quantité au delà de cequ'il en faut pour la provifion

du vaiſſeau, ou ce qui peut appartenir & être jugé

néceſſaire pour chaque homme appartenant au vaiſ

ſeau ou au paſſager, ſera eſtimé munitions de guerre ;

& ſi l'on en trouve, on pourroit les ſaiſir & les con

fiſquer, ſuivant les Loix, mais ni le vaiſſeau, paſſagers

ou le reſte des effets, ne ſeront détenus pour cette

rai'on, ou empêchés de pourſuivre leurs voyages «.

· Le 27 de ce mois on aſſuroit poſitivement

qu'attendu la retraite de l'Orateur de la

Chambre des Communes , le mécontente

ment général de la Nation, la grande pro

babilité d'une diſpute entre les deux Cham

bres du Parlement , l'incertitude de ſavoir

ſi le Lord North feroit paſſer le Bill de la

nouvelle taxe ſur la drèche, & beaucoup

d'autres raiſons , les Miniſtres avoient pris

la réſolution de difſoudre le Parlement la

femaine prochaine. La ſeule difficulté eſſen

tielle qui arrêtoit, doit être, dit-on, levée;

elle roule ſur l'argent qui a été emprunté,

ſans que l'intérêt, c'eſt-à-dite les nouvelles

taxes , ſoit aſſuré. On a conſulté un certain

· nombre des principaux prêteurs d'argent, &

ils ont conſenti à prendre le fond d'amortiſ

ſement, comme une sûreté du moment, juſ

'qu'à ce que le Parlement leur donne une

ſûreté permanente. -

| » Si cette nouvelle intéreſſante n'eſt pas ſans fon

dement, dit un de nos papiers, il faut de néceſſité

· que les propriétaires des terres en ſoient inſtruits au

· plutôt, En tout tems la diſſolution d, Parlement eſt

, un évènement de conſéquence ; mais dans un moment

de c1iſe comme celui-ci, il devient plus important

qu'il ne i'a jamais été. La première ſeſſion dunouveau

º
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Parlement impoſera ſur les terres des charges beau

coup plus lourdes qu'on ne ſe l'imagine. Il faudra aſ

ſigner des impôts à l'intérêt de la dette non conſti

, tuée, qui ſeule eſt égale à des ſubſides d'une année

( peut-être 2o millions ſterl.), enſuite à l'emprunt de

178o, & enfin aux ſubſides pour l'année 1781 ; en

tout il n'y aura pas moins de 4o millions ſterl. à

trouver dans la première ſeſſion de ce nouveau Parle

ment. Si une pareille ſecouſſe ne réveille pas la Na

tion, il faut qu'elle ſoit dans une léthargie bien pro

fonde ce. -

- Le parti de la Cour l'a emporté dans le

Parlement d'Irlande ſur la révocation de la

fameuſe loi de Poyning ; M. Grattam n'a

pas mieux réuſſi dans la propoſition qu'il a

faite d'un bill déclaratoire de l'indépendance

cie ce Parlement , qui devoit produire le

même effet que l'abolition de la loi. Quoi

que ſon bill n'ait pas été rejetté, il a été re

mis à un terme indéfini , ce qui peut être

long. On doit s'attendre que le vœu de la

Nation l'emportera enfin à la longue ſur les

efforts du parti des Miniſtres.

' » Au ſpectacle qu'offre cette Ville & les environs,

écrit-on de Dublin, il ſemble que notre Pays ſoit deve

nu le théâtre de la guerre. On ne voit de tous côtés que

des préparatifs militaires, & tous les Dimanches ſont

des jours de parade pour les Troupes. A ſix heures du

matin, les Compagnies indépendantes ſont paſſées
en revue ſur la place du Change, & chacun des

liommes qui les compoſent eſt fourni de proviſions,

de poudre, de balles, &c. &c. pour toute la journée.

Après la revue , elles ſe mettent en marche pour

les Campagnes voiſines, où on leur lit les prières ;

enſuite elles ſe ſéparent en pluſieurs corps , qui pren

nent différentes routes , & le reſte la matinée eſt

employé en marches & en eſcarmouches ſimulées



4

juſqu'à l'heure du dîner. L'après - midi , répétition

des mêmes exercices , & le ſoir, les Compagnies

raſſemblées rentrent dans la Ville tambours battans,

& drapeaux déployés, vont ſe former ſur la place

du Change ; après quoi, elles ſe ſéparent, & chacun
retourne chez ſoi c .

Il circule d'autres lettres qui aſſurent que

le Duc de Leinſter a déclaré hautement &

publiquement, qu'il prêtera ſon appui au

peuple de ce Royaume , pour lui faire

obtenir la plus entière liberté dans ſa conſti

tution. -
-

On ſait combien on a cherché à jetter de

doutes ſur les diſpoſitions de ce Seigneur ,

qui a été préſenté tour à tour comme atta

ché à l'Adminiſtration & au parti du peu

ple. Il n'eſt pas le ſeul que l'on ait outragé :

dans les papiers publics le Duc de Rich

mond l'a été violemment dans le Morning

Poſt. Comme il a obtenu qu'on fit une in

formation, on ne ſera pas fâché de trouver

ici quelques détails.

» Le 24, M. Peckam s'étoit adreſſé à la Cour du

Banc du Roi , de la part du Duc de Richmond ,

pour qu'il fût fait une information contre l'Im

primeur du Morning-Poſt. M. Peckham a expoſé

à la Cour que, depuis pluſieurs années, cette Gazette

étoit le véhicule des plus abominables libelles contre

le Duc de Richmond ; mais que ce Seigneur & ſes

amis n'avoient oppoſé, à ce miſérable Mercenaire,que

le ſilence & le dédain avec leſquels ils ont toujours

traité ſes trahiſons encore plus mépriſables que lui.

Après avoir reproché au Duc de Richmond tous les

crimes du Décalogue, ils ont fini par l'accuſer de

haute trahiſon dans le Morning-Poft du 2 5 Février.

Le Duc ne pouvoit intenter une action civile contre

le vil Gazetier, parce que ſes calomnies ne lui ont
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pas fait le moindre tort, mais il l'a attaqué au cri

minel, en demandant cette information , pour que

le jmiſérable reçût le châtiment qu'il mérite. En

effet, s'il ſavoit que le Duc fût un traître, il étoit

obligé, en fidèle ſujet , de le révéler, & il auroit

dû le dénoncer au Secrétaire d'Etat, au Procureur

Général , ou à quelqu'autre de ſes amis ou com

mettans. Il n'a pas oſé le faire, parce qu'une pareille

accuſation étoit démentie & détruite par la vie en

, tière du Duc de Richmond, & que s'il falloit à ce

Seigneur des témoins pour prouver qu'il a été l'ami

réel de ſon Souverain , il pourroit produire toute la

Nation.

On a procédé enſuite à la lecture des queſtions,

dont voici les principales & les plus criminelles.

» N'avez-vous pas fourni, à la Cour de France ,

des plans des parties de cette Iſle les plus foibles &

les moins défendues ? -

· » N'eſt ce pas ſur votre avis & à votre inſtigation

que les armées navales combinées ſont venues nous

trouver devant Plimouth , pour tâcher d'effectuer

une deſcente ſur la côte de Suſſex, qui étoit votre

projet favori ? «. -

F R A N C E.

De V E R s A I L L E s , le 9 Avril.

NoUs redonnons ici la liſte des nouveaux

Colonels pour rectifier quelques inexactitu

des qui ſe trouvoient dans celle que nous

avons publiée d'abord. - -

' » Le Roi a accordé, le 13 de ce mois, les régi

mens ſuivans. Dans l'Infanterie : au Comte de

Rabodange , le régiment Colonel général de l'Infan

tcrie, ci-devant Picardie ; au Marquis de Faudoas,

celui de Picardie, ci-devant Provence ; au Marquis

de la Farre, celui de Piémont ; au Comte Edouard

Dillon,cclui de Blaiſois ; au Comte de Raſtignac,celui

° Champagne ; au Marquis de Sainte-Hermine ,



celui de Normandie; au Marquis de Battillat, celui

de Béarn ; au Marquis d'Angoſſe, celui de Cam

bréſis ; au Marquis de Pardieu, celui de Guyenne ;

au Marquis de la Suze, celui Dauphin ; au Marquis

d'Epinay Saint-Luc , celui du Perche ; au Comte

d'Apchon, celui d Aunis ; au Comte de Poudenx,

celui de Touraine ; au Vicomte d'Hautefeuille, celui

de l Iſle de France ; au Comte de Chalabre, celui

de Limoſin ; au Vicomte d'Hautefort, celui d'Hay

nault ; au Marquis de Vauborel , celui de Royal

Rouſſiilon; au Marquis de Montecler, celui de Beau

voiſis ; au Comte de Bernis, celui de Vermandois ;

au Marquis de Thémines, celui de Beauce; au Comte

d'Avaux, celui de Médoc ; au Chevalier de Coſſé,

celui de Vivarais ;a , Marquis de Caulaincourt, celui

de Rohan-Soubiſe, & au Marquis de la Tour-du Pin

Gouvernet , celui de Bourbon. Deux régimens de

Grenadiers - roya-x ; au Comte de Joviac & ait

Chevalier de Monchat. Six régimens Provinciaux ;

au Comte de la Grandville, au Comte de Brancion,

au Marquis du Gueſclin , au Com:e d'Effiat , au

Marquis de Gayon & au Comte Defnos. Dans la

Cavalerie ; le régiment Dauphin au Comte de

| Toulongeon, & celui de Berry au Comte de Rieux.

Deux régimens de Chevaux-légers ; au Comte de

Touſtain de Viray & au Baron de Coulanges. Trois

régimens de Dragons ; au Chevalier de Coigny ,

au Marquis du Cayla & au Marquis de l'Eſcure.

Cinq régimens de Chaſſeurs à chevu/; au Baron de

Klinglin , au Comte de la Galiſſonnière, au Baron

de Baltazard, au Vicomte de Marilé & au Marquis

de Sarlabous c«.

» Sa Majeſté a auſſi nommé, le même jour, dans

l'Infanterie, Meftres-de-Camps en ſecond ; du régi

ment de Dauphiné, le Comte de Courbon-Blénac ;de

celui d'Armagnac, le Marquis de Fouquet-d'Auvil

lars ; de celui Maréchal-de-Turenne, le Vicomte de

Saint-Chamans; de celui de Barrois, le Comte de

Batchy; de celui de Blaiſeis, le Vicomte d'Aumale ;



de celui de Poitou, le Comte de Bourſonne ; de celui

de Beaujollois, le Marquis de Maubourg; de celui de

la Marine, M. de Tramain; de celui de Normandie,

le Vicomte de Langeron ; de celui d'Anjou, le Comte

de Bourbon-Buſſet ; de celui de Flandre , le Marquis

du Pleſſis-Belliere ; de celui de Limoſin, le Marquis

Charles de Simiane ; de celui de Rouergue, le Comte

de Toulongeon ; de celui de Bourgogne, le Marquis

de Mongaillard ; de celui Royal-la Marine, le Mar

quis de Barbantanne ; de celui de Beauce, le Comte de

Broiſſia ; de celui du Perche, le Chevalier de Ver

ennes ; de celui de Touraine, M. du Fléchin, & de

celui de Condé, le Chevalier de Grimaldi. Dans la

Cavalerie ; de celui de Berry, le Duc de Cruſſol ;

de celui de Royal-Piémont, le Marquis de Roquc

feuille , de celui de Royal-Etranger, le Duc de Sully ;

de celui du Meſtre-de-Camp Général, le Chevalier

de Lameth ; de celui Royal , le Comte de Tracy ; de

cclui Royal-Lorraine, M. de Marmiers ; de celui

Royal Champagne, le Vicomte de Clermont-Ton

nerre ; de celui du Roi , le Comte de Seſmaiſons; de

celui d'Artois , le Comte de Gain. Et dans les

Dragons ; de celui de Lanan, le Comte de Loſtanges ;

de celui de Bourbon, le Vicomte de Sainte-Hermine ;

de celui du Roi, le Baron de Viella ; de celui de la

Reine, le Baron de la Tour-du-Pin ; de celui de Lan

guedoc, le Baron de Rannes; de celui de Noailles, le

Vicomte de Ségur ; de celui de Monſieur, M. de

Savonnieres, & de celui de Schomberg, le Comte

de Turpin «. -

De PA R t s , le 9 Mai.

ON a appris, le 4 de ce mois, par un

Courier extraordinaire, arrivé de Breſt, que

le premier de ce mois, le vent ayant tourné

au Sud-Eſt, le ſignal du départ de la flotte fut

hiſſé vers le ſoir , & le lendemain dès les 5

heures du matin l'armée appareilla. Comme
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, depuis ce moment le vent a été favorable , il

y a apparence quelle fera beaucoup de che .

min en peu de tems. La veille du départ

on avoit mis à terre tous les malades, & on

les avoit remplacés par des matelots frais &

par des ſoldats tirés des régimens d'Anhalt &

de Neuſtrie. -

Dans les derniers paquets qu'on a reçus

de la Martinique , pluſieurs Officiers ont

joint à leurs dépêches la lettre ſuivante : elle

fait trop d'honneur à celui qui l'a écrite & à

celui a qui elle eſt adreſſée, pour que nous ne

nous empreſſions pas de la tranſcrire; elle eſt

de l'Amiral Parker à M. de la Mothe-Piquet.

» M., jai reçu la lettre que V. E. m'a fait l'hon

neur de m'écriie par le petit St-Michel ( bâtiment

Parlementaire ). Quoiqu'il y ait ſi peu de tems que

vous m'ayez enlevé une frégate & pluſieurs autres

bâtimens, je ne puis m'empêcher de vous eſtimer,

& d'admirer la conduite que V. E. a tenue dans

l'affaire du 18 de ce mois (1). Elle juſtifie plei

nement la haute réputation dont vous jouiſſez parmi

nous, & je vous avoue que je n'ai pu, ſans envie,

être témoin de l'habileté que vous avez fait voir en

cette occaſion. Nos inimitiés ſont paſſagères , &

dépendent de nos maîtres, mais votre mérite a gravé

dans mon cœur la plus profonde vénération.

Je prendrai toujours le plus grand ſoin pour que
vos Parlementaires & vos§ ſoient bien

traités, & je ſaiſirai, avec plaiſir, toutes les occa

ſions qui pourront ſe préſenter de vous donner des

preuves de la conſidération & de l'eſtime avec la

quelle je ſuis, & c «. -

| On voit avec plaiſir que l'Amiral Parker

| ( ) Lorſque M. de'a Mothe-P,quet ſortit ſeul & ſauva
la Plus grande partie du convoi de l'Autcre.
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rend plus de juſtice à ſon ennemi que ne l'a

fait l'Amiral Digby à M. du Chilleau , qui

vient d'arriver avec les autres Officiers du

Prothée : ils ſe plaignent beaucoup de cet

Amiral ; non-ſeulement il les a laiſſé dé

pouiller de tous leurs effets ; mais il a eu la

barbarie de les empêcher d'écrire à leurs fa

milles pour en obtenir des ſecours. La ma

nière dont il a rendu compte de la priſe du

Prothée , rend croyable tout ce qu'on dit de

lui. La défenſe de M. du Chilleau a été trop

belle pour qu'on ne lui donné pas bientôt

un autre vaiſſeau.

L'équipage & les troupes qui étoient à

bord du vaiſſeau la Vičtoire, qui faiſoit par

tie de la flotte de l'Inde & qui a été pris, ſont

arrivés à l'Orient. Ce navire a ſoutenu deux

combats dont on ſera bien aiſe de trouver

ici les détails.

Le 17 de Février, jour du départ de la flotte

de l'Inde, le vaiſſeau la Victoire de 16 canons de

ſix, perdit la flotte par défaut de marche : il fit

route ſeul juſqu'au 23 , qu'il fut attaqué par l'Ap

· pollo, frégate Angloiſe de 36 canons de 12, qui

après un combat de trois quants d'heures la força

d'amener. Il y a eu dans ce premier combat trois

hommes de tués, dont M. de Blangermont, Che

valier de Saint-Louis , premier Capitaine au ré

' giment d'Auſtraſie eſt un, & deux ſoldats ; cin

leſſés. La frégate Angloiſe après avoir§
le bâtiment pendant une heure, l'abandonna pour

aller donner avis à la flotte de Rodney que le

vaiſſeau faiſoit partie d'un convoi pour l'Inde. Elle

laiſſa à bord vingt-cinq matelots & cinq Officiers

† pour conſerver la priſe, ayant fait paſſer

à ſon bord quatre Officiers du régiment d'Auſ

\
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traſie, quatre Officiers de l'Erat-Major du vaiſſeau,

vingt ſoldats & vingt-ſept matelots. M. de Ma

lard, Lieutenant au même régiment, reſta à bord.

de la Victoire avec ſoixante† & huit mate

lots. Il forma le deſſein de reprendre le vaiſſeau

ſur les Anglois ; ce qu'il exécuta avec autant de

bravoure que de§ , quoique bleſſé dans le

commcncement de la repriſe d'un coup de ſabre,

& ayant la moitié de ſes ſoldats enfermés dans

la calle & le reſte ſans arimes. Après s'être rendu

maître du vaiſſeau , il fit route pour le port le

plus proche, n'ayant pour conduire ſon navire

que le ſecond Lieutenant du vaiſſeau, jeune homme

lein de bonne volonté. Il n'étoit plus qu'à dix

uit lieues de la Corogne, lorſqu'il fut chaſſé par

un corſaire de 2o canons, qui, après un ſecond

combat hors de toute égalité l'a repris & conduit

en Angleterre. Il a eu un ſeul ſoldat de tué dans

ſa défenſe contre le corſaire. Les Anglois d'ail

leurs ſur leſqucls il avoit repris le vaiſſeau, avoient

† le combat forcé les ſentinelles & emporté

e gaillard-d'avant, ce qui le mit hors d'état de

ſoutenir un effort bien ſupérieur à lui, mais dans

lequel il a montré la valeur qui eſt toujours l'ap

pauage de la noblefle Françoiſe.

On a reçu par la voie de Hollande une

lertre du# de Bonne-Eſpérance, en date

du zo Janvier dernier, qui contient les dé

tails ſuivans.

» Le vaiſſeau marchand François le Salomon ,

eſt arrivé ici de l'Iſle Maurice ; il a eſſuyé, près du

Cap , une tempête qui l'a tellement endommagé ,

qu'à ſon arrivée dans la rade , il faiſºit 1o pieds

d'eau ; & hier il en faiſoit 15. On ſera obligé de

le détruire. Le vaiſſeau le Mentor, de la Compagnie

Hollandoiſe , qui retournoit en Europe , a péri

dans cette même tempête. Deux matelots qui s'é

toient ſaiſis d'une pièce de la poupc , ont erré au

gré des flots juſqu'au 9 qu'ils ont atteint le bâtiment
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François le Salomon, qui les a recueillis & conduits

ici. Ces deux hommes ſont les ſeuls qui ſe ſont

ſauvés de l'équipage & des paſſagers du Mentor,

à bord duquel étoient embarqués M. Pierre Walcke

naar , ci - devant Gouverneur & Directeur de

Ternate, ſa femme, ſes enfans & ceux de pluſieurs

des principales familles établies aux Indes, & que

le Capitaine s'étoit chargé de conduire en Europe.

Le bâtiment François leur ayant donné avis qu'il

avoit vu flotter un vaiſſeau Anglois tout démâté,

3 vaiſſeaux de guerre François, qui étoient ici, ont

d'abord mis à la voile pour lui donner chaſſe. - Les

4 & 5 Juillet dernier , les bâtimens François le

Sirven , les Bons Amis & l'Hercule, ſont arrivés ,

& ont fait voile le 13 pour l'Iſle Maurice. Le 3

Novembre, le Grand Bourbon, de la même Nation,

vint jetter l'ancre dans notre rade ; le 5 Décembre,

le Triton arriva ; & le 25 , le vaiſſeau de Cartel

le Sartine. Le 12 de ce mois, les vaiſſeaux de S. M.

T. C. le Brillant, l'Orient , le Flamand, la Con

ſolante , la Subtile , commandés par M. de Tron

joly , qui monte le Brillant , ſont venus mouiller

ici ; cette eſcadre eſt partie le 6 Décembre de l'Ifle

Maurice, & on dit qu'elle y retournera «.

Tous les ports de la Bretagne voient ar

river journellement de nouvelles priſes. Les

Corſaires de Dunkerque & de Granville ſont

*ceux qui ſe font principalement diſtingués

depuis 15 jours. L'Américaine feule a fait 4

priſes qui toutes ſont arrivées à bon port.

Le Duc de Coigny, après avoir jetté 73 pri

ſonniers à Morlaix, a été reprendre ſa croi

ſière. La Manche verra bientôt d'autres Ca

pitaines non moins redoutables que ceux

qui la maîtriſent, s'il eſt vrai que Paul Jones,

Fabre & Cottineau ſe diſpoſent à ſortir de

1lOS pOlIS, * •
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» La Commiſſion pour l'examen des Réguliers,

vient d'être ſuprimée avant la petite Aſſemblée du

Clergé. L'Arrêt du Conſeil d'Etat, porte que les

Commiſſaires nommés en exécution de l'Arrêt du .

23 Mai 1766, ayant repréſenté au Roi que l'objet '

de leur miſſion eſt rempli, l'ont ſupplié de les dé

charger de la ſurveillance que l'exécution dudit

Arrêt exigeoit de leur part. S. M., en leur témoi

gnant ſa ſatisfaction de leurs travaux & de leur zèle,

a jugé à propos de ſe rendre à leur demande. Elle

enjoint aux Supérieurs & Membres des Ordres &

Congrégations Religieuſes, de ſe conformer aux

Conſtitutions, Statuts & Règlemens rédigés dans

leurs Chapitres , autoriſés par le Saint-Siége, &

revêtus de l'autorité de S. M. Elle exhorte les Arche

vêques & Evêques de ſon Royaume d'en maintenir

l'exécution ce .

· Aucunes des familles qui ſe ſont préſentées

n'ont pu réuſſir à prouver qu'elles étoient

parentes ou héritières de M. Dumas, mort

ab inteſtat, Receveur-Général des Finances

de la Généralité d'Orléans. Depuis 5 à 6 ans,

· la Juſtice a été occupée de différentes récla

mations; elles ne pouvoient manquer de ſe

multiplier pour une pareille ſucceſſion ; on

l'évalue à 4 ou 5 millions, d'autant que M.

Dumas avoit réuni à la grande fortune qui

pouvoit ſe faire de ſon tems dans la finance,

celle de ſon frère qui avoit été Gouverneur

très-opulent de Pondichéri. Il a été jugé dé

finitivement au Parlement que cette ſuc

ceſſion étoit ouverte par droit de deshérence;

ainſi les Procureurs ne chercheront plus à

lui établir une généalogie, & ſes biens rom

bent, ſelon qu'ils ſont ſitués, aux Domaires

du Roi & des Seigneurs Hauts-Juſticiers.
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Par exemple , la veuve d'un Préſident de la

Chambre des Comptes va, dit-on , hériter

d'une terre en Beauce de 7 à 8oo mille liv.

S'il avoit été bâtard , toute ſa ſucceſſion au

roit appartenu au Roi. Le Domaine s'en

ſeroit emparé. - · : ,

» Un Jardinier qui avoit un tas de fumier dans

la ruelle des Récollets, Fauxbourg Saint-Martin,

en ayant voulu enlever une partie, y a trouvé en

fouies 6 têtes, dont 4 d'enfans & 2 de femmes, qui

ſembloient y avoir été placées dès la veille. Le

Jardinier a appellé ſes voiſins ; bientôt la populace

du Fauxbourg eſt accourue , & il n'y a point de

COlnteS§s qu'elle n'ait imaginés à cette occa

ſion. Enfin, le Châtelet eſt venu ; il a fait enlever

ces têtes, qui ont reſté long-tems à la Morne, & que

perſonne n'a reconnues. Tout ce que l'on imagine

de plus vraiſemblable à ce ſujet, c'eſt qu'elles avoient

été cachées dans cet endroit par des Etudians en

Chirurgie qui les avoient volées dans quelques cime

tières voiſins ce . -

» Il eſt arrivé ces jours derniers ſur le Rhône, un

de ces évènemens bizarres qui méritent d'être con

ſervés. La femme d'un batelier chargea un de ſes

jeunes enfans, de porter à ſon mari qui étoit ſur

la rivière une clef; l'enfant ſe rend au lieu indiqué

& n'y trouve plus ſon père qui étoit deſcendu plus

bas : cependant le batelier qui n'étoit pas encore à

terre, voit flotter ſur l'eau un petit foulier; ce bou

ère imaginant que le ſoulier qu'il voit peut ſervir

à ſon enfant, va à ſa rencontre & le prend, le

ſoulier tenoit à un pied & à un enfant, c'étoit le

ſien : il étoit tombé dans la rivière & ſuivoit le

courant, lorſqu'il a été retiré de l'eau par ſon propre

père ; heureuſement il n'étoit pas entièrement ſuffo

qué, & on eſt parvenu à force de ſoins à le rap

peller à la vie; le batelier a été ſi frappé de cet

événement malheureux, étrange & fortuné, qu'il
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en a été malade. Il eſt aujourd'hui hors de tout

danger, ainſi que ſon enfant *.

, Anne-Marguerite le Ferrand, veuve de

| Claude-Charles, Marquis de Guiſy, ancien

Capitaine au régiment du Roi, & Cheva

lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint

Louis , eſt morte ici dans la 84° année de

ſon âge.

De B RU xE L L E s , le 9 Mai.

LEs réſolutions unanimes des ſept Provin

ces-Unies, ſur les 3 points importans ſur

- leſquels l'Europe attendoit leur avis, ont

· dicté celles des Etats-Généraux ; elles ſont

de refuſer les ſecours demandés par l'An

gleterre, d'accorder des convois illimités

& d'accepter avec reconnoiſſance l'invita

tion de la Ruſſie. Quant au premier objer,

le Comte de Welderen a dû recevoir des inſ

tructions & la réponſe en forme de la Répu

blique , que l'Angleterre n'a pas attendue

pour prendre un parti. Il doit réclamer les

vaiſſeaux ſortis ſous convoi , & leur renvoi

ſans forme ultérieure de procès, & inſiſter de

la manière la plus ſérieuſe ſur une ſatisfaction

&une réparation convenable d'un fait qu'on

ne peut regarder que comme une attaque

directe & non provoquée du pavillon†

dois, de l'indépendance &de la ſouveraineté

de la République. *,

Les mêmes lettres ajoutent que les ordres

pour armer des vaiſſeaux ont été expédiés &

s'exécutent avec beaucoup d'activité. Les
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Etats-Généraux ſont entrés en conférence

avec le Prince de Gallitzin, Ambaſladeur de

Ruſſie, au ſujet de la prepoſition de ſa Sou

veraine. Il s'agit de ſavoir à préſent comment

l'Angleterre ſe rirera de l'embarras dans le

quel elle s'eſt jettée elle-même. Rien ne con

traſte mieux avec ſa conduite injuſte & ty

rannique que celle de la France & de l'Eſpa

gne ; leur modération & leur équité font

mieux reſſortir le deſpotiſme Britannique,

& ne peuvent que finir par ſoulever entiè

rement l'Europe contre une Puiſſance qui ne

ceſſe de ſe permettre les procédés les plus

révoltans, & qui enſuite accuſe ſes ennemis

de projets ambitieux, & cherche à détourner

ſouvent les défiances qu'elle ſeule doit inſ

pirer. , -

» Quoique tout ſemble faire préſumer, écrit-on

de la Haye, que les différends qui ſe ſont élevés en

tre cette République & la Cour de Londres, pour

roient avoir des§ ſérieuſes, cependant on ne

perd pas tout-à-fait l'eſpoir de les voir terminer à

· l'amiable. Les Ambaſſadeurs reſpectifs ne font en

core nulles diſpoſitions pour ſe retirer ; & la Cour

de Londres s'eſt contentée des ordres qu'elle a en

voyés aux Capitaines de ſes vaiſleaux & aux corſai

res, ſans publier encore le règlement qu'elle annon

ce dans ſa déclaration. Il eſt tout ſimple que ce règle

, ment ne ſoit pas facile à rédiger ; il eſt très-délicat.

S'il n'eſt pas auſſi ſage , auſſi modéré, auſſi juſte que

ceux qui ont été publiés en France & en Eſpagne re

lativement au commerce & à la navigation des neu

tres, il excitera un cri général ; & s'il l'eſt, c'eſt

avouer tacitement que juſqu'à préſent on s'eſt mal

, conduit ; on a uſutpé des droits qu'on n'avoit pu

détruire ſoi-même, cette ſuprématie.maritime à la
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quelle on eſt ſi attaché, & qui eſt anéantie quand

l'Europc le voudra cs. .. , ° . .

· Selon des lettres de Londres, le Miniſtère,

pour manifeſter ſon inclination à la paix, a

fait, dit-on, faire des ouvertures à la Cour

de Verſailles ; on ajoute qu'elles ſont fondées

ſur les inſtructions de M. Adams, Miniſtre du

Congrès Américain, qui eſt venu en France

pour ne pas retarder la paix quand on vou

dra y travailler. Pluſieurs Puiſſançes, s'emr

ploient, dit-on, vivement pour cet effet ;

mais l'indépendance de l'Amérique, ce mot

fatal auquel les oreilles du Miniſtère Britan

nique ne peuvent s'accoutumer encore, con

tinue d'être le principal & peut-être l'unique

obſtacle qui arrête l'effet de ces négociations.

Il a été conclu entre la France & l'Autri

che un traité de limites des Etats reſpectifs

des deux Puiſſances dans le Pays-Bas : ce

traité eſt du 18 Novembre de l'année der

nière. -

' On lit dans un papier public l'article ſui

vant, que nous tranſcrivons tel que nous le

tI'OtlVOllS. - -

-

• » Il paſſe pour conſtant que la Reine de Portugal -

a ordonné la réviſion de tous les procès & de toutes

les conteſtations qu'on a intentées aux Jéſuites ſous

le règne de ſon père. On prétend que les perſésu

tions qu'ils ont eſſuyées , les calomnies dont on

les a chargés, ſont l'ouvrage d'une cabale puiſſan

re qui les a fait ſuccomber. Il ſera cependant diffi
cile à la nouvelle Adminiſtration de les excuſer en

tièremcnt; & ſi elle cherche à réhabiliter la mémoire

de quelques individus, il eſt douteux que la Société

bien éteinte en retire aucun profit «,
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De Co P E N H A G vE, le 14 Avril.

LE Roi , par une Ordonnance en date du

22 du mois dernier, a établi un droit que

doivent payer tous ceux qui paſſeront ſur des

T paquebots de ce port à Lubeck, tant pour

leurs perſonnes que pour leurs effets. Les

enfans au-deſſous de 12 ans, les pauvres &

les compagnons artiſans qui viendront tra

vailler dans cette ville, ſont exempts de ce

droit. Les Navigateurs venant de Lubeck

répondront du payement. -

Il n'y aura plus de flottille de vaiſſeaux de

guerre & de frégates en ſtation à Frideric

Waren, en Norwège, comme cela ſe prati

quoit depuis 5 ans. L'Amiral Fitcher qui

avoit le commandement de cette flottille, a

ordre de revenir ici. L'attelier & les galères

du lieu ſeront commandés à l'avenir par un

ſimple Capitaine. .

Les vaiſſeaux qui doivent être de garde

l'été prochain , ſont les ſuivans. Dans le

Sund , le Groenland ; dans cette rade le

2o Mai 174 o. C



( 98 )

Cheval-Marin , & au Balt, la hourque le

Femern.

On vient d'apprendre que le vaiſſeau du

Capitaine Roaberg, d'Iſtadt, allant de Stock

holm à Dublin, chargé de fer, a péri corps

& biens près de Marſtrand. -

Le bâtiment du Capitaine With , deſtiné

pour la Chine, a fait voile pour la mer du

Nord , le 26 du mois dernier. On apprend

d'Helſingor qu'il y eſt arrivé le 2 de ce mois

62 bâtimens de la mer du Nord , parmi leſ

quels on compte une frégate Angloiſe de 28

canons venant de Hull, avec un convoi de

32 voiles ſur leur leſt, allant dans la Balti

que pour faire des chargemens.

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 2 0 Avril.

LEComte Ogrodzki , Grand-Secrétaire de

la Couronne , vient de ſe démettre pour

raiſon de ſanté, de ſa charge de Secrétaire :

du Conſeil Permanent pour le département

des affaires étrangères; le Roi a nommé le

Comte de Mniſzeck, Grand-Secrétaire de

Lithuanie pour le remplacer.

• Pluſieurs de nos Magnats ſe diſpoſent à ſe

rendre en Lithuanie pour aller préſenter

leurs hommages à l'Impératrice de Ruſſie

pendant le ſéjour qu'elle y fera. On compte

dans leur nombre le Comte de Braniki,

Grand-Général de la Couronne, le Général

Prince Staniſlas Poniatowski, & le Baronde
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Cocceji , chef des gardes de la Couronne.

Pluſieurs autres ſe rendront à Léopold pour

s'acquitter du même devoir auprès de l'Em

pereur. Le voyage des deux Souverains, &

l'entrevue qu'ils doivent avoir, font ici le

principal objet de l'attention publique. Le

Prince de Gallitzin , Envoyé de l'Impératrice

de Ruſſie à la Cour de Vienne, accompa

gnera , dit on , l'Empereur , & les princi

paux Seigneurs qui ſe trouveront à la ſuite

de l'Impératrice de Ruſſie , ſont le Prince

Potenkin , le Comte Iwan de Czernicheff,

le Prince Dolgorucki & le Comte de Stro

ganow.

Selon les lettres de Czaſlaw , il eſt arrivé

ſucceſſivement dans les environs de cette

place pluſieurs détachemens de troupes

Pruſſiennes, tant de cavalerie que de huſ

ſards, chargés, dit-on, d'acherer des che

vaux. Mais comme le nombre s'en eſt accru

juſqu'à 54oo hommes, & que même il aug

mente journellement , on penſe que ces

troupes doivent ſervir à veiller à la tran

quillité de la Diète qui doit s'aſſembler dans

peu detems.Leurs quartierss'étendent depuis

Dubno en Wolhynie, juſqu'à Oſtrog dans

l'Ukraine. -

On voit ici des copies d'une lettre du

Comte de Stackelberg , Ambaſſadeur de

Ruſſie, au Nonce du S. Siége, concernant les

ex-Jéſuites conſervés dans la Lithuanie Ruſſe.

» La protection efficace (y eſt-il dit) que l'Impéra--

trice a accordé eE tout tems aux Individus de l'E

- C 2
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gliſe Romaine, a dû convaincre la Cour de Rome

des favorables intentions de S. M. I. pour ſon intérêt,

& particulièrement depuis le moment de la réunion de

la Ruſſie-Blanche avec ſes autres Etats. C'eſt dans ce

moment même, que S. M. I. ayant voulu mettre un

ordre convenable , tant dans les affaires ſpirituelles

que civiles de ces Provinces, & ne reſpirant que

la tolérance & la concorde , n'a pas voulu qu'on

gênât la liberté de conſcience de ſes ſujets, en

conſervant les priviléges accordés de nouveau aux

Eccléſiaſtiques & Ordres réguliers , ainſi qu'aux

Inſtituts formés pour l'éducation de la Jeuneſſe. La

jouiſſance de ces priviléges dépendoit uniquement

de leur fidélité inviolable & de l'obſervation des

devoirs impoſés à des ſujets fidèles, & tant qu'ils

en donneront des preuves , ils pourront mettre leur

confiance dans la parole ſacrée de S. M. I. Juſqu'à

ce moment les ſujets Catholiques-Romains s'y§

conformés, & principalement en ce qui regarde l'é

ducation de la jeuneſſe : mais comme cette éducation

a été confiée aux ſoins des Grdres Réguliers, & le

Gouvernement ayant remarqué avec beaucoup de

ſatisfaction le zèle qu'ils ont fait paroître dans leurs

travaux ; ſeroit - il juſte de priver les ſujets de la

Ruſſie Blanche d'un établiſſement ſi précieux ? Ce

qui arriveroit néanmoins , s'il falloit expulſer de

l'exercice de leurs foactions des Religieux qui tra

vaillent pour le bien public. - Or, comme tcut

Souvernement indépendant n'eſt tenu de rendre à

qui que ce ſoit aucun compte de ce qu'il juge à pro,

pos de faire envers des individus qui lui paroiſſent

de quelque utilité pour ſes vues , l'Impératrice ne

peut admettre aucune idée étrangère ſur ce qui con

cerne le bien-être de ſon Empire, & puiſqu'elle a

honoré de ſon approbation tout ce que l'Evéque de

la Ruſſie-Blanche a établi à l'avantage de l'éducation

de la Jeuneſſe, S. M. I. a reconnu par la que l'Edit

de ce Prélat, loin de renfermer quelque choſe de
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préjudiciable, ne contient au contraire que des rè

glemens d'économie , revétus de l'approbation de

S. M. I. & qui tendent à l'avantage de ſes ſujets Ca

tholiques-Romains. Enfin , ce Prélat eſt - il moins

rempli de zèle pour ce qu'il doit à la Cour de Rome,

parce qu'il témoigne ſa reconnoiſſance pour la pro

tection efficace & publique dont il jouit, & dont

il tâche de mériter la conſervation par l'exercice

de toutes les vertus qui diſtinguent un bon Paſteur

de l'Egliſe ? — Telles ſont les qualités qui lui ont

acquis la bienveillance de ſa Souveraine, & qui

1e rendent très-digne d'être recommandé à la bonté

de S. S. ce -

A L L E M A G N E.

De V r E N N E , le 26 Avril.

L'EMPEREUR eſt parti ce matin ; l'Archi

ducheſſe Chriſtine, le Duc Albert , étoient

arrivés ici de Presbourg hier, pour prendre

congé de S. M. I. qui a pris ſa route ſur

Brunn , pour ſe rendre en Gallicie. Elle eſt

accompagnée du Général-Major Comte de

Braun, d'un des neveux du Feld-Maréchal

Comte de Laſcy, & des Colonels Zehnter

& Lang.

Un courier arrivé ici le 2o, nous a appor

té la nouvelle que le 12 de ce mois, la Reine

des Deux-Siciles eſt accouchée heureuſement

d'un Prince. Le 23 il y a eu à cette occaſion

grand gala à la Cour , la grande ſalle a été

magnifiquement illuminée, & tous les Am

baſſadeurs & Miniſtres des Cours étrangères

y ſont allés faire leurs complimens de félici

tation à LL, MM. II.

e 3
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On écrit de Péterwaradin, qu'il y vient

beaucoup d'émigrans de la Turquie , le jour

de Pâques, il en arriva près de Zemlin 23

familles à la fois qui, après la quarantaine

ordinaire, s'établiront toutes ſur le territoire

Impérial. - -

Il vient de partir deux Commiſſaires Im

périaux pour CinqEgliſes où ils ſont chargés

de remettre ſolemnellement les patentes qui

l'ont érigée en ville libre, & d'y faire des

règlemens relatifs à l'économie& à la promp

te adminiſtration de la juſtice.

De HA M E o U R G , le 23 Avril.

· LEs lettres de Stokholm ne parlent point

encore de la réſolution que la Cour de Suède

a priſe relativement aux propoſitions d'une

neutralité armée faite par la Ruſſie. On ne

doute pas cependant qu'elle ne ſoit déja en

trée ou du moins réſolue d'entrer dans cette

alliance ſi intéreſſante & ſi reſpectable, &

dont le but doit être d'un ſi grand avantage

pour toutes les Puiſſances commerçantes de

l'Europe. Ces lettres portent ſeulement que

le bruit général eſt que le Roi fera cet été un

§ à Stralſund & peut-être à Aix la Cha

pelle & Spa. -

On écrit de Copenhague que cette Cour

eſt décidée à entrer dans la neutralité armée;

on a vu pendant pluſieurs jours des courie s

partir de cette Ville pour Pétersbourg , quoi

qu'il ne ſoit pas encore queſtion de prépara

tifs qui annoncent quelque armement conſi
". "



( 1 o3 )

dérable ſur mer, il a cependant été fait dé

fenſe dans tous les Ports du Royaume d'y

employer pour le commerce, juſqu'à nouvel

ordre, aucun des matelots de la marine

royale; l'ordre a été en même-tems expédié à

tous les Gouverneurs des Forts ſitués le long

des Côtes, de ne pas permettre que les vaiſ

ſeaux qui portent le pavillon des Puiſſances

en guerre commettent aucunes hoſtilités à la

portée du canon de ces Forts.

On mande de Kœnisberg que le bruit s'y

répand que le Prince Henri de Pruſſe ſe ren

dra auſſi à Mohilow, dans la Ruſſie blanche,

où l'Impératrice doit arriver dans le mois de

Mai prochain. Le but de ce voyage eſt, dit

on, de conférer avec cette Souveraine ſur

différens objets très-importans.

Suite de la Lettre du Roi de Pruſſe à ſon Grand

| Chancelier.

» Quoiqu'il en puiſſe être , nous voulons & or

donnons par la préſente, qu'il ſoit enjoint générale

ment à tous les Juges de nos tribunaux , d'enten

dre les plaintes des parties litigantes, de s'enqué

rir & de prendre une exacte connoiſſance de leur

différend , des cauſes qui y ont donné lieu , ainſi

que des preuves qu'elles peuvent alléguer pour éta

blir leur droit, afin qu'en qualité de conſultans, ils

puiſſent eſſayer, par une déciſion préliminaire, ccn

forme aux loix du pays, de mettre d'accord les plai

deurs, ou les porter à un accommodement amiable.

Nous ſommes aſſurés d'avance qu'en ſuivant reli

gieuſement cette méthode , on coupera racine à

une infinité de procès , uniquement parce que les

parties ſeront éclaircies ſur leurs véritables intérêts,

ſur la nature & la vraie ſituation de leur cas liti

C 4
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gieux. Ce n'eſt point que nous entendions par - là

priver les parties de l'aſſiſtance amicale d'un Avo

cat, d'un Juriſconſulte entendu, durant la plaidoi

rie & la pourſuite de leur cauſe : nous jugeons au

contraire qu'il eſt d'une néceſſité indiſpenſable d'en

enjoindre un, tant au demandeur qu'au défendeur ,

pour ſervir d'aide & de conſeil , pour redreſſer

même tout Juge & le ramener à ſon §. , s'il ar

rivoit que celui - ci, ſoit par négligence, ſoit par

eſprit de partialité, ou par défaut d'intelligence,
s'en écartât & voulût faire violence aux loix.

» Mais, pour que cette nouvelle eſpèce d'Avocars

ne dégénère point, pour qu'ils rempliſſent leur de

voir ſans relâchement , & ne marchent point ſur

les briſées des autres , il faut aller à la ſource du

mal, empêcher qu'ils ne ſoient plus engagés par

intérêt à retarder , traîner en longueur & multi

plier les procès, il faut leur préſenter une autre

perſpective de fortune. Pour cet effet , nos Réfé

rendaires, ſuivant notre nouveau plan d'adminiſ

tration de Juſtice, ſeront principalement employés

dans l'examen des cas litigieux, ſous les yeux des

Conſeillers, auxquels ils ſerviront d'aides & d'aſ

ſiſtans. Ceux d'entr'eux qui ſe diſtingueront dans

les occaſions par leur capacité & leur intelligence,

ſeront conſervés & avancés aux Offices d'Avocats

qu'on nommera mieux à l'avenir Aides-Conſeillers,

ou Conſeillers-Aſſiſtans. C'eſt dans ce poſte qu'ils

doivent jouir, de même que les Conſeillers de nos

Colléges, d'un appointement fixe qui ſera pris ſur

les honoraires provenant des cauſes qu'ils auront

défendues, pour quels honoraires on établira une

caiſſe particulière. Ce ſera auſſi dans leur claſſe

qu'on choiſira déſormais tous les Conſeillers pour

nos tribunaux ſupérieurs de Juftice. Comme il eſt

à préſumer que parmi le grand nombre d'Avocats

actuels on ne pourra trouver que très - peu de ſu

jets capables & dignes d'être élevés au grade de

*
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Conſeillers de Collége, nous voulons que ceux

dont la conduite ſera trouvée irréprochable, ſoient

pourvus de manière ou d'autre, ſoit aux magiſtra

tures des villes ou aux autres Tribunaux inférieurs.

Quant aux individus ſans talens & ſans mœurs ......

ceux-là ne méritent aucune attention.

» Enfin , pour ce qui concerne nos loix mêmes ,

l'uſage établi qui veut qu'elles ſoient écrites en une

langue inconnue & inintelligible à ceux qui ont le

plus grand intérêt à les entendre, comme devant

leur ſervir de règle pour ſe bien conduire , eſt,

quoiqu'on en puiſſe dire, contraire à l'équité & à

la ſaine raiſon. Une choſe qui ne choque pas moins

le ſens commun, c'eſt que dans un Etat libre ou

le Souverain eſt reconnu le ſeul Légiſlateur , on

ſouffre des loix qui, par leur obſcurité, leur am

biguité, ont donné lieu à de fréquentes diſputes, à

de vifs débats parmi les Juriſconſultes, pour ſa

voir ſi ces mêmes loix ont jamais cxiſté , ou ſi

elles ont jamais été en vigueur. Il faut donc que .

vous apportiez une attention & une application par

ticulières à ce que toutes les loix faites pour nos

Etats ſoient miſes à la portée & à l''entendement

de nos ſujets ; qu'elles§ rédigées en leur lan

gue , complettement recueillies & expliquées auſſi

clairement qu'il ſera poſſible. Mais comme pluſieurs

de nos Provinces ont leurs us & coutumes particu

liers qui ont paſſé en force de loi, il faudra néceſ

ſairemenr en faire une compilation & une collec

tion exacte, pour les conſigner dans un code ſé-.
paré où la#§ des droits coutumiers de cha

que province ſera diſtinctement & fidèlement

énoncée.

» Quoique le code Juſtinien qui, comme l'on ſait,

eſt une collection des loix anciennes, ainſi que des

déciſions juridiques faites par différens Juriſcon

ſultes , ne contienne, pour la plupart , que des

loix & des formalités anciennes, abolies par le

e ;
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non-uſage, & ne convenant plus aux circonſtances

de notre tems ; qu'il ſoit rempli de contradictions

groſſières , l'on ne pourra cependant le rejetter &

le bannir entièrement de nos Tribunaux , attendu

que depuis pluſieurs ſiècles il a formé & forme en

core aujourd'hui le corps des loix civiles chez plu

ſieurs Nations européennes. Mais en l'abrégeant ,

en n'en tirant que l'eſſentiel , ce qui eſt conforme

à la loi naturelle, & convenant aux circonſtances

· du tems ; en ſupprimant tout ce qui eſt inutile, &

en y ſubſtituant les loix du pays , on formera un

code ſubſidiaire de loix, auquel les Juges pourront

avoir recours dans toutes les occaſions oü le dé

faut de nos loix pourra leur faire naître des doutes

ou partager leurs opinions. Il faut obſerver, en

paſſant, au ſujet de nos anciens Légiſlateurs , que

quoiqu'ils aient épuiſé toutes les ſubtilités de la

Juriſprudence , ils ſemblent néanmoins avoir perdu

de vue le véritable but que doit avoir un Légiſla

teur, celui d'aviſer aux moyens par leſquels on '

peut éviter & prévenir la concurrence d'où naiſſent

les différens. En effet, tout le monde ſait à quelle

infinité de chicanes & de conteſtations l'ignorance,

la précipitation & le défaut de clarté dans l'ex

preſſion de la part des parties contractantes peut

donner lieu : or, on préviendroit certainement

tous ces inconvéniens, en ſtatuant que tout con

trat d'achat ou de vente, pour avoir la qualité

d'authenticité requiſe, ſeroit paſſé devant un tribu

nal de juſtice, & que les Juges auroient attention

à ce que ces actes fuſſent paſſés dans la meilleurc

forme judiciaire. Toutes querelles entre les ci

toyens doivent être comptées au nombre des maux

qui affligent la ſociété : la meilleure loi eſt donc

celle qui les prévient.

· » Si la réforme des loix & de l'adminiſtration de la

Juſtice que nous nous propoſons de faire dans nos

Etats , réuſſit , comme nous ne doutons aucune- '

-
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ment de ſon heureux ſuccès , nous prévoyons en

même tems que la plupart de nos graves Docteurs,

les choſes étant ſimplifiées à ce point, perdront leur

latin , ainſi que cet air myſtérieuſement ſavant

qu'ils ſavent affecter , & que le corps entier des

Avocats actuels rentrera dans ſon néant ; mais

nous croyons ſoulager par là nos peuples d'une

charge d'autant plus incommode , qu'aucun autre

moyen n'étoit capable de l'alléger. Les arts, le

commerce, les manufactures y gagneront égale- .

ment en attirant plus de ſujets habiles qui s'y adon

neront. Au reſte , l'exécution d'un projet auſſi im

portant que celui dont nous venons de vous char

ger, ne pouvant être l'ouvrage d'un ſeul homme,

il faudra chercher à vous aſſocier des ſujets doués

des éminentes qualités pour ce travail , en former

un Collége permanent & partager entr'eux l'élabo

ration des différens objets relatifs à la Juriſpru

dence. En outie cette Commiſſion légiſlative ſervira

à ſuppléer dans la ſuite à tous les défauts, au

manque de préciſion & aux ambiguités des loix

qui pourroient être gliſſées dans la rédaction du

nouveau Code, ainſi qu'à éclaircir les doutes & à

lever toutes les difficultés des queſtions litigieuſes

qu'on leur oppoſera. Cependant , le cas où l'on

jugeroit néceſſaire de faire un changement notable,

quelque nouvel aboliſſement eſſentiel , cette réfor

me ne ſe fera qu'avec l'approbation unanime de la

ſuſdite Commiſſion légiſlative , préſidée par vous,

& après que vous nous en aurez fait votre rapport :

du reſte, nous ne voulons & ne permettrons point

qu'aucun Juge, aucun de nos Colléges, ni qu'aucun

de nos Miniſtres d'Etat, s'arroge le pouvoir d'inter

prêter, d'étendre ou de reſtreindre le ſens denos loix ;

mais qu'ils aient à s'en rapporter uniquement à cet

égard aux déciſions du Collége ci-deſſus nommé. En

fin en vous chargeant de† de cet important

ouvrage, en vous invitant à l'examiner & à y réfié

C 6
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chir mûrement, nous vous donnons l'aſſurance de

vous défendre & de vous maintenir conſtamment

contre toutes les cabales, toutes les factions qui

pourroient s'élever contre vous & vous accordons

toute notre protection , ainſi que notre affection

royale «.

I T A L I E.

De L I V o U R N E , le 3 o Avril.

- LE 1 1 de ce mois il eſt entré ici un corſaire

Anglois ; on n'a pas tardé à apprendre que

c'eſt celui qui a maltraité la frégate Suédoiſe

l'Illerim. Il dit pour s'excuſer qu'il n'auroit

point fait feu ſi on n'avoit pas fait à ſes queſ

tions une réponſe qui l'autoriſoit à des hoſti

lités; on ne doute pas que cette affaire n'ait

des ſuites , & à préſent que le corſaire eſt

connu il pourra être examiné , & puni

comme il mérite de l'être, lorſque la Cour

de Suède aura porté des plaintes.

On dit que le Miniſtre de S. M. B. à Na

ples a préſenté à cette Cour un Mémoire,

par lequel il demande pour ſa Nation deux

Ports francs, où les vaiſſeaux puiſſent entrer

avec leurs priſes, les vendre & s'y approvi

fionner.

| Selon une lettre de Smyrne, en date du 23

du mois dernier, il y eſt arrivé une lettre de

l'Ambaſſadeur de France à Conſtantinople,

adreſſée au Conſul de ſa Nation à Smyrne,

pour qu'il ait ſoin qu'on ne mette aucun

obſtacle à l'arrivée d'un navire Hollandois,

qu'un corſaire François avoit forcé de ſe ré

|
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fugier dans le port de Forchie. Des avis ul

térieurs nous informent que ce bâtiment eſt

entré enſuite ſans empêchement dans le port

de Smyrne.

Des lettres de Conſtantinople , du 3 Mars,

font mention d'un tremblement de terre ar

rivé à Tauris , Capitale de la Province d'A

dherbigian en Perſe ; on dit qu'il a été plus

terrible que celui qu'on y éprouva en 165 1,

& s'il faut s'en rapporter aux premières re

lations que ſouvent la frayeur exagère, cette

Ville, qui contient 1 5ooo maiſons & beau

coup de magaſins de commerce, n'offre plus

que des ruines, puiſqu'on compte que ſur

1oo maiſons à peine en eſt-il reſté 2. Un

grand nombre de citoyens a été enveloppé

dans ce déſaſtre.

» On écrit de Meſſine en Sicile,le 2 du mois dernier,

qu'on vient d'y éprouver pendant pluſieurs jours, par

de vives ſecouſſes de tremblement de terre , les

allarmes les plus fortes, & qu'on n'y eſt pas encore

exempt de toute crainte. Ce fléau s'eſt d'abord mani

feſté dans les hauteurs de Lipari par l'explofion du

volcan de cette Iſle, qu'a ſuivi de près un trem

blement de terre, dont le mouvement, d'abord ver

tical , s'eſt étendu enſuite horizontalement du Nord

au Sud, & a duré 6 à 7 ſecondes. Le 28 du mois

précédent, à minuit 2o minutes, la même exploſion

a été ſuivie d'une autre ſecouſſe momentanée & ſans

ondulation, à laquelle deux autres mouvemens de

même nature , mais moins forts , ont ſuccédé.'

A 2 heures trois quarts & à 5 heures & demie du

matin, la répétition ſucceſſive & fréquente de cette

convulſion de la terre, a fait abandonner la ville aux

habitans, dont les uns ſe ſont conſtruit, ſur l'eſpla

nade de la citadelle , des baraques & les autres des
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tentes où il ont campé juſqu'au premier de ce mois.

Comme on reſſent toujours quelque mouvement

extraordinaire ſous le ſol, & qu'on ſait que non

ſeulement le volcan de Lipari jette encore une fumée

très-épaiſſe, mais qu'il ſort auſſi de l'Etna un reten

tiſſement ſouterrain, qui préſage, dit-on, une

éruption ſoudaine, on ne† raſſurera ou l'on ne pren

dra un parti quelconque, qu'au retour des perſonnes

. qu'on a envoyées pour obſerver l'un & l'autre de ces

gouffres de feu «. -

» Les dommages qu'ont cauſés les divers trem

blemens de terre dont on vient de parler, ont été

proportionnés à la ſolidité du ſol & des édifices.

Meſſine a peu ſouffert, parce que ſon terrain ſablon

neux a fait moins de réſiſtance, & parce que la plus

grande partie de la ville eſt bâtie ſur pilotis. Ils ont

renverſé au contraire des Egliſes & pl ſieurs maiſons

à Roccalumera, Tavermina, Jaci d'Aquila & ſur les

montagnes q ii ferment cette vallée, dont le ſol eſt

de pierre dure & de matière calcaire. Il n'y a eu à

Catania que quelques maiſons endommagées,& l'on

attend des nouvelles des endroits plus éloignés. Les

mêmes ſecouſſes ſe font ſentir ſur toute la côte de

Calabre, parallèle à la Sicile, & elles y ont produit

à-peu-près les mêmes effets «.

E S P A G N E.

De CA D 1 x, le 2 r Avril.

LA flotte & l'armée ſont toujours dans

cette baie , mais prêtes à partir : en voici

un état fort exact.

Première diviſion. Le St-Louis de 8o canons, D.

Joſeph Solano, Chef-d'eſcadre, D. J. Ant. Camino,

Capiraine de Pavillon ; St-Auguſtin de 7o D. Juan

Salavarna, Brigadier ; Arrogante de 7o, D. Felippo

Lopez Carrizoſa, Capitaine de vaiſſeau; St-Franfois
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de Paule , D. e % Grandellana , Capitaine de

vaiſſeau ; Gallardo de 7o , D. Joſeph Zavala ;

Aſtuto de 64, de Staniſlao Velaſco. Ces deux der

niers ſont Capitaines de frégates. .

· Deuxième diviſion. St-Nicolas de 8o, D. Juan

Tomaſeo, chef-d'eſcadre ; D. F. Morales, Capitaine

de Pavillon ; St-François d'Aſſiſe de 7o, D. Joſeph

Domas ; St-Gennaro de 7o , D. Felix Texada ; Ve

laſco de7o, D. SantJago Munnos de Velaſco ; Dra

on 64 , D. Pedro Autran ; Guerrero de 7o, D.

Sidel de Eſlaba.

Frégates. Ste-Cecile & Ste-Roſalie de 34 , D.

Auguſtin Moncada & D. Ant. Talon ; l'Andalous,

chambequin de 3o, D. Magdorel ; St-Gilles, paque

bot de 16 , D. Juan Aguirre; Cornouailles, lougre,
D. Ant. Vatezabel. -

" Les vaiſſeaux de commerce & de tranſport ſont au

nombre de 83 ſur leſquels on a embarqué les régi

mcns ſuivans. Du Roi , de la Couronne, de Soria,

de Guadalaxara, d'Hibernia, d'Arragon, de Flandres;

formant 14 bataillons de 8 Compagnies de fuſi

liers , de 8o hommes chacune, & d'une Compagnie

de grenadiers ; il faut y ajouter le deuxième régi

ment de Catalogne, formant 2 bataillons de 8 Com

pagnies de fuſiliers & de 1oo grenadiers ; en tout

1 1,46o hommes , y compris une Compagnie de

I oo artilleurs.

On n'eſt pas ſans inquiétude ſur le vaiſ

ſeau de ligne le St-Laurent, que l'on ſait

avoir débouqué le 16 pour venir ici, & qui

n'a pas encore paru. Le tems n'a pas été

aſſez mauvais pour le forcer de gagner le

large.

, Nous avons appris ce matin que 2 vaiſ

ſeaux de ligne Anglois & 2 frégates , qui

étoient mouillés à Gibraltar, en appareillè-*

rent hier ; D. Barcelo mit ſur le champ à



, ( 1 12 )

leur pourſuite 3 vaiſſeaux de ligne. Les ſt

gnaux de la côte ont donné pluſieurs avis

aujourd'hui : nous ſaurons ce ſoir ce qu'ils

ont annoncé , & ſi la diviſion de Barcelo a

pu joindre les ennemis.

La dernière Gazette de Madrid contient un ſup

plément très-étendu , offrant le détail des opéra

tions exécutées contre les Anglois ſur la côte de

Campêche depuis le 2 Août juſqu'au 5 Novem

bre de l'année dernière, & la relation de la priſe

& de la repriſe d'Omoa. Les ennemis ont été en

tièrement chaſſés de la Province de Campêche, où

tous les établiſſemens qu'ils avoient ont été dé

truits. On a fait un grand nombre de priſonniers,

& enlevé 3o7 eſclaves.

Les Anglois avec un vaiſſeau de 5o canons ,

deux frégates de 36 & une goëlette de 18, mouil

lèrent le 23 Septembre à Golfo-Dulce , près du

fort St-Philippe de Caſtille ; leurs chaloupes allè

rent reconnoître les magaſins placés ſur les bords

de la rivière, où l'on dépoſe ordinairement les

effets du commerce d'Europe ; mais ils n'y trouvè

rent rien. Le Gouverneur de Guatimala avoit,

dès la déclaration de guerre, fait tranſporter tou

tes les marchandiſes dans l'intérieur du pays ; elles

valoient un million & demi de piaſtres. Les deux

frégates du commerce de Cadix s'étoient réfugiées

à Omoa. Con ne put avertir le Commandant de

ce fort de ſe tenir ſur ſes gardes ; la mer n'était

pas libre, & le chemin par terre impraticable à

cauſe des montagnes inacceſſibles qui s'élèvent en

tre St-Philippe de Caſtille & Omoa. Le Gouverneur

de la Province, mettant à profit le peu de reſſour

ces qu'il pouvoit retirer d'une Province ruinée par

les tremblemens de terre qui avoient détruit ſa
capitale, qui , depuis peu d'années avoit été le

théâtre des calamités les plus affreuſes, Prit ſes
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meſures de manière à être en état de repouſſer

l'ennemi, ou du moins de lui fermer l'entrée de

l'intérieur du pays, s'il réuſſiſſoit à s'établir dans

quelques ports le long de la côte. C'étoit l'unique

Parti qu'il avoit à prendre dans les circonſtances

où il ſe trouvoit, parce qu'en renforçant la gar

niſon du château de St-Fernand d'Omoa, il n'au

roit fait que ſacrifier la meilleure partie des troupes

de la Province dans un lieu où l'air eſt mortel,

& ſe priver des troupes qui lui reſtoient pour em

pêcher les ennemis de pénétrer plus loin, à l'aide

des ſauvages Moſquites & Zambos. En gardant

les défilés & les ſentiers inacceſſibles qui†
lcs côtes & l'intérieur du pays, il étoit impoſſible

à une armée ennemie, quelle que fût ſa force,

d'en tenter la conquête. La priſe d'Omoa ne de

voit pas inquiéter, parce que les Anglois ne pou

voient le garder faute de moyens de ſe fournir

des vivres que par mer, & qu'ils auroient fini par

l'évacuer, forcés par les maladies & la diſette.

Ils s'en emparèrent en effet , mais ils ne le du

rent qu'a la déſertion des Nègres, qui, enten

dant crier aux armes, au lieu de venir repouſſer

l'ennemi, forcèrent les portes du château, & s'é

chappèrent en laiſſant ſeuls les Officiers & Soldats

Eſpagnols. Les Anglois ne firent de priſe impor

tante que celle des deux vaiſſeaux de Cadix ; elle

l'étoit moins qu'ils ne l'ont publié ; s'ils conte

' noient encore quelques effets précieux , ils n'y

étoient reſtés que par la déſobéiſſance des Capi

taines , qui, n'écoutant que leur intérêt, n'exé

cutèrent pas l'ordre§ leur avoit été donné

de laiſſer leur cargaiſon a St-Philippe. Le Préſident

de Guatimala ne tarda pas à accourir auſſi-tôt qu'il

eut reçu la nouvelle de la priſe d'Omoa. Il s'y

rendit par un chemin de 8o lieues & très-difficile,

avec 54 hommes d'un bataillon d'Infanterie, 99

Dragons, 3 18 Miliciens, 8o exilés du Préſide de
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la capitale, & 6o Nègres eſclaves. Les Anglois

finirent par évacuer le fort & ſe retirèrent avec leurs

vaiſſeaux par la mer qui étoit libre.

· Le décret ſuivant de S. M. donné au Par

do, le 5 de ce mois , eſt trop intéreſſant pour

que nous ne le tranſcrivions pas tout entier.

» J'ai toujours deſiré de ſoulager mes chers

peuples , & pour les rendre heureux j'ai profité

de tous les moyens qui m'ont été propoſés & qui

ſe ſont préſentés ; aujourd'hui que l heureuſe naiſ

ſance de l'Infant m'eſt une nouvelle preuve de la

protection viſible que le Tout-Puiſſant accorde à

ma Perſonne, à ma Famille & à tous ces Royau

mes ; ma volonté royale ſeroit de donner du ſou

lagement à mes fidèles ſujets par la diminution

& même par l'affranchiſſement de leurs charges,

ſi la guerre avec la Grande-Bretagne ne m'occa

ſionnoit des dépenſes qui me forcent de faire uſage

de toutes les reſſources que l'amour éprouvé de

mes ſujets peut offrir & fournir pour leur propre

défenſe & pour le ſoutien de l'honneur & des

droits de cette Monarchie. Nonobſtant une po

ſition auſſi épineuſe, j'ai conſidéré que les beſoins

& les calamités de la guerre, devant tôt ou tard

avoir un terme, ce ſeroit une choſe très-convenable

& digne de ma prévoyance paternelle,que de me pro

curer d'avance tous les renſeignemens, examens &

connoiſſances qui tendent à ſecourir mes peuples,

& à les ſoulager de leurs peines paſſées, ſans au

cune perte de tems dès que l'heureux moment de

la paix ſe manifeſtera. Pour cet effet, j'ai ré

ſolu que dans chaque capitale de Province de

ces Royaumes vous formiez une aſſemblée compo

ſée de l'Intendant & Contador, d'un Régidor ou

Officier de la Maiſon de.Ville que celle ci nom

mera, d'un Particulier zélé & intelligent choiſi

parmi le Peuple & nommé par la Société écono
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mique où il s'en trouvera, & à ſon défaut, par

le Corrégidor, & de l'Adminiſtrateur Général des

revenus ; leſquels convoqués pour être entendus

quand il ſera jugé à propos par le Procureur

Syndic & le Procureur fondé, s'aſſembleront une

fois au moins chaque ſemaine, & examineront

mûrement & à fond ſi, d'après la population, les

productions, le commetce & l'induſtrie des Peu

ples de la Province, leur progrès, leur accroiſ

ſement ou leur déclin , & l'état & la forme de

leurs contributicns, il convient de faire pour le

préſent dans leſdites contributions quelque varia

tion , ſubrogation ou diminution particulière, ſoit

dans la ſubſtance ou d§ la forme , ayant pour

objet de combiner autant qu'il eſt poſſible le ſou

lagement de mes Sujets de ces Provinces, relati

vement aux circonſtances où ils ſe trouvent, avec

les obligations de la Couronne & le paiement de

ſes dettes & engagemens , ſans préjudice de ce

u'en ſuivant la règle générale il me ſera propoſé

§ ſon tems par mon Conſeil des Finances &

la Chambre de l'unique contribution. Ils exami

neront auſſi ſéparément les moyens qu'il y auroit pour

former deux fonds de ſecours, l'un pour encoura

ger & étendre l'agriculture & pour ſoutenir les

Laboureurs malheureux ; & l'autre pour le même

objet par rapport aux Arts & aux Fabriques ,

c'eſt-à dire, pour augmenter leur nombre & fa

ciliter leur perfection & leur débit par le moyen

du commerce, propoſant les idées, les reſſources

& les règles de toure eſpèce qui s'offriront à eux

pour cet objet, & qu'ils feront paſſer ſucceſſive

ment par vos mains ſans attendre la concluſion des

trois points dont il s'agit , d'autant qu'ils ſeront

tenus d'envoyer ſéparément leurs avis motivés

tout au long ſur chacun de ces points, dès qu'ils

ſeront en état. De cette manière on examinera
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auſſi ſucceſſivement les expédiens de cette nature

dans l'aſſemblée d'Etat, & vous me rendrez compt«

de ces avis au ſujet de ces expédiens , pour que

je prenne la réſolution qui convient. C'eſt ce que

je vous fais connoître pour que vous le mettiez

à exécution; & vous expédierez les ordres néceſ
ſaires à cette fin.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 6 Mai.

L E s dernières nouvelles de l' Amérique

font attendre avec impatience celles qui

doivent les ſuivre , en attendant qu'elles ar

rivent nous placerons ici l'apperçu politi

tique ſuivant , qui donnera une idée de

l'impreſſion qu'elles ont faites & de l'état

d'anxiété de la Nation au-dedans & au de

hors.

» La dernière Gazette de la Cour, en confirmant

reſque toutes nos prédictions, a laiſſé une grande -

incertitude dans les eſprits relativement à l'état de

nos flottes & de nos armées à New Yorck & dans

Ia Caroline, à leurs mouvemens d'une place à l'au

tre, & à toutes les circonſtances de cette expédition.

Le ſilence abſolu de l'Amiral Arbuthnot, & la re

lation incomplette du Général Clinton, ont donné

beaucoup d'inquiétudes, & même de vives alarmes

ſur les conſéquences des opérations déja entamées,

& de ceſles qui doivent les ſuivre. Dans une telle

entrepriſe , tout paroît affreux , juſqu'au ſuccès

même. En effet, quelle conquête que celle d'une

Place qui de toutes parts fumera du ſang Britan

nique répandu au-dedans comme au-dehors de ſes

remparts ! Quel triomphe que celui qui ne ſera

peut-être célèbre que par la deſtruction d'une grande

ville, & le ravage de tout le pays des environs !
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D'un autre côté, un échec pourroit avoir des ſuites

ſi funettes, qu'il ſeroit trop cruel d'anticiper l'hor

reur d'un pareil tableau. ,

Qui ſait ſi au moment où le Général Clinton

prendra d'aſſaut Charles - Town , le Général Vas

hington ne fera pas ſubir le même ſort à New

Yorck ? Il ſemble que tout doive l'encourager à .

tenter cette entrepriſe, d'autant plus qu'il a un grand

nombre d'amis dans la ville. En ce cas, deux grandes

cités nageront en même-tems dans le ſang Angiois

verſé par des mains Angloiſes. Encore une# tirons

le rideau ſur cette ſcène déchirante, & cherchons,

s'il eſt poſſible, à repoſer nos yeux ſur des objets

moins repouſſans. -

Dans les Iſles de l'Amérique, nos affaires pré

ſentent , juſqu'ici , une perſpective agréable. La

ſcène doit être encore plus brillante depuis l'arrivée

de Roduey, qui ne peut manquer d'être réuni actuel

lement à Parker, & dont nous attendons des nou

velles d'un iour à l'autre.

Quant à l'intérieur, il n'y a pas trop à nous ap

plaudir de notre activité ; il ne paroît pas même

que nous ayons fait de grands préparatifs pour

porter un coup déciſif à cette maſſe d'ennemis con

fédérés contre nous. Ce qu'il y a de sûr, c'eſt qu'il

s'en faut de beaucoup que nos côtes ſoient bien gar

dées contre les Flibuſtiers qui viennent enlever les

bâtimens de notre commerce intérieur , & juſqu'à

nos tranſports preſque ſous les yeux de la marine

Britannique.

Toute l'attention des Miniſtres a été dirigée ſur

la campagne Parlementaire, qui tire actuellement

à ſa fin, & dans laquelle ils ont eu des ſuccès

prodigieux. Le Lord North a bien voulu permettre

aux Patriotes de s'amuſer , eux & leurs Adminiſtra

teurs , de longues & très longues harangues, ornées

de toutes les fleurs & de toutes les§ de la

Rhétorique , & il leur a même laiſſé le plaiſir de

· -



( I 18 )

voir décider, à leur avantage, quelques queſtions

qui ne rouloient, à la vérité, que ſur des objets

de ſpéculation. Quant à celles où il s'agiſſoit de

réformes effectives , elles ont toutes été rejettées.

En même - tems le Miniſtre ne s'eſt jamais déſiſté

de ſon grand objet. De l'argent ! de l'argent ! de

l'argent ! Il a obtenu toutes les ſommes qu'il a

demandées , quelqu'exorbitantes qu'elles fuſſent ,

ſans en rabattre un denier, ſans redreſſer un ſeul

des griefs de la Nation, ſans même une promeſſe

Miniſtérielle , & donnée ſculement pour la forme,

de redreſſer ces griefs réels, ou imaginaires. Après

cela, doit - on étre ſurpris de voir ces champions

du peuple diſparoître tout - à - coup comme des gens

frappés de la foudre pendant un beau rêve, pour aller,

ſuivant l'expreſſion de M. Norton (Orateur de la

Chambre ), rendre compte à leurs créateurs ( leurs

commettans) des lauriers dont ils ſe ſont couverts.

Dans ce champ d'horreurs , où, s'il faut les en croire,

on les a vus arracher les richcſſes publiques des mains

toujours prêtes à l'envahir, faire trembler les Miniſ

tres, anéantir le Cabinet, & prendie la fuite au mo

ment de la victoire. -

| Eſt - il une ſituation plus affreuſe que celle du

peuple de la Graude-Bretagne ! expoſé d'un côté aux

piéges des Miniſtres, & de l'autre à la trahiſon de ſes

prétendus amis, qui l'abandonnent dans le moment

de criſe. Il eſt tems qu'il n'ait plus d'autre ami que

lui même, s'il veut prévenir ſa ruine. Ce conſeil ne

doit point être regardé comme le ſignal de la ſédition

& de la révolte. L'objet eſt honnête & légitime :

ourquoi les mºyens ne le ſeroient-il pas : C'eſt aux

† , c'eſt à la conſtitution même à nous fournir

, les armes reſpectables qui nous rétabliront dans

l'exercice de nos droits ſans expoſer , ni nous, ni

notre patrie.

Les fidèles Economes qui, en ſix ans, ont volé

Plus de 6o millions ſterl. dc l'argent national, in
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dépendamment des ſubſides ordinaires de chaque

année, ſans qu'il leur ait été produit un compte

net d'un ſeul million, ne tarderont pas à prier leurs

pauvres maîtres de les garder à leurs ſervices, en

la même qualité , pendant ſept ans encore ; vrai

ſemblablement dans l'intention de donner tout ce

ui reſte d'argent , ou du moins le double de la

§ qu'ils ont octroyée, en ſuppoſant qu'il y

ait aſſez d'eſpèces en Angleterre pour cela Mais

les peuples auroient-ils la patience de ſouffrir une

pareille vexation pendant une autre période de ſept

années ? Dans ce cas , laiſſons leurs têtes ſerviles

plier ſous le poids de toutes les taxes dont un Mi

niſtre, avide & diſſipateur, peut prendre plaiſir à

les charger. Mais eſpérons du moins que nos en

fans & leur poſtérité ſeront en état de rejetter loin

d'eux ce fardeau aviliſſant , & que , foulant aux

pieds leurs impitoyables taxateurs , ils en feront

un exemple terrible , & ſans doute ſalutaire pour

toutes les générations à venir.

Quant à nos alliés, les choſes ſont toujours ſur

le même pied , nous n'en avons aucuns en Europe,

ni nulle part ailleurs , mais en revanche nous y

avons une foule d'ennemis qui ſe multiplient ſans

ceſſe , & pour comble de mal, les plus cruels de

ces ennemis ſont parmi nous «. -

La réponſe faite à la déclaration de la

Ruſſie a été expédiée le 13 du mois der

nier, par un exprès , au Chevalier Harris,

Envoyé extraordinaire du Roi à Péters

bourg : elle eſt conçue ainſi.

» Pendant tout le cours de la guerre dans laquelle

le Roi de la Grande-Bretagne ſe trouve engagé par

l'aggreſſion de la France & de l'Eſagne, il a manifeſté

les ſentiment de juſtice , d'équité & de modération

qui gouvernent toutes ſes démarches. Sa Majeſté a

réglé ſa conduite envers les Puiſſances amies& neutres

d'après la leur à ſon égard, la conformant aux prin
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cipes les plus clairs, & le plus généralement reconnus

du droit des gens, qui eſt la ſeule Loi entre les

Nations qui n'ont point de traité, & à la teneur de

ſes différens engagemens avec d'auties Puiſſances ,

leſquels engagemens ont varié cette Loi primitive,

par des ſtipulations mutuelles, & l'ont variée de

beaucoup de manières différentes, ſelon la volonté

& la convenance des parties contractantes •.

» Fortementattachéà S. M. l'Impératrice de toutes

les Ruſſies par les liens d'une amitié réciproque, &

d'un intérêt commun, le Roi , dès le commencement

de ces troubles, donna les ordres les plus précis,

de reſpecter le Pavillon de S. M. Impériale, & le

commerce de ſes ſujets ſelon le droit des gens & la

teneur des engagemens qu'il a contractés dans ſon

traité de commerce avec Elle, & qu'il remplira avec

1'exactitude la plus ſcrupuleuſe. Les ordres à ce ſujet

ont été renouvellés , & on veillera ſtrictement à

l'exécution. Il cſè à préſumer qu'ils empêcheront

toute irrégularité ; mais s'il arrivoit qu'il y eût la

moindre violation de ces ordres réitérés, les Tribu

naux d'Amirauté qui dans ce pays-ci, comme dans

tous les autres, ſont établis pour connoître de pa

reilles matières, & qui dans tous les cas, jugent

uniquement par le droit général des Nations, & par

les ſtipulations particulières des différens traités,

redreſſeroient les torts d'une manière ſi équitable ,

ue S. M. I ſeroit entièrement ſatisfaite de leurs

déciſions , & y reconnoîtroit cet eſprit de juſtice qui

l'anime elle même «.

On ne doute pas que les ordres les plus

précis ne ſoient donnés pour traiter les vaiſ

ſeaux Ruſſes avec plus de ménagemens que

l'on ne traire les Hollandois , nos corſaires

ont déja ſaiſi & conduit dans nos Ports plu

ſieurs de ces derniers, où ils ſont déclarés

· de bonne priſe ; il eſt à craindre que cette

- violation
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violation manifeſte de nos traités n'ait des

ſuites fâcheuſes, & n'accélère l'alliance des

Puiſſances neutres ; alors il ſera difficile de

manquer à l'une ſans ſe les attirer toutes

ſur les bras, d'autant mieux qu'elles feront

immanquablement un traité défenſif, &

qu'elles ne tarderont pas à nous le com

muniquer auſſi-tôt qu'il aura été ſigné. Cette

circonſtance rend notre poſition plus embar

raſſante ; & ſoit que nous jettions les yeux

au dehors ou que nous les portions au

dedans, il ſemble que les étrangers comme

les nationaux ſe ſont donnés le mot pour

réclamer à la fois les droits uſurpés par le

Miniſtère; l'Europe entière nous redemande

les mers, l'Irlande ſa liberté , & la Nation

ſes priviléges ; de ſorte que nous ſommes

aſſaillis de toutes parts & que la conſtitu

tion même eſt menacée d'une révolution.

On a fait à l'occaſion des derniers débats

du Parlement , une remarque ſingulière ;

lorſque l'on recueillit les voix dans la Cham

" bre haute, ſur le bill des Traitans, 39 Pairs

furent pour le bill ; parmi ceux qui le rejet

tèrent, au nombre de 38 , il y en avoit 26

qui ont des places ou des penſions. Ce fu

rent tous les Pairs d'Ecoſſe, qui étoient au

nombre de 1 1 , & 1 I Prélats qui donnèrent

la majorité au Miniſtère. On a fait la même

remarque ſur le partage des voix dans la

: Chambre des Communes le 6 Avril , le

nombre des Membres de cette Chambre

eſt de 558; il y en avoit 1o8 abſens ou dont

2 0 Mai 173 0. -
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les places étoient vacantes. La majorité pour

· la motion de M. Dunning fut compoſée alors

· de 49 repréſentans des Comtés d'Angleterre,

· de 1 3 pour le pays de Galles, de 6 pour les

· bourgs de Cornouailles, de 3 pour les cinq

· Ports & de 5 pour l'Ecoſſe. Le parti miniſté

· riel ne fut formé ce jour là que par 8 repré

· ſentans des Comtés Anglois, 9 pour le pays

· de Galles, 27 ponr le bourg de Cornouailles,

A 13 pour les cInq Ports & 8 pour l'Ecoſſe. Ce

• t bleiu de comparaiſon, diſent nos papiers,

: prouve la néceſſité d'un changement dans le

· corps repréſentatif de la Nation, ſuivant le

plan adopté par les aſſociations.

Lorſque l'on diſcuta le 25 dans la Chambre

Haute l'affaire de l'état de défenſe où étoit

· Plimouth lorſque les flottes combinées de

- France & d'Eſpagne ſe préſentèrent devant

ce port, le Duc de Richmond dit qu'il avoit

été informé par le Général Lindſey que pour

: 178 canons dont la citadelle étoit garnie &

- dont le ſervice exigeoit au moins 1o5o hom

« mes, il n'y avoit que 3 5 canoniers ; que dans

- tout le port il ne ſe trouvoit pas plus de 5o

， matelots. Sa motion finit par être rejettée à la

· pluralité de 92 voix dont 22 par procuration,

: contre 5 1 dont 7 par procuration auſſi.

» Dans la ſéance de la Chambre des Communes,

. du premier de ce mois, M. David Hartley ſe leva

pour faire connoître la ſubſtance des motions qu'il

, avoit deſſein de préſenter le vendredi 5 , concernant

- l'état† de la guerre. Dans ſon diſcours , il

" propoſa que la Chambre ſe fit apporter un exem

: plaire du Mémoire François , intitulé : Obſervutions

-
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ſur le Mémoire juſtificatif du Roi de la Grande

Bretagne , vu qu'il contient pluſieurs points con

cernant la France , l Eſpagne & l'Amérique , ſur

leſquels il ſeroit très - néceſſaire de prendre des

informations. Il lut enſuite les trois motions ſui

vantes , dont la première , qui vient du Comté

d'York , doit être faite conjointement par M.

Hartley, & ſon ami le Chevalier George Saville.

M. Hartley lut alors ſes motions, à-peu-près dans

les termes ſuivans.

1 °. La Chambre eſtime que la continuation d'une

guerre offenſive dans l'Amérique Septentrionale, eſt

très-évidemment un ſyſtéme qui, en employant nos

grandes & énormément diſpendieuſes opérations

militaires contre les habitans de ces cont1ées ,

empêche la Grande-Bretagne de raſſembler & de

porter ſes efforts les plus vigoureux & les plus

ſoutenus contre la France &† & que ce

ſyſtême ne produit d'autre effet ſur l'Amérique,

que de faire durer, & par conſéquent d'augmenter

l'inimitié qui malheureuſement ſubſiſte depuis ſi

long-tems de part & d'autre ; que loin d'opérer

· quelque bien, ce ſyſtême, en fermant les voies de

réconciliation, menace l'Empire Britanniqie de ſa

deſtruction entière.

. 2°. Qu'il ſoit préſenté au Roi une Adreſſe oü

d'on faſſe connoître l'objet de la réſolution précé

dente , & où S. M. ſoit ſuppliée de concourir à

cette réſolution ; repréſentant en même-tems que

, la Chambre croiroit trahir S. M. & ſes Conſtituans

ſi elle ne faiſait voir clairement à S. M. que les fautes

paſſées étant trop notoires , il n'y a rien moins

qu'un changement total dans ſes Conſeils qºi puiſſe

prévenir la conſommation de la ruine publique ;

mais exprimant d'un autre côté la ferme confiance

où eſt la Chambre que moyennant une prompte

· & fondamentale réforme dans les Conſeils , & une

ſage & vigilante adminiſtration, elle ſera en état

f 2
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de maintenir l'honneur & la dignité du Royaume

contre toute confédération de la France & de l'E(

pagne, & d'effectuer une réconciliation avec l'Amé

rique, à des conditions avantageuſes, juſtes & hono
rables.

3°. Qu'il ſoit permis de paſſer un Bill qui auto

riſe S. M. à nommer des Commiſſaires revêtus de

pouvoirs ſuffiſans pour négocier, délibérer & prendre

un parti définitif ſur les moyens de rétablir la paix

avec les Provinces de l'Amérique Septentrionale.

Le Général Conway ſe leva enſuite pour déclarer

qu'il avoit un Bill à propoſer au ſujet de la guerre

Américaine, & qu'il le mettroit ſous les yeux de

la Chambre le 5 cs.

Hier le Général Conway a en effet lu le

projet dubill qu'il vouloit propoſer. » 1°. De

révoquer toutes les loix faites relativement

aux Colonies depuis 1763 , & qu'elles ont

regardées comme injurieuſes. 2°. D'autoriſer

la Couronne à traiter avec les aſſemblées

d'Amérique à telles conditions ultérieures

qu'il paroîtra le plus utile & le plus conve

nable de leur accorder ". Le Lord Nugent a

appuyé cette motion, & a déclaré que la -

paix avec l'Amérique étoit devenue ſi indiſ

penſable , qu'il falloit abſolument la con

clure, & pour ainſi dire à quelque prix que

ce ſoit. M. Eden s'étant levé pour demander

qu'on s'occupât préalablement de l'ordre du

jour, cette motion occaſionna de longs

débats dans leſquels aucuns des Orateurs n'a

approuvé ni condamné directement la

demande du Général Conway. On alla enfin

aux voix, & il fut décidé à la pluralité de

123 voix contre 81 que la motion du Général
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Conway ſeroit remiſe à un autre jour. La

Chambre ſe ſépara à minuit, & s'ajourna au 8.

En attendant qu'on revienne ſur ce grand

objet, on lit dans nos papiers les propoſitions

ſuivantes de pacification générale, qu'on

attribue au Doyen de Glocefter.

» Toutes les Puiſſances belligérantes ſe repentent

bien ſincèrement de l'imprudence avec laquelle elles

ſe ſont engagées dans la guerre ; cette§ n'a

pas beſoin de preuves. Il eſt même notoire qu'elles

ſeroient très-aiſes de ſe retirer de la plupart des pro

jets qu'elles ont ſi inconſidérément adoptés pourvu

qu'on leur en facilitât les moyens en ſauvant ce qu'elles

appellent leur honneur, je veux dire l'honneur. Car

à l'égard du profit ou de l'avantage qui pourroit

réſulter de la guerre, elles ſont actuellement convain

cues qu'elles ſe ſont trompées; ainſi des propoſitions

pour terminer les différends actuels, peuvent ſe con

cilier avec ce qu'on appelle honneur. D'après ce prin

cipe, l'Auteur offre humblement les propoſitions

ſuivantes à tous ceux que la choſe peut intéreſſer,

non pas comme ce qu'il peut recommander de plus

prudent & de meilleur; mais comme ce qu'il imagine

de plus praticable, de moins répugnant aux préjugés,

& par conſéquent comme ce qui doit être plus pro

bablement accepté par chacune des parties conteſ

tantes. Tant qu'elles ſe proſterneront toutes devant

la gloire Nationale, au lieu de ne chercher que

leurs intérêts véritables & permanents, je n'imagine

pas qu'on puiſſe rien propoſer de mieux, avec quel

-† de ſuccès. Voici donc les propoſitions à

aire aux Anglois, aux Américains, aux François &

aux Eſpagnols, actuellement en guerre «.

1°. La Grande-Bretagnegardera Terre-Neuve avec

les côtes déſertes de Labrador ainſi que le Canada,

la Nouvelle-Ecoſſe & le pays qui borde la baie de

Fundy, juſqu'à la baie & la rivière de Penobſcot.

«
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2°. Tout le pays. depuis la rivière Penobſcot ,

juſqu'à la rivière Connecticut , contenant preſqu'en

entier les quatre Provinces populeuſes de la Nouvelle

Angletterre , ſera cédé aux Américains. 3°. Tout le

pays, depuis le Connecticut juſqu'à la rivière Dé

laware, contenant toute la Nouvelle-York, Long

Iſland & les Jerſeys, avec quelques parties de deux

autres Provinces qui rentrent dans ces pays, retour

nera à la Grande Bretagne. 4°. Tout le pays depuis

la Délaware juſqu'a la frontière Septentrionale de la

Caroline , Méridionale , contenant la plus grande

partie de la Penſylvanie, tout le Maryland, la Vir

ginie & la Caroline Septentrionale, ſera cédé aux

Américains. 5°. Tout le pays depuis la frontière Sep

tentrionale de la Caroline Méridionale, juſqu'à l'ex

trémité de la Floride Orientale, contenant toutes

les trois Provinces , ſera conſervé à la Grande

Bretagne. 6°. La Floride Occidentale, terre ingrate

& ſablonneuſe, ainſi que la Fortereſſe de Gibraltar,

totalement inutile, ſeront cédées à l'Eſpagne, pour

ſatisfaire le point d'honneur de cette Nation, & les

Eſpagnols donneront en échange Porto-Rico, Iſle

à laquelle ils ne paroiſſent attacher aucune impor

tance & qui en effet ne leur eſt d'aucun uſage, quoi

que grande par elle-même, fournie de bons Ports,

bien ſituée & ſuſceptible d'amélioration entre les

mains des Anglois. 7°. Enfin, les Anglois rendront

les conquêtes qu'ils ont faites ſur les François dans

l'Inde, & les François rendront aux Anglois celles

qu'ils ont faites dans les Iſles d'Amérique.

» Le point d'honneur étant ainſi ménagé de tous

les côtés autant que les circonſtances le permettent,

il ne reſte qu'une objection à faire contre ce plan,

par rapport à la Grande-Bretagne. Mais hélas ! elle

eſt d'une nature qui probablement fera manquer tout

le projet. Ce projet ne reſpire que le patriotiſme, &

eſt trop honnête pour être favoriſé de bonne foi,

ſoit par les ſubalternes dans l'adminiſtration, ſoit

:
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par les chefs de l'Oppoſition. Nous prétendons à des :

choſes incompatibles, c'eſt ce qui a fait notre mal

heur , & ce qui complettera notre ruine, ſi nous

perſiſtons dans les mêmes idées. Malheureuſement,

nous ne ceſſons de deſirer d'être un Peuple de Héros

& en même tems une Nation de Commerçans &

d'Artiſans Nous avons l'ambition d'impoſer la Loi

à tout l'Univers, & principalement ſur la mer, &

nous voulons que l'Univers nous regarde comme

un Peuple tranquille, & nullement diſpoſé à inſulter

ou à piovoquer; tous les parties de ce Royaume

participent à cette erreur fatale ; c'eſt pourquoi ils

ſont tous étonnés aujourd'hui de voir que les honneurs

de la guerre & les douceurs de la paix , la gloire des

conquêtes & les récompenſes de l'induſtrie, la diſ

ſipation d'un Empire vaſte diſperſé, difficile à manier,

& l'économie d'un Etat modéré& reſſerré, ne puiſſent,

pas marcher enſemble. Il y a long-tems que nous.

devrions avoir reconnu combien ces choſes ſont

incompatibles. Si nous nous étions contentés de la

portion de richeſſes & d'honneurs que l'honnêteté,

l'induſtrie, l'adreſſe, la candeur & la frugalité Na

tionales pouvoient nous procurer, ſans porter nos

vues plus loin, nous n'aurions pas à déplorer la

malheureuſe ſituation où nous nous trouvons. Que

nous reſte-t-il donc à faire que de revenir ſur nos

pas ? Nous n'avons point d'autre moyen de ſortir

d'embarras. Mais hélas ! nous ferons encore bien,

d'autres épreuves avant d'embraſſer le ſeul parti qui

puiſſe nous convenir «. -

Ces propoſitions, quant aux Américains,

ſont ridicules à l'excès, & par conſéquent ſur

tous les autres points. Les Américains ſe ſou

mettroient plutôt à une guerre de cent ans

qu'à une paix à de pareilles conditions qui

les rendroient le jouet de la G. B. - On trou

vera plus raiſonnable & plus juſte, l'applica

• f 4
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tion ſuivante d'un paſſage remarquable du

célèbre Lord Bolingbroke.

· » Le point précis oû ſe dérange l'équilibre du

Pouvoir, eſt imperceptible comme celui du ſolſ

- tice dans l'un ou l'autre Tropique, au moins pour

un obſervateur trop peu exercé; & dans ces deux

cas il faut qu'il y ait déjà quelques pas de faits

pour qu'il ſoit poſſible de s'appercevoir du change

ment de route. La balance politique diffère des au

tres, en ce que celui de ſes deux baſſins qui cſt

vuide , eſt celui qui s'abaiſſe, au lieu que c'eſt celui

qui s'élève dans les balances ordinaires , tandis que

le baſſin rempli s'abaiſſe. Or les peuples placés dans

le baſſin que ſon vuide porte vers le bas, accoutu

més à ſe croire ſupérieurs par les richeſſes ou par

la puiſſance, ou par le génie, ou par le courage ,

ont de la peine à ſe défaire de ces flatteuſes pré

ventions & de la confiance qu'elles donnent. D'un

autre côté , ceux du baſſin qui s'élève ne ſentent

pas non plus tout-à-coup leur force, & il ſe paſſe

quelque tems avant qu'ils prennent ce ton aſſuré qui

doit réſulter de l'épreuve de leurs forces. Il arrive

ſouvent que les yeux les plus intéreſſés à obſerver les

variations de cette balance, trompés par les mêmes

préventions, voient auſſi les choſes autrement qu'elles -

ne ſont réellement. C eſt ce qui fait que telle Nation

continue de craindre une Puiſſance qui n'eſt plus en

état de lui faire aucun mal, ou que telle autre per

ſévère dans ſa ſécurité ſur les progrès d'un ennemi

qui devient de jour en jour plus formidable.

• L'Eſpagne a juſtifié la première de ces obſerva

tions, lorſque fière & pauvre, audacieuſe & foible,

elle ſe croyoit toujours en état de ſe meſurer avec

la France Celle-ci a juſtifié la ſeconde obſervation,

lorſque la triple alliance arrêta le progrès de ſes ar

mes ; ce que, par la ſuite, des alliances beaucoup

plus conſidérables ne purent pas effectuer. Chacune

des autres Puiſſances de l'Europe a juſtifié à ſon

tour la troiſième obſervation de ces deux parties.

|
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(Bolingbroke.trº，.. & ſur la ſitua

tion de l'Europe).

: La vérité de ces obſervations n'a jamais

été plus ſenſible que dans la circonſtance

actuelle.

Les Anglois fiers & pauvres , audacieux & foi

bles, dit un de nos papiers, ſe croient toujours en

état de faire face à la France, à l'Eſpagne & à

l'Amérique , & peut-être même à tout l'Univers ;

mais ce délire touche à ſon terme.

La France , l'Eſpagne & la Hollande continuent

de craindre une Puiſſance qui n'eſt plus en état de

leur faire aucun mal , mais c'eſt une crainte qui ne

tardera pas à s'évanouir.

L'équilibre du Pouvoir n'a peut - être jamais

éprouvé une variation auſſi ſenſible, & dans un ſi

court eſpace de tems. Si la confiance des François

& des Eſpagnols avoit augmenté en proportion de

l'accroiſſement de leurs forces, & ſi le décourage

ment des Anglois eût diminué en raiſon de la réduc

tion de leurs forces, déja la Puiſſance de la Grande

Bretagne n'exiſteroit plus.

Vous ſavez que le Lord Bolingbroke eſt l'Ecri

vain le plus éloquent que l'Angleterre ait jamais

produit. On admire ſur-tout ſes ouvrages politiques

comme ſupérieurs à tous ceux de ſes compatriotes

ſur le même ſujet. La vérité frappante de ces obſer

vations & la juſteſſe de leur application aux tems

actuels, fortifiées encore par le nom & par l'au

torité de ce grand homme, ne peuvent manquer

de faire la plus forte impreſſion ſur tous les gens

ſenſés dans les Nations belligérantes.

Il y a quelques jours que l'Orateur de la

Chambre des Communes a été au moment

de réſigner ſa place. Un de nos papiers a ſaiſi

cette occaſion pour rapporter les détails ſui

vans de l'élection d'un Orateur de la Cham

f 5
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bre des Communes d'Irlande ſous le règne

de Jacques II. .

» On venoit de convoquer un nouveau Parlement ;

après les diſcours d'uſage, émanés du Trône, les

Communes eurent ordre d'élire leur Orateur. Il y

avoit deux concurrens pour cette place. Le premier

étoit le Chevalier John David, Procureur - Général

d'Irlande , recommandé par le Roi, & l'autre , le

·Chevalier John Everard, oppoſé au parti de la

Cour, citoyen vraiment reſpectable qui avoit été

Juge du Banc du Roi, & qui, ayant mieux aimé ſe

démettre de cet Office que de prêter le ſerment

exigé de lui par la Cour, s'étoit cependant retiré

avec une penſion. Mais le parti qui le ſoutenoit

prétendit qu'avant de procéder à l'élection d'un

Orateur , il falloit préalablement déterminer le

droit d'élection.

Il y eut à ce ſujet beaucoup d'altercations, &

même de tumulte. On étoit au plus fort du cha

maillis lorſque le Chevalier Oliver St. John crut

pouvoir appaiſer les eſprits par l'obſervation ſui

vante. » Les diſputes , dit-il , doivent être décidées

» par des queſtions, & les queſtions par des ſuffra

» ges. Il eſt d'uſage que le parti qui eſt pour l'affit

» mative ſorte de la Chambre, & que les Membres

» du parti contraire reſtent à leurs places. En con

» ſéquence, que tous ceux qui ont donné leurs

» ſuffrages au Chevalier John David, me ſuivent

» dans le veſtibule , & il fut ſuivi par la ma

>> jorité cº•

Ces Membres ſortis, ceux qui reſtoient dans la

Chambre n'ayant point voulu être comptés , ſe

perſuadèrent qu'ils formeroient la majorité des

Membres légaux , qu'ils avoient inconteſtablement

le droit de procéder à l'élection en l'abſence des

autres. Un cri unanime ayant nommé Everard

Orateur, ils l'inſtallèrent tumultueuſement dans le

fauteuil deſtiné à cet Officier. Les amis du Gou
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vernement étant •º# la Chambre , firent

éclater toute leur indignation d'un pareil outrage,

& déclarèrent que David avoit été légalement élu.

Non content des injures, ils mettent en œuvre la

force pour chaſſer l'uſurpateur. On leur oppoſe

une vive réſiſtance , mais enfin le Membre l'em

porte, & David eſt inſtallé dans le fauteuil ſur

les genoux de ſon concurrent. Cette ſcène de tu

multe & de confuſion ſe termina par une augmen

tation du nombre des oppoſans qui refusèrent conſ

tamment de reconnoître le Chevalier Davis pour

leur Orateur. Pour faire ceiſer ce déſordre , le

Roi fut obligé de caſſer ce Parlement peu de tems

apres cz, -

| Les nouvelles d'Irlande ne ſont pas en

core auſſi ſatisfaiſantes qu'on le deſireroit ; ſi

le 19 du mois dernier le Miniſtère a eu un

avantage dans la Chambre des Communes

de Dublin, il peut n'être pas durable; il a

obtenu ſeulement que quant à préſent on ne

prononceroit rien ſur la propoſition de faire

déclarer par la Chambre que le Roi, les Pairs

& les Communes d'Irlande conſtituent la

ſeule puiſſance en droit de faire des loix

obligatoires pour ce Royaume. Mais il eſt à

préſumer qu'on reviendra ſur cette propoſi

tion, le diſcours patriotique & vigoureux de

M. Grattam ſur ce ſujet , a fait beaucoup de

ſenſation, la réſolution ne fut pas couchée

fur les regiſtres comme ayant été approuvée

par la Chambre en plein ; & les plus zélés

partiſans de la Cour, déclarèrent eux-mêmes

dans la chaleur des débats qu'ils ſacrifieroient

leurs biens & leurs vies pour ſoutenir à cet

égard l'indépendance de leurpº,
6
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º Il'a tant été queſtion de cet acte, que nous

croyons devoir mettre ici ſous les yeux du

public les deux clauſes de la loi de Poyning,

& le ſtatut de la 6° année de Georges I qui

forment les entraves que ce Royaume veut

lever; cette lecture pourra faire juger juſ

qu'à quel point des citoyens nommés ſujets

d'un Gouvernement libre, méritoient cette

qualification , & l'état dans lequel reſte

roient les Irlandois , ſi la motion de M. Grat

tam n'eſt pas repriſe dans la ſeſſion actuelle.

» Voici le ſens que le ſtatut de la 4°. année de

Philippe & de Marie, chap. 4, fixe à la loi de Poyning

»s Cet acte de la 1o°. année de Henri VII, ſera expli

qué & entendu de la manière ſuivante, c'eſt à-dire,

qu'aucun Parlement ne ſera tenu ou convoqué dans

le Royaume d'Irlande, que le Lieutenant, le Gou

verneur ou Gouverneurs en chef, & le Conſeil d'Ir

lande n'aient certifié auprès de leurs Majeſtés le Roi &

la Reine, leurs héritiers & ſucceſſeurs, ſous le grand

ſceau du Royaume , les confidérations, cauſes & ar

ticles des actes qu'ils jugeront de nature à être paſſés

içi par le Parlement , & qu'ils n'aient auſſi reçu la

réponſe de LL.MM. ſous le grand ſceau d'Angleterre;

déclarant leur volonté ſoit pour que leſdits actes paſ

ſent dans la forme qu'ils§ envoyés en An

gleterre, ſoit qu'ils ſoient changés en totalité ou en

partie «.
-

: Section deuxième. » Après le renvoi deſdits actes

& la permiſſion & l'autorité de convoquer un Parle

ment dans ledit Royaume d'Irlande, accordés ſous

le grand ſceau d'Angleterre auxdits Lieutenant ou

Gouverneurs en chef du ſuſdit Royaume, leſdits

Lieutenant, Gouverneur ou Gouverneurs en chef de

ce Royaume, peuvent convoquer & aſſembler un

Parlement pour paſſer les actes , & non d'autres

!

|
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qui leur auront été # renvoyés ſous le grand

ſceau d'Angleterre.

-
Statuts de la 6e année de George Ier.

: Chap. 5, ſect. 1ere. » Le Royaume d'Irlande a

été, eſt, & doit être de droit ſubordonné à la

Couronne Impériale de la Grande - Bretagne , &

dépendant d'icelle, comme y étant inſéparablement

uni & annexé : & le Roi , du conſentement des

Lords & des Communes de la Grande-Bretagne,

en Parlement, a le pouvoir de faire des loix d'une

force ſuffiſante pour obliger le Royaume & les

peuples d'Irlande.

Section 2. » La Chambre des Lords d'Irlande

n'a ni ne doit avoir, de droit, aucune Juriſdiction

pour s'attribuer, confirmer ou infirmer aucun ju

gement ou décret rendu dans aucune Cour dudit

Royaume , & toutes procédures de la Chambre

des Lords ſur aucun jugement ou décret de cette

eſpèce ſont nulles «. Abrégé de Bullingbroke.

On pourra juger par l'anecdote ſuivante

du diſcrédit où ſont tombés les honneurs de

la Cour. .

» Lorſque le Capitaine Pierſon , Commandant

du Serapis, fut préſenté au Roi, S. M. lui offrit

de le faire Chevalier. Le Capitaine marqua toute

la reconnoiſſance dont il étoit pénétré pour une

preuve auſſi ſenſible des bontés du Roi , mais il

en refuſa l'effet. Le Lord Sandwich l'ayant pris

à part lui fit ſentir l'eſpèce d'indécence d'un pa

reil procédé. Il lui annonça en même-tems que,

ſi la dépenſe de la cérémonie qui montoit à en

viron 1oo liv. ſterl. entroit pour quelque choſe

dans les raiſons de, cet étrarge § S. M. ſe

feroit un plaiſir de lever cet obſtacle en ſe char

geant de payer tous les frais. - Cette circonſtance

a déterminé le Capitaine Pierſon, qui, à ce prix,

a bien voulu ſe ſoumcttre à l'honneur de la Che

valerie. C'eſt peut-être le premier Anglois à qui
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l'on ait été obligé de donner de l'argent pour lui

faire accepter un pareil titre «.

P. S. du 9 Mai. Le paquebot le Mercury, Capi

taine Dillon,arrivé à Falmouth le 6 de ce mois,a appor

té une malle de St Chriſtophe, du 5 Avril. Il circule

une lettre de cette malle, qui eſt datée de Saint Chriſ

tophe le 29 Mars, & dont voici le contenu.

» Il y a environ trois ſemaines ( vers le 6 Mars )

que nous étions ici dans la plus grande joie, comp

tant que le Général Vaughan étant arrivé, il alloit

être frappé un grand coup. Deux des Régimens qu'il

a amenés , ſavoir le 28e. & le 55e. qui étoient en

quartier dans cette Iſle ( Saint-Chriſtophe ), avoient

l'ordre de s'embarquer, & de le joindre à Antigoa ,

pour paſſer de là à Sainte Lucie, d'où l'expédition de

voit partir vers la fin de ce mois; mais une flotte de

vant la Martinique ayant été ſignalée, l'Amiral Par

ker a appareillé auſſi-tôt, & s'eſt porté vers elle avec

ſon eſcadre. L'Amiral Rowley en a été ſi près pour

découviir ſa force, qu'il s'eſt vu à la portée du ca

non des vaiſſeaux à deux ponts. L'ennemi ſe trouvoit

avoir 25 vaiſſeaux de ligne, tandis que nous n'en

avions que 16. Le 55e. Régiment a été envoyé à

Antigoa, & le 28e. eſt revenu dans cette Iſle ( Saint

Chriſtophe ) ; le Général Preſcot étoit le dernier qui

ſe fût embarqué avec les deux dernières compagnies

du 28e. La flotte Françoiſe ſe trouvoit alors ſi près

de Sainte-Lucie, que le tranſport le Cyclope, ſur le

quel étoit le Général Preſcot, a traverſé une partie de

la fiotte Françoiſe, qui fit pluſieurs faux feux en

voyant ce bâtiment étranger ; mais il eut le bon

heur de lui échapper. Elle étoit alors à trois lieues de

Sainte-Lucie, où tous nos vaiſſeaux de guerre étoient

mouillés, faiſant leurs préparatifs pour ſe défendre «.

» Le Général Preſcot n'a pas eu plutôt mis pied à

terre ici ( Saint-Chriſtophe ), qu'il s'eſt occupé de

fortifier tous les poſtes intéreſſans, & entr'autres la

*ºufrière, où il fait travailler 3oo Nègres aux batte
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tions néceſſaires. Il eſt bien réſolu à tenir le plus

long-tems qu'il lui ſera poſſible, ſi les François vien

nent attaquer l'Iſle.

Extrait de la Gazette générale des Iſles Caraïbes

de la Baſſe-Terre, le 28 Mars ( Saint-Chriſtophe ).

» Samedi dernier 25 , nous avons eu une vive

alarme en voyant arriver la frégate l'Andromède &

le ſloop le Hornet , avec quatre compagnies du

28e. Régiment, qu'on a jugé à propos de renvoyer

dans cette Iſle ( Saint-Chriſtophe), ſur la connoiſ

ſance qu'on a eue de l'arrivée d'un renfort conſidé

rable de vaiſſeaux & de troupes à la Martinique. Le
reſte du Régiment, avec le Général Preſcot, eſt

arrivé à Sandy-Point, où les autres compagnies ont

cu ordre de ſe rendre aujourd'hui.

On parle ſi diverſement de la force du renfort

François, tant en vaiſſeaux qu'en troupes, qu'on ne

ſait ſur quoi compter. Nous oſons pourtant croire

que l'Amiral Rcdney a la ſuperiorité à la mer.

L'Amiral Rodney eſt préſentement malade. ll a

envoyé ſes 4 vaiſſeaux, & l'Intrépide de 64 canons

à l'Amiral Parker, qui garde le commandement juſ

qu'à ce que l'An iral Rodney ſoit en état d'agir, & de

forcer l'ennemi à une action, ainſi qu'il a réſolu de

le faire s'il lui eſt poſſible. | R

, Le 55e. Régiment relève le 5e., & un autre à

bord de la flotte : ces derniers ont ordre de venir

droit ici. - -

Nous attendons d'un moment à l'autre7 vaiſſeaux

de ligne, qui doivent nous amener un gros corps

de troupes. C'eſt cet armement qui a été cauſe que

l'AmiraFRodney eſt venu avec ſi peu de vaiſſeaux.
Deux autres bâtimens ſont arrivés à Liverpool de

Saint Chriſtophe, d'où ils ſont partis le 1o Avril.On

apprend par eux que le renfort François eſt de 16
vaiſſeaux de ligne ; qu'il eſt arrivé quelques jours

avant l'Amiral Rodney; que l'arméenavale Françoiſe
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étoit forte de 23 vaiſſeaux de ligne , & que les

Anglois n'en avoient que 2 1.

# Plimouth le 5 Mai. Le Commodore Walſin

gham venant de Torbay avec ſa flotte, a paſſé devant

ce Port le Mercredi 3. Hier 4, l'Amiral Graves eſt

ſorti avec ſon eſcadre pour le joindre ; mais le vent

ayant changé, ils ont été obligés de revenir l'un &

l'autre. Walſingham eſt retourné à Torbay , &

Graves eſt rentré dans le Goulet de Plimouth.

F R A N C E

De VE R s A r L L E s , le 16 Mai.

LE 8 de ce mois LL.MM. Monſieur, Ma

dame, Madame la Comteſſe d'Artois , &

Madame Eliſabeth, de France, allèrent dîner

à la Muette ; après le dîner le Roi paſſa en

revue le Régiment des Gardes-Françoiſes &

celui des Gardes-Suiſſes, qui, après avoir

fait l'exercice , défilèrent devant le Roi &

Monſieur, & enſuite devant la Reine, qui

s'étoit auſſi rendue à la plaine des Sablons,

accompagnée des Princeſſes.

Le Prince de Montbarrey ayant obtenu de

S. M. C. la Grandeſſe d'Eſpagne de la pre

mière claſſe, eut l'honneur de faire ſes re

merciemens au Roi le 6 de ce mois. Le len

demain le Duc d'Ayen & le Marquis d'Oſſun

eurent auſſi l'honneur de remercier S. M. ,

qui leur a permis de ſe décorer de l'Ordre de

la Toiſon d'Or, dont le Roi d'Eſpagne les a

honorés. - -

Le même jour LL. MM. & la Famille

Royale ſignèrent le contrat de mariage du

Comte de Teſſon, Ecuyer ordinaire du Roi,
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avec Demoiſelle d'Agrun. La Comteſſe de

Mailly & la Comteſſe de la Ferté-Senecterre

fuient préſentées à LL.MM. & à la Famille

Royale , la première par la Ducheſſe de

Mailly , Dame d'Atours de la Reine , & la

ſeconde par la Maréchale d'Armentieres.

Hier le Roi a pris le deuil pour la mort de

l'Electrice Douairière de Saxe; S. M. le por

tera 2 I jours.

De P A R I s , le 1 6 Mai.

L'EscADRE aux ordres de M. le Chevalier

de Ternay, qui a appareillé de la rade de Breſt

le 2 de ce mois à 5 heures du matin, eſt com

poſée des vaiſſeaux ſuivans.

· Le Duc de Bourgogne , de 8o canons , M. le

Chevalier de Ternay , M. le Chevalier de Medine ,

Capitaines de pavillon ; le Neptune & le Conquérant,

de 74, MM. L)eſtouches & de la Gaudière; l'Eveillé,

la Provence, le Jaſon , l'Ardent , de 64 , M M.

de Tilly de Lombar, de la Clochetterie, le Che

valier de Marigny; le Fantaſque, ſervant d'hopital,

armé en flûte, M. de Vaudoré, Officier auxiliaire.

Les frégates la Surveillante & l'Amazone , de 32

canons, MM. le Chevalier de Villeneuve Cillard &

| de la Peyrouſe ; le cotter la Guêpe, de 14, le Che

valier de Maulevrier.

Les bâtimens de tranſport ſont au nombre de 23,

portant la première diviſion de l'armée & des troupes

aux ordres de M. le Comte de Rochambeau, Lieu

tenant Général.

Quartier général. Le Comte de Rochambeau,

commandant l'armée ; M. de Tartel , Intendant ;

M. de Beville, Maréchal - Général - des-Logis de

l'armée ; le Chevalier de Chaſtellux, Maréchal-de

Camp, Major Général. Les Aides-de-Camp de M.

de Rochambcau, faiſant fcnctions de Maréchaux
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des - Logis , ſont My# Comte de Damas , ſe

Chevalier Lameth , le Comte de Fcrſen , Collot,

Dumas, Dubouchet.

| Corps Royal d'Artillerie. MM. Daboville ,

Commandant en chef ; Goulet de la Tour, Com

mandant en ſecond ; Nadal, Directeur du Port ;

· de Lazier, Major des Equipages ; de Chazel , com

· mandant les Mine rs ; de la Chaize , commandant

les Ouvriers. Un bataillon du régiment d'Auxonne,

un détachement de Mineurs , un autre d'Ouvriers.

Corps Royal du Génie. M M. Deſſaudrouins ,

Commandant ; de Quernet, Lieutenant Colonel.

| Régimens. Bourbonnois , M M. le Marquis de

Laval , Colonel ; le Vicomte de Rochambeau ,

Colonel en ſecond, Soiſſonnois , MM. le Comte

de Félix de S. Meſme , Colonel ; le Vicomte de

Noailles, Colonel en ſecond Saintonge, M M. de

Cuſtine, Colonel ; de Chalax, Colonel en ſecond.

Royal Deux Ponts, MM. le Comte de Deux-Ponts,

Colonel ; le Chevalier de Deux-Ponts , Colonel en

ſecond. 6oo hommes de la Légion de Lauzun ,

MM, le Duc Lauzun, Colone! ; le Baron d'Aroz ,

Colonel en ſecond. En tout 5 1 oo hommes , ſans

compter les piquets des troupes répandues ſur

chaque vaiſſeau , & montant à plus de 11oo

hommes. -

On a embarqué avec cette diviſion un

équipage d'artillerie, de ſiége & de campagne.

On va travailler tout de ſuite à l'embarque

ment de la ſeconde , commandée par le

Comte de Witgenſtein dont doivent être les

régimens de Neuſtrie & d'Anhalt.

» Le vent a changé depuis hier, écrit on de Breſt,

en date du 5 ; mais l'armée doit être trop au large,

pour qu'il nuiſe à ſa marche, quoique la navigation

du raz ſoit périlleuſe. M. de Ternay a choiſi cette

route, & le vent étoit ſi favorable, qu'il le paſſa de

bonne heure le 2, ce qui lui a abrégé beaucoup de

*,
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chemin. Tous les•ciè# reviennent d'Oueſſant

& du Cap Lézard, n'ont point rencontré de bâti

mens ennemis, ce qui avoit raſſuré ſur les avis qu'il

auroient pu recevoir de la ſortie de l'eſcadre. Dans

le Port on avoit pris la précaution d'arrêter tous les

navires qui auroient pu mettre à la voile en même

tems que la flotte ; ils n'ont pu ſortir que 24 heures

après ſon départ. Un Hollandois ſeul appareilla de

grand matin, & ſembloit vouloir précéder le convoi.

M. de T ernay lui fit tirer un coup de canon à

poudre, il n'en tint point de compte. On lui tira un

ſecond coup à boulet, qui l'atteignit, & on fit ſignal

en même-tems à la batterie du Mengaud de l'arrêter

au paſlage du Goulet ; alors il vira de bord & vint ,

mouiller à ſa première place.

» La Bellonne qui a ſuivi le convoi , dit une autre

lettre du 8 , eſt rentrée hier au ſoir à 1o heures. Elle

a laiſſé la flotte à 55 lieues dans l'O-S-O. de Belle-Iſle,

faiſant route audit air de vent avec des vents du

Nord, toutes voiles dehors. Il y a à parier que depuis

hier, elle a doublé le Cap Ortegal c . "

Le Roi ayant donné le commandement du

Royal-Louis à M. de Breugnon,ce Chef-d'Eſ

cadre & M. de Bougainville, çommandant le

Languedoc , prirent le 7 congé de S. M. pour

retourner à Breſt. Le Terrible qu'on arme à

Toulon ayant été donné à M. de Beauſſet, il y

a apparence que ce Chef d'Eſcadre attendra

à Cadix les vaiſſeaux de la Méditerranée, &

qu'à ſon arrivée il quittera avec ſon Etat

Major le vaiſſeau le Glorieux qu'il a monté

juſqu'ici.

» Depuis deux ou trois jours, écrit-on de Cher

bourg, en date du 6 de ce mois, une flottille en

nemie eſt dans nos parages ; elle s'approche quel

qucfois du port ; mais un boulet de nos batteries

la fait bien-tôt reculer, Les bâtimens du Havre que



( 14o )

nous avons recelés nous attirent ſans doute cette

viſite ; il ſera difficile aux ennemis de tenter avec

ſuccès quelques entrepriſes ſur ce port ; nos ca

nonnières nous raſſurent encore ſur l'effet de leurs

bombes, s'il eſt vrai qu'ils ſe propoſent de nous

en jetter, car il n'eſt pas ſûr qu'ils aient des ga

liottes à bombes cc. -

La mort du brave Royer eſt une véritable

perte; tels ſont les détails qu'on en donne

dans une lettre de Dunkerque.

» Le 27 Avril dernier, le Capitaine Royer, com

mandant de frégates armées en courſe , après avoir

combattu avec avantage, une frégate de 36 canons,

qui eſcortoit une flotte de navires Anglois, s'étoit

emparé d'un de ces navires nommé le Caſtor ; les

autres ſe diſperſèrent & ſe ſauvèrent à la faveur de

la nuit ; le 3o ſuivant, il eut connoiſſance d'une

autre flotte à la hauteur du Cap Flamborough ; au

moment qu'il ſe diſpoſoit à lui donner chaſſe, il vit

arriver ſur lui 4 frégates Angloiſes de 36 à 3e canons.

Il en avoit à ſes ordres 3 # 28, avec leſquelles il

n'héſita point de livrer combat. Ayant attaqué lui

même celle des ennemis, qui étoit la plus avancée,

il lui fit eſſuyer à la demi-portée du canon, un feu

ſi vifqu'elle étoit en déroute& ſur le point d'amener,

lorſque les trois autres arrivèrent pour la ſecourir.

Le Rohan Soubiſe que montoit le Capitaine Royer,

reçut alors toutes leurs bordées, & y ripoſta avec la

plus grande audace, ſecondépar les frégates le Robecq

& le Calonne.Après une heure & demie de combat,

ſoutenu avec un acharnement dont il ya peu d'exem

ple, entre ces trois frégates & les quatre frégates

ennemies , ſupérieures en force, le Capitaine Royer

eut le malheur de recevoir un coup de pierrier qui

lui fracaſſa la cuiſſe, & le força de laiſſer le com

mandement à ſon Capitaine en ſecond , qui con

tinua le combat juſqu'à ce que les ennemis furent

forcés de l'abandonner. Leur retraite ne permet pas

de douter qu'ils n'ayent été très-maltraités. Il y a eu
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8 hommes tués, entº 4 de Lauture , Lieute

nant, commandant le détachement du régiment de

Rouergue, qui étoit à bord du Rohan-Soubiſe, &

une vingtaine de bleſſés. Le Capitaine Royer eſt mort

de ſa bleſſure, le ſur-lendemain. Son corps a été

rapporté à Dunkerque, où les trois frégates ſont

rentrées , après avoir fait depuis le combat trois

priſes peu conſidérables ; toute la ville a été conſ

ternée de la perte de ce brave homme , à qui l'on

a rendu les honneurs funèbres les plus diſtingués.

Le Roi a bien voulu accorder une penſion à ſa

VeuVe cc,

On vient d'apprendre que l'Empereur de

la Chine, Cam-hi, eſt mort ; ce Prince qui

protégeoit les artiſtes & les ſavans Européens,

étoit ſavant lui-même & fort bon Poète. Il
- ſ / - - / - /

· avoit été viſiter les provinces éloignées de

ſon Royaume ; & on dit qu'il eſt mort de

chagrin en voyant ſes villes mal fortifiées,

mal approviſionnées & ſon peuple malheu

reux ; cette extrême ſenſibilité eſt reſpectable

ſans doute; il eſt facheux qu'il y ait ſuccom

bé. Un Prince ferme gémit des déſaſtres

publics, ne meurt point & les répare.Comme

il eſt mort loin de ſa capitale, on craint que

ſon ſucceſſeur qui eſt un de ſes plus jeunes

fils, n'arrive pas aſſez à tems à Pékin pour

empêcher ſes fières d'exciter des troubles

dans l'Empire.

» Le 2 de ce mois , à 3 heures 2o minutes du

matin, écrit-on de la Rochelle, nous avons eſſuyé

ici une ſecouſſe aſſez forte de tremblement de

terre ; elle n'a duré qu'environ une demi-minute,

mettant les maiſons, leurs vitres & leurs meubles

dans une commotion ſenſible. La ſecouſſe a été

récédée & accompagnée d'un bruit ſouterrain aſ

† ſemblable à celui d'un orage. Sa direction pa
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roiſſoit être du midi au nord, ou plutôt du ſud

oueſt au nord-eſt. Un vent de ſud-oueſt très-violent

avoit regné la veille toute la journée, & conti

nué dans la nuit ; mais il étoit calmé au moment

de la ſecouſſe , & il n'a pas repris le lende

Ima1l) cº.

· Les Receveurs-Généraux des Finances qui

doivent faire le travail des 48 ſupprimés

ſont choiſis; il leur a été donné 6 Adjoints,

les 5 premiers forment l'ancien Comité.

Ce ſont MM. Mouchard, ci-devant de la

Généralité de Châlons, de France, de celle

de Soiſſons; Boutin, de Tours; Baujon, de la

Rochelle; Harvoin , d'Alençon ; Watelet,

d'Qrléans , Choart, de Bourges, Richard ,

de Tours; Delorme, de Soiſſons ; Fayard de

Bourdeil, de Grenoble , Meulan, de Paris ;

& Derbet , de Poitiers. Adjoinrs MM. Fou

geres, de Beſarçon; Parat de Charlaudray,

de Lorraine ; l'Amoureux , de Moulins ;

Ourſin de Montchevreil, de Caen; Charnoi

d'Auch ; & Marquet, de Bordeaux.

· On a plaidé ces jours derniers au Châtelet une

Cauſe qui intéreſſe l'état des Juifs. Il s'agit de

ſavoir ſi le divorce eſt admis parmi eux. Cette

conteſtation eſt intéreſſante par la nature de la

queſtion & par la manière dont les Défenſeurs des

| Parties ( les Sieur & Dame Peixotto ) l'ont traitée.

Cctte affaire eſt véritablement une cauſe célèbre :

auſſi M. Des-Eſſarts l'a r-il inſérée dans le volume

de ſon Journal des Cauſes célèbres , qui vient de

paroître. On y lit tous les détails de ce procès

fameux avec beaucoup d'intérêt , & il eſt peu de

recueils plus piquans & plus curieux que celui de

M. Des Eſſarts (*).

(º) On ſouſcrit en tout tems pour ce Journal chez M.

:
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De B RU x E L L E s , le r6 Mai.

LA forme de la conſtitution de la Hollan

de , qui ſert d'heureux prétexte à la Répu

blique pour traîner en longueur les délibé

rations dans les matières politiques, ſur leſ

quelles ſon intérêt eſt de ne s'expliquer que

le plus tard poſſible, ne paroît pas retarder

beaucoup ſes réſolutions lorſqu'il lui importe

de les accélérer. Sa réponſe à la Ruſſie en

offre la preuve , elle n'avoit reçu la déclara

· tion de cette Puiſſance que le 3 Avril, & le

| 18 elle a pu lui remettre ſa réponſe formelle,

qui comme on s'y attendoit eſt conforme à

l'invitation de l'Impératrice de Ruſſie.

Bien des gens penſent que cette neutralité

armée ne ſe mettra point réellement en ar

mes, & que lorſque ſon aſſociation ſera bien

conſolidée, elle ſe convertira en une média

tion qui cherchera à réconcilier les Puiſſan

ces belligérantes, ſoit par la voie des négo

ciations amicales, ſoit par la menace de ſe

déclarer contre celle qui ſe montrera trop

récalcitrante à des propoſitions raiſonnables

d'accommodement.

On mande d'Amſterdam qu'il y eſt arrivé

un vaiſſeau de Boſton , à ſon départ, en date

du Ier Mars , on n'avoit à Boſton aucune

nouvelle de l'expédition de Clinton ; pour

s'oppoſer à celui-ci , le Général Gates avoit

quitté Rhode-Iſland , avec une partie de

l'armée Continentale, & étoit arrivé dans le

· Des-Eſſarts , rue Dauphine à l'Hôtel de Mouy, & chez
Mérigot le jeune, Libraire , quai des Auguſtins.
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Maryland, en allant à Charles Town. Tout

étoit tranquille à Boſton : le papier mon

noie y gagnoit tous les jours plus de crédit ;

les Armateurs avoient été ſingulièrement

heureux, & la terre ayant donné d'excellen

tes récoltes en toutes choſes , toutes les

productions & proviſions étoient comme

autrefois en abondance & à bon prix.

§ Une gazette de la Martinique, en date du 3o
Mai, & qu'on vient de recevoir, écrit - on de

Paris, annonce l'arrivée de M. de Guichen avec ſes

vaiſſeaux de tranſport à la Martinique ; qu'auſſi-tôt

le Marquis de Bouillé s'eſt embarqué avec des trou

pes , & que M. de Guichen va chercher les An

glois.

On y lit encore que M. de la Motte Piquet a eu

· connoiſſance aux attérages de Saint-Domingºe , de

J'eſcadre Angloiſe, compoſée du Rubis & du Lion ,

vaiſſeaux de† , & de 3 vaiſſeaux de 5o canons.

Après avoir fait entrer ſon convoi dans lequel

étoient 4 vaiſſeaux de Regiſtre Eſpagnols , & un

chargé de munitions de Porto-Rico pour la Ha

vane , il a marché aux Anglois ; mais les ayant

atteints, il a été pris du calme, & a eſſuyé un

· combat déſavantageux de deux jours de durée ,

dans lequel il a été bleſſé d'une mitraille morte

Le Diadême a bien maltraité le vaiſſeau Anglois

qui l'a combattu. M. de la Motte Piquet rentré à

St-Domingue lorſque l'ennemi a pris la fuite, a écrit
que dans quinze jours il ſeroit en état de ſortir , &

qu'on ſavoit bien qu'il n'aimoit pas à reſter en rade.

Ibans ſon combat, il n'a perdu que 1 5 hommes ". :
La flotte Eſpagnole, les vaiſſeaux d. regiſtre & les

tranſports ſont partis le 28 avec un très-bon vent qui
s'eſt ſoutenu juſqu'au premier, date des lettres. On

en conclut que le 3o, elle étoit déja avancée au large ;

& ſi M. de Ternay doit la joindre, la jonction pcut

être faite actuellement ou ſur le point de ſe faire.

•º
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le 4 Avril.

LE canon du Serrail nous a annoncé ces

jours derniers l'heureuſe délivrance d'une

des femmes du Grand-Seigneur qui eſt ac

couchée d'une Princeſſe. Ces circonſtances

étoient autrefois fort intéreſſantes pour ceux

qui faiſoient le commerce des diamans. Ils

en fourniſſoient ordinairement pour plus de

3oo,ooo piaſtres aux Grands qui étoient

obligés de faire des préſens à S. H. & à ſa

Favorite & au nouveau-né. Ils n'ont plus cet

avantage, maintenant que la forme de ces

préſens qui ont toujours lieu a changé, &

qu'on les fait en argent.

Dans la nuit du 18 au 19 du mois dernier,

le feu prit au palais d'Abdoul Rezac , ci

devant Reis-Effendi , ou Miniſtre des affaires

étrangères, & à préſent Pacha d'Aidain.Les

flammes firent des progrès ſi rapides, qu'en

peu de tems ce magnifique palais fut réduit

en cendres. Le fils d'Abdoul Rezac qui s'y

trouvoit y a malheureuſement perdu la vie

avec 16 perſonnes. Deux autres hôtels ont

27 Mai 174 o. g
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eu le même ſort; le premier étoit rempli de

meubles précieux & de bijoux dont on n'a

pu rien ſauver,& on évalue la perte ſeule du

Pacha à plus de 2oo,ooo écus au lion.

La peſte s'eſt manifeſtée de nouveau à

Arnautkeny , village peu éloigné de cette

capitale. C'eſt une famille Grecque qui en a

été attaquée.Une perſonne en eſt déja morte,

deux autres ſont à l'extrémité; on ſe flatte

cependant par les précautions qu'on a priſes

§ ce terrible fléau ne s'étendra pas plus
O1Il, , •

R U S S I E

De PÉ T E R s B o U R G, le r ſ Avril.

· LE départ de l'Impératrice eſt fixé au 9

Mai, qu'elle ſe mettra en route de Czarsko

Zelo après ſon dîner pour aller coucher à

Craſnoe-Zelo. Elle doit arriver le 27 à Mo

hilow, où l'Empereur doit arriver le lende

main. Le Feld-Maréchal Comte de Ro

manzow a été nommé pour aller recevoir

S. M. I. ſur les frontières.

La ſuite de l'Impératrice ſera beaucoup

augmentée. C'eſt le Prince Potenkin qui eſt

chargé de faire la liſte des perſonnes qui

doivent la compoſer. Le Comte Iwan Czer

niſcheff, Préſident de l'Amirauté , eſt déja

nommé pour accompagner S. M. I. L'Opéra

Italien la ſuivra auſſi. Il doit ſe trouver 35o

chevaux de relais à chaque ſtation,

4
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S U È D E.

De S T o c K H o L M , le 2 y Avril.

HADGI Abderhaman Aga , Ambaſſadeur

de Tripoli, qui eſt ici depuis le mois d'Août, a

eu Samedi dernier ſon audience de congé du

Comte Ulrich de Scheffer, & il ſe prépare

à partir dans peu de jours pour Copenhague.

Le Chargé des affaires de la Cour de Da

nemarck a fait dernièrement part à notre

Miniſtère de l'acceſſion du Roi ſon maître à

l'invitation de l'Impératrice de Ruſſie aux

Puiſſances neutres , tendant à effectuer de

concert une neutralité armée ; il a invité

S. M. Suédoiſe à y accéder également. On

ignore encore la réponſe qui lui a été faite,

mais on ne doute pas que l'on n'adopte ici le

même ſyſtême. La Cour paroît bien décidée

à ſoutenir le commerce de ſes ſujets & l'in

dépendance de ſon pavillon.

On apprend de Copenhague qu'on s'y

occupe actuellement de l'équipement de

pluſieurs vaiſſeaux de guerre , entr'autres de

la Princeſſe Sophie-Frédérique de 74 canons

& du Danebrog de 6o.

P O L O G N E. ..

De VA R s o V I E, le 27 Avril.

•

LEs limites entre la Ruſſie - Neuve &

l'Ukraine Polonoiſe qui n'avoient pas encore

été réglées vont l'être inceſſamment par une

8 2



( 148 )

commiſſion nommée par les deux Cours à

cet effet. Les§ de la part de la

Rufſie ſont , le Général Major Prince de

Potenkin , & M. de Bulgakow , Conſeiller

de légation.

Tout ſe prépare pour l'ouverture de la

Diète prochaine ; on ſe flatte qu'elle ſe tiendra

avec toute la sûreté & la tranquillité déſira

bles, C'eſt ſans fondement qu'on a répandu

qu'un nombre conſidérable de troupes Pruſ

ſiennes occupoit les environs de cette ville.

Ce qui a donné lieu à ce bruit, c'eſt peut

être le paſſage d'un détachement de Huſſards

Pruſſiens qui ont traverſé la Pologne pour ſe

rendre en Wolhynie où ils vont acheter des

, , chevaux de remonte.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le r 0 Mai.

L'EMPEREUR , parti le 26 du mois dernier

à 8 heures du matin, avoit 3 voitures à ſa

ſuite : il y avoit ordre de tenir 4o chevaux

prêts à chaque ſtation. Ce Prince n'en a fait

uſage qu'à la 3°. On dit qu'il fera à cheval la

viſite qu'il ſe propoſe de faire dans ſes nou

veaux Etats de Pologne : ſa ſuite eſt peu nom

breuſe. Il a pris avec lui un grand nombre de

bijoux précieux , & entr'autres une tabatière

qu'on évalue à 6o,ooo florins, qu'il deſtine

à faire divers préſens ſur ſa route.

· S. M. I. & R. a nommé ſon Miniſtre à la

Cour de Sardaigne le Comte de Breuner.
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Le 3o du mois dernier on eſſuya pendant

la nuit, ici & dans les environs, un orage

violent , qui déſola tous les endroits par

leſquels il avoit pris ſa direction. La grêle

qui tomba pendant cette nuit, & qui reſta

quelques heures ſur la terre, étoit d'un pied

de haut. Dans le même-tems on reſſentit à

Lintz un tremblement de terre qui n'y a

pourtant cauſé aucun dommage.

De R A T I s B o N N E, le 3 Mai.

| LE Directoire de Mayence ayant refuſé

d'accepter le plein pouvoir de M. Fiſcher,

en qualité d'Envoyé des Colléges des Comtés

en Weſtphalie, celui-ci a préſenté ce plein

pouvoir au Corps Evangélique, qui l'a fait

inſérer dans ſes états, & lui en a donné un

reçu en date du 12 Février dernier. -

Le Prince de Gallitzin, neveu de l'Am

baſſadeur de Ruſſie à Vienne, eſt ici depuis

8 jours. Il ſe propoſe d'aller paſſer 2 ans à

Strasbourg , & de continuer enſuite ſes

voyages dans les diverſes parties de l'Eu

rope. -

. » Les funérailles de l'Electrice - Douairière de

| Saxe, écrit-on de Dreſde, ont été faites le 28 du

mois dernier ; le 2 , la Cour s'eſt rendue à Pilnitz ;

elle a pris le deuil , qu'elle portera pendant ſix

mois. Le revenu de 15o mille écus dont jouiſſoit la

Princeſſe défunte , retombe à la Chambre Electorale,

qui vient de recevoir auſſi un accroiſſement de re

venu conſidérable par l'extinction de la Maiſon des

Princes de Feudi , Comtes de Mansfield. Trois cin

quièmes de ce Comté ſe trouvent par-là réunis à la

8 3
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Saxe, qui aura auſſi le ſuffrage de ce Comté à la

Diète ſur le banc des Comtes de Wétéravie «.

On apprend de Berlin que le 2 de ce mois

à 5 heures du matin, la Princeſſe , épouſe

du Prince de Pruſſe , eſt heureuſement ac

couchée d'une Princeſſe.

· Le trait ſuivant paroîtra bien extraordinaire; il

prouve à quels excès la ſuperſtition peut porter les

malheureux qu'elle domine, & que ſi elle eſt tour

à-tour ridicule & funeſte, elle eſt quelquefois !'un

& l'autre en même-tems. Une femme du peuple,

nourrie de tous ces préjugés abſurdes, que l'on ne

ſonge pas aſſez à détruire , croyoit ſincérement que

les Juifs , dans quelques-unes de leurs cérémonies,

· avoient beſoin du ſang d'un enfant chrétien ; elle

fonda ſur cette idée l'eſpérance d'une petite ſomme ;

elle vola en conſéquence un enfant de 9 ans, &

l'amena ici pour le vendre à un Juif. Celui à qui

elle s'adreſſa, lui dit qu'il n'étoit pas aſſez riche

pour faire cette dépenſe , mais qu'il alloit la con

duire à quelqu'un qui lui donneroit la véritable va

leur de ſa marchandiſe ; il la conduiſit en effet au

Magiſtrat, qui a fait mettre cette malheureuſe en

pri AQIle -

1 : - - I T A L I E.

De L 1 v o v R N E , le 2 Mai.

ON dit que la Cour de Toſcane, voulant

faire tourner à l'avantage de ſes Sujets les

inconvéniens que le commerce des François

& des Anglois éprouve dans le Levant,par la

guerre, a formé le projet d'en établir un direct

entre ce Port & Conſtantinople , on fait ici

des vœux pour ſon ſuccès, mais il s'élève déja

quelques difficultés aſſez graves pour cn faire

douter. -

|,
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. Selon nos lettres ad #, les avis que l'on re

çoit de l'Albanie ne ſont rien moins que favorables

pour la Potte. Le Bacha de Scutari , qui refuſe de

ſe ſoumettre aux ordres du Grand-Seigneur, ainſi

qu'avoit fait feu ſon pere Méhémet Baſſa, a levé

à ſes propres frais un corps de troupes Albanoiſes,

d'environ 2o,ooo hommes, & l'on craînt qu'il ne

s'empare de toute l'Albanie-Supérieure. Ces lettres

ajoutent que Curt Baſſa, pluſieurs autres Beys , &

, tous les Dulcignotes , s'étoient rangés de ſon par

ti, & qu'on croit que le Grand-Seigneur enverra le

Capitan Bacha pour eſſayer d'y rétablir la tran

quillité. Un grand nombre de Turcs Albanois ſont

entrés dans la Morée , oü ils ont pillé la ville de

Patras , & traité les habitans Turcs & Grecs ſans

diſtinction , de la manière la plus barbare.

E S P A G N E.

De CA D I X , le 2 Mai.

2 -

L'EscADRE, aux ordres de D. Solano, eſt

partie le 28 du mois dernier par un vent

favorable, qui s'eſt ſoutenu juſqu'à préſent.

D. Tomaſeo a mis à la voile avec lui ; on

ignore s'il le ſuivra juſqu'à ſa deſtination ,

ou s'il ne ſera que l'accompagner juſqu'à

une certaine diſtance ; les approviſionne

mens qu'il a pris ſemblent annoncer un '

voyage de plus long cours. Le convoi au

quel ſe ſont joints 27 bâtimens, venans de

la Méditerranée, eſt compoſé de 144 voiles.

· Le Roi, pour récompenſer les ſervices de,

D. Manuel d'Azlor, Lieutenant-Général &

Gouverneur de la place de Girone , l'a

nommé Vice-Roi & Capitaine Général de
Navarre. v, 8 4
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On apprend de Madrid que M. Jay, an

cien Préſident du Congrès, y étoit arrivé dès

le 15 du mois dernier; mais il n'avoit pas

encore déployé ſon caractère public en qua

lité de Miniſtre des Etats-Unis de l'Amérique

Septentrionale.

Suite du règlement concernant la navigation des

" - vaiſſeaux neutres. -

» 1°. Les vaiſſeaux d'un pavillon neutre, faiſant

voile par le Détroit, ſoit du côté de l'Océan, ou

de celui de la Méditerranée, ne ſeront point mo

· leſtés ni empêchés dans leur navigation, tant qu'ils

rangeront autant qu'il ſera poſſible, les côtes de

l'Afrique , en s'éloignant de celles de l'Europe,

durant le cours de la traverſée, depuis l'entrée juſ

qu'à la ſortie,† toutes fois que leurs papiers

& cargaiſons ſoient en règle, & qu'ils ne four

niſſent aucun motif légitime de faire naître des

ſoupçons, foit en voulant s'éloigner ou faire ré

ſiſtance, ſoit par un cours irrégulier ou d'autres

ſignes de correſpondance avec la place bloquée,

ou les navires ennemis. 2°. Lorſque les ſuſdits

bâtimens neutres ſeront deſtinés avec leurs car

gaiſons pour quelques Ports , ſitués ſur la côte

Eſpagnole dans le Détroit, tels que ceux d'Alge

ziras ou Tariſa , ils mettront en travers ( a tra

veſante ſobre las gabias ) & attendront l'arrivée

d'un vaiſſeau Eſpagnol, qui, faiſant voile vers eux,

leur donnera le ſignal, en tirant un coup de canon,

& après avoir reçu leur déclaration, les eſcortera,

ou leur indiquera , ſuivant les circonſtances, la

voie qu'ils devront ſtrictement ſuivre pour parve

nir plus promptement, ſans aucun danger , & ſans

donner matière à aucun ſoupçon, au lieu de leur

deſtination. 3°. Dans le cas où les vaiſſeaux Eſpa

gnols, croiſant dans le Détroit, à l'entrée ou à

la ſortie, ſelon l'exigence du cas & du lieu, &
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conformément aux ordres dont ils pourroient être

chargés , jugeroient néceſſaire de convoyer les

bâtimens neutres qui doivent traverſer le Détroit,

même ceux qui doivent côtoyer l'Afrique , les

navires neutres ne s'oppoſeront point à ſe ſou- .

mettre au convoi, ſans s'en éloigner ni fournir

des raiſons de ſoupçon : cependant, comme ils

† arriver en grand nombre à différentes

eures , de manière qu'il pourroit leur devenir

préjudiciable d'attendre le moment d'être convoyés,

& que d'ailleurs il ſeroit extrêmement embaraſ

ſant d'eſcorter chaque navite en particulier, ils

dirigeront leur cours vers la côte d'Afrique & la

ſuivront juſqu'à ce que quelqu'un des vaiſſeaux

Eſpagnols, placés ou croiſant dans le Détroit, ſe

préſente pour les eſcorter hors la vue de la Place

ennemie & de ſes avenues ; & à cette fin, les

bâtimens auxquels on aura donné le ſignal, s'ar

rêteront & ſe conformeront aux diſpoſitions faites

à leur égard, en produiſant ſans difficulté ni ré

ſiſtance, leurs papiers, & ſe ſoumettant à tout ce

† eſt preſcrit par les traités & le droit commun

es gens, afin de conſtater la propriété des navi

res , la légitimité de leurs documens, leurs car

gaiſons & deſtination. 4°. Lorſque des bâtimens,

ſous l'apparence de neutres, ſortiront des Ports

ſitués ſur la côte d'Afrique dans le Détroit, on

les viſitera & on en uſera avec eux ſuivant la

nature de leur cargaiſon , ou les ſoupçons qu'ils

auroient pu donner d'avoir voulu faire voile pour

porter des ſecours à Gibraltar ; en ſuppoſant toutes

f is, que les navires ſortis des ports ſuſdits dans

le deſſein d'entrer à Gibraltar, aient en effet arboré

le pavillon neutre, & en aient abuſé. . -

5°. Quand les bâtimens neutres ne ſe conforme

ront pas aux ſuſdites diſpoſitions, en totalité ou en

partie, en des cas particuliers, on s'en ſaiſira, &

on les amenera dans les ports où ils ſeront déclarés

8 j
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de bonne priſe , avec tous leurs effets & cargai

ſon, uniquement pour être chargés de vivres, ou

de ces ſortes d'effets ſpécifiés par l'Article XV du

Règlement pour les Armateurs, ſans qu'il ſoit be

ſoin d'aucune autre preuve judiciaire ; &, au cas

que les Articles ſuſmentionnés ne ſe trouvaſſent

point à bord de ces navires, on examinera juridi

quement les motifs de la contravention & de l'é

loignement, dont il ſera rendu compte à S. M. par

le Secrétaire d'Etat & du Département de la Ma

rine , qui enſuite fera connoître la réſolution

de S. M.

, 6°. Dans le cas où indépendamment de la contra

vention, il ſeroit prouvé qu'un bâtiment ſous pa

villon neutre ſeroit entré dans la place, ou qu on

le découvriroit y allant ( ce qui manifeſteroit un

deſſein viſible & formel d'y aborder ) ſans avoir

mis en travers ni attendu le vaiſſeau Eſpagnol qui

l'auroit ſuivi & lui auroit donné le ſignal, ou qu'il

ſe ſeroit éloigné de la côte d'Afrique, ou enfin qu'il

ſe ſeroit ſéparé du convoi, il ſera, à tous égards,

tant en entrant qu'en ſortant, traité comme un na

vire ennemi, déclaré ſelon la teneur des loix de la

guerre, de bonne priſe, telle que fût ſa cargaiſon,

& tout l'équipage fait priſonnier de guerre ; attendu

que dans un cas ſemblable les pavillons & docu

mens doivent être ſuppoſés faux, le navire & la

cargaiſon appartenir à l'enncmi, ou que l'un ou l'au

tre eſt deſtiné pour ſon ſervice.

# 7°. Les bâtimens neutres qui viſiteront les vaiſ

ſeaux du Roi, ou corſaires , ſur d'autres mers ou

côtes de l'Océan & de la Méditerranée, qui n'ont

aucune communication avec le Détroit de Gibral

tar, ne ſeront point arrêtés ni amenés dans les

ports, ſinon dans les cas ſpécifiés par le règlement

Royal fait le 1o Juillet 1779, pour les Armateurs ;

aucune vexation ni violence ne ſera exercée contre

les Patrons de ces navires, & il ne leur ſera rien
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enlevé, telle modique# pût être la valeur, ſous

la peine ſtatuée par le ſuſdit Règlement , portée

même par l'Article XIX, juſqu'à celle de mort ,

le tout ſelon l'exigence des cas ºs.
L. La ſuite à l'ordinaire prochain.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 14 Mai.

. ON attend toujours avec autant d'inquié

tude que d'impatience des nouvelles ulté .

rieures du Général Clinton. Le renfort qu'il

a demandé de New Yorck fait préſumer qu'il

a trouvé la place mieux fortifiée qu'il ne s'y

attendoit ; bien des perſonnes parient ici que

ſi elles n'étoit pas priſe à la fin d'Avril , l'ar

mée aura été obligée de ſe retirer, car les

chaleurs & les vapeurs peſtiférées commen

cent dans cette contrée vers le 15 Avril au

plus tard.

» Il s'eſt fait d'autres gageures que Charles-Town

n'étoit pas encore pris le 29 Mars ; & le P. S. de la

lettre du Général les a fait hauſſer de 25 pour 1co. .

On dit que nos Miniſtres auroient tout auſſi bien .

fait de ne pas laiſſer ſubſiſter ces deux lignes de P. S.

qui n'ont eu d'autre cbjet que d'annoncer que les

Rebelles venoient de recevoir un renfort de 2ooo

hommes. Cet aveu, obſervent nos mécontens, étoit

très-inutile ; il n'a pas fait retrouver au Général un

ſeul cheval des 34o qu'il a perdus dans ſa traverſée,

ſur le nombre total de 4oo ; & il ne fait pas avancer

d'un ſeul jour l'arrivée des§ qu'il a demandés

à New-Yorck. Les Miniſtres , cependant, affectent

la plus grande ſécurité; ils ſe ſont cmpreſſés de faire

publier, dans quelques papiers, des nouvelles qu'ils

n'avouent pas. La plus importante aſſurément , ſi cl'e

étoit fondée, c'eſt que le Général Clinton avoit déja

-

g 6
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gagné un grand avantage en s'aſſurant de la preſ

qu'Iſle & des hauteurs que l'ennemi n'a pas eu l'a

dreſſe de mettre en état de défenſe ; s'il fallait les en

croire, Charles-Town ſeroit déja pris; d'autres avis,

qui ne ſont pas mieux fondés, ont annoncé la dé

faite de nos troupes. Mais ni notre perte, ni notre

triomphe n'ont pris aucun crédit. Les premières nou

velles nous apprendront ce qu'il faut croire ; en at

tendant la perplexité continue. Elle eſt augmentée,

par ce que l'on ſait du parti qu'ont pris les Amé

ricains de faire une, & même pluſieurs Iſles de Char

les-Town , par le moyen de pluſieurs canaux. Nos

Miniſtres prétendent que ce ſera un déſavantage

pour la garniſon, qui s'eſt fermé par-là toutes les

voies de la retraite. Mais on trouve en général qu'on

a tout à craindre d'un ennemi qui brûle ſes vaiſſeaux

ſur leſquels il eſt venu faire une invaſion, ou qui

s'enferme dans une place , en briſant tous les ponts

par leſquels il pourroit en ſortir «.

Du côté des Iſles notre ſituation n'eſt pas

plus avantageuſe, les nouvelles qui ſont arri

vées dernièrement & que le Miniſtère s'eſt

bien gardé de publier, nous ont ôté toutes

les belles eſpérances que nous fondions ſur

l'arrivée de l'Amiral Rodney ; ceux qui s'y

livroient oublioient le nombre des vaiſſeaux

avec leſquels il eſt parti , & ceux que con

duiſoit le Comte de Guichen , dont l'appa

-rition a déconcerté tous nos projets offenſifs

de ces côtés, & nous a réduits à la défenſive.

» Ceux qui ſe perſuadent , obſervent quelques

Politiques très inſtruits, que M. de la Mothe-Piquet

aura trouvé, dans la ſtation de la Jamaïque, deux

ou trois vaiſſeaux de ligne , ignorent qu'il devoit

s'en être détaché deux de l'eſcadre des Iſles du Vent ,

ſavoir le Sultan , l'Hector & le Phénix , de 4o

canons, pour renforcer la ſtation de la Jamaïque,
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| & y convoyer environ 45 bâtimens de la flotte partie

d'Europe avec Rodney. Mais ſi cette ſtation eſt un

peu plus forte, la méſintelligence qui y règne entre

le Commandant des troupes & l'Amiral Peter Parker,

nous laiſſe toujours de grands ſujets d'inquiétude qui

s'augmentent encore par la nouvelle d'une ſemblable

déſunion aux Iſles du Vent, entre l'Ami1al Hyde ,

l'Amiral Rowley & le Général Vaughan. On comp

toit que l'Amiral Rodney les réconcilieroit ; mais il

eſt reſté à la Barbade, tourmenté par la goutte, &

peut être encore plus par l'inquiétude & le chagrin.

On attribue à ce défaut d'harmonie , celui du ſuccès

e l'expédition pour laquelle les troupes s'étoient

embarquées , lors de l'arrivée de M. de Guichen,

Les quatre vaiſſcaux de Rodney, arrivés le 17 Mars,

& l'Intrépide, lorſqu'ils auront rejoint les autres à

Sainte-Lucie, porteront à 2 1 le nombre des vaiſſeaux

de ligne Anglois, qui dev1oit être de 23 , ſi l'Heétor

& le Sultan n'avoient point été détachés pour la

Jamaïque. C'eſt ce qui fait voir qu'il n'y a point eu

de vaiſſeaux dépecés comme on l'avoit dit ,

quoiqu'il y en ait pluſieurs de dépeçables. Le Triom

phe , de 74 , parti de Corke le 2 1 Mars, en porte1a

le nombre à 22 ; enſuite on attendra Walſingham «.

On a appris que l'Eſcadre de M de Ter

nay étoit partie de Breſt le 2 de ce mois. L'A

miral Rodney attendoit à la fin de Mars, aux

Iſles, l'Eſcadre de Walſingham , qui devoit

renforcer la ſienne , il ſeroit bien étcnr é .

d'apprendre qu'elle n'a pas quitté encore

l'Europe. Le 9 un furieux coup de vent a

tellement tourmenté cette Eſcadre & celle

de Graves , dans la rade de Torbay & dans

le goulet de Plimouth , qu'il faut à préſent

faire de nouvelles réparations à leurs vaiſ

ſeaux, & qu'on ne ſait plus quand ils ſc
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ront en état de partir. Ce qu'il y a de sûr

c'eſt qu'avant leur départ on peut appren

dre des Iſles des nouvelles qui impoſeront

la néceſſité d'y en envoyer un plus grand

nombre.

On dit ici, mais on en doute générale

ment , que la flotte d'obſervation ſe rendra

à la rade de Spithead le 17 de ce mois ; on

la porte à 35 vaiſſeaux de ligne, dont 3 du

premier rang , 7 du ſecond, 16 de 74 & 9

de 64, avec 1 1 frégates, 4 ſloops, 5 cutters,

4 brûlots & 26 bombardes : elle formera 4

diviſions.

' Pendant qu'on ne ſe laſſe pas d'annoncer

que les Américains & les François ſonx las

\ de la guerre & diſpoſés à rompre leur allian

ce, que l'Eſpagne n'eſt pas preſſée d'y accé

der , que l'on ſe flatte de s'accommoder

avec les Colonies , les nouvelles du nou

veau Monde démentent ces bruits , & on

lit dans le général Advertiſer l'article ſuivant

qui peut fairevoir le peu de fondement qu'ils

ont à l'égard de l'Europe.

» On a fait l'accueil le plus flatteur à M. Adams

& à ſes compagnons de voyage lors de leur paſ

ſage ſur les terres d'Eſpagne. En voici une rela

tion ſur l'autenticité de laquelle on peut compter.

On y verra la preuve de l'attachement cordial &

ſincère de la Cour & de la Nation Eſpagnoles

pour les Etats-Unis.

MM. Adams, Dana & Taxter, mirent à la

voile de Boſton ſur la frégate Françoiſe la Sen

ſi5le. Ce bâtiment, feu de tems après ſon départ,

fir une voie d'eau qui mit dans la néceſſité de

ſervir deux pompes jour & nuit ſans aucune in
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terruption, & les paſſagers y travaillèrent chacun

à leur tour , malgré la force de l'équipage com

poſé de 3 5o hommes.

M. de Chavagne, commandant la Senſible, qui

avoit paſſé trois mois à Boſton , où il a été par

faitement bien accueilli, dirigea ſa route vers la

première terre. Ayant reconnu le cap Finiſtere ,

il entra au Ferrol , où les Américains furent re

çus avec toutes les marques de la plus ſincère

amitié par le Comte de Sade , commandant l'eſ

cadre Françoiſe , alors mouillée dans ce Port. Les

Officiers François & Eſpagnols, le Conſul & le

Vice-Conſul de France, & notamment D. Joſeph

St-Vincent, alors Commandant en chef de la Ma

' rine d'Eſpagne au Ferrol , leur témoignèrent la

plus grande cordialité. Ils paſſèrent quelques jours

dans cette place, où ils virent les chantiers, les

Arſenaux & les fortifications, dont la force & la

magnificence excitèrent leur admiration. S'étant

rendus de cette Ville à la Corogne , ils y furent

traités avec tous les égards imaginables par M.

Laganere, Agent d'Amérique ; M. de Tournelle,

Conſul de France ; tous les Officiers en général,

& ſur-tout par ceux des Régimens Irlandois; l'Ad

1niniſtrateur des Finances , l'Avocat-Général , le

Régent ou Préſident de la Grande Audience, le

Gouverneur de la ville de la Corogne, & parti

culèrement par D. Pedro.Martin Cermonio, Vice

Roi du Royaume de Galice ; ce Grand Officier

( qui en vertu de ſa place réunit toute l'autorité

royale, civile, politique & militaire ) accompa

gné de ſon Lieutenant ou Gouverneur de la ville

de Corogne & de pluſieurs autres Officiers, alia

en perſonne rendre viſite à M. Adams dans ſa

maiſon le lendemain du jour de ſon arrivée , &

le prier de demander § ce dont il pourroit

avoir beſoin. Il lui offrit même des voitures avec

des guides au fait des routes & de la manière de

voyager, & qui encore ſauroient parler Anglois.
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Il le pria d'accepter une garde de ſoldats pen

dant toute ſa route ſur les terres d'Eſpagne : M.

Adams s'excuſa d'accepter ces offres obligeantes,

l'Agent Américain ayant amplement pourvu à tous

les beſoins de cette eſpèce. M. Adams & ſes Collè

gues répondirent qu'ils étoient bien ſûrs qu'ils n'a

voient à craindre en Eſpagne aucun ennemi ni au

cun danger. Le Vice-Roi répliqua que dans tous les

cas il ſeroit aux ordres de M. Adams; qu'à la vérité

ces offres étoient venues de lui ; mais qu'elles ne

s'accordoient pas moins avec les devoirs de ſa

place, qu'avec ſes ſentimens particuliers, & qu'il

avoit reçu du Roi des ordres poſitifs de traiter

tous les Américains qui arriveroient dans ſon

Gouvernement comme les meilleurs amis de l'Fſ

pagne. M. Adams & ſes º† ont dîné une

fois chez lc Vice-Roi. Dans ces différentes viſites,

D. Pedro leur fit avec tous les ménagemens de la

politeſſe, une infinité de queſtions ſur l'Amérique,

ſur l'union & la diſpoſition des peuples, ſur leurs

ſentimens envers l'Angleterre, la France & l'Eſ

pagne, la nature de leurs revenus & la forme de

leurs confédérations & de leurs nouveaux Gou

vernemens. Il en parla lui-même en homme inſ

truit & qui avoit beaucoup réfléchi ſur cet objet,

& il parut très - flatté de l'occaſion qui ſe pré

ſentoit de traiter à fond cette matiere avcc des

particuliers qui la poſſédoient auſſi parfaitement,

& qui ſe firent un plaiſir de lui donner tous les

éclairciſſemens qu'il pouvoit deſirer. Il montra en

tr'autres la plus grande envie de connoître la fa

mille , l'âge , le caractère & toutes les circonſ

tances relatives à M. Jay ( Miniſtre Plénipoten

tiaire des Etats Unis à la Cour de Madrid ).

M. Adams eſt intimément lié avec ce Miniſtre de

puis l'année 1774, en conſéquence perſonne n'é

toit plus en état que lui de ſatisfaire la curioſité

du Vice-Roi. Il entra à ce ſujet dans les plus grands

détails en donnant, comme ii le devoit, les plus
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rands éloges aux vertus perſonnelles de M. Jay,

à l'étendue de ſes talens & à toutes les qualités

qu'il avoit déployées dans les premières places de

l'Etat & du Congrès. Les Américains eurent la

ſatisfaction d'entendre dire par tout qu'aucun Am

baſſadeur des plus anciennes & des plus reſpecta

bles Puiſſances de l'Europe , ſans en excepter la

France, n'a pu être traité avec plus de conſidé

ration, d'égard & d'affabilité, & que l'objet d'un

accueil auſſi diſtingué , étoit de faire éclater aux

yeux de l'Amérique & de tout l'univers la bien

veillance & l'affection de l'Eſpagne pour les Etats

Unis. Ils ont pris leur route par Bitanzos, Lugo

Aſtorgo, Léon & Burgos. On leur a prodigué

par-tout les mêmes attentions & les mêmes égards ;

ils ont ſur-tout infiniment à ſe louer des diffé

rentes branches de la maiſon Guardegni à Bilbao.

M. Adams a reçu des Banquiers & d'autres per

" ſonnes d'Alicante, d'Aſtorgo, de Bilbao, de Ma

drid, de Bordeaux & de Bayonne, des lettres par

leſquelles on lui offroit toutes les ſommes d'ar

ent dont il pourroit avoir beſoin. La tournure

# ces offres ajoutoit encore à leur prix. On lui

mandoit que dans la perſuaſion qu'il avoit été

jetté à l'improviſte ſur la côte d'Eſpagne, d'où

il avoit pris la route de terre pour ſe rendre à

Paris avec une nombreuſe ſuite , il pouvoit ſe

faire qu'il n'eût pas de fonds avec lui. Mais dans

ce cas même, non-ſeulement l'Agent d'Amériq°e

étoit en état de fournir à ſes compatriotes tous

les ſecours néceſſaires , mais qu'il trouveroit en

core fort mauvais qu'ils euſſent cette obligation à

d'autres qu'à lui. Les Américains n'en ont pas été

moins ſenſibles à l'extrême honnêteté de ces offres

qu'ils regardent comme une nouvelle preuve de

l'attention des Eſpagnols pour l'honneur des Etats

Unis, & de lamitié de cette Nation dont ils con

ſervent la plus vive & la plus juſte reconnoiſ

ſance «.
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On ſoupçonne que notre Gouvernement,

qui ſans doute n'a pas aſlez d'affaires ſur les

bras , eſt menacé d'un ſoulèvement dans

l'Inde , par une reſpectueuſe pétition en

voyée des pays de Bengale, de Bahar & d'O

rixa, contre le Tribunal ſuprême de Judica

ture, dont les Provinces veulent faire reſ

traindre le pouvoir exorbitant. On n'a point

entendu parler des expéditions qu'on aſſu

roit que devoient faire les Amiraux Hugues

& Vernon; on a appris ſeulement qu'ils croi

ſoient dans la mer des lndes avec 8 vaiſſeaux

de ligne & 6 frégates ; mais on ſait auſſi en

rèvanche qu'une Eſcadre Françoiſe s'eſt ſta

tionnée à la hauteur du Cap de Bonne Eſpé

rance, où elle incommode beaucoup notre .

navigation. Deux de nos navires, qui reve

noient des Indes , richement chargés, ont

failli à tomber entre ſes mains, & ils ne lui

ont échappé qu'en ſe réfugiant pendant la

nuit ſous le Fort Hollandois, dans la baie

de la Table, devant laquelle l'Eſcadre Fran

çoiſe ſe préſenta le lendemain.
· » Dans une des dernières Séances de la Cham

bre des Pairs , il s'éleva une altercation entre les

Lords Shelburne & Stormont, au ſujet de préten

dues intelligences avec l'ennemi; le premier, après

avoir défié le Miniſtre de produire des preuves de

ſa correſpondance avec les ennemis, au préjudice

de l'Etat, ajouta que, dans un Comté éloigné,

quelqu'un avoit dit au Duc de Cholmondely, d'après

l'autorité du Gouvernement, que le Duc de Ri

chemont avoit entretenu une correſpondance dan

gereuſe avec l'ennemi. » J'ai appris, pourſuivit il,

» que le Lord Stormont avoit appuyé les faux
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» bruits qui avoient couru à Paris, que j'avois parlé

'ſ : » avec mépris de la nation Françoiſe , & que je

» m'étois même permis des perſonnalités contr'elle

| _ » dans le Parlement Britannique «. Je n'ai pas eu le

# # » moindre reſſentiment contre ce Lord. Je n'en au

#. » rai pas davantage actuellement, s'il eſt en état de

(! » produire des preuves que j'aie eu des relations &

: » correſpondances avec les François. Mais je ne

» lui demanderai que ce que je ferois moi - même

p. » pour lui ou pour tout autre Pair. Dans le cas où

i » quelque Pair ( & en parlant de la ſorte il regar

» doit en face le Lord Mansfield , † paroiſſoit ne

1,ut » pas prendre plaiſir à ſe voir ainſi fixé). Dans le

C[! » cas , dis-je, où quelque Pair me demanderoit fi,

# » lorſque j'étois Secrétaire d'Etat, j'ai eu des preu

[: » ves qu'il eût entretenu avec des Miniſtres étran

:: » gers des relations & une correſpondance préjudi

» ciables aux intérêts du Royaume, je proteſte à la

» Chambre que je ſuis prêt à répondre à toutes

º - s les queſtions qui me ſeront faites à ce ſujet •. Le

:1 Lord Mansfield ne témoigna aucune curioſité, &

le Comte de Stormont anéanti par le ſilence de

t ſon oncle, ne montra pas une contenance moins

humiliée ce.

b. La ſéance de la Chambre des Communes

- du 28 Avril a offert des débats intéreſſans.

M. Burke avoit propoſé de ſupprimer les

• Offices de Maître de la grande Garde-Robe,

• Maître de la Garde Robe, l'Office des Joyaux,

+ &c.#

# , » Le Général Conway lut à cette occaſion des

# extraits de différens Edits du Roi de France, on

# reſpirent le patriotiſme le plus pur & une affection

# paternelle pour ſon peuple. Louis XVI a ſuccédé à

r, ſon ayeul , dont le règne a été un enchaînement

# de diſſipations que le petit - fils paroît déterminé à

# éviter. Ce Monarque a continué la guerre , il a

: Fourvu à toutes les dépenſes publiques, & cepen
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dant il n'a impoſé aucune nouvelle taxe ſur ſes peu

ples, tandis que nous avons été obligés d'en éta

blir de nouveiles & d'immenſes, pour payer l'inté

rêt de 4o miilions d'emprunt. Le Lord No1th re

gardant cet éloge comme une cenſure indirecte de

la conduite du Roi, & un outrage qu'on avoit

deſſein de faire à S. M., prit la parole avec cha

leur. Si la Chambre , dit-il , a réſolu de préſenter

une adreſſe au Roi ſur l'objet de la motion , ce qui

eſt plus décent que de porter des déciſions parle

mentaires ſur ce qui concerne uniquement la Cou

ronne, j'oſe aſſurer , d'après la connoiſſance per

ſonnelle que j'ai du patriotiſme du Roi, ſon affec

tion pour ſes peuples, qu'il n'y a point de ſacri

fice qui lui coûte. Il doit donner, & il donnera

toujours la plus ſérieuſe attention à une adreſſe de

cette Chambre ; lorſque les vœux de ſes ſujets lui

parviendront par cette voie, on peut être ſur qu'il

les écoutera avec les diſpoſitions les plus favora

bles ; & toutes les fois qu'il s'agira de faire des ta

crifices à l'intérêt de ſon peuple, le Monarque que

j'ai l'honneur de ſervir, ne le cédera à aucun autre

Souverain de l'Univers.

Le Général Convay appella le Lord North à

l'ordre, il dit qu'il n'avoit point fait de comparai

ſons entre les Rois de France & d'Angleterre, mais

entre les Miniſtres des deux Royaumes. Les Mr

niſtres François, » pourſuivit-il, n'ont en vue que

» la g'oire de leur Souverain & l'intérêt de ſes ſu

» jets, & l'un & l'autre paroiſſent être très-indiffé

» rens aux Miniſtres Britanniques «. Le Lord North

répliqua qu'il n'avoit point prétendu dire que le

Général Convay eût établi un parallèle entre les

deux Rois, qu'il n'avoit parlé que par effuſion de

cœur, & pour rendre aux vertus de ſon Souverain

l'hommage qu'il ſavoit lui être dû. M. Dunning

obſerva que s'il n'avoit que cet objet , ſes expreſ

ſions étoient déplacées, parce que pcrſonne dans la

Chambre n'avoit une autre opinion des vcrtus du
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Souverain. Le Lord North , maintint toujours ſa

propoſition. Paſſant enſuite à l'examen des finances

de la France & de l'Angleterre , il fit à ce ſujet les

obſervations ſuivantes : les finances de la France,

dit il, ſont à la vérité dirigées par un Miniſtre

très-habile & très - honnête ; mais la conſtitution

des deux Royaumes ne diffère pas moins ſur l'ob

jet des finances que ſur la légiſlation. En Angle

terre , un Miniſtre eſt obligé d'affecter une taxe

ſpécifique à chaque emprunt public ; en France,

on n'eſt pas dans cet uſage, La puiſſance de la Cou

ronne qui, dans les Gouvernemens populaires, eſt

artagée entre un certain nombre de perſonnes ,

ournit aux Adminiſtrateurs d'une Monarchie abſo

lue, des expédiens dont il eſt impoſſible d'uſer dans

une Monarchie limitée Peut-être même , entre le

peu de bonnes choſes qui ſe trouvent dans les gou

vernemens abſolus, la prérogative de la Couronne

à cet égard eſt-elle ce qu'il y a de mieux. Mais

puiſque l'on parle tant de la réforme faite dans la

Maiſon du Roi de France, il eſt bon de rappeller

que la liſte civile de ce Monarque eſt trois fois plus

§ que celle du Roi d'Angleterre. Cependant

les appointemens des Ambaſſadeurs auprès des Puiſ

ſances étrangères, n'en font point partie. Les dé

penſes ſecrètes ſont auſſi priſes ſur un autre fond,

ainſi que tous les frais des Cours de Juſtice. De cette

manière le Roi de France peut très-bien†
un grand nombre de places inutiles, & conſerver,

pour l'entretien ſeulement de ſa maiſon, le double

de la ſomme que le Roi d'Angleterre dépenſe pour

ſa Cour, les Ambaſſadeurs , les Tribunaux , &c.

Après quelques débats, on alla aux voix , & la

motion fut rejettée à la pluralité de 2 1o voix con

tre 162. Le Comité paſſa enſuite à l'examen du

Bureau des Bâtimens, qui fut pareillement commué

à la pluralité de 2o3 voix contre 188.

Un de nos papiers contient le ſarcaſme
ſuivant.
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» Nous ſommes toujours très-méchans dans le ſar

caſme, mais les étrangers nous trouvent rarement

fins & adroits. Il nous en échappe pourtant quelque

fois de plaiſans. En voici un de cette eſpèce ; il eſt

fondé ſur l'opinion que les ennemis de Mylord

Germaine ſont parvenus à établir en Angleterre ,

de ſa bravoure à la bataille de Minden, quoiqu'il

ſoit aſſez avéré que ce fut par morgue qu'il s'abſtint

de donner avec la cavalerie Angloiſe qu'il com

mandoit, & parce qu'il étoit révolté que les ſou

doyans fuſſent aux ordres des† C'eſt ainſi

que M. Fox parla dans la Chambre des Communes

où l'on ſe débattoit ſur l'établiſſement du Comité

pour l'inſpection des comptes publics. Il voulut faire

entendre que tout ordre civil étoit interverti au point

de nous ramener aux plus étranges métamorphoſes.

» Un François, dit-il, en converſation avec un An

32† ſa connoiſſance lui demandoit ce qu'on avoir

» fait de M. Fullarton depuis que Mylord Stormont,

» auprès de qui il étoit Secrétaire d'Ambaſſade à Paris,

» occupoit une place d'un des principaux Secrétaires

» d'Etat. Ce jeune homme, dit le François, avoit une

» tournure heureuſe pour les affaires ; ſans doute vos

» Miniſtres i'ont chargé de quelque négociation im

» portante en pays étranger. Point du tout, répondit

» l'Anglois, il eſt actuellement Colonel d'un Régi

» ment, & on lui a confié le ſoin d'une expédition

» militaire. Et le Chevalier Guy Carleton, continua

» le François, qui a dirigé & commandé en perſonne

» pendant pluſieurs années les expéditons les plus im

» portantes & les plus haſardeuſes dans le Canada

» vous l'avez apparemment envoyé quelque part dans

» l'Inde pour frapper un grand coup ſur les établiſſe

» mens des Eſpagnols.Oh ! non, reprit l'Anglois, on

» lui a donné une place de Commis chargé de reviſer

» &de régler le compte des dépenſes publiques.Vous

» me ſurprenez bien, ajouta le François , eſt ce

» qu'on auroit eu à lui reprocher quelque trait de lâ

:
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»cheté ou de déſ bºn# ordres de ſon Géné

,» ral ? Eh ! non, M., repliqua l'Anglois, avec vi

#» vacité ; il n'eſt pas queſtion de pareille choſe : ſi

| » cela étoit le Roi en auroit fait un Miniſtre «.

§ Apperçu# à la date actuelle.

§ » Il s'éſt élevé un nuage dans la partie de l'Oueſt.

Nos nouvelles des Iſles du vent, ne ſont rien moins

que ſatisfaiſantes. On aſſure que le démon de la

# diſcorde quia ſi long-tems déchiré le cœur de la G. B.

， a étendu† rage† ces régions éloignées où l'eſ

§ prit de faction diviſe tous nos officiers. Il eſt vrai

§ que nous avons la ſatisfaction de ſavoir que notre

lt3 brave Amiral Rodney eſt arrivé dans ces parages.

§ Mais il n'y eſt arrivé qu'avec 4 vaiſſeaux, c'eſt à

， dire un bien petit renfort pour une petite eſcadre
r† délabrée, & dont la plûpart des vaiſſeaux

# 9nt en mauvais état , mal approviſionnés, & in

férieurs à l'ennemi par le nombre & par la force.

L'Amiral lui-même eſt retenu dans ſon lit par la

1maladie, & peut - être par le découragement & le

chagrin d'avoir trouvé nos affaires dans une ſituation

auſſi déſeſpérée. Nos forces navales, qui ſont encore

à Torbay, auroient dû être avant lui aux Iſles de

l'Amérique , ou du moins l'y accompagner. Pour

quoi n'a - t - on pas fait partir avec lui de Gibraltar

une eſcadre plus conſidérable ? Autant auroit-il valu

ne lui point donner le commandement en chef. En

effet, que ſert-il d'avoir une commiſſion, ſi on eſt

privé des moyens de l'exécuter ? ， *

Pour fermer la bouche à tous les frondeurs , le

Loid North vient de faire la campagne Parlemen

taire la plus terrible dont on ait jamais entendu

parler. Transformé tout - à - coup en Commis de

l'acciſe, il eſt allé dans toutes les braſſeries jauger

les tonnes, les grains, enfin tout, juſqu'à la petite

biere d'Ecoſſe, c'eſt - à - dire à - peu - près de l'eau

claire , & pour environ un farthing ( liard ) par

gallon ſur cette miſérable boiſſon , il s'eſt pris de

querelle avec ſes bons amis les Ecoſſois, au point

A



rébellion, dont le ſiége ne ſeroit pas dans l'Amériqu

Septentrionale, ni même en Irlande, mais dans 4:1

cœur même de la Grande-Bretagne. Mais ce Miniſtt

eſt tellement accoutumé aux tumultes, aux ſéditions,

· aux ſoulèvemens & aux rébellions, qu'il eſt devent

inſenſible à tout. Peut - être auſſi penſe - t - il qu'urt

rébellion en éteindra une autre, & qu'ainſi le Goº

vernement n'aura autre choſe à faire qu'à ſe tenir à

l'écart pour juger des coups; & cela, d'après ce prin

cipe , qu'un Miniſtre, qui n'a pas pu éteindre urt

rébellion en Amé1ique ſeulement, eſt cependant e

état de conduire une grande guerre, & de battIt

la France, l'Eſpagne & l'Amérique encore par-deſſus

le marché avec toutes les autres Puiſſances qui au

ront l'audace de ſe mêler de la querelle.

, Mais la grande, l'importante victoire remportée

par le§ dans le champ de bataille parlemen

taire, & qui immortaliſera ſon nom dans les faſtes

|
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que ceux - ci, pouſſés à bout, l'ont menacé d'ur '

de la Grande - Bretagne , eſt celle de l'acte ſeptend !

paſſé par une pluralité de deux contre un. Le peu de !

peine qu'un pareil ſuccès a coûté, les auxiliaires,

par le moyen deſquels il ſe l'eſt procuré, & ſur

tout la nature du triomphe le plus complet qui ait

jamais été remporté ſous les yeux & ſur le ventre

de cette foule de pétitionnaires, d'aſſociés, de ce

mités, de francs-tenanciers, de conſeils communs

& d'habitans de l'Angleterre , qu'il a foulés aux

ieds avec mépris : voilà ce qui doit paroître réel

ement merveilleux & ſurnaturel à nos yeux, ſup

poſé que nous ayons encore des yeux pour voir, des

oreilles pour entendre , ou quelque ombre de raiſon

† connoître & diſtinguer le juſte & l'injuſte,

a lumière & les ténèbres, ou enfin le moindre ſen

timent de calamités dont ce coloſſe miniſtériel 1

accablé la Grande Bretagne. Cette grande queſtion
ui renfermoit toutes les autres, † ainſi déci

§ en faveur du Miniſtre, & cela du conſente

ment très-formel de nos divins orateurs & incom

- Parables
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parables patriotes, nous n'avons plus à préſent au

cun ſujet de débat, & il ne nous reſte autre choſe

à faire qu'à nous ſoumettre humblement & ſans

réſiſtance aux ordres ſuprêmes de notre Dic

t2fCllT.

L'Afrique paroît entièrement abandonnée par

l'Adminiſtration. Il ne nous en reſte rien que le

nom d'une Compagnie de Commerce en Afrique,

avec une dépenſe annuelle , ſans bénéfice pour la

Nation. Nous n'avons reçu de l'Inde aucune nou

velle authentique que celle d'une inſtallation de

Chevalier du Bain cn la perſonne du Chevalier

Munro ; avec une pompeuſe relation de cette céré

monie, qui en rempliſſant la gazette de la Cour,

nous en a fait encore plus remarquer le vuide. II

faut que l'exprès qui a rapporté cette magnifique

dépêche, n'eût rien de plus dans ſa malle , ou que

le Gouvernement n'ait pas jugé à propos de publier
le reſte.

Nos préparatifs intérieurs pour la Manche & pour

le Golfe de Gaſcogne, vont très-lentement & très

foiblement , & tout nous annonce que cet été ſe

paſſera comme les autres en fanfaronades.

On diroit que les Miniſtres d'Angleterre & de

France ſe ſont donné le mot pour amuſer chacun

leur Nation par une grande parade navale & un

ſimulacre de combat de retraite ſans porter de

part & d'autre aucun coup déciſif. Ce ſyſtême fait

de la guerre un jeu au dernier écu , dont l'évène

ment décidera lequel des deux ſyſtêmes eſt fait

pour tenir le plus long tems , celui de l'économie

& de la frugalité Françoiſes, on celui de l'extra

vagance & de la prodigalité Angloiſes. -

Malgré l'ardeur qui continue d'animer

une partie de la Nation Irlandoiſe, on pré

tend que le Gouvernement Britannique eſt

parvenu à détachſer du parti patriotique une

27 Mai 173 o. h
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portion aſſez conſidérable pour rendre illu

ſoire le projet de ce parti de profiter de la

conjoncture préſente à l'effet de procurer à

l'Irlande l'indépendance politique, comme

l'indépendance commerciale. On connoît

le ſort de la motion · de M. Grattan , &

celui de la motion faite le 26 par M. Yel

verton pour la révocation de l'acte de Poy

ning qui, après de grands cfforts de part &

d'autre, a été rejettée par une pluralité de

1 3o voix contre 1o5. M. Conolly , M. le

Duc de Leinſter & les autres adhérens nom

breux de ce Seigneur , votèrent en faveur du

Miniftère. M. Huſſey Burgh, premier Avocat

du Roi , eſt reſté fidele au parti populaire.

M. Yelverton ſe propoſe , dit-on, de faire

au premier jour une nouvelle motion pour

altérer l'acte de Poyning par quelques modi

fications. -

F R A N C E

| De V E R S A I L L E S , le 23 Mai.

LL. MM. & la Famille Royale ſont à la

Muette depuis le 16 de ce mois & doivent

en revenir demain. |

Le 12 de ce mois S. M. a nommé aux

charges de ſous-Lieutenans , vacantes dans

le Corps de la Gendarmerie , le Marquis

de la Bourdonnaye , ci-devant Capitaine

réformé à la ſuite du Régiment Royal ,

cavalerie , le Comte du Coſnac , ci devant
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Capitaine réformé à la ſuite du Régiment

Dauphin, dragons , & le Marquis de Ste

Aldegonde , ci-devant Capitaine réformé à

la ſuite du Régiment de Meſtre de Camp

Général , dragons.

Le 14,jour de la Pentecôte, S. M. ſe rendit .

à ſa Chapelle avec les Chevaliers-Comman

deurs & Officiers de l'Ordre du S. Eſprit ,

avec la pompe & les cérémonies ordinaires ;

S. M. y reçut Prélat-Commandeur de l'Or

dre le Cardinal de la Rochefoucault. Elle

entendit la Grand'Meſle, célébrée par l'E

vêque de Senlis , Prélat-Commandeur de

l'Ordre , chantée par ſa Muſique , & pen

dant laquelle la Comteſſe de Charlus fit la

quête, & elle ſe rendit enſuite dans ſon ap

partement. - ' - : , f : .

LL. MM. & la Famille Royale ; ſignèrent

ce jour-là le contrat de mariage du Comte

de Caſtellane, Officier au Régiment du Roi,

avec Demoiſelle de Béthune. Le même jour

le Vicomte de Vibray, Maniſtre Plénipoten

-tiaire du Roi près le Duc de Wurtemberg,

& ſon Miniſtre près le Cercle de Souabe,

qui étoit de retour ici par congé, eut l'hon

neur d'être préſenté à S. M. & d'en prendre

congé pour retourner à ſa deſtination. ,

MM. de Caſſini, de Montigny & Perron

net , préſentèrent à S. M. & à la Famille

Royale, 5 nouvelles Feuilles de la Carte de

la France, qui comprennent les Villes de

Limoges, de St-Flour , de Mende, d'Aix &

de Marſeille. \

h 2
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Le 16 M. de la Foſſe préſenta à LL.MM.

& à la Famille Royale la 13° livraiſon du

Voyage Pittoreſque de l'Italie.

De P A R I s , le 23 Mai.

Les nouvelles des Iſles , dont nous avons

déja donné le précis, méritent d'être connues

, dans tous leurs détails : nous allons les don

ner ici. La première Lettre eſt du Cap Fran

çois, St-Domingue, le 31 Mars.
» L'Eſcadre du Roi , aux ordres de M. de la

Mothe-Piquet, compoſée des vaiſſeaux l'Annibal

& le Diadême, de 74 canons ; le Réfléchi, de 64,

& l'Amphion, de 5o, commandés, ces trois der

niers, par le Commandeur de Dampierre, & MM.

Cillart de Suville & de Saint-Cézaire , avoit ap

pareillé le 13 Mars de la rade du Fort-Royal de

la Martinique, eſcortant un convoi conſidérable

de navires du commerce, qui devoient ſe rendre

, à Saint-Domingue. M. de la Mothc-Piquet, pré

fumant qu'il pourroit y en avoir à Porto-Rico d'Eſ

pagnols deſtinés pour les Iſles de ſous le vent ,

'détacha la frégate l'Amphitrite, commandée par

le Chevalier de Langan-Boisfevrier, pour offrir

la protection de l'Eſcadre aux navires qui pour

, roient ſe trouver dans les ports de cette Iſle, &

4 bâtimens richement chargés, s'y rangèrent ſous

l'eſcorte de l'Amphitrite. Le 19, à 1 i heures du

ſoir, étant à environ ſept lieues de diſtance de la

Grange ( Iſle Saint-Domingue), M. de la Motte

Piquet eut connoiſſance, dans la partie du N. O.,

de trois vaiſſeaux qui faiſoient des ſignaux. Il fit

à ſon eſcadre celui de ſe préparer au combat, &

au convoi celui de forcer de voiles, & de gagner

la terre : ce qui fut exécuté. Ces premiers ſignaux

furent ſuivis immédiatement de celui de donner

chaſſe aux bâtimens découverts. Le 2o au point
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du jour, on diſtingua clairement trois vaifſeaux .

de lignes & deux corvettes ; mais le calme ne

permit pas de les joindre. Ce ne fut qu'à 5 heures

du ſoir, que le vaiſſeau l'Annibal , monté par M.

de la Mothe-Piquet, qui avoit eu la ſupériorité

de marche ſur les autres vaiſſeaux de l'eſcadre

du Roi, parvint à ſe trouver à la portée du ca

non des trois vaiſſeaux chaſſés, qui furent recon

nus pour ennemis ; & il engagea le combat , en
faiſant feu contre les trois †, 1 1 heures du

ſoir, que le Diadême & le§ ayant pu

s'approcher , tirèrent quelques volées ſur les vaiſ- .

ſeaux Anglois : l'Amphion étoit encore trop éloi- .

gné. A une heure après-minuit, les ennemis avoient

aſſez gagné de l'avant pour s'être mis hors de la

portée du canon ; mais le 2 1 , à 4 heures du ma

tin, l'Annibal, le Diadême & le Réfléchi, ſe

trouvèrent aſſez près des vaiſſeaux Anglois pour

recommencer le combat qui eût été déciſif, ſi le

calme qui ſurvint , & les courans qui manioient :

les vaiſſeaux, ne ſe fuſſent oppoſés à toute évo

lution ; ils engagèrent même l'Annibal dans la ,

poſition la plus déſavantageuſe pour un vaiſſeau ,

en préſentant ſa poupe au travers d'un des vaiſ- .

ſeaux ennemis, dont le feu l'incommoda beaucoup.

M. de la Mothe-Piquet fut atteint dans la poitrine

d'une balle de mitraille , qui heureuſement avoit

erdu une grande partie de ſa force. Sa bleſſure,

à laquelle il fit mettre ſur le pont un premier .

appareil , n'empêcha point qu'il ne continuât de

donner ſes ordres. Un peu de vent qui s'éleva

alors , permit à l'Annibal de ſe rapprocher des ,

trois autres vaiſſeaux du Roi qui faiſoient tous

leurs efforts pour venir le couvrir contre les trois

vaiſſeaux ennemis , qui, par leurs poſitions de

circonſtances, enveloppoient l'Annibal. Les quatre

vaiſſeaux de M. de la Mothe Piquet recommencè

rent bientôt à faire feu ſur les Anglois, qui de

3
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nouveau prirent chaſſe. Un calme plat qui ſurvint

ne permit pas de les pourſuivre. Le 22, au point

du jour , l'eſcadre du Roi n'en étoit qu'a une

portée & demie de canon , lorſque M. de la Mothe

Piquet, qui avoit eſpérance de les joindre dans

moins d'une heure, & de recommencer le combat,

apperçut quatre bâtimens faiſant route à toutes

voiles ſur les deux eſcadres. II continua la chaſſe

pendant quelque tems ; mais à 6 heures , il re

connut que trois de ces bâtimens étoient des vaiſ

ſeaux de guerre ; il fit à ſon eſcadre le ſignal de

tenir le vent, & dirigea ſa route pour faire en

trer ſes vaiſſeaux dans le port du Cap François,

où ils mouillèrent dans la journée.

- D'autres lettres ajoutent que M. de la Mo

the-Piquet devoit remettre à la voile au

commencement d'Avril. Les lettres de la

Martinique ſont du 2 Avril & contiennent

les détails ſuivans. -

L'Eſcadre du Roi , aux ordres du Comte de Gui

chen , Lieutenant - Général des armées navales ,

mouilla dans la rade de ce port le 22 Mars, avec

le convoi conſidérable qu'elle avoit amené de Fran

ce ſous ſon eſcorte. Les vaiſſeaux commandés par le

Comte de Graſſe, en avoient appareillé quelques

jours auparavant, & avoient été au-devant de l'eſ.

cadre, à laquelle ils s'étoient joints ſur la Domi

nique. Le 21, le Comte de Guichen avoit eu con

noiſſance de 4 vaiſſeaux qu'il fit chaſſer depuis 9

heures du matin juſqu'à 5 du ſoir ; mais ſe trou

vant par le travers de l'île de la Deſirade , ſous

le vent , & la chaſſe le conduiſant dans le canal

d'Antigue, cette route eût mis la fiotte conſidéia

blement ſous le vent de la Martinique , d'où elle

eût eu beaucoup de peine à remonter : cette con

ſidération le détermina à abandonner la chaſſe

Pour rejoindre la flotte & paſſer au vent de la



( 175 ) -

i
-ºz,

e

Dominique. Il ne prit que le tems néceſſaire pour

débarquer les malades au Fort-royal , en appareilla

le 2 3 à quatre heures du matin , avec les vaiſſeaux

réunis, au nombre de 23, le Dauphin royal étant

en réparation , & il fit voile pour Sainte - Lucie ,

où il fut informé qu'à ſon approche les vaiſſeaux

ennemis s'étoient réfugiés au nombre de 17. Le

Marquis de Bouillé, Maréchal-de-camp, Gouver

neur-Général de la Martinique , s'étcit embarqué

ſur l'eſcadre pour commander les troupes de débar

quement , s'il y avoit lieu à une expédition. On

éprouva une réſiſtance invincible de la part des

courans ; & les bordées que l'eſcadre fit pour

s'élever , ne furent pas favorables au corps de ba

taille ; les ſeuls vaiſſeaux de tête, le Robuſte & le

Citoyen, avoient pu gagner le vent du gros Iſlet.

On découvrit alors les 17 vaiſſeaux ennemis mouil

tés & emboſſés. Le Marquis de Bouillé fut inſtruit

en même-tems par le rapport du Comte de Bouillé

ſon neveu, que les ennemis avoient reçu un ren

fort conſidérable qui portoit le nombre des troupes

de Sainte-Lucie à plus de 5ooo hommes , qui s'é

toient fortifiés au morne Fortuné, de manière à ne

pouvoir y être attaqués avec avantage. On renonça

pour le moment à l'expédition , & l'eſcadre revint

faire de l'eau & du bois au Fort Royal, d'où elle

a dû rcmettre en mer le 4 ou le 6 d'Avril.

L'arrivée de l'eſcadre au ordres du Comte de

Guichen , dans la mer des Antilles , a déconcerté

tous les projets des ennemis qui ſe diſpoſoient à

faire l'attaque de quelques.unes des Iſles Fraçoiſes

ou conquiſes ; ils avoient , dans cette vue, retiré de

quelques-unes des leurs une partie des garniſons

pour en former un corps d'armée ; mais à l'appro

che de l'eſcadre de S. M. , toutes ces troupes ont

été renvoyées à leurs ſtations reſpectives , où l'en

nemi paroît réduit actuellement à ſe tenir ſur la

défenſive. ". -

- ,--------

h 4
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Toutes les lettres de Londres annoncent

la ſuſpenſion du départ du Commodore

Walſingham & de l'Amiral Graves, que les

vents ont contrarié, & dont quelques vaiſ

ſeaux ont été aſſez maltraités pour avoir be

ſoin de réparations, qui retiendront la flotte

encore quelque tems en Europe , & laiſſe

ront à M. de Guichen celui de ſuivre ſes opé

rations avant que les Anglois puiſſent rece

voir les renforts qu'ils attendent , & dont

ils ont beſoin. Cette circonſtance favoriſe

auſſi l'expédition de M. de Ternay qui gagne

tous les jours de l'avance, & qui peut ſe réu

nir dans ſa route à l'Eſcadre Eſpagnole partie

de Cadix.

On apprend de Breſt que les armemens de

ce Port ſe continuent avec beaucoup d'acti

vité. L'Hečtor & le Vaillant , armés à l'O

rient, étoient prêts dès le 8 de ce mois, &

ſont ſans doute partis pour Breſt, où ils doi:

vent ſe joindre à l'armée d'obſervation. L'Eſ

cadre de Toulon , ſelon pluſieurs lettres ,

devoit être prête à mettre à ia voile le 1 5 , &

on préſumoit toujours que ſa deſtination

étoit pour Cadix & delà à Breſt.

L'Ordonnance du Roi , concernant le trai

tement des troupes deſtinées à une expédi

tion particulière , paroît avoir pour objet

l'armée de M. de Rochambeau ; nous en fe

rons connoître les principaux articles.

» Les appointemens & ſupplémens de ſolde des

corps employés à cette expédition , ſont fixés par

cette Ordonnance ; il leur a été payé comptant,

avant l'embarquement , un mois d'avance dc la
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maſſe, & trois mois d'appointemens & de ſolde,

pour les mettre en état de ſe pourvoir de toutes les

choſes qui leur ſeront néceſſaires. S. M. veut qu'ilº

ſoit fourni aux bas-officiers & ſoldats effectifs , une

ration compoſée de 24 onces de pain , ou de 2o

onces de farine, ou de 18 de biſcuit , de 8 onces

de bœuf frais ou ſalé , ou de 4 onces de lard , à .

défaut de bœuf , & d'une once de riz ; il ſera fourni

en outre une livre de ſel par mois par homme ; &

dans le cas où ces comeſtibles manqueroient, il y

fera ſuppléé par des denrées du pays. La retenue à

exercer ſur les troupes, eſt fixée à raiſon de 2 ſols

par ration de pain , farine ou biſcuit ; 1 ſol 6 den.

par ration de viande fraîche ou ſalée ; le ſel diſtri

bué des magaſins du Roi , ſera payé 1 ſol 6 den.

le riz ſera donné par gratification. L'intention de

S. M. eſt qu'il ne ſoit embarqué que des hommes

ſains, en état de ſupporter des voyages de long

cours, & qu'il ſoit détaché pour reſter en France

rrois Officiers par régiment, & le nombre de bas-'

officiers néceſſaires , tant pour veiller à la con

duite des hommes qui reſteront, que pour s'occuper

de l'achat & de la confection des corps reſpectifs.

L'Officier Général commandant en chef, eſt autoriſé

à faire fournir aux bas-officiers & ſoldats, par,

gratification, de l'eau-de-vie & du vinaigre, quand

il le croira néceſſaire ; & s'il arrivoit que le corps

de troupes pour lequel S. M. a jugé à propos de

rendre la préſente Ordonnance , fût employé en

tout ou en partie à tenir garniſon dans les colo

nies de l'Amérique Septentrionale , ſon intention '

eſt qu'il y ſoit traité conformément à ſon règlement :

du 28 Août 1777, concernant les troupes em

ployées dans les colonies de l'Amérique. .. , . '

La promotion que le Roi a faite dans ſa

Marine, le 4 du mois d'Avril dernier, vient

d'être rendue publique ; elle conſiſte en 34

Capitaines de Vaiſſeaux, 28 Lieutenºns & 6 .

5
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Enſeignes. Nous ne donnerons que les noms

des nouveaux Capitaines. .

Département de Breſt. MM. Petit, Kermorvan

de Gouzillon , Chevalier de Nirere , Cibon , de

Baudran , Fougeroux de Sceval , de la Ville-Brun ,

de Tarade, Chevalier Burin de la Galiſſonnière, Vi

comte de la Couldre-la-Bretoniere , de Charniere,

de Bavre , Chevalier de Vaugiraud de Roſnay, de

la Peleuſe - du - Galaup , Chevalier de Trolong

Durumain ; ces quatre derniers ne prendront rang

qu'à la premiere promotion.

· Département de Toulon MM. de Norbel,Champ

Martin , Beſſy de Contenſon , de Mazilles, de Sei

gneurel, Marouis de Treſſemanes , Brunon , Adhe

mar, Chavalier de Village, Chevalier de Treſſe

manes-Chateuil, Chauſſegros , de Barbaſan , Che

valier de Vintimille.

Département de Rochefort. MM. Dupin de Belu

gard , Marcaty - Marteig es, du Bois , Guignard,

Macnemera , Comte de Vavincourt, de Fourunet.

La réponſe faite par la Cour de France à

la déclaration que l'Impératrice de Ruſſie lui

avoit fait remettre, ainſi qu'à celles de Ma

drid & de Londres, eſt du 25 du mois der

nier & conçue ainſi :

» La guerre dans laquel'e le Roi ſe trouve engagé,

n'ayant d'autre ob et que l'attachement de S. M. au

principe de la liberté des mers, Elle n'a pu voir

qu'avec une vraie ſatisfaction l'Impératrice de R ſſie

adopter ce même p:incipe & ſe montrer réſolue à le

ſoutenir. Ce que S. M. I. 1eclame des Puiſſances bel

ligérantes§ autre choſe que les règles preſcrites

à la Matine Françoiſe, dont l'exécutio , eſt maintenue

avec une exactitude c« nue & applaudie de toute

l'Europe «.

» La l berté des bâtimenr, reſtreinte dans un petit

nombre de cas ſeulement, eſt une conſéquence directe
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du droit naturel, la ſauvé garde des nations, le ſou

lagement même de celles que le fléau de la guerre

afflige. A ſſi le Roi a t il deſiré de procurer non ſeu

lement aux ſujets de l'Impératrice de Ruſſie, mais à

ceux de tous les Etats qui ont embraſſé la neutralité,
la liberté de naviger aux mêmes conditions, qui

ſont énoncées dans la Déclaration, à laquelle S. M.

répond aujourd'hui Elle croyoit avoir fait un grand

pas vers le bien général, & avoir préparé une époque

glorieuſe pour ſon règne , en fixant par ſon exemple

les droits, que toute Puiſſance belligérante peut &

doit reconnoître être acquis aux navires neutres : ſon

eſpérance n'a pas été déçue, puiſque l'Impératrice ,

en ſe voua t à la neutralité la plus exacte ſe déclare

pour le ſyſtéme que le Roi ſ utient au prix du ſang

de ſes peuples, & qu'Elle reclame les mêmes droits,

dont S. M. voudroit faire la baſe du Code Ma

ritime -*.

» S'il étoit beſoin de nouveaux ordres, pour que

les vaiſſeaux de S. M. I n'euſſent aucun lieu de crain

dre d'être inquiétés dans leur navigation par les ſujets

du Roi, S. M s'empreſſeroit de les donner : mais

l'Impératrice s'en repoſera ſans doute ſur les diſpo- .

ſitions de S. M conſignées dans les Règlemens

qu'Elle a p b'iés : elles ne tiennent point aux cir

conſtances : elles ſont fondées ſur le droit des gens ;

& elles canviennent à un Prince aſſez heureux pour

trouver toujours dans la proſpérité générale la meſure

de celle de ſon Royaume. Le Roi ſouhaite, que S.

M. I. ajoute aux moyens , qu'Elle prend pour fixer

la nature des marchandiſes , dont le commerce eſt

réputé de contrebande en tems de guerre, des règles

préciſes ſur la forme des papiers de mer, dont les

vaiſſeaux Ruſſes ſeront munis.Avec cette précaution,

S. M. eſt aſſurée qu'il ne naîtra aucun incident qui

puiſſe lui faire regretter d'avoir rendu, pour ce qui

la concerne , la condition des navigateurs Ruſſes

auſſi avantageuſe qu'il ſoit poſſible en tems de guerre.
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D'heureuſes a - ont déja mis plus d'une

fois les deux Cours à portée d'éprouver combien

il importoit qu'elles s'expliquaſſent avec franchiſe ſur

leurs intérêts reſpectifs cc.

» S. M. ſe félicite d'avoir à exprimer à S. M. I. ſa

façon de penſer ſur un point intéreſſant pour la Ruſſie

& pour toutes les Puiſſ. commerçantes de l'Europe :

elle applaudit d'autant plus ſincèrement aux principes

& aux vues qui dirigent l'Impératrice, que S. M.

partage le ſentiment qui a porté cette Princeſſe à

des meſures d'où doivent réſulter également l'avan

tages de ſes ſujets & celui de toutes les Nations *.

L'enregiſtrement des Edits du Roi , con

cernant la perception de la Taille & la pro

rogation du ſecond Vingtième, s'eſt fait dans

toutes les Cours ſouveraines avec des témoi

gnages de reconnoiſſance pour les diſpoſi

tions bienfaiſantes & paternelles que mon

| tre notre jeune Monarque dans toutes les

loix d'adminiſtration qu'il a publiées. Celui

du Parlement de Nancy eſt conçu ainſi.

» Lu, publié & regiſtré, oui, ce requérent le

Procureur - Général du Roi , pour être ſuivi &

exécuté ſelon ſa forme & teneur ; & ſera le Sei

gneur Roi très-humblement ſupplié de vouloir bien

regarder la promptitude de cet enregiſtrement, ainſi

que le généreux dévouement de ſes ſujets, comme

un hommage public de la confiance qu'inſpire l'ad

miniſtration actuelle des finances de l'Etat , dont

· les vaſtes reſſources & les grandes vues éconemi

ques auſſi courageuſement entrepriſes que juſte

ment dirigées , ſoutiennent ies effets de la Nation

en même-tems qu'elles allarment les ennemis ; &

e'eſt dans l'eſpoir de ce meilleur ordre de choſes

annoncé par les Edits récens de S. M., que ſa Cour

de Parlement s'arrête dans ce moment-ci à en ſol

liciter l'entier accompliſſement , en ſe réſervaat :
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de faire, dans un autre tems , de très-humbles ſup

plications pour obtenir la ceſſation la plus pro

chaine du ſecond Vingtième , & la fixation d'un

terme au premier, ainſi que les aurres ſoulagemens

qu'il eſt néceſſaire d'accorder aux beſoins des peu

ples de ſon reſſort, dès que les circonſtances pour :

ront permettre à S. M. de ſe livrer à cet égard

aux mouvemens de ſon cœur, ſur la bonté du

quel ſes fidèles ſujets ſe repoſent entièrement «.

La lettre ſuivante contient l'expreſſion

de tous les bons Citoyens ſur ces loix inté

rcſſantes , diétées par la bienfaifance ; elle

offre en même - tems us projet que la

reconnoiſſance ne manquera pas d'adopter.
» Je ne ſais ſi tout le monde a été en état de

ſentir tout le prix de la Déclaration du Roi du

13 Février 178o, & de la diſtinguer particulière

ment de toutes celles qui marquent ſes ſoins pa

ternels ; il faut ſavoir pour cela que la taille ,

beaucoup plus ancienne, mais rendue perpétuelle

en 1445 , a bien été établie légalement ſur le '

conſentement des Etats , mais que la quotité n'en

ayant jamais été bien fixée, elle a été ſucceſſive

ment portée de 1,8oo,ooo à plus de 6o,ooo,ooo

liv. , au moyen de beaucoup d'impoſitions extraor

dinaires qui y ont été jointes , & qui n'étoient

faites qu'en vertu de ſimples Arrêts du Conſeil.

La Chambre des Comptes principalement a tou

jours réclamé contrc cette illégalité, mais une poſ

ſeſſion & un uſage de pluſieurs ſiècles, paroiſſent

aſſurer le droit du Roi.

Il en étoit de même de la capitation établie

légalement en 169 , & 17o1 ; mais la quotité n'en

ayant jamais été fixée, cette impoſition arbitraire

par ſa nature , l'eſt devenue doublement par la

fixation générale, comme elie l'étoit par l'impoſi

tion particulière. Un Miniſtre eſt venu, qui a eu
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le courage, en attendant encore un mieux qu'il nous

promet, de propoſer au Roi de borner , ou pour

parler plus exactement, de ſoumettre ſon auto

rité a l'examen des Cours ; & nous avons un

Roi qui a aſſez de grandeur d'ame & de généro

fité pour s'y ſoumettre, pour renoncer à des droits

deſpotiques acquis depuis pluſieurs ſiècles, & ſe

reſtraindre à cette autorité paternelle qui écoute

les remontrances de ſes enfans. Non , Monſieur,

on ne peut lire cette Déclaration, quand on ſaura

ces faits , ſans être attendri & pénétré de ſenti

mens de reconnoiſſance , de reſpect & d'amour

pour notre Roi , &,d'eſtime & de vénération pour

ſes Miniſtres. Mais comment leur témoigner tous

ces ſentimens : ce n'eſt pas au Roi a fiiie frap

per une médaille pour co ſerver le ſo venir d'un

acte d'héroï me & de bienfaiſance ; ſa modeſtie s'y

oppoſe : c'eſt donc à ſes ſujets & à ſes enfans à

le faire. En conſéquence je propoſe une ſouſcrip

tion pour une Médaille & une Eſtampe qui repré

ſentent cet évènement. J'invite des perſonres plus

capables que moi a imaginer l'une & l'autre , la

ſouſciiption ſera depuis 12 juſqu'à 1 5o liv. Pour

12 liv. on aura l'Eſtampe ; pour 75 liv. une Mé

daille & une Etamne , & pour 1 5c liv. deux

Eſtampes & deux Médail'es.

Ceux qui, au jugement de l'Académie des Inſcrip

tions, auro t donné le plus beau deſlin de l'une &

de 1 a tre , auront chacun autant que le Souſcrip

teur de 1 5o liv. Au reſte , trouvez bon, Mon

ſieur, que je ne me nomme pas ; mais la pre ve

de la vérité de ce que j'avance eſt un dépôt de

1 5o liv. chez M. Dufrenoy , N ,taire , rne Vi

vienne, à qui j'ai remis en mºm: rems copie de la

préſente, & oui délivrera les reconnoiſſºn es «.

» Le 8 de ce mois le Collé se de Chi irgie a

fait la diſtribution des Prix fo dés par M. Io iltet ,

* qui ſont adjugés tous les ans aux Elèves de
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l'Ecole-Pratique, qui ont ſatisfait le mieux à l'exa

men public qu'il eſt d'uſage de faire auparavant.

Les quatre Médailles d'or de la vaieur de 1oo

livres chacune, ont été adjugées à MM Douyau,

d'Heres, Diocèſe de Tarbes ; Miraut d'Angers ,

Gesbert d'Avranches , & Bouflelin de Vienne en

Dauphiné.

Les quatre Médailles d'argent, comme aeceſſit,

ont été adjugées à M. Ducaſtaing d'Heres, Dio

cèſe de Tarbes, auquel le C ollege auroit accordé

une Médaille d'or, s'il en avoit eu une cinquième

à diſtrib er ; à M. Grégoire de la Landaſſe , Dio

cèſe de Sarlat ; a M. Baltazar de Narci, Diocèſe

de Châlons, & à M. Gar,ier d'Angers «.

On vient de former pour l'Ecole royale Vétéri

naire de cette ville , au château d Alfort , près Cha- .

reûton, un établiſſement d'une Ecole gratuite de

principes relatifs à la fidèle repréſentation des ani

maux , tant en peinture qu'en ſculpture Cette Ecole

ouvrira le premier Dimanche de Septembre pro

chain, un Cours en faveur des Artiſtes qui étu

dient les arts de la Peinture & de la Sculpture. Les

inſtructions en ſeront g atuites , & les jours de le

çons ſeronr les dimanches , fêtes , & jeudis de

toute l'année. On ccmmencera par la démonſtraticn

du cheval, & l'ordre les leçons ſur cet animal ſera

celui qui eſt ſuivi dans l'ouvrage connu de feu

M. Goffon, & de M. Vincert ſon adjoint. On dé. .

montrera de plus ſur la nature, l'oſtéologie, la

myologie, les proportions & toutes les autres par

ties de l'art. Ceux qui deſireront aſſiſter à ces le

çons , ſe feront inſcrire pendant le mois d'Acût,

ſoit à l'hôtel de l'Ecole royale Vétérinaire, chez

M. Chabcrt , Inſpecteur Général, & en ſon ab

ſence , chez M. Vincent, Profeſſeur ; ou à Paris,

dans le Bureau de M. Clerigny , chez M.

Bertin , Miniſtre & Secrétaire d'Etat , rue des

Capucines. - -

-"

-
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On plaide depuis un †. à la Tournelle ſur la

demande de M. Cazeaux d'y évoquer tout ce qui

concerne l'accuſation faite contre lui de s'être chargé

de perdre le jeune Comte de Solar, ſourd & muet ,

pour en débarraſſer ſa mère. Il y avoit lieu de

croire que l'information faite en Languedoc, confor

mément à l'Arrêt du Parlement du 2o Avril 1779,

détruiroit ou confirmeroit ſans réplique les ſoup

çons que l'Abbé de Lépée s'eſt cru obligé de

dénoncer à la Juſtice d'après ce que lui a fait en

tendre par ſon idiome , l'enfant trouvé ſur le

grand chemin en Picardie le 1 1 Août 1773. Cette

inſtruction diſpendieuſe ſemble plus embrouiller le

procès qu'auparavant. Car le petit Joſeph n'a pas

reconnu les perſonnes ni les lieux que le petit Comte

de Solar avoit le plus fréquentés ; beaucoup de

perſonnes l'ont elles-mêmes méconnu ; d'autres qui

l'avoient le moins vu , ont aſſuré le reconnoître

† ſe trouvant en contradiction ſur la reſ

emblance des traits ainſi que ceux de Mademoiſelle

de Solar envoyée avec lui ; ; 3 dépoſans convien

nent que M. Cazeaux n'eſt parti de Toulouſe que

le 4 ou les premiers jours de Septembre 1773 avec

un Abbé ſon couſin, un Domeſtique, & le jeune

Solar qu'il conduiſoit aux eaux de Banières, d'où

il réſulte l'impoſſibilité phyſique que le jeune Solar

ſoit l'enfant trouvé ſur le chemin de Peronnc

à Cavilly un mois auparavant, & conduit à Bi

cêtre le 2 Septembre. Il eſt de plus conſtaté par

les dépoſans que le même Comte de Solar a été

vu aux eaux, & au retour à Charlas, Diocèſe de

Cominges, où il eſt mort de la petite vérole &

a été enterré dans la ſépulture des Cazeaux le 29

Janvier 1774. L'un des Défenſeurs de M. Cazeaux,

M. Elie de Beaumont, obſervant qu'il eût été

poſſible que le départ du jeune Solar pour les eaux

& ſon retour à Charlas n'euſſent été connus de

Perſonne, demande ce que deviendroit alors le
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ſieur Cazeaux, s'il n'avoit pas ce point d'appui

que lui donnent 33 témoins ſur un fait déciſif,

s'il n'eût pas eu cette preuve d'impoſſibilité phy

ſique, &c.

Il ſe plaide , au Châtelet , une cauſe qui doit

attirer l'attention des pères & mères de famille.

Un jeune homme de qualité, âgé de vingt ſept

ans , voulant épouſer une créole , & n'ayant pu

obtenir de ſa mère ſon conſentement à ce mariage,

lui a fait faire des ſommations reſpectueuſes au nom

de ſon père , parce qu'il n'eſt pas dans l'âge requis

par la loi pour les faire en ſon nom.

La mère, en perſiſtant dans ſes motifs d'oppo

ſition, ſoutient que ſon mari eſt non - recevable à

demander, en ſon nom, ce que ſon fils n'oſe pas

demander au ſien , dans la crainte d'être exhérédé.

» Un père, dit M. de la Croix qui plaide pour

» la mère, a-t-il le droit de mettre ſon fils juridi

» quement en oppoſition avec la volonté de ſa mère ?

» Lorſque ce fils craint , en frondant directement

» la volonté de celle qui lui a donné le jour, d'en

» courir la peine de l'exhérédation , & paroît ne

» pas vouloir faire le ſacrifice de ſes eſpérances légi

» times, le père peut - il , par ſa ſeule autorité,

» expoſer ſon fils aux dangers de l'exhérédation s ?

Le même Défenſeur, après avoir juftifié les rai

ſons qui déterminent la mère à refuſer le conſen

tement qu'on lui demande , découvre au fils le

riſque qu'il court, en bravant la défenſe de celle

qui s'oppoſe à ſon mariage , avant le tems oü les

loix permettent à un fils de famille de ſuivre le pen

chant de ſon cœur, & de contracter , ſans élevcr

contre lui le moyen d'exhérédation, un engagement

licite, quoique déſaprouvé ſoit par ſon père, ſoit

ar ſa mère. Il démontre à ce fils, & par le texte

des Ordennances qu'il rapporte , & par plufieurs

A1rêts qu'il cite, » que lors qu'il s'agit de cet acte
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» important, l'autorité de la mère eſt égale à celle

23 du père , parce que le fils eſt, aux yeux de la loi,

| » la propriété de l'un, comme celle de l'autre.

» Le Marquis D. ... répéte - t - on, a le conſen

» tement de ſon père. Eh bien , il recueillira l'hé

» ritage de ſon père , dont il n'a point mépriſé

» l'autorité ; mais celui de ſa mère .... ô jeune

» homme , qui vous laiſſez empo1ter par un fol

» amour, ne vous flattez pas d'une vaine eſpérance !

» écoutez la loi qui crie : Soumiſſion pour la volonté

» de votre mère , ou exhérédation. Ne dites point

» que placé entre deux autorités, vous nc faites que

» céder à la plus impérieuſe; c'eſt vous, au contrait e,

» qui entraînez l'une, & qui bravez l'autre «. M.

Target , qui eſt l'Avocat du père, a fait valoir

l'autorité du chef de famille dans toute ſa force.

Nous regrettons que ſon plaidoyer ne ſoit point

imprimé , pour pouvoir en citer quelques morceaux

qui feroient plaiſir à nos Lecteurs.

Nous nous ferons toujours un devoir

d'annoncer tout ce qui a rapport au zèle &

au patriotiſme; tous les ordres des citoyens

en ont donné des preuves ; le projet con

tenu dans la lettre que nous joignons ici fait

honneur à ceux qui l'ont conçu , & mérite

une publicité qui eſt la récompenſe des bons

citoyens, & un encouragement pour les

exciter. -

Je me ſuis chargé avec plaiſir, Monſieur, de

vous faire part du projet d'une petite Société de

ſix Curés du Vexin François, dont j'ai l honteur

d'être membre , & que vous voudrez bien inſérer

dans le prochain mercure, Animés d'un zèle pa

triotique, n'ayant rien de plus à cœur que d'etre

utiles au Roi & à l'Etat , & deſirant contribuer

pour quelque choſe à venger & ſoutenir l'honneur

du Pavillon François, nous propoſons à tous MM.
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les Curés de tout le Diocèſe de Rouen, y com

pris le grand-Vicariat de Pontoiſe, de faire conſ.

truire & armer cn guerre une frégate de 3o à

36 canons à frais & dépens communs. Le Diocèſe

eſt compoſé de près de 14oo Curés ; ce ſeroit

peu pour chacun, & chacun y contribueroit au

prorata de ſon revenu, par exemple de 24 livres

par mille livres du produit de ſon bénéfice , ou

plus s'il étoit néceſſaire. Ce ſeroit une grande ſa

tisfaction pour nous, Monſieur, ſi nous pouvions

exécuter ce projet par l'envie que nous avons

d'abattre l'orgueil & l'inſolence d'une nation qui

ne doit ou qu'à la ſurpriſe, ou qu'à la ſupériorité

momentanée de quelques forces navales le peu de

réuſſite qu'elle paroît avoir eu ſur les François qui

la ſurpaſſeront toujours en valeur & en bonne foi.

Nous eſpérons qu'aucun de MM. les Curés

du Diocèſe de Rouen ne refuſeront de nous ſe

conder dans un projet auſſi patriotique.

J'ai l'honneur d'être avec une parfaite conſidé

ration , Monſieur , Votre ttès-humble , &c.

DE GoUvILLE DE BRETHEvILLE, Curé de N. D.

de Veteuil , par & à Mantes ſur-Seine. /

* P. S. MM. les Curés ſont priés de m'adreſſer leurs

lettres d'avis cn réponſe à celle-ci, qui devient

circulaire pour tous, en affranchiſſant le port, &

à l'adreſſe ci deſſus, à Veteuil.

Le tems n'eſt point borné , mais je les prie

inſtamment de me faire l'honneur de m'écrire le

plutôt poſſible. - -

Claude-Joſeph Dorat, né en Bourgogne ,

ci-devant Mouſquetaire de la garde du Roi ,

connu dans la Littérature où il a acquis la

réputation d'un Poète léger, facile & ingé

nieux , eſt mort ici le 29 du mois dernier.

Charles David , ouvrier en laine, eſt mort

le premier de ce mois dans la paroiſſe de
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Saint-Hilaire de Chartres âgé de 1o4 ans ; cet

homme n'avoit jamais été ſaigné pendant ſa

V1C.

Marie-Anne Beaupoil de Saint-Aulaire ,

âgée d'environ 26 ans, fille de Martin Beau

poil, Marquis de Saint-Aulaire , eſt morte

en cette Ville le 6 de ce mois.

| François-Maurice Pichault , Docteur en

Théologie de la Faculté de Paris, Conſeiller,

Aumônier & Prédicateur ordinaire du Roi,

Général & grand Miniſtre de l'Ordre des

Chanoines réguliers de la Sainte Trinité ,

pour la rédemption des Captifs , eſt mort

en cette Ville le 9 de ce mois, dans la 65°

année de ſon âge.

Les numéros ſortis au tirage de la Lot

terie Royale de France, du 17 de ce mois ,

ſont : 49 , 29, 53 , 9, 47.

De BRU x E L L E s , le r6 Mai.

ON a été étonné en Hollande de voir dans

la lettre miniſtérielle du Lord Stormond au

Comte de Welderen, l'affectation avec la

quelle il a prétendu apprécier les ſentimens

de la Nation, & les préſenter en oppoſition

avec la détermination du Gouvernement ;

il auroit été plus exact s'il avoit obſervé que

la Nation a long tems ſollicité le Gouverne

ment de prendre la réſolution qu'il a priſe ;

enfin, & que s'il y a eu des murmures, ils

n'ont été cauſés que par ſa lenteur à ſe

décider conformément au vœu général. Cette

réſolution a été entièrement conforme au
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vœu de la Province de Hollande & de

Weſtfriſe, dont l'avis a été envoyé à Lon

dres pour ſervir de réponſe , & porte en

· ſubſtance :

» Que L. H. P. ne peuvent nullement ſe contenter

de la réponſe du Lord Stormont, donnée le 16 Mars,

aux juſtes répréſentations de L. H. P. ſur la violence

faite à leur convoi; d'autant que cette réponſe ne ſert

qu'à rejetter ſur elles par des argumens forcés, le

· blâme de ce qui s'eſt paſſé, & à repréſenter, contre

toute vérité, leur Officier comme ayant été l'aggreſ

ſeur : que L. H. P. tant pour ſe juſtifier aux yeux

de toute l'Europe, que pour convaincre, s'il eſt poſ

ſible, la Grande-Bretagne, ont jugé devoir répré

ſenter ultérieurement, que les munitions navales

n'étant point marchandiſes de contrebande ſuivant

la lettre expreſſe des traités, leur viſitation & leur

détention, faites par ordre, ſur-tout ſous le pavillon

de L. H. P., eſt une attaque directe de ce pavillon

ainſi quede leur indépendance & de leur ſouveraineté :

que quant à l'allégation du traité de 1674, fait par

Mylord Stormont, concernant la viſite des marchan

diſes ſuſpectes, le contraire de ce qu'il avance appert

de la manière la plus évidente par la ſimple lecture

du traité : que la nature d'un convoi rendant toute

viſite non néceſſaire, les articles V & VI de ce traité

ſe bornent manifeſtement à des navires particuliers,

deſquels cependant l'on ne peut dans ce cas exiger

encore que l'exhibition de leurs lettres de mer, & à

l'égard des bâtimens deſtinés pour des ports ennemis

celle de leurs paſſe-ports : qu'ainſi la conduite du

Commodore Fielding, approuvée par S. M., importe

uneviolation ouverte de ce traité : que par conſéquent

- ni les ordres de L. H. P. ni le fait de l'Officier chargé

de leur exécution, n'ayant porté aucune atteinte aux

traités, ni aucunes hoſtilités n'ayant été commiſes

de leur part, mais le Commodore Fieldingayant em
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ployé pour l'exécution de ſes ordres,laforce des armes

contre le convoi de la République, il n'exiſte pas le

moindre motif de plainte du côté de S. M. ; mais que

du côté de L. H. P. l'on a eu la plus juſte raiſon de

ſe plaindre, & qu'on doit encore inſiſter, ( comme L.

H. P. inſiſtent de la manière la plus ſérieuſe,) ſur une

ſatisfaction & une réparation convenable, ainſi que

ſur la relaxation, ſans forme ultérieure de procès,des

navires marchands & de leurs cargaiſons, naviguant

ſous le convoi de la République, déténus par voie de

fait & par force contre la teneur des traités, & con

damnés par le Juge de la Cour d'Amirauté, avec la

même injuſtice qu'ils ont été attaqués par le Com

modore Fielding, pris & conduits en Angleterre : que

conformément a ces principes, le Comte de Welderen

ſera chargé de donncr une réplique au Lord Stor

mont, & de l'appuver le plus efficace mcnt toutes les

fois qu'il le jugera ultérieurement utile, &c. «.

ON attendoit avec inmpatience des nou

velles de la manière dont le Miniſtère An

glois prendroit la réſolution des Hollandois.

Une lettre de Londres contient à ce ſujet les

détails ſuivans.

» Le Comte de Welderen remit le 4 de ce mois

un Mémoire fort étendu au Lord Stormont , avec

lequel il eut une conférence. Le Miniſtre lut ce

Mémoire , dans lequel il eſt démontré que le but

de la conduite qu'ont tenue les Ang'ois avant &

après la rencontre da Commodore Fieiding & du

Comte de Ryland , eſt de ruiner le commerce des

habitans de la République , & que tous les

traités deviennent inutiles , lorſqu'une des parties

contractantes ſe croit en droit de les interprétet

ſelon qu'il convient à ſes intéréts & à ſes

vues. Le Lord Stormont après cette lecture, dit

qu'il le mettroit ſous les yeux du Roi, & lui de -

manderoit ſes ordres à ce ſujet ; qu'en attendant

:
4
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il pouvoit aſſurer l'Ambaſſadeur que S. M. approu

voit non ſeulement la conduite du Commodore

Anglois, mais encore la manière dont il avoit exé

cuté ſa commiſſion. Il ajouta que l'on étoit con

vaincu à Londres que M. Fielding avoit agi con

formément aux traités, & que c'étoit le Comte de

Byland lui-même qui les avoit enfreint.

Cette déclaration donna lieu à une conteſtation

très-vive entre le Miniſtre & l'Ambaſſadeur ; celui

ci prouva que l'agreſſion étoit du côté des Anglois,

& que jamais LL. HH. PP. n'avoient conſenti à

ce qu'aucun navire ſe trouvant ſous l'eſcorte d'un

de leurs vaiſſeaux de guerre, fût viſité ; que par

conſéquent le Commodore Fielding, qui ne devoit

pas avoir ignoré les traités , y avoit porté une at

teinte manifeſte en mettant en mer ſa chaloupe

armée.

Comme le Mémoire étoit terminé, par la demande

expreſſe de la République, exigeant que les bâti

mens & les cargaiſons qui ſont ſous le convoi de

l'Etat, & qu'on a arrêtés & ſaiſis avec violence ,

ſoient relâchés ſans autre forme de procédure, le

Lord Stormont ne crut pas devoir retarder ſa ré

ponſe ſur ce point ; elle eſt, qu'il n'eſt pas au pou

voir du Roi de faire quelques changemens dans

la ſentence hors des formalités ordinaires , mais

que la voie d'appel eſt ouverte aux intéreſſés. Le

réſultat de cette conférence fut que les deux Mi

niſtres ſe ſéparèrent très - mécontens l'un de

l'autre cs.

| Quoiqu'en diſe le Lord Stormont, l'opi

nion générale de la Nation n'eſt pas abſolu

ment conforme à celle du Miniſtère ; elle

convient qu'on en a agi d'une manière aſlez

leſte avec la Hollande, & on n'eſt pas ſans

inquiétude ſur les ſuites de cette conduite.

» On a eu tort, dit un papier Anglois, de nc

• • • " - - ,r
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pas ménager une puiſſance dont la neutralité nous

- auroit été auſſi avantageuſe qu'à nos ennemis, &

qui, ſi elle ſe déclare, ne peut plus ſe déclarer que

contre nous. On n'a pas aſſez peſé ſes reſſources ;

ce qu'elle a fait donnera une idée de ce qu'elle peut

faire encore. Son revenu ordinaire approche de deux

millions ſterlings. Dans la guerre avec l'Angleterre

en 1665 , elle leva le double de cette ſomme; &

dans la guerre générale , qui commença en 17o2 ,

& qui finit en 1715 , ſon revenu annuel fut porté à

cinq millions ſterlings. En cas de guerre ou d'autres

beſoins urgens, les Hollandois font face à leurs

dépenſes extraordinaires , en levant la huitième

partie des biens du peuple, en impoſant une capi

tation, ou en employant d'autres moyens extraor

dinaires. En 1666 , ils avoient plus de 6o,ooo hom

mes de troupes de terre , & de cent vaiſſeaux de

guerre en mer. Du tems de Cromwel , en 1651 ,

& ſous Charles II, ils n'en eurent pas moins de

15o; ce fut alors qu'on vit combattre les plus

grandes flottes qui euſſent jamais paru ſur l'Océan.,

Outre la force des Hollandois au dedans , leur

Compagnie des Indes eſt en état d'équiper dans ſes

établiſſemens, une fiotte de 6o vaiſleaux de guerre,

& de faire ſur terre une levée de 4o,ooo hommes.

Le commerce qu'ils font en effet eſt ſi conſidérable,

qu'on a vu 22 vaiſſeaux arriver de cette partie du

monde en une année *.

Les lettres de Cadix portent qu'il y eſt

arrivé un paquebot venant de la Havane,

d'où il eſt ſorti le 28 Février. Il raconte que

le 12 du même mois l'Amiral Bonnet avoit

appareillé de ce port avec 5 vaiſſeaux de

ligne & des bâtimens de tranſport portant

4ooo hommes. Accueilli par un ouragan , il

fut obligé de regagner le port d'où il ne put

reſſortir que le 25. On préſume que cette

expédition ne peut regarder que Penſacola.
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º0º | # - Le Libertg, de Londres; pris par un Corſaire de

# # | Dunkerque, & rançonné pour 85c guinées. .
º º | |

| |

-

gºº | Vaiſſeaux pris par les Anglois. .

# | peux Bâtimens pris par l'He#or, Corſaire, & en- .

# #voyés à Mabon La ºun#ºiſe Cºrſaire
| # François ; pris par l'Emerald, Vaiſſeau de Guerre ,

&! # & envoyé à Portsmouth. - Le Het Hof Vanderlyn,

# # de Morlaix, pour Rouen; pris par le Portland,

º # vaiſſeau de Guerre, & envoyé à portſmouth - Le

: #

voit !

X de |

ſtant

n,i

put | .

;ettC

pla,

: George , de S. Euſtache, pour Boſton; pris par la

| Galatea , Vaiſſeau de Guerre, & envoyé à New- .

| Yorck - Le Amſterdam , pris par le Neptune Cor- .

， ſaire , & envoyé à Portſmouth - Trois Bâtimens,

pris par la Galatea , & envoyés à New-Yorck,



" .

- { Capitale , le Proſpectus d'une nouvelle Édition de

| | {# auſſi en cinq Voluines. M. Duplanil, Tra

- AvERTIssEMENT au fjet de la Médecine

· Domeſtique. .. ,

ON répand dans les Provinces , & même dans la

la Médecine Domeſtique en é ou 7 Volumes in-12,

propoſée par Souſcription, à Genève, chez Téron

(! l'ainé. Cet Ouvrage n'a encore que deux Éditions, #
· toutes deux imprimées à Paris par G. Deſprez,

# rue S. Jacques. La première étoit en 5 Volumes -

in-12 ; & la ſeconde, qui vient de paroître, eſt

duéteur de la Médecine Domeſtique, qui n'avoue

que les Éditions ſorties des preſſes du Sieur Deſprez,

déclare qu'il n'a aucune part à celle qu'on prépare

à Genève ; & il croit cette déclaration d'autant

plus importante, que ſi les contrefaçons en général -

ſont juſtemênt rejetées par le Public éclairé & jaloux iſ -

de s'inſtruire, parce qu'étant faites furtivement, à la !

hâte, & loin des yeux de l'Auteur, elles fourmillent

de fautes, & ſouvent d'erreurs ; celle d'un Livre de

#* Médecine doit inſpirer encorc bien plus de défiance,

· puiſque la faute d'impreſſion la plus légère en appa
· rence , ſur - tout dans # preſcription des re

mèdes, peut avoir des conſéquences très-fâcheuſes,

& quelquefois mortelles ; & ces conſidérations ac

quièrent un nouveau# de force, quand on ré

fiéchit que la Médecine Domeſtique paroît deſtinée à

être entre les mains de tout le monde, & ſouvent

de perſonnes qui étant dépourvues de toutes con

noiſſances en Médecine, ſont incapables de rcctifier

une erreur d'impreſſion. -

| |

i
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